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A TRÈS HAUT

ET TRÈS PUISSANT SEIGNEUR 

MONSEIGNEUR

ADRIEN MAURICE .» 

DUC DE NOAILLES 
PAIR DE FRANCE,

GRAND D’ESPAGNE, CHEVA
LIER de l’Ordre de la Toifon 
d Or,Capitaine de la premiere Com
pagnie des Gardes du. Corps du Roi, 
Lieutenant-Général de fes Armées 
ci-devant Commandant en chef cel
ie de Catalogne, Gouverneur & 
Capitaine Général des Comtez & 
Viguenes de Rouffillon, Confient 
”• Çerdaigne, Gouverneur des Vil- 
r-ii Citadelle de Perpignan, Con
cilier au Confeil de Régence, & 
r°^verneur & Capitaine des Chai* 
les de Saint-Germain en Laye.
Tome I. * MON-
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ONSEIGNEUR,

Parmi les grands Hommes , 
dont il eß fait mention dans 
P Hifloire que fai P honneur de 
vous pr éfenter je crois qu'on 
en trouvera peuz qui y com
me le fécond Scipion, fe foient 
autant diflinguez par leur a- 
mour pour les Sciences que 
par leur valeur 8? leur ca
pacité dans le metier de la 
Guerre. Perrônne, dit Vel
leius Paterculus ն n’étoit plus 
capable que * Scipion, non 

feu-
* ..... Scipio tam elegans liberal ішп ftudioriim, omnifque doerrinæ & aufłor & admirator fuit, ut Po«. 

lybium , Panætiumque præcellentes ingesio viros , do- 
Mii mÿitiacquc fc c um habucrit, Ñeque cuim quifquam

E P I T R E. III

feulement de bien juger des 
Ouvrages de Littérature, mais 
encore d’en compoier d’ex- 
eellens. Il avoit en tout tems 
auprès de lui Polybe & Pané- 
Uus, deux des plus fçavans 
& des plus habiles Hommes 
de leur Siècle. Son loifir 
même étoit laborieux, & on 
u a jamais fçû ri bien remplir 
par les agrémens des belles 
Lettres, le vuide quelaiflènt 
les affaires. Il s’appliquoit con
tinuellement aux fonétions 
de la Guerre ou de la Paix^ 
& tantôt parmi les Armes, & 
tantôt parmi les Livres, il

exer-
punxit : ГетЛлС e5antl^s intervalla negotiorum otio dif- 
pus periculiJ^1 lnter ąrnia ас iludía verfatus , aut cor- 
Pátere, Լ 1Հ aUt arximum difeiplinis cxcccuit. felit
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exerçoit Гоп corps par les 
travaux militaires, ou ion еГ 
prit par l’Etude.

jfefpcre, MONSEI- 
G N EU que le Public
n’aura pas beaucoup de peine 
à faire P application du por
trait Pun Ancien Capitaine 
à un Moderne : ils fe rcjfem- 
blent trop j trop peu de 
gens leur rejfemblent. J'ai 
ľ,honneur d'être avec un pro
fond refpeEl,

MONSEIGNEUR,

Vôtre très humble & très 
obéïffant Serviteur,

L. DE VeRTOT.

DIS-

DISCOURS
PRELIMINAIRE

Des fondemens de la République 
Romaine, & des principales 

caujes de fa décadence.

m o u r de la Liberté a 
ïy été le premier objet des 

^֊omains dans l’établiffe- 
ment de la République , 

& la caufe ou le prétexte des Ré
volutions dont nous entreprenons 
d écrire 1 hiftoire. Ce fut cet a- 
mour de la Liberté qui rit profcrL 
re la Roïauté, qui diminua l’auto
rite du Confulat, & qui en fuipen- 
ditle titre en différentes occaiions. 
Le Peuple même, pour balancer 
a puiiTance des Confuís, voulut 

ayoir des Proteâeurs particuliers 
tirez de fon Corps: & ces Magif- 
trats Plébéiens, fous prétexte de

* 3 veil- 



Vi Difèours préliminaire. 
veiller à la confervation de la Li
berté, s’érigèrent infenfiblement 
en Tuteurs des Loix, & en ln- 
fpeéteurs du Sénat & de la No- 
bleiTe.

Ces Inquifiteurs d’Etat tenoient 
en refpect les Confuís mêmes, & 
les Généraux. On verra dans la 
fuite de cette hiftoire, qu’ils les 
obligeoient fouvent, quand ils é- 
toient fortis de Charge, de venir 
rendre compte devant l’Aflemblée 
du Peuple, de leur adminiftration 
& du fuccès de leurs armes. Ce 
n’étoit pas aifez que de vaincre, 
l’éclat des plus grandes victoires 
ne mettoit point à couvert de leurs 
recherches, le Général qui n’avoit 
pas aflez ménagé la vie de fes Sol
dats, ou qui, pendant la campagne, 
les avoit traitez avec trop de hau
teur: il falloit qu’il fçût allier la 
dignité du Commandant, avec la 
modeftie du Citoïen. Des quali- 
tez trop brillantes étoient même

Difiours préliminaire. члт 
fufpeétes dans un Etat, où l’on 
regardoit l’égalité comme le fon
dement de la Liberté publique. Les 
Romains prenoient ombrage des 
vertus qu’ils ne pouvoient s’empê
cher d’admirer: & ces fiers Répu
blicains ne fouffroient point qu’on 
les fervît avec des talens fupérieurs, 
& capables de les affujettir.

Ceux qui étoient convaincus 
d’avoir emploïé d’indignes voies 
pour parvenir au Commandement, 
en étoient exclus pour toujours. 
Les Charges & les Emplois , ii on 
en excepte la Cenfure, n’étoient 
qu annuels. Un Confuí, en fortant 
du Confulat,ne confervoit d’auto
rité que celle que lui donnoit fon 
mérite perfonel; & après avoir 
commandé en chefles armées dela 
République, on le voïoit fouvent 
iervir dans les mêmes armées, fous 
on Succeifeur. Il ne pouvoit ren
trer dans le Confulat qu’après un 
mterltice de dix ans:& on évitoit 

* 4. de 



Viii Dijcoiirs préliminaire. 
de laifľer cette grande dignité trop 
longtems dans la même famille, 
de peur de rendre infeniiblement 
le Gouvernement héréditaire.

Mais de toutes les précautions 
que les Romains prirent pour main
tenir leur Liberté, aucune ne pa- 
roît plus digne d’admiration que 
cet attachement qu’ils conferverent 
longtems pour la pauvreté de 
leurs Ancêtres. Cette pauvreté 
qui, dans les premiers Habitans 
de Rome , étoit un pur effet de la 
néceffité, devint une vertu po
litique fous leurs Succeffeurs. Les 
Romains la regardèrent comme 
la gardienne la plus fûre de la Li
berté : ils fçurent même la rendre 
honorable, afin de l’oppofer com
me une barrière au luxe & à l’am
bition. Ce détachement des richef- 
fes à l’égard des particuliers, fe 
tourna en maxime du gouverne
ment. Un Romain mettoit fa gloi
re à confer ver fa pauvreté, en mê

me

Difcours préliminaire. ix 
me terns qu’il expofoit tous les 
jours fa vie pour enrichir le Tré- 
for public. Chacun fe croïoit af- 
ffz riche des richeffes de l’Etat: 
& les Généraux, comme les lim- 
ples^ Soldats, n’attendoient leur 
fubfiltance que de leur petit héri
tage, qu’ils cultiv oient de leurs 
mains : Gaudebat tellus z՝omerePlin‘ 
laureato.

Les premiers Romains étoient 
tous Laboureurs, & les Laboureurs 
étoient tous Soldats. Leur habil
lement étoit groifier ; la nourritu
re fimple & frugale ; le travail af- 
fidu. Ils élevoient leurs enfans 
dans cette vie dure, afin de les 
rendre plus robuftes & plus capa
bles de foutenir les fatigues de la 
guerre. Mais fous des habits rus
tiques on trouvoit une valeur in
comparable, de l’élévation & de 
ia grandeur dans les fentimens. La՝ 
gloire étoit leur unique paffion

ils la failoient confifter à défen- 
* 5 d.rs



X Difcours préliminaire.
dre leur Liberté , & fe rendre 
maîtres de celle de leurs voiiins.

Des Ecrivains modernes qui ne 
peuvent fouffrir de vertus pures 
dans les Anciens , prétendent 
qu’on fait un mérite à ces pré- 
miers Romains, de leur groffiére- 
té, & qu’ils ne méprifoient les ri- 
cheiTes , que parce qu’ils en igno- 
roient le prix & les agrémens.

Mais pour répondre à cette 
objeétion, on n’a qu’à jetter les 
yeux fur la fuite de cette hiftoi- 
re, & on verra que dans le cin
quième & le fixieme iiécle de la 
fondation de Rome, dans le tems 
même que la République étoit 
Maîtreffe de toute l’Italie, & d’u
ne partie de la Sicile, de l’Ef- 
pagne, des Gaules, & même de 
l’Afrique, on tiroit encore les 

y. м.14- Généraux de la charuë : Attilii ma
nus ruflico opere attritœ, Jalut ein 

ek. pro s. publicamßabilicrunt. Quelle ßdoi- 
i. »ü.c.j.re pour un Etat d avoir des Capi-

tai-
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taines capables de lui conquérir de 
grandes Provinces, & affez défin- 
tereilez pour conferver leur inté
grité au milieu de leurs conquêtes !

Je ne parle point des LoixMacx> 
lomptuaires, qui étoient en vigueur 
dans le fixieme fiécle, & qui, fans 
diitindion pour la naiffance, les 
biens de la fortune, ouïes digni- 
tez, régloient la dépenfe de tous 
les Citoïens. Rien n’a échapé aux 
lages Légiilateurs qui établirent 
de fi févères réglemens. Tout y 
eftiixe, foit pour les vêtemens , 
foit pour la dépenfe de la table, 
le nombre des Convives dans les 
ieftins, &jufqu’aux fraix des fu
nérailles. Qu’on lifelaLoi Оййй5рапІ.m». 
on verra qu’elle défend aux Da-ÜT 
yes Romaines de porter des habits 
de différentes couleurs; d’avoir 
dans leur parure des ornemens qui 
excedaffent la valeur d’une demi- 
once dor, & de fe faire porter 

ans un chariot à deux chevaux
* 6 plus
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plus près de Rome,que d’un mil
le, à moins que ce ne fût pour af
filier à quelque facrifice. La Loi 
Orcbia régióit le nombre des Con
vives qu’on pouvoit inviter à un 
feltin : & la Loi Fannia ne per
mettait pas d’y dépenfer plus de 
cent A fies, centenos cer is՛, ce qui 
revenoit environ à cinquante fols 
de notre monnoie. Enfin la Loi 
Cornelia fixoit à une fomme enco
re plus modique la dépenfe qu’on 
pouvoit faire aux funérailles : tous 
règiemens qui pourront paroître 
peu dignes de la grandeur & de 
la puifTance, à laquelle les Ro
mains étoient déjà parvenus ; mais 
qui, en éloignant le luxe des famil
les particulières, faifoient la force 
& la fureté de d’Etat.

A la faveur de cette pauvreté 
volontaire, & d’une vie laborieu- 
fe5 la République n’élevoit dans 
fon fein que des hommes forts,ro- 
bufi.es, pleins de valeur, & qui

Difi ours préliminaire, xiit 
n’attendant rien les uns des au
tres, confervoient dans une indé- 
?e о ance réciproque la liberté de 
la Patrie. Ce furent ces illuftres 
Laboureurs qui, en moins de trois- 
cens ans, alTujettirent les Peuples 
les plus belliqueux de l’Italie, défi
rent des Armées prodigieufes de 
Gaulois, de Cimbres & de Teu
tons, & ruinèrent la puilfance for
midable de Carthage.

Mais après la deftruélion de 
cette Rivale de Rome, les Ro
mains invincibles au dehors, fuc- 
comberent fous le poids de leur 
propre grandeur.

Ipià nocet moles. LucaB

L’amour des richefles & le luxe 
entrèrent dans Rome avec les tré
sors des Provinces conquifes; & 
cette pauvreté, & cette tempé
rance qui avoient formé tant de 
grands Capitaines, tombèrent dans 
le mépris.

Paupertas ‘ * FœCUada virorum «bîd,

bufi.es
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Et ce qui eft de plus furprenant, 
c’efi, dit Velleius Paterculus, que 
ce ne fut pas même par dégrez, 
mais tout à coup que fe fit un fi 
grand changement, & que les 
Romains fe précipitèrent dans le 

ven. Pat. iuxe & dans la moleffe : Sublata, 
imperii ¿emulei, non gradu , fed 
pr¿ecipiti curfu à virtute defcitum, 
ad vitia tranjcurjum. Les volup- 
tez prirent la place de la tempé
rance; ľoifiveté fuccéda au tra
vail, & Pintérét particulier étei
gnit ce zèle & cette ardeur que 
leurs Ancêtres avoient fait paroî- 
tre pour Pintérét public.

En effet, il femble que ce foit 
une autre Nation qui va paroître 
fur la fcene ; une corruption géné
rale fe répandit bientôt dans tous 
les ordres de PEtat. La Juftice fe 
vendoit publiquement dans les 
Tribunaux ; on confignoit fur la 
place pour acheter les fuffrages du 
Peuple ; & les Confuís, après a- 

voir

Difcoun préliminaire, xy 
voir acquis cette grande dignité 
par leurs brigues, ou à prix d’ar
gent, n’alloient plus à la guerre 
que pour s’enrichir des dépouilles 
des Nations, & fouvent pour rava
ger eux-mêmes les Provinces qu’ils 
euiTent dû conferver & défendre.

De là vinrent les richefles im- 
menfes de quelques Généraux. 
Qui pourroit croire qu’un Ci
toyen Romain, que Craifus ait 
eu plus de fept-mille talens * de 
bien ? Je ne parle point des tré- 
fors que Lucullus rapporta de l’A- 
fie, & Jules-Céfar des Gaules. 
Le premier a fon retour fit bâtir 
des Palais, & y vécut avec une 
magnificence & une délicateffe 
que les anciens Rois de Perfe au- 
roient eu bien de la peine à imi- 
ter ; & Céfar plus ambitieux, ou- 

?n grand nombre d’Ofliciers 
de Soldats qu’il enrichit par 

des 
* 10500000. Livres.
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des libéralités intéreffées, fe Ter
vit encore de l’argent des Gau
lois , pour corrompre les premiers 
de Rome , & acheter la liberté de 
fa Patrie.

Il falloit que les Provinces four- 
niiTent à ces dépenfes immenfes. 
Les Généraux, fous prétexte de 
faire fubiïfter leurs Troupes, s’em- 
paroient des revenus de la Répu
blique : & l’Etat s’affoibliiToit à 
proportion que les particuliers de- 
venoient puilfans..

Outre les tributs ordinaires, les 
Commandans exigeoient tous les 
jours de nouvelles femmes, ou à 
titre depréfens à leur entrée dans 
la Province, ou par forme d’em- 
prunt. Souvent même on ne cher- 
choit plus de prétexte. C’étoit af- 
fez pour piller le Peuple, & pour 
établir de nouveaux impôts, que 
de leur donner de nouveaux noms: 

ceňr de Cujus modo rei nomen reperiri po- 
L țerah hoc jatis ejje ad comendas pe~

CM-
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cunias. Et ce qui étoit encore 
plus insupportable, c’eft que , pour 
avoir de l’argent comptant, on 
remettoit la levée de ces tri- 

uts extraordinaires à des Publi- 
Cains, qui, fous prétexte d’avoir 
avancé leurs deniers , doubloient 
les dettes des Provinces, & ab-іа. іыа. 
lorboient par des ufures énor
mes les revenus de l’année fui- 
vante.
. foutes ces richefles fondoient 
a Rome. Des fleuves d’or, ou, 
pour mieux dire, le plus pur fang 
des Peuples y couloit de toutes 
les Provinces, & y portóit un 
luxe affreux. On voïoit s’élever 
tout à coup, & comme par en
chantement, de fuperbes Palais, 
dont les murailles, les voûtes & 
les plafonds étoient dorez. Ce n’é- 
foit pas aiTez que les lits & les ta- 
bes fuiTent d’argent, il falloit en
core que ce riche métal fût gra
ve, ou qu’il fût orn£ ¿e bas re_ 

liefs
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ließ de la main des plus excellens 
Ouvriers.

Juven. Sat. O pater urbis ,
Unde nefas tantum Latiis paftoribus ?

C’efi de Séneque que nous ap֊ 
prenons un changement Ո fur- 
prenant dans les mœurs des Ro
mains , & qui étant lui-même ri
che de fept millions d’or, n’a 
point eu de honte de nous laifler 
ces excellens difcours fur la pau
vreté, que tout le monde admire 
dans fes ouvrages. Par quelle rè
gle de Phiiofophie, s’écrioit Suil- 
lius, Séneque a-t-il acquis en 
quatre ans de faveur, plus de fept 
millions d’or ? 11 lui reprochoit 
que fa principale étude étoit de 
courir après les teftamens, de 
prendre comme dans un filet ceux 
qui n’avoient point d’enfans, & 
de remplir l’Italie & les Provinces 

тас.^ An. ¿e fes ufllres • Qi^ fapientiâ, qui- 
bus Pbilofopborum praceptis , in
tra quadriennium regia amiciția, 

ter

plein Sénat, & comparé à
—֊- uuiiL nous ve

nons de parler , fi célèbres par

■ Difcours préliminaire, xix 
ter millies feftertium paravijfet ? 
Roma te fl amen ta & orbos velutin- 
dagine ejus capi ; haliam & Pro
vincias , immenfo fanare bauriri.

Tout l’argent de l’Etat étoit en
tre les mains de quelques Grands, 
des Publicains, & de certains Af
franchis plus riches que leurs Pa
trons. Perfonne n’ignore que ceoîon.՜ ч 
magnifique Amphithéâtre qui por-Caû,L 
toit le nom de Pompée, & qui 
pouvoir contenir jufqu’à quarante 
mille perfonnes, avoit été bâti 
des deniers de Demetrius, fon Af
franchi : Quem non puduit, dit Sé- Senec. de 
ñeque, locupletiorem ejfe Pompeïo . nini. c. 8.

Pallas, autre Affranchi, & auf 
fi riche que Séneque , pour a- 
voir refufé une gratification de 
1 Empereur Claude fon Maître, 
en fut , loué folemnellement en 
Plein Sénat, & comparé à ces
anciens Romains, dont nous ve-

leur défîntérelTement. On vou
lut
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lut même conferver la mémoire 
de fon refus par une Infcription 
que la flatterie diéta. On trouve, 
dit Pline, fur le chemin de Tibur 
un Monument où on lit ces mots՝. 
Le Sénat a décerné à Pallas les er
nennens de la Préture , & cent-cin
quante-mille grands fefterces *. 
Mais il a refufé l'argent s'cft 
contenté des honneurs £«? des diftinc- 

Tac. Апп7гой5 attachées à cette dignité. Et 
l> l8’ fixum eft publico Senatufconfultum 

quo Libertinus feftertium ter mil- 
lies poiTeflor, antiquæ parfimoniæ 
laudibus cumulabatur.

ïiin.i.7. Quelle modération pour un Af- 
£ P.՛Լ1 franchi, qui} riche de plus de fept 

millions d’or, vouloit bien fe 
contenter des ornemens de la Pré
ture ! Mais quelle honte pour Ro
me, de voir un. Affranchi, à peine 
échapé des chaînes de la fervi- 
tude, paroître, dit Pline , avec 
les faifceaux, lui qui autrefois 

étoit 
♦,5750000. livre։.
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étoit forti de fon Village les pieds 
nuds & blanchis de la craie dont
on marquoit les Efclaves, ¿7Wrpiin.i.Jț. 
en et a tis pedihus advenijfet ! F։nult‘

Jefèroisun Livre, au lieu d’une 
Préface, fl j’entrois dans le dé
tail du luxe des Romains, & fl 
І entreprenois de repréfenter la 
magnificence de leurs bâtimens, 
la richeffe de leurs habits, les 
pierreries dont ils fe paroient, ce 
nombre prodigieux d’Efclaves, 
¿’Affranchis, & de Cliens dont 
ils étoient environnez en tout 
tems, & fur-tout la dépenfe & 
la profufion de leurs tables.

Dans le tems même dela Répu-Pan«gm 
blique, ils n’étoient point con-íľ’ 
tens., dit Pacatus, fl, au milieu 
de l’hyver, les rofes ne nageoient 
lllr le vin de Falerne qu’on leur 
Prefentoit; & fl dans l’été on ne 

avoit fait rafraîchir dans des va- 
es d or. Us n’eftimoient les fef- 

tins que par le prix des mets 
qu’on
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qu’on y fervoit, Il falloit au tra
vers des périls de la mer leur al
ler chercher les oifeaux du Phafe ; 
& pour comble de corruption, 
on commença, après la conquête 
de ľ Alie, à introduire dans ces 
feftins des Chanteufes & des Bala- 
dines.

Les jeunes gens en faifoient. 
l’objet de leurs ridicules affeélions. 
Ils fe frifoient comme elles ; ils 
affećtoient même d’imiter le fon 
de leur voix, & leur démarche laf- 
cive ; ils ne furpafloient ces fem
mes perdues que par leur moleife 
& leur lâcheté. Capillum frange- 
re , ad muliebres blanditias vo- 
cem extenuare, mollitie corporis 
certare cum feeminis, & immun- 
difimls Je exco/ere mund it iis no/łro- 
rum adoleícentium Jpecimen eß.

Auffi Jiiles-Céfar qui connoif- 
foit la faufle délicateife de cette 
jeuneife efféminée, ordonna à fes 
Soldats dans la bataille de Phar- 

fale,

Dijcours préliminaire, xxiir 
fale, au lieu de lancer de loin leurs 
javelots, de les porter droit au vi
lágé, Miles faciem feri. Et il arri- 
va? comme ce grand homme l’a-

Prévû, que ces jeunes gens, 
idolâtres de leur beauté, fe tour- 
?er^n5 en^u։te5 de peur des’expo- 
ler à être défigurez par des blelfu- 
res & des cicatrices.

Qtielle reffource pour la liberté! 
ou , pour mieux dire, quel augure 
d une fervitude prochaine ! Il n’en 
ialldit pomt d’autre, que de voir 
un Etat où la valeur étoit moins 
confidérée que le luxe ; où le pau
vre Officier languiifoit dans les 
honneurs obfcurs d’une Légion, 
pendant que les Grands tâchoient 
de couvrir leur lâcheté, & d’é- 

louir le Publie par la magnificen
ce de leur train, & par ¡’éclat de 
leur dépenfe.

Luxuria incuhnif -л.......... Sævior armis
’ vi&umque ulciicitur orbem. 

n luxe auffi général eut bien-* 
tôt

Lucan,
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toc confumé les biens des particu
liers. Pour fournir à une dépenfe 
fi exceflive, après avoir vendu fes 
maifons & fes terres, on vendit, par 
d’indignes adoptions & par des al
liances honteufes, le fang illuftre de 
fes Ancêtres: & quand on n’eut 
plus rien à vendre, on trafiqua de 
fa liberté. Le Magiftrat comme le 
fimple Citoïen , l’Officier & le 
Soldat portèrent leur fervitude où 
ils crurent trouver leur intérêt. Les 
Légions devinrent les Légions des 
Grands & des Chefs de parti: & 
pour attacher le Soldat à leur for
tune 5 ils diffimuloient fes brigan
dages, & négligeoient la difcipli- 
ne militaire, à laquelle leurs An
cêtres dévoient leurs conquêtes, 
& la gloire de la République.

Le luxe & la molefle étoient 
paiTez de la Ville jufques dans le 
Camp. On voïoit une foule de 
Valets & d’Efclaves, avec tout 
l’attirail de la volupté, fuivre l’ar

mée
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mée comme une autre armée. Cé- 
far, après avoir forcé le camp de , 
Pompée dans les plaines de Phar- 
lale, y trouva les tables dreifées 
comme pour des fefiins. Les buf-°v'ԷԼ 
lets, dit - il, plioient fous le poids 
des vafes d’or & d’argent ; les ten
tes étoient accommodées de ga
zons verts ; & quelques-unes, com
me celle de Lentulus, pour confer- 
■ver le frais, étoient ombragées de 
rameaux & de lierre. En un mot, 
il vit du côté qu’il força, le luxe & 
la débauche ; & dans l’endroit où 
onfe battoit encore, le meurtre & 
le carnage: Alibipralia^vulne
ra , alibi popina, fimul crúor & 
flrues corporuniy juxta Jcorta & 
Jcortis fimile.

Après cela faut-il s’étonner Птас. 
des hommes qui recherchoient les 
voluptez, au milieu même des pé
ril!’ 02 ne s’expofoient aux pé- 
ь JUe! -?0Ur pouvoir fournir à 
leu^ plaifirs, aient vu enfevelir 

Лоте Լ leur
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leur liberté dans les champs de 
Iharfale? Au lieu que, tant que 
cette libeite fi precieufe aux pre
miers Romains, avoitété fous la 
garde de la pauvreté & de la tem
pérance, l’amour de la Patrie, la 
valeur, le courage, & toutes les 
vertus civiles & militaires, en 
avoient été inféparables.

. Utînam remcare liceret
Ad veteres fines & mœnia pauperis Anei.

AVER-

avertissem ent
Sur cette cinquième Edition.

Ț A haute. efiime que le Public a té- 
T-' moigné pour Z’I Iiftoire des Révolu
tions de la République Romaine, la 
tapidile avec laquelle on a enlevé les Edi
tions precedentes, enfin le befoin que la 
plupart des Bibliothèques ont encore de cet 
excellent Ouvrage ; font les raifons qui 
m'ont engagé à le faire paroître pour la 
cinquième fois dans ce País, en trois 
volumes in Douze, J'ofe me flatter 
que cette édition - ci l'emportera fur 
toutes les autres ; puifque j'ai pris foin de 
l'orner d’une manière qui réponde à fon 
mérite & à l'attente tmiverfelle des Gens 
de Lettres, Je n’ai pas eu recours pour 
cela à des Tailles-douces, ê? à des Car
tes imaginaires qui groffiffent & enchèrif- 
Jent m Livre fans l’améliorer, Je me 
J՛ատ contenté d’emploïer un caractère net, 

d une. grandeur raifonnable, & de rendre 
cette édition plus corredle que les précéden
tes , fans en excepter aucune. J’ai di- 

** z flingue
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fiingué les principaux Perfionnages, en les 
mettant en petites Capitales, du refie des 
noms propres, que l’on a mis en Italique. 
Cet ufiage approuve des Anglais, renouvelle 
l attention du Lecteur, jfij l’aide à trouver 
d’abord les évenemens qu’il cherche : outre 
que cela fiert en quelque manière de mé
moire locale. J’y ai ajouté un Index mar
ginal continuel, qui montre au premier 
coup d’œil le contenu de la page ; une 
ample Table des Matières qui ne fie trou
ve pas fi exacte dans les Editions de Fran
ce. Enfin j’ai mis à la tête de cette Edi
tion la Vie de I'Auteur, qui ne fie lit en
core nulle part ailleurs Ji complette ni fi 
détaillée. Après cela j’ai tout lieu de me 
flatter que le Public fiera content de mes 
efforts. Il ne me refie plus qu’à l'avertir 
que l’on trouve chez moi les autres Ouvra
ges du fiçavant & agréable Auteur de 
celui-ci, comme fiant les Révolutions de 
Suede fi? celles de Portugal, 1’1 üllői
re de Malthe, auffi bien in Quarto 
avec de beaux Portraits, qu’in douze 
Jor figures.

V I E
D E

L’AUTEUR.
RE N E’ Auber, plus connu fous Nairtànce 

le nom de ГА в в e’ de Verto t, ѵешк.' de 
naquit le 25 Novembre 1655, au châ
teau de Bennetot, village de Norman
die au Païs de Caux, où vit encore 
fa famille, qui eft d’une ЬошЛ & an
cienne noblefle. François Auber, fon 
pere, étoit qualifié Chevalier, Seigneur 
de Bennetot, quoique la Seigneurie de 
ce village apartienne en propre à l’Ab- 
baïe des Benediétins de Fefcan, auffi 
bien que celle du Village de Daubeuf, 
dont notre Abbé portoit auffi le nom. 
Il eut pour mere Dame Louifie de Ha- 
nyvel de Mennevillette.

Une dévotion de jeune homme l’en-п entre 
gagea à entrer dans l’Ordre des Ca-“s> 

** 3 pu-
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Il ¿eviene infirme.

pucins. Il y prit l’habit en 1671, an 
Noviciat ď Argentan, & y fit Profef- 
iion l’année fuivante. Il ne tarda guè- 
res à s’appercevoir qu’il faut quelque 
chofe de plus qu’une ferveur paflage- 
re pour foutenir longtems les auftéri- 
tez dun Ordre, dont la principale 
maxime eft une entière abnégation de 
foi-même, & un dépouillement com
plet de toute propriété, foit pour le 
corps, foit pour l’efprit. Le jeune 
René avoit naturellement un grand 
feu d’imagination, & un extrême pen- 
chant pour la liberte dc penfer.

Les premieres années qui fui vent 
Je Noviciat, ne font pas emploïées 
chez les Capucins , comme elles le 
font ailleurs, à des études qui atta
chent. On paiTe d’abord par les plus 
bas emplois de la Maifon ; l’office du 
Chœur, de petits devoirs plus humi- 
lians que pénibles, prennent tout le 
tems qu’un jeune homme voudrait 
donner à ]a lecture; ľHiftoíľe: de 
1 Ordre affez mal écrite, quelques Le
gendes, bouquins domcftlques, font 

Լա
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fouvent les feuls livres qu’un jeune 
Profès ait à fa difpofition. La 
vivacité du frere Auber eut à fouffrir 
en cet état. Le pas étoit fait ; le vœu 
^révocable étoit prononcé. Réfolu 
de perfévérer fans fe démentir, il prit 
fur foi-même ; la mélancolie le faifit ; 
les infirmitez qu’elle caufe , commen
cèrent à ľ affliger. Une jambe qu’il 
avoit eu le malheur de fe cafler, s’ou
vrit; la nudité des pieds qui eft indif- 
penfable dans l’Ordre, augmenta le 
mal; & bientôt il ne vit plus devant 
lui qu’une vie languiffante & doulou- 
reufe.

Su famille ne pût apprendre fans on lui j«. 
pitié le trifte état d’un parent aimable qù”.« 
quelle voïoit dépérir de jour en jour.10“5“՜ 
D’un autre côté, il falloir un grand cré
dit pour tirer de l’Ordre un Profès qui 
s étoit engagé librement & de fa pure 
volonté. On trouva néanmoins une 
reiTource. Il étoit parent de la Maré
chale de la Motte ; elle foliieita pour 
lui en 1674. & vint à bout de lui 
procurer un Bref de Pénitencerie,

** 4 da-
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daté du 7. Février 1675. Le St.
Siège touché des raifons qui avoient 
été expofées, permettait au Suppliant 

paffer dans l’Ordre de Prémontré, 
^montré. Muni de cette permiffion, il s’en Ter

vit auffitôt; & aïant fait lignifier le 
Bref à fes Supérieurs, il quita les Ca
pucins, chez qui il avoit vécu environ 
quatre ans, y compris le Noviciat j 
& fans différer qu’autant de tems qu’il 
en falloit pour fe faire admettre chez 
les Chanoines réguliers de l’Ordre de 
Prémontré en vertu du Bref, il fe ren
dit à l’Abbaïe de Tal-Serry, au Diocéfe 
de Soiffons, où il fit profeflion de la 
Regie de St. Auguftin, fous l’habit de 
St. Norbert, le 7 Juin 1677.

mc. coi- Ce nouvel état produifit un chan- 
"à £ement merveilleux dans fa fant;é. 

î-Abbaïe Bien vêtu, bien chauffé, il fe voïoit 
tó. dans un Orare qui ne lui fermoit pas 

la porte aux Benefices, & qui fifi ]a¡f_ 
foit une grande liberté. Naturelle
ment éloquent il s’attacha à gagner 
l’amitié de Monfieur Colbert, qui était 
alors Abbé de Prémontré , il y 

réül-
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réüffit, & il en obtint un Afte du 
25 Janvier 1678, par lequel cet Ab
bé 1 incorporait à la Maifon même de 
Prémontré. Cette Abbaïe, chef de 
tout l’Ordre qui en porte le nom, eft 
dans le Territoire de Coucy, -en un 
lieu qui n’étoit qu’un défert ľan 1119, 
lorfque Barthelemi, Evêque de Laon, 
1 accorda à St. Norbert, qui s’y retira 
avec fes compagnons, & y fonda 
l’Ordre de Prémontré.

Les Chanoines réguliers de cette Tnvcrfes 
Maifon prirent quelqu’ombrage de la 
faveur où leur nouveau Confrere était 
auprès de l’Abbé. Ils attaquèrent la 
validité du Bref, en vertu duquel il 
était entré dans l’Ordre. Perfuadez 
qu’un Bref de Pénitenceric ne fuffifoit 
pas, ils le régardoient moins comme 
un d’entre eux, que comme un étran
ger , encore lié par fes vœux à l’Or
dre des Capucins. Cela produifit de 
vives conteftations, auxquelles on 
crut rémedier par un Bref de la Bate
rie du 23 Decembre 1679, qui con
firme celui de la Pénitencerie.

• ** š Ľ Ab-
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n y enfei- L’Abbé de Prémontré avoit trop 
phiiofophîe.dc gout pour ո étre pas touché du 

mérite du nouveau fujet que l’Ordre 
avoit acquis; il fe l’attacha par fes 
bienfaits, & le deftina aux emplois 
& aux dignitez de la Maifon. U lui 
conféra la chaire de Philofophie, & 
eut le plaifir de voir qu’il s’en acqui- 
toit avec beaucoup de fuccès.

л reçoit Monfieur Auber avoit reçu la tonfure 
SKru.dte։ avant que de prendre I’Habit de St.

François ; il n’en étoit encore que là 
quand il vint à Prémontré. Il fe 
¡difpofa aux Ordres Sacrez dans cette 
Abbaïe, & reçut la Prétrife, dès qu’il 
eut .l’âge porté par les Canons.

1 IIjoüiffoit de l’amitié confiante de 
façon- efon Abbé, qui, bien aife d’avoir au

près de foi un homme de qualité & 
plein d’efprit, en faifoit fa compa
gnie ordinaire. Mais la jaloufie des 
Confreres n’en devint que plus vive 
& plus animée. La prédileéüion que 
ľ Abbé lui témoignoit, redoubla leur 
haine contre un favori qui les effaçoit. 
Le bief de la Daterie obtenu en 1679 

leur '
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leur avoit impofé filence fur l’invali
dité de la permiffion de changer d’Or- 
dre. Mais trois femaines après, ce 
Bref avoit été fuivi d’un autre, qui 
rendoit le Frere Auber, habile à pol
iéder les Dignitez, Benefices, Perfo
rate & Offices clauftraux de l’Ordre.

. Ce troifieme Bref qui eft du 101։ qil;rc ia 
Janvier 1680, marquoit allez les pré- №fon de 
tentions de celui qui l’avoit follicité ;
& ne le rendit pas plus aimable à fes 
Confreres. Us crurent voir en lui un 
ambitieux qui cherchoit à leur paffer 
fur le ventre, pour arriver aux premie
res dignitez de l’Ordre par le crédit de 
fespatrons. Le déchaînement auquel 
il fut expofé, empoifonna tellement 
le plaifir qu’il trouvoit dans l’amitié 
de fon Abbé, qu’il fut enfin forcé de 
céder. Mr. Colbert voïant la paix de 
fon Abbaïe troublée par les diffentions, 
eut recours au remede unique. Il prit 
la refolution de fe priver de fon ami,
& de l’éloigner de ľAbbaïe; & pour։i devîm 
le faire d’une manière honorable, ilj“. 
lui conféra le Prieuré de ^oyemal, lieu

** 6 fitué
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nom qu’il s’eft établi dans la Républi
que des Lettres; Mr. .de Fertőt, dis- 
je, fe voïant prefqu’aux portes de Pa
ris , s’y lia avec des perfonnes dont
I exemple excita en lui l’émulation. Le 
loifir que lui laiftoient les fondions de 
Curé, le porta à exercer le talent qu’il 
avoit de bien écrire. Il narroit vive
ment & noblement. Les images ve- 
noient fe placer naturellement fur le 
papier. Son ftile élégant & animé, rapi
de même quelquefois, convenoit bien à
II liftoire. Il s’éflaïa fur celle de Portu
gal , & donna au public L’H ï s tőire u publie„ t-. Г«“ premier
de іа Conjuration de ror-ouvrage. 
tugal arrivée en 1640. in 12. à Paris i^e de ce 
1689. Il dédia ce livre à Madame 
la Dauphine, Aïeule de Louis XV. 
aujourd’hui regnant. D’autres Auteurs 
avoient traité cette matière; il n’en 
prit que ce qu’il croïoit pouvoir or
ner. On voit en effet dans cet Ou
vrage que ľ Auteur, plus attentif au 
plaifir de fon Leéteur qu’à fon inftruc- 
tion, préféré l’agrément de la narra
tion à la fcrupuleufe exactitude** ֊,

Il eil pour« de la Cure de 
Croiflÿ.

XXXVI VIE DE 
fitué dans la forêt de Cruye au cou
chant de St. Germain. Les Lettres 
font du 25 Oétobre 1683.

Cette place l’approchoit de Paris, 
& le mettoit à portée de s’y faire des 
amis folides par fon mérite ; cependant 
il jouit à peine trois ans de ce Prieuré. 
Le dérangement՛ du Temporel de ce 
Monaftere donna lieu à deftituer le 

..Prieur en 1Ճ86. Il fut pourvu la mê
me année du Prieuré-Cure de Croiffy. 
Le titre de cette Eglife, qui eft de 
fondation Roíale, eft. St. Léonard de 
Croiffy, la collation en apartient au 
Prieur titulaire de St. Léonard-lez- 
Limoges. Ce benefice placé fur la Sei
ne entre St. Germain & Ruel, au- 
deifous de Chatou, n’eft attaché à au
cune Congrégation particulière, & il 
fuffit d’être Chanoine régulier, pour 
pouvoir le poffeder. Le Prieur en prit 
poffeffion au commencement de l’an 
1687.

Monfieur Auber de Fertőt - Daubeuf, 
que nous appellerons {implement Mon

sieur de Fertőt } puifque c’eft fous ce 
.com
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les faits ; qualité pourtant eflentielle à 
la bonté d’une. Hiftoire. On y voit 
un jeune Auteur qui s’embarafle peu 
fi ce qu’il dit eft parfaitement confor
me à la vérité, pourvu qu’il le dife 
dame manière élégante & agréable.

Пепу«-- Mr. l’Abbé le Gendre, Chanoine 
Révolu- de Notre-Dame de Paris, qui s’étoit 
suède. pour ainfi dire dévoiié à l’étude de 

l’Hiftoire,fut frappé dela manière de 
narrer de Mr. de Vertot. Il lui ren
dit par avance la même juftice , que 
le Public lui a rendue avec le tems. 
P jugea que l’Hiftoire d’une Nation, 
écrite par une fi belle plume, ferait 
quelque chofe d’excellent. Il enga
gea Mr. de Vertot à écrire l’Hiftoire 
de Suede.

Idée de cc L’/fiftoire entière de ce Roïaume 
uw. aurait été une entreprife effraïante 

pour un Ecrivain de fon humeur. Auf- 
fi n’en prit-il que la partie qui lui con- 
venoit. Un portrait de la Nation, 
fert d’introduétion à l’Ouvrage. C’eft 
un morceau très-bien travaillé, & qui 
prévient favorablement le Leéteur en

Ľ A U T E U R. XXXIX 
faveur de l’Hiftorien. On court ra
pidement fur le$ premiers Régnes, 
pour arriver à ceux qui ont précédé 
la Révolution arrivée fous Chriftierne 
II. Plus on avance, plus les Régnes ont 
détendue, plus on trouve de Por
traits , de Defcriptions , & de Carac
tères. Mr. de Vertot brilloit par là: 
les images étoient fon fort. Le pre
mier Volume comprend depuis l’an 
*35°- jufqu’à l’an 1521. & laiíľe le 
Lefîteur au milieu des troubles de l’E
tat, avec une forte curiofité d’en voir 
la fin. Le fécond Tome établit Gus
tave Vafa fur le Trône, achevé l’Hif
toire de Chriftierne dépofé & prifon- 
nier, & celle de Guftave, & finit 
par un abrégé Chronologique des Ré
gnes de fes Succeffeurs.

Cet Ouvrage qui parut en 1695. eut 
un fuccès prodigieux. Auffi les Li
braires païerent-ils à ľ Auteur quatre- 
mille Livres* pour ces deux volumes 
in 12. On n’avoit point encore d’IIif- 
toire écrite en François avec tant d’a
grément , & de foin pour le ftile.

Mr.
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Mr. de Vertot n’y avoit pas mis fon 
nom. Il ne fçavoit pas encore com
ment on prendroic certains traits, où 
il par le avec une grande liberté. Ce Li
vre fut réimprimé en Hollande, & 
comme le nom de fon Auteur n’y é- 
toit pas encore connu, on l’attribua, 
je ne fçais pourquoi, à Mr. de Fonte
nelle.

l’Aateut Mr. de Vertot n’étoit déjà plus à 
poflède fuc- CroiiTy. Il avoit quitté ce Benefice 
dhrètfescu-dès l’an 1693. Retourné au Pais de 

Caux, il y avoit pris la Cure de Fré
ville , au Doïenné de Cailly, Diocefe 
de Rouen ; & il y fut à peine, que 
fa famille, dont il étoit bien aife de 
fe raprocher, le follicita de quitter 
cette Cure, pour celle de S. Pair, 
au Doïenné de .St. George, qu’il ne 
garda pas longtems. La Vie d’un 
Curé de campagne au Païs de Caux, 
ne pouvoit guères accommoder un 
homme qui avoit vécu quelque tems 
dans le voiiinage de Paris. La Socié
té lui manquoit ; j’entens une focieté 
polie & utile, telle qu’elle fe trouve 

entré

Ľ A U T E U R. x« 
entre des Gens de Lettres qui önt 
des mœurs & de l’éducation.

Mr. de Vertot revint à Paris, où и«»։«*։ 
fon mérite lui fit des patrons du pré-Pans' 
mær rang. Il s’attacha à la Maifon s’attache à 
de Noailles, qui l’emploïa utilement 
dans les conteftations qu’elle avoit a- 
vec la Maifon de В о и 1 ւ ւ 0 n. Il fit 
pour elle quelques Mémoires qui fu
rent très-bien reçûs. Meflièurs de 
Noailles le gratifièrent d’une penfion; 
& Mr. de Vertot s’appliqua, à leur 
marquer fa reconnoiflance en drefiant 
leur Genealogie, & en écrivant 
1 Histoire des Ambassades compofe 
de François de Noailles, 
Eveque de Dax. Ces deux Ou֊ellc- 
vrages n’ont point été publiez.

. Il y avoit déjà du tems que Mr. n crt fa!t 
de Vertot avoit quité l’habit blanc de de. T) ' t . . I Academic
ťremontre. Depuis qu’il avoit pofle- Hes inf«¡p- 
dé des Benefices qui étoient indépen- uuu' 
dans de cet Ordre, il ne s’étoit pas 
cru obligé à s’habiller comme les Con
ventuels. Il avoit même fi peu de 
liaifon avec les Prémontrez, qu’on ou

blia
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blia entièrement qu’il fût régulier. U 
profita de cette ignorance, où l’on é- 
toit fur fon fujet. Lorfqu’en 1701 
l’Académie des Infcriptions & des 
Belles-Lettres fut renouvellée par un 
réglement de la Cour ; on y donna à 
Mr. de Vertot, cru Abbé féculier, 
une place qu’il méritoit fans doute par 
fes talens; mais pourtant une place 
qu’on lui auroit refufée malgré fon 
mérite , s’il eût été reconnu pour ce 
qu’il etoit véritablement, c’eft-à-dire 
pour un Chanoine régulier. Quatre 
ans après, il paffa de la qualité d’Af- 
focié à celle de Penfionnaire.

Pourquoi il Mille gens ont demandé , pourquoi 
d'г Acaàé- Mr. ľ Abbé de Vertot, aïantun fiile fi 
^ofe.Ftaa՜ beau, & poifedant les graces de no

tre langue en un degré où beaucoup 
d’Académiciens de l’Académie Fran- 
çoife n’ont jamais pu s’élever , pour
quoi, dis-je, il n’avoit jamais été l’un 
des Quarante. La raifon en eil ai fée 
à concevoir. Son état de Religieux 
l’enexcluoit. C’eft une maxime de l’A
cadémie Françoife de ne point admet

tre
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tre les Réguliers. Ce n’efi pas à moi 
d’examiner fi cette maxime eft bien 
jufte.

On me permettra néanmoins de dire Remarque1 a cette oc>
en pailant que le Pere Bouhours, lecafion. 
Pere de la Rue, le Pere du Cerceau 
& autres, tant Jéfuites que Religieux 
de divers Ordres, auroient du moins 
auffi bien rempli les places de l’Aca
démie qu’un Mezeray, qu’un Abbé 
Cotin , qu’un Mr. Mallet, & que tant 
d’autres qui écrivoient mal , ou qui 
n écrivoient point du tout.

Il y a bien de l’apparence que l’u- 
fage d’exclure les Réguliers de l’Aca
démie Franÿoife eft venu de l’appré- 
henfion que l’on a eue, que s’ils y 
étoient reçûs, les places qu’ils au
roient occupées ne fe trouvaflent dans 
la fuite affectées à leur Communauté. 
Quoi qu’il en foit du motif, Mr. de 
Vertot , en conféquence de cet
te régie, fut privé d’un honneur que 
Mr. de Segrais regardoit comme le 
Cordon-bleu des Beaux-Efprits. L’A
cadémie Françoife qui a été quelque

fois
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fois forcée d’accorder fes fuffrages à 
des fujets fans mérite, mais puiffam- 
ment recommandez , fe feroit fans 
doute fait un plaifir de les donner à 
un excellent fuj et qui ne manquoit 
pas de protection, fi elle n’avoit pas 
été retenue par un obltacle de cette 
nature. L’Académie des Infcriptions 
& des Belles Lettres auroit fait les 
mêmes difficultez, Ո, comme j ai dit, 
elle eût fçû que l’Affocié qu on lui 
préfentoit, étoit un Religieux.

Il fit voir néanmoins qu’il étoit très- 
digne d’en être. Il fournit fa part des 
Mémoires, & les pièces de fa fa
çon qui y font inférées, n’en font pas 
un des moindres ornemens. Je crois 
même que la qualité ď Académicien 
caufa en lui un changement qui fut 
très-avantageux à fes Ouvrages pofté- 
rieurs.

Défaut Dans les deux premiers Ouvrages 
qu’il avoit publiez, on voïoit plus 

ionigea. d’exaétitude dans l’expreftion que dans 
les faits. Content de furprendre par 
la beauté de la diCtion le fuffrage de 

fes 
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les Lecteurs, il fe foucioit moins de 
les jetter dans l’erreur, pourvû quel
le fût agréable. L’Efprit de difcuf- 
ffon fi néceffaire à l’Hiftorien, avant 
que de fe déterminer fur les circon- 
ftances d’un fait, fembloit lui man
quer , ou du moins il en avoit fait fi 
peu d’ufage dans fon Hiftoire de la Con
juration de Portugal, qu’on l’accufoit 
d’y avoir négligé la fidélité de l’IIif- 
toire. Les Révolutions de Suede a- 
voient paffé auprès de bien des gens 
pour un ingénieux Roman. Mr. de 
Vertot n’avoit fait pourtant qu'em
bellir ce qu’il avoit trouvé dans des 
Hiftoriens, à qui le merveilleux, quoi
que faux, ne déplaifoit pas, mais pour
tant Hiftoriens de réputation. L’Au
teur des Révolutions ne s’étoit pas 
beaucoup mis en peine de chercher 
dans les Ecrits des Suédois & dans 
ceux des Danois, de quoi balancer lés 
témoignages des uns & des autres, & 
trouver un certain milieu entre les 
contrariétez de ce que l’eiprit de par
ti avoit fait avancer aux Hiftoriens 

des
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des deux Nations. La tâche auroit 
été trop forte pour un homme qui 
ne vouloit que fe faire lire avec 
plaifir. Quoiqu’il dife dans fa Pré
face qu’il a fait cet examen avec foin, 
cela ne paroît point dès qu’on le 
compare avec les Originaux. Sa ma
nière meme de les citer dans une no
te de cette meme Préface, ne marque 
pas un homme qui ait envie qu’on 
les confulte, pour vérifier rigoureufe- 
rnens ce qu’il en a tiré.

Les conférences Académiques le 
corrigèrent de cc-tte manière de pen- 
fer. Il avoir d’illuftres Confreres qui 
ne fe feroient pas païez de ihle. Auf- 
fi trouve-t-on dans ce qu’il préfenta à 
ľ Académie , un plus grand choix dans 
les faits qu’il y rapporte , & plus 
d’examen pour les circonftances.

Les DiiTcrtations de Monfieur de 
Vertot inférées dans les Mémoires de 
l’Académie, font au nombre de huit, 
en cet ordre.

I. Dissertation, clans laquelle 
an tâche de démêler la ve’ritable O-

RIGINb
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RiGiNE des François țar un -parallele 
de leurs mœurs avec celles des Germains. 
L’Auteur , après avoir prouvé par 
quantité de témoignages que l’un & 
l’autre Peuple avoir le même Langa
ge , les mêmes Loix, ou pour mieux 
dire, les mêmes Coûtantes ; qu’ils en 
ufoient de la même manière dans leurs 
Afiemblées publiques, & tant à l’é
gard de leurs Souverains, que dans 
le choix de leurs Généraux ; qu’ils . 
obfervoient la même Difcipline & la ՜ 
même forme de combattre, foit dans 
les Guerres générales de la Nation, 
ou dans leurs querelles & leurs com
bats particuliers ; & qu’ils tenoient 
enfin la meme conduite dans leur Do- 
meftique, tant à l’égard de leurs 
l’emmes, & de leurs Enfans, que de 
leurs Efclaves : il en conclut que les 
deux Nations ont une même origine, 
& viennent d’un même Peuple. Il y 
a beaucoup d’érudition & de leéhire 
dans cette Diïfertation ; & elle fait 
voir que l’Auteur n’étoit pas toujours un 
Ecrivain fuperfiçiel. On remarque ce- 

pen-
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pendant qu’il n’avoit pas aflez de con- 
noilľance de la langue Allemande 
pour faire le parallele qui entre dans 
cette Diflertation par rapport aux Lan
gues ; & qu’il a été trompé par des 
guides mal inftruits. Ce défaut lui 
eft commun avec la plupart des Ilif. 
toriens François qui ont écrit depuis 
un fiécle ou deux fur les Antiquitez 
de leur Nation.

Liée de la J Լ DISSERTATION SUR L O- Diflènadon тс соfur l’Origi- RIGINE DES L.0IX O AL I Q_U E S , Ծ 
saiitu«.01^ c'efi précifément en vertu de l'article

LXII, paragraphe 6. que les Filles de 
nos Rois font exclues de la Succeffton à 
la Couronne. Mr. ľ Abbé de. Vertot 
convient de l’incertitude où l’on eit 
fur le teins, fur le lieu où ces Loix 
ont été faites, & fur les véritables Au
teurs qui les ont dreffées. Il fe con
tente de rapporter les divers fentimens 
de quelques Ecrivains fur l’origine du 
mot Saliques, qu’il croit lignifier des 
Saliens, nom que l’on donnoit à une 
partie des Francs. Il remarque que 
ces Loix tiennent beaucoup de l’ex

trême
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tréme barbarie de cette Nation. Leur 
principale matière font les crimes, 
comme le Vol, le Meurtre, les In- 
fultes, & tout ce que des Peuples 
barbares & féroces font capables de 
commettre de violent. On n’y trou
ve même aucun veftige de Religion , 
ni Païenne , ni Chrétienne. On n’y 
fait mention ni de Prêtres, ni de Sa
crifices. L’Auteur examine enfuite 
les deux Exemplaires que l’on a de 
cette Loi, qui ne parodient être 
qu’un abrégé d’un recueil plus ancien , 
puifqu’on y cite les Loix Saliques. Il 
vient enfin au paragraphe 6. du LXIL 
article, où il eft ordonné que de la Ter
re Salique mille portion ne vienne à la 
Femme, & que toute ľ Hérédité de la 
Terre pafje au Sexe viril. Et comme 
les cinq paragraphes precedens ad
mettent les Femmes à la fucceiTion 
des biens allodiaux, Mr. de Vertot 
en conclut, qu’il y avoit ancienne
ment, dans les commencemens de la 
Monarchie, des Terres Allodiales, aux
quelles les Femmes fuccedoient com-

Tome I. *** nie
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me les mâles; & des Terres Saliques, 
qui étoient comme des efpeces de Be
nefices & de Commanderies , aux
quelles les femmes ne fuccedoient 
point, & dont elles étoient exclues 
comme incapables de porter les ar
mes. On a depuis étendu cette Loi 
jufqu’à l’ordre qui doit être tenu 
dans la fucceffion à la Couronne. II 
ne diifimule pas que ce paragraphe a 
été fufpeéf à quelques-uns. Il con
vient même que, tant que les Francs 
refterent dans la Germanie, cet u- 
fage qui interdifoit aux Filles des 
Rois toute part à la Succefiion, n’é- 
toit apparemment qu’une coutume; 
mais qu’après leur établiflement dans 
les Gaules, cette coutume, comme 
toutes les autres, prit force de Loi. 
Il parcourt les occurrences où cet
te Loi a été inviolablement obfer- 
vée.

Cette Loi particulière au Roïaume 
de France, n’eft pas du goût des 
Anglois. Us fe fouviennent toujours 
avec amertume qu’elle les a privez

Ľ A U T E U R. lî 
de cette Couronne. Mr. Rival, Mi- 
niftre de Londres, attaqua cette Dif- 
fertation par un Ecrit intitulé Exa
men d’une Partie de la Disserta
tion de Mr. I’Abbe’ de Vertot 
qui a pour titre, fur l’origine des Loix 
Saliques Il a été publié à Lon
dres en 1722.

III. Dissertation au su jet idée de 1» 
de la Ste. Ampoulle confervée^èm u 
à Rheims pour le Sacre de nos Rois.^ül[^m' 
Quoique ľ Auteur femble avoir pour 
but d’établir l’Hiftoire de la Sainte 
Ampoulle, il dit ce qu’il faut pour 
faire douter de la vérité de cette hifi- 
tőire. Il avoit trop d’efprit pour l’at
taquer ouvertement. Il pafle en re
vue les Auteurs qui auroient dû en 
parler, & qui n’en ont rien dit. Il 
tâche de juftifier leur filence ; & fait 
une critique de Hincmar, qui rap
porte cette circoilftance du Báteme 
de Clovis dans la Vie de St. Remi ;

après avoir fait voir que cet Au
teur, pofterieur à l’évenement d’en
viron quatre fiécles, eft un Hiftorien 

*** Ջ roma-
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romanefque , il fe contente de le blâ
mer d’avoir mêlé tant de préftiges, 
de faits fuppofez & de petits contes, 
avec un miracle auffi éclatant que ce
lui dela Ste. Ampoulle, “ dontlanoto- 
„ rieté publique, avant ce Prélat, & in- 
„ dépendemment de fon hiftoire, étoit 
„ confacrée par une fuite de plufieurs 
„ iiécles, & par une efpece de confente- 
„ ment général de toutes les Nations. “ 
Cette preuve n’a guères de force a- 
près tout ce qui précédé, touchant la 
paffion de Hincmar pour le merveil
leux fans preuve, & le filence des 
Hiftoriens qui l’ont précédé.

idée de la IV. Dissertati on fur ľ ancien- . 
uô/iur՜ la ne formule des S e r m e n s ufitez parmi 

/er F r a n ç o ï s. Feu Mr. l’Abbé Maf- 
fieu venoit de lire à l’Académie une 
Diffiertation fur les Sermens, tant par
mi les Romains, que parmi les Grecs. 
Il en avoit fait voir l’origine & les 
différentes cérémonies. Mr. de Ver
tet traite la même matière par rap
port aux anciens François, qui jurè
rent d’abord par leurs armes ; Reimens 

mili-
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militaires ; enfuite par l’invocation du 
Nom de Dieu, & par les Reliques 
des Saints ; fermens religieux. L’hif- 
toire fournit là-deffus à notre Abbé 
des traits qu’il fçait enchaffer heureu- 
fement.

V. Dissertati o N dans laquelle idée de u• Ր ï тл cinquièmeon examine le R o i л и м e d e г ran- Diriéi 
ce, depuis ľ¿tabliffement, a été un E-tl0U' 
TAT II ER e’D I T A I R E OU ԱՈ E T A T 
Electif. Cette queftion a étélong- 
tems agitée par les critiques. Il y J Auteurs qui• • • . . , T , ont traitétrois opinions principales. La pre- ce fojec. 
miere veut que la Couronne ait tou
jours été héréditaire dans les trois 
Races. I lotman au contraire dans fon ноотап. 
livre Franco-Gallia, du Haillan dans оонаШап*. 
fon Iliftoire de France, & Larreyмпеу. 
dans fa Diffiertation fur l’origine des 
Parlemens, prétendent que fous les 
deux premieres Races, cette Cou
ronne étoit purement éleétive. Le 
P. Daniel a fait une Diffiertation pour Le pere 
prouver que la forme du Gouverne-էսաւև 
ment a varié dans les trois Races; 
que la Couronne a été purement hé-
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réditaire dans la premiere , éleéHve 
dans la fécondé, & qu’elle eft rede
venue héréditaire dans la troifieme. 

ThunVries’ Mr. \’Abbé des Thuilleries a donné une 
autre Diflertation fur la même matiè
re ; elle eft intitulée Eclaircisse
ment SUR LE LECTION DES AN

CIENS Rois de France. Il y 
foutient contre le P. Daniel, que le 
Roïaume de France n’a pas été moins 
éleétif dans la premiere Race, que 
dans la fécondé, ni moins fucceffif 
dans la fécondé que dans la premiere ; 
mais il prétend en même tems que 
cette éleftion étoit renfermée , non 
feulement dans la Famille régnante, 
mais encore attachée inviolablement 
aux Aînez de cette Maifon. C’eft re
tomber dans la premiere opinion de 
ceux qui foutiennent l’hérédité linéale 
& fucceffive. On y donne feulement 
le nom d’éleftion à un fimple confen- 
tement des Grands, qui ne* deman- 
doit pas même de délibération.

Mr. de Mr. Г Abbé de Vertot venant après
veno։. ces Auteurs, entreprend de prouver 

con-
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contre Hotman & fes partifans, que 
fous la premiere Race la Couronne 
a toujours été héréditaire ; en quoi 
fon fentiment & fes preuves s’accor
dent avec celles du P. Daniel. En 
même tems , il foutient d’un côté 
contre le même P. Daniel, que' dans 
cette premiere Race cette fucceffion 
héréditaire n’excluoit point un véri
table droit d’éleétion, & de l’autre 
côté il fait voir, contre l’opinion de 
Mr. des Thuilleries, que ce droit d’é- 
lećtion paffive n’étoit pas attaché à 
la feule perfonne de l’Aîné de la Mai- 
fon régnante ; mais que le choix de 
la Nation pouvoit tomber indifférem
ment fur tous les Princes du Sang 
Roïal dans un certain degré , & qu’on 
a fouvent procédé dans ces élections, 
fans avoir égard à la Ligne régnante 
& au rang du Prince élu.

La fécondé partie de ce Difcours 
fert à examiner la Forme du Gou
vernement qui s’obfervoit dans la fe- 
conde Race, & on tache de prou
ver contre le P. Daniel & Mr. l’Ab- 

***4 bé
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bé des Thuilleries , qu’il s’y eft éga
lement trouvé, comme dans la pre
miere , hérédité dans la Maifon régnan
te, & éleétion par rapport aux feuls 
Princes du Sang qui pouvoient con
courir dans ces élections. •

La troifieme partie fait voir que 
ces ufages ont été également obfer- 
vez dans la troifieme Race à l’égard 
de la fiicœffion héréditaire, ce qui 
les a rendus Loix fondamentales de 
l’Etat ; & que la feule différence qui 
s’y eft introduite, c’eft que Hugues- 
Capet, Chef de cette troifieme Ra
ce , & fes premiers Succefleurs, fi on 
en excepte Philippe I., pour éviter 
entre leurs enfans les divifions qui 
ne fe rencontrent que trop dans une 
éleôtion , prirent la précaution d’aifo- 
cier de leur vivant, leurs Fils Al
liez à la Couronne, du confentement 
des Grands; ce qui ruina peu-à peu 
le droit d’éleftion: & par cette ha
bile conduite, on établit infenfible- 
ment dans la Maifon régnante pour 
Loi fondamentale, la Succeffion li

néale
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néale & agnatique, ainfi que s expli
quent les Jurifconfultes , de la ma
niere qu’elle s’obferve encore aujour
d’hui, depuis plus de fept-cens ans. 
Tel eft le fujet de cette DiiTertation, 
qui eft très-hiftorique» Elle fut lue à 
l’Académie le 27. Juillet 1717-

VI. Dissertation au fujet de idée de u 
nos derniers Rois de la premiere Race 9 piiièrta- 
auxquels un grand nombre ďHißoriens'ija' 
ont donné injußement le nom de Fai- 
néans. Mr. ľ Abbé de Vertot a la 
charité & le courage de réhabiliter 
leur mémoire. Il remonte, felon fa 
coufume, aux plus anciens I liftoriens 

■ qui ont égaré les autres , & il fait 
voir la paiTion qui les a aveuglez. Il 
n’oublie pas les vers de Boileau dans 
fon Lutrin, où il décrit poétiquement 
la moleife de ces Rois , qui, dit-il, 
s'honoroient du nom de Fainéant. A 
l’occafion de ces deux vers :

Quatre Bœufs attelez, d’un pas tran
quile lent,



ívni VIE DE
Promenoient dans Paris le Monarque in

dolent.

Mr. de Vertot explique ce que 
c’étoit que Bafterne , forte de char 
dont on fe fervQit en ce tems-là. Il 
fait voir par d’anciennes autoritez 
que ces Litières étoient alors à la mo
de , & qu’il n’eft pas plus ridicule de 
s’en s’étre fervi, qu’il ne l’eft aux 
Rois & aux Princes d’aujourd’hui de 
fe fervir de Berlines, nom qui vient 
apparemment de Berlin , comme ce
lui de Bafterne venoit d’une Nation 
nommée ainfi.

’гп'Д'аla VH' £)issertation Խ ľ origine 
non fur ¿«RoÏaume d’Yvetot. La terre 

i<iu՝Roüu- d’Yvetot eft un Franc-Aleu» qui a 
raed’Yve- prétendu longtems être dans une 

indépendance, que des Hiftoriens ont 
fondée fur une Fable. Ses Seigneurs 
ont joui de cette indépendance du- 
֊rant plufieurs iiécles, & leur terre eft 
encore exempte d’hommage & de 
toute redevance. On ne doute point' 

que
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que ce ne foit en vertu de quelque 
privilege accordé par le Souverain. 
On a prétendu au feizieme fiécle 
que ce privilege étoit du fixieme. 
Mr. de Vertot a fagement réfuté le 
prétendu meurtre de Gautier d’Yve
tot, & la Fable bâtie fur ce fonde
ment: mais on lui a reproché d’avoir 
trop rapproché l’origine des privile
ges ; & ľ Auteur d’un Mémoire, inféré 
dans les additions au Diftionaire de 
la France , prouve très-bien qu’ils font 
antérieurs à l’époque fixée par Mr. de 
Vertot.

VIII. Dissertation rfs l’Eta- IJée ¿e Ia 
llijftment des Loix Somptuaires 
parmi /«François. Rien de plustiou- 
fimple que les meubles, la vaiffelle, 
& l’habillement des François jufqu’à 
Charlemagne. Ses voïages d’Italie 
mirent les François dans le goût d’i
miter le Luxe de ce Païs-là. 11 ne 
les pût empêcher d’orner leurs habits 
de ces riches pelleteries que les, mar
chands Vénitiens rapportoient de 1’0- 
rient. Il les en corrigea par une ma-

*** 6 lice
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Trait Гп- lice que voici. ” Il monta à cheval 
charlen,!- „ fous prétexte d’aller à la chañe , 
SHC- „ quoiqu’il neigeât & fît un grand 

„ froid: il n’étoit couvert que d’une 
„ Ample peau de mouton attachée 
„ fur l’épaule, fuivant l’ufage de ce 
„ tems là, & qu’on tournoit du côté 
„ que venoit le vent & la pluie. Le 
„ Prince en cét état fut fuivi de fes 
„ Courtifans avec leurs habits de foie, 
„ fur lefquels étoient Coufuës des ban- 
„ des de pelleterie de différentes cou- 
„ leurs. Tout cela fut bientôt dé- 
„ chiré par les ronces & les épines 
„ qu’on trouve dans les forêts ; & 
,, ces peaux précieufes mouillées par 
,, la neige & la pluie furent entiere- 
„ ment gâtées. L’Empereur au re- 
„ tour de la chaffe ne fouffrit point 
„ que ces Seigneurs Je quitaflent 
„ pour changer d’habits: Nous lesfé- 
,, obérons mieux, leur dit-il, en nous ap- 
„ prochant du feu. Le feu ne fervit, 
„ comme il l’avoit bien prévu, qu’à fai- 
„ re retirer & grimacer ces bandes de 
„ peaux j exhorte que le foir, & quand
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„ il fut queftion de fe deshabiller, 
„ tout s’en alla par morceaux. Char- 
„ lemagne qui vouloit faire fervir cet- 
,, te innocente malice à une correc- 
>» tion utile, fit dire à fes Courtifans 
„ le lendemain , qu’ils euffent à paroî- 
j, tre devant lui avec les mêmes 
,, habits qu’ils avoient portez la veille 
„ à la chaffe : & de fon côté il prit 
„ fa peau de mouton, comme s’il eut 
„ voulu y retourner. Chacun fe pré- 
», fenta dans un délabrement qui pou- 
,, voit étre regardé comme une mafi 
„ caradę. Pour lors ¡’Empereur pre- 
„ nant ce férieux, & cet air de gran- 
„ deur qui lui étoit fi naturel : Fous 
„ que vous êtes ! dit-il en leur adreffant 
„ la parole, dites-moi à préfent, lequel 
» de vos habits ou du mien eß le plus utile 
» â? le plus durable? quoique la peau 
„ dont je me fuis fervi, ne coute qu'un 
»fol, & que vos pelleteries, étrangères 
» reviennent, je ne dis pas à plufieurs.. 
„ livres , mais même à plufieurs Talens. ”

Le Moine de St. Gai qui écrit ce 
fait, ajoute que cette corredion ban- 

*** 7 pic
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nit le Luxe de la Cour & des Armées 
de Charlemagne. Mr. de Vertot par
court ainfi les efforts que les Succef- 
feurs de ce Monarque firent pour em
pêcher le Luxe de corrompre leurs fu- 
jets. Cette Differtation fut lue à l’A- 
cadérnie le 3. May 1720.

Divers ou- Notre fçavant Abbé ne s’étoit pas 
dépendance borne a ces morceaux de notre Hiitoi- 
¿?BtetaTe. En 1710. il prit part à la Difpu- 

te excitée entre D. Lirón & D. Lo- 
bineau, Bénédictins, & Mr. l’Abbé 
des Thuilleries, & compofa à ce fujet 
un Traite’ Historique de la Mou
vance de Bretagne, dans lequel on 
juftifie que cette Province a toujours réle
vé de la Couronne de France : pour fervir de 
Réponfe à ce qu’en a écrit le P. Lobineau 
dans fon Hiftoire de Bretagne. 2, vol. in 
12. à Paris. Il donna dix ans après, 
c’eit-à-dire en 1720. LTIistoire cri
tique de L’Etablissement des Bre
tons dans les Gaules, & de leur 
dépendance des Rois de France & des Ducs 
de Normandie, en 2 vol. in 12. Paris. 
Ce Livre venoit à propos après les 

trou-
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troubles qui s’étoient élevez en Bre
tagne contre la régence du Duc d’Or- 
leans, & qui avoient coûté la vie à 
quelques Seigneurs. Cependant il ne fut 
pas auffi goûté que les autres Ecrits 
de fon Auteur. Il y régne une difeuf- 
fion perpétuelle. Les Bretons mépri- 
ferent un Traité qui anéantiffoit leurs 
prétentions, & les autres Provinces 
de la France ne prirent pas affez d’in
térêt à cette matière, pour lire une 
Hiftoire qui a l’air d’une Contro- 
verfe. i»

L’Auteur s’étoit apperçû que fa Con- L'Auteur 
juration de Portugal n’étoit pas écrite ouv«^՞ 
de la manière quelle l’eût été, s’il^1'/0'՜ 
l’eût compofée plus tard. Il rema
nia cette matière , & en fit Ľ H1 s- 
tőire des Resolutions de 
Portugal, depuis celle qui arriva 
fous le Regne de D. Sebaftien en 1578. 
jufqu’à la derniere fous Alpbonfe NI. & 
I abdication de ce Roi en i66g. Paris iții.

Mais le plus parfait Ouvrage de Quel ui ie 
.Mr. de Vertot, & celui fur lequelSÎie Mri 
la critique a eu le moins de prife, c’eftde VettOî-

ĽH ï s-
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l’Histoire des Revolutions 

Difficukez proposées 
par Mr. 
Stjlnhope.

Mr- teBailli ¿e
Mêmes lui 
procure la Croix de 
Makhc.

arrivées dans le gouvernement de la R e- 
publique Romaine. C’eft un 
excellent Abrégé des anciens Hilto- 
riens ; & on n’y a rien repris que quel
ques expreffions un peu trop neuves, 
& que l’ufage des bons Ecrivains 
n’a pas encore naturalifées. Ce Li
vre parut en deux Volumes 1716. Le 
troifieme Volume fut publié en 1720.

La Lefture de ces Révolutions, 
donna lieu à Mylord Stanhope d’a- 
dreiTer à l’Auteur même quelques Dif
ficultés touchant la Conßitution du Sénat 
Romain. Il s’agiiToit de fçavoir quel
le étoit la voïe commune & reguliere 
dans les quatre ou cinq premiers fié- 
cles de la République, qui donnoit en
trée au Sénat &c. Mr. de Vertot 
y répondit par un Ecrit daté du 1. 
Decembre 1719. qui fe trouve à la 
fuite de cette cinquième Edition des 
Révolutions Romaines.

Entre les illuftres amis de Mr. de 
Vertot étoit Mr. le Bailli de Mêmes, 
AmbaiTadeur de l’Ordre de Malthe à 

la

Ľ A U T E U R. Lxv 
la Cour de France. Ce Seigneur crut 
qu'il fcroit honorable à fon Ordre 
d’avoir fon I üllőire écrite par un Ecri
vain du mérite de Mr. l’Abbé de Ver
tot. Pour l’y engager plus agréable
ment, il propofa cette penfée au 
Grand-Maître Frere Remond de Pe- 
rellos de Rocaful. La proportion 
fut bien reçue à Malthe. Le Grand- 
Maître par un Brevet du 17. May 
1715. déclara Mr. l’Abbé de Vertot 
Iliftoriographe de l’Ordre, ľaíľocia à 

.tous fes Privileges, & lui donna la 
permiffion de porter la Croix. Voilà 
comment il fe vit engagé à ce travail. 
Pour l’y encourager, Mr. le Chevalier 
d'Orléans, Grand-Prieur de France, le 
pourvût de la Commanderie de San- 
teny. . _ •

Cet Ouvrage par lequel il a fini ia 
cartiere,fut imprimé à Paris l’an 1726 
en 4. vol. in 4. Il a pour titre His
toire des Chevaliers Hos
pitaliers de St. Jean de Je
rusalem, -appeliez depuis les С н e- 
V a lie R s de Rhodes, $ aujour

d'hui



Lxvi VIE DE
d'hui les Chevaliers de Mal- 
the, avec un Catalogue des Chevaliers, 
ê? les Blafons de leurs Armes. Je ne 
prétens ni fortifier, ni affaiblir, les re
proches d’infidélité qu’on a faits à 
ľ Auteur. Je me contente de dire que 
cette Hiftoire , quoiqu’agréablement 
écrite , n’a pas entièrement répondu 
aux efpérances du Public. On a trou
vé que c’étoit un Ouvrage de vieil- 
leiTe, mais de la vieilleiTe de Mr. de 
Vertot. Ce travail au reite l’empê
cha de donner ľHiftoire des Révolutions 
des Carthaginois qu’il avoit commencée, 
pour la joindre aux Révolutions Ro
maines. Après tout, il gagna à ce chan
gement de fujet une fomme de dix- 
mille livres que l’Ordre de Malthe 
lui envoïa, dit-on, pour recompenfe 
& comme une preuve defafatisfaftion. 
Mr. de Vertot n’étoit pas de ces 
Auteurs infortunez dont les Ouvra
ges ne font païez que par de vains & 
ftériles éloges. Les fiens lui valu
rent une fortune véritablement folide. 
Le préfent de la Commanderie de

San-

L’AUTEUR., Lxvii 
Santeny que lui fit le Grand-Prieur de 
France, ne fut pas la feule faveur dont 
l’honora la Maifon d’Orleans. Quand 
le Duc de ce nom embraifa la vie 
fage & retirée dans laquelle il perfe- 
vere avec une confiance fi Chrétienne 
& fi édifiante, il choifit Mr. de Ver-nenteigne 
tot pour lui enfeigner l’Hiftoire. Ľ Ab- á^Duľ ' 
bé s’en acquita d’une manière qui faid>ürlcan։- 
valut l’eftime & l’amitié de ce grand 
Prince, un logement au Palais Roïal, Fav։urs 
la qualité de Secretaire des Comman-ÿ” 
demens de Madame la Ducheffe d’Or- 
leans de la Maifon de Bade, & celle 
de Secretaire des langues de Month.' 
le Duc d’Orleans.

Pendant qu’il joüifloit ainfi des a- Ses infirmi- 
vantages que fon mérite lui avoittez’ 
procurez, les infirmitez de la vieilleiTe 
vinrent en empoifonner la douceur. 
Il paíľa les dernieres années de fa vie 
dans un état de fouffrance & de depe- 
riíľement. Il mourut enfin au Palais sa ток. 
Roïal le 15. Juin 1735. & fut enterré 
le lendemain dans l’Eglife Paroifïiale 
de St. Euftache.

Mon-



іхѵні VIE DE
Habiten Monfieur de Vertot avoit eu parc 
journal des Joui nal des Sçavans, lorfque Ml՜- 
Sçavans. J’Abbé Bignon partagea la tâche de 

ce Journal, entre pluiieurs Gens de 
Lettres. Après la mort de Mr. Coufin 
en 1707. Air. l’Abbé de Vertot fut 
chargé des extraits des Livres qui trai- 
toient de l’Hiftoire, & il s’en acquita 
quelques années. Je crois même qu’il 
fut auiîi Cenfeur Roïal pour l’examen 
des livres que l’on préfentoit à l’im- 
prefïion. Mais il ne le fut pas long- 
tems, & il fe Jaffa de cet emploi.

On voit dans tous fes Ouvrages une 
fleur de ftile qu’il conferva jufques 
dans la décrépitude de l’âge ; un fond 
de nobleffe & de probité qui gagne le 
Lefteur en faveur de l’Ecrivain. Bon 

•sonzèle François, il étoit fort attaché à foute- 
Libertez nir la dignité de la Couronne, & 

comptoir les libertez de l’Eglife Gal
licane , comme un des biens les plus 
précieux de l’Etat. Il ne manque pas 
une feule occafion de fe déclarer li
brement contre les intérêts de la 
Cour de Rome, pour peu qu’elle 

lui

ĽA U T E U R. Lxix 
lui paroifle agir par des vûës de Do
mination. Il ne la menage guères 
dans fon Hiftoire de Malthe, aufli 
1 Inquifition de cette Ifle n’épargna-t- 
elle rien ppur la flétrir.

Ce qu’il penfoit de cette Cour eftSc։ op
encore mieux marqué dans un Livrerait։, 
qui eft demeuré manufcrit, & qui n’a 
pu arriver à l’approbation & au pri
vilege. Il a pour titre, fur ĽOri
cine de la Grandeur de l’E- 
clise Romaine. On aflhre mê
me qu’il a auffi compofé un Traité fur 
La Nomination aux Evechez 
de France en faveur des Libertez 
de l’Eglife Gallicane.

V oilà quels font les Ouvrages du 
fameux Abbé de Vertot qui font ve
nus à ma connoiffance. Peut-être les 
volumes poflérieurs des Mémoires de 
ľ Académie Roíale des Belles-Lettres 
contiendront - ils encore quelques Trai
tez de lui; mais n’aïant pû encore 
les voir, je n’en puis parler d’avan
ce.

Qu ¡1 me foit permis de remarquer,
que



XXX v I E D E ĽA U T E U R. 
que Mr. de Vertot fi ardemment en
traîné vers la Vie Religieufe dans fa 
premiere jeunefle, changea peu-à-peu 
de goût. Il quitta l’humble habit de 
St. François, pour l’habit blanc de 
Prémontré. Il abandonna enfuite la 
livrée de St. Norbert, pour s’habil
ler en fimple Bénéficier; les railleurs 
appellerent ces changemens d’état les 
Révolutions de ľ Abbé de Fertőt : & enfin, 
après avoir fait profeffion dans ces 
deux Ordres fucceffivement, il fe dé
tacha également de tous les deux, & 
ne leur laifla pas même fon corps à 
inhumer.

Quelques années avant que de mou
rir, il avoit vendu fa belle Bibliothè
que à une personne qui lui en laiiToit 
l’ufage jufqu’à fa mort, & qui lui en 
faifoit une rente viagere. Il prenoit 
la qualité de Docteur en Droit. On voit 
dans fes révolutions de la République 
Romaine, une profonde connoiflance 
des Loix Romaines, dont il donne 
I’Hiïtoire avec beaucoup de netteté.

APPRO-

APPROBATION
Dr Mrr. de Boze & Burette de I'Acadé

mie des Infcriptions & des belles Lettres.
\^Ous fiujjignez, de ľ Académie Roïa- 

le des Cnjcriptions & des belles Let
tres, avons lû l’Hiftoire des Révolu
tions arrivées dans le Gouvernement de 
a I<tpubhque Romaine, par Mr. l’Ab- 

be^de Vertot, nous avons cru cet 
Ouvrage d autant plus digne de voir le

Í** prieura Jçûjoindre au détail 
exaét des faits h.ftoriques, tous les agré- 
mens de la narration. Fait à Paris ce շ շ 
lévrier 1716.

Signé,
De Boze. Burette.

APPROBATION

Richard, Doïen des Chanoines 
e lEglife Roíale & Collegiale de Sain

te Opportune à Paris, Prieur Seigneur 
dęRegny 6? de Г Hifiül fius hebe- 
joi t, Cenfeur Roïal des Livres.

T’Ailû par ordre de Monfeigneur le 
J Garde des Sceaux, i.L Hiiioire des

Ré-



APPROBATION.
Révolutions arrivées dans le Gouvernement 
de la République Romaine; z. ĽHißoi
re de ¡’Origine de ľétabliffement des 
Bretons dans les Gaules ; ¿ Hißoire de
ľ Union &? de la Defunion du Portugal, 
avec la Cafiille; 4. ĽHißoire des Révolu
tions de Suede; y. Plufieurs Differtations 
fur ľ Hißoire de France, par M. ľ Abbé 
de.Fertőt, de ľ Académie Roïale des Infcrip- 
tions ê? des belles Lettres. Il ne faut que le 
nom d’un Hiftorien auffi célèbre que 
l’eft celui de ľ Auteur de ces Ouvra
ges , pour engager le Lefteur à s’en 
faire une étude particulière. L’utile 
& l’agréable s’y préfentent également 
par-tout & en meme tems. _ On y 
trouve la beauté de la narration, la 
pureté du langage, la netteté des ex- 
preffions, la vérité des faits, avec la 
folidité des preuves qui les établiíľent. 
On y admire dans les additions judi- 
cieufes qu’il a faites, des réflexions 
politiques qui ferviront à rendre pré- 
cieufe la réimpreffion de ces Livres, 
qui ont déjà reçu de fi grands applau- 
diflemens en France & dans les païs 
étrangers, où l’on attend avec impa
tience cette nouvelle édition. Fait à 
Paris ce 2. May 1720.

L’Abbe’ Richard.
I II s.

HISTOIRE
DES RÉVOLUTIONS

ARRIVÉES

DANS LE GOUVERNEMENT 

DE LA

République romaine.

Livre Premier.

Romulus Fondateur, ê? premier Roi de 
Rome , eß en même tems le Chef de 
la Religion , établit différentes 
Loix avec le confentement de fes Su
jets. Il fait faire le dénombrement de 
tous les Citoïens qu’il partage en trois 
Tribus. Chaque Tribu eß enfuite di- 
vifee en dix Curies ou Compagnies. 
Etabliffement du Sénat de l’Ordre 

Tome I, Д des
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2 Hißoire des Révolutions
des Chevaliers. Ce que c’étoient que 
les Plébéiens. Les Sabins, après une 
guerre, fort animée , font une alliance 
très-étroite avec les Romains, Avi
vent fous les memes Loix. Mort de 
Romulus. Numa lui fuccede. li fe 
fért de la Religion pour adoucir les 
mœurs farouches des Habitans de la 
Ville de Rome. Combat des Horaces 
£? des Curiaces fous Tullus Hoftilius. 
lT.be ruinée. Ses Habitans transférez 
à Rome. Ancus Március établit des 
cérémonies qui dévoient précéder les dé
clarations de guerre. Il défait les La
tins , & réïmit leur territoire à celui 
de Rome. Tarquín l'ancien eß élit Roi 
par les fujfrages des principaux d'entre 
le peuple, qu’il avoit gagnez. Il met au 
nombre des Sénateurs cent de fes créa
tures. Inßitution du Cens fous Servius 
Tullius. Ce Prince eß ajjajßné par 
Tarquin le Superbe, qui s’empare de la 
Roïauté fans le confentement du Peuple 
ni du Sénat. Son ambition & fa cruau
té excitent un mécontentement géné
ral, que l impudicité de Sextus Tar- 
quinȚo» JîZr , la mort de Lucrèce 
jont éclater. Révolte générale. Les 
Tar quins font cha fez , & la Roïauté 
cß proferite. L'Etat Républicain fuc

cede

de la République Romaine. L ï v. I. J 
cede au Monarchique. On élit deux 
Magiflrats annuels , à qui on donne le 
nom de Confuís. La divifion qui fur- 
vient bientôt après entre le Peuple & 
le Sénat, oblige de créer une nouvelle 
Magißrature fupérieure au Confulat, 
je veux dire la Diétature. Les brouil- 
leries ceffent potir quelque tems : mais 
enfuite elles fe renouvellent, vont fi loin 
que la plus grande partie du Peuple 
abandonne la Ville, & fe retire fur le 
Mont facré. Pour le faire rentrer dans 
Rome, il fallut lui accorder ľ abolition 
de toutes les dettes, & confentir à la 
création des Tribuns du peuple.

Prince d’une naiflan-։• Ann* 
ï Մ S ce ^сегиЬе , nourri partiX’V 

uneiemme proltituée , élé- 
vé par des bergers, & de-^onia 

puis devenu chef de brigans , jetta ^а.и!ет.е 
les premiers fondemens de la Capita- ™ ofým-' 
le du monde. 11 la confacra au Dieu p!^c> 
de la guerre , dont il vouloit qu’on hnâuràn- 
le crût forti , & il y admit pour ha- jeefuțN։ տ՜ 
bitans, des gens de toutes conditions, ctóft. 
& venus de differens endroits, Grecs, 
Latins, Albains & Tofcans, la plupart 
padres & bandits , mais tous d’une 
valeur déterminée. Un azile qu’il ou-

A 2 vrit



Tit. Liv. 
L. i.D. i.c. 8.

Origine de Rome.

Romulus Roi.

4 Hiftoire des Révolutions 
vrit en faveur des efclaves & des fu
gitifs , y en attira un grand nombre, 
qu’il augmenta depuis des prifonniers 
de guerre, & il fçût de fes ennemis en 
faire fes premiers Citoïens.

Rome dans fon origine étoit moins 
une Ville qu’un camp de foldats, rem
pli de cabanes & entouré de foibles 
murailles , fans Loix civiles , fans 
Magiilrats , & qui fervoit feulement 
d’azile à des Avanturiers , la plupart 
fans femmes & fans enfans, que l’im
punité , ou le défir de faire du butin 
avoient réunis. Ce fût d’une retraite 
de Voleurs que fortirent les Conqué
rons de l’Univers.

A peine cette Ville naiflante fût- 
elle élevée au-deffus de fes fonde- 
mens , que fes premiers habitans fe 
preíľcrent de donner quelque forme 
au gouvernement. Leur principal ob
jet fût de concilier la Liberté avec 
¡’Empire; & pour y parvenir, ils éta
blirent une efpece de Monarchie mix
te , & partagèrent la Souveraine Puif- 
fance entre le Chef ou le Prince de 
la Nation , un Sénat qui lui devoit 
fervir de Confeil, & l’Aíľemblée du 
1 euple. Romulus le Fondateur de 
Rome en fût élû pour le premier Roi;

il

de la République Romaine. Liv. I. f 
il fût reconnu en même tems pour 
le Chef de la Religion, le fouverain mil« i.x, 
Magiftrat de la Ville , & le Général 81, 
né de l’Etat. Il prit, outre un grand 
nombre de Gardes, douze Lifteurs , ef- cc 
peced’Huifliers quil’accompagnoient, t.lLc.’i. 
quand il paroilfoit en public. Cha-D֊H.i. x. 
que Liéteur étoit armé d’une ha-rlut-in 
che d’armes, environnée de faifceaux °‘n֊ 
de verges , pour défigner le droit de 
glaive , fymbole de la Souveraineté. 
Mais fous cet appareil de la Roïau- 
té , fon pouvoir ne laiiToit pas d’ê
tre refferré dans des bornes fort étroi
tes ; & il n’avoit guères d’autre au
torité que celle de convoquer le Sé
nat & les Affemblées du Peuple ; d’y 
propofer les affaires ; de marcher à 
la tête de l’armée quand la guerre 
avoit été réfoluë par un Décret pu
blic , & d’ordonner de l’emploi des 
Finances, qui étoient fous la garde de 
deux Tréfoners qu’on appella depuis 
Quéfteurs.

Les premiers foins du nouveau Prin- Romai«? 
ce furent, d’établir differentes Loix dcs 
par rapport à la Religion &. au gou
vernement civil, toutes également né- 
ceffaires pour entretenir la focieté en
tre les hommes; mais qui ne furent

A j ce-



6 Hifioire des Révolutions 
cependant publiées qu’avec le con- 
fentement de tout le Peuple Romain. 

Religion On ne fçait pas bien quelle étoit la 
Ro. forme du culte de ces tems fi éloi- 

mains. ' gnez. On voit feulement par l’hiftoi-
re, que la Religion des premiers Ro
mains avoit beaucoup de rapport avec 
leur origine. Ils célébraient la fête de 
la DédÂz Pales, une des Divinitez-tu- 
télaires des. Bergers. Pan., Dieu des 
forets, avoit auffi fes autels; il étoit 
révéré dans les Fêtes Lupercales, ou 
des Louves : on lui facrifioit un chien, 

rint. in Plutarque nous parle d’un Dieu Con- 
RoB1- /иг qui préfidoit aux Confeils ; il n’a- 

voit pour Temple qu’une grotte prati
quée fous terre. On a donné depuis 
un air de myftère à ce qui n’étoit 
peut-être alors qu’un pur effet du hazard 
ou de la nécefiité, &on nous a débité 
que ce Temple n’avoit été ménagé 
fous terre, que pour apprendre aux 
hommes que les délibérations des con
feils dévoient être fecretes.

Mais la principale Religion de ces 
tems greffiers confiftoit dans les Au
gures & dans les Arufpices, c’eft-à- 
dire dans les pronoftics qu’on tiroit 
du vol des oifeaux ou des entrailles 
des bêtes. Les Prêtres & les Sacrifi

ca-

de la République Romaine. LI v. L 7 
cateurs faifoient croire au Peuple 
qu’ils y lifoient diftinñement les déf- 
tinées des hommes. Cette pieufe frau
de qui ne devoit fon établilfement 
qu’à l’ignorance de ces premiers Siè
cles, devint depuis un des myftères 
du gouvernement, comme nous au
rons lieu de le faire obferver dans la 
fuite.- & on prétend que Romulus 
même voulut être le premier Augu- 2c[rc<։l;úU3¿ 
re de Rome, de peur qu’un autre . idem 1.51. 
à la faveur de ces fuperftitions , ne 
s’emparât de la confiance de la mul
titude. Il défendit par une Loi. ex- 
preffc, qu’on ne fît aucune élection, 
foit pour la dignité Roíale , le Sa
cerdoce , ou les Magiftratures pu
bliques , & qu’on n’entreprit mérné 
aucune guerre, qu’on n’eût pris au
paravant les äUfpices. Ce fût par le d. h. 1. ». 
même efprit de Religion & par une 
fage Politique , qu’il interdit tout culte 
des Divinitez étrangères, comme ca
pable d’introduire de la divifion en
tre fes nouveaux Sujets. Le Sacer
doce par la meme Loi devoit être à 
'vie ; les Prêtres ne pouvoient être 
élus avant l’àge de cinquante ans. 
Romulus leur défendit de mêler des 
fables aux myftères dela Religion, &

A 4 d’y
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d’y répandre un faux merveilleux fous 
prétexte de les rendre plus vénérables 
au Peuple, lis dévoient étre inftruits 
des Loix & des Coûtumes du païs, & 
ils étoient obligez d’écrire les princi
paux évenemens qui arrivoient dans 
1 Etat ; ainfi ils en furent les premiers 
Hiftoriens & les premiers Jurifcon- 
fultes.

loix de II nous relie dans l’hiitoire quel-
Romulus. (lues fragmens ¿es Lojx civi)es qu>éu_ » 

blit Romulus. La prémiere régarde 
les Femmes mariées; elle leur défend

Gdiïus de fe féparer de leurs maris fous quel
que prétexte que ce foit, en meme 
tems qu’elle permet aux hommes de 
les répudier , & même de les faire 
mourir, en y appellant leurs parens, 
fi elles font convaincues d’adultere , 
de poifon , d’avoir fait fabriquer de 
fauifes clefs, ou feulement d’avoir bû 
du vin. Romulus crût devoir éta
blir une Loi fi févère pour prévenir ľa- ľ 
dultere, qu’il régarda comme une fé
condé y vrelfe, & comme le premier L 
effet de cette dangéreufe liqueur. ¡ 
Mais rien n’approche de la dureté des 
Loix qu’il établit à l’égard des Enfans. '<

Dion. h. Il donna à leurs Peres un empire ab- ’
folu fur leurs biens & fur leurs vies, 

ils

de la République Romaine. Liv. T. 9 
ils pouvoient de leur autorité privée ьшс. pi
les enfermer, & même les vendre 
pour efclaves jufqu’à trois fois, quel
que âge qu’ils euifent, & à quelque 
dignité qu’ils fuifent parvenus. Un Pe
re étoit le premier Magiflrat de fes 
enfans. On pouvoit fe défaire de ceux 
qui étoient nez avec des difformitez 
monltrueufes ; mais le Pere étoit obli
gé , avant que de les expofer, de pren
dre l’avis de cinq de fes plus proches 
voifins ; la Loi lui laiiïoit plus de li
berté à l’égard de fes Filles , pourvû 
que ce ne fût pas l’aînée ; & s’il vio- 
loit ces règlemens, la moitié de fon 
bien étoit confifqué au profit du tréfor 
public. Romulus qui n’ignoroitD-H-ե-• 
pas que la puiíľance d’un Etat confifte 
moins dans fon étendue , que dans 
le nombre de fes habitans , défen
dit par la même Loi, de tuer un en
nemi qui fe rendroit, ou même de 
le vendre. 11 ne fit la guerre que pour 
conquérir des hommes , fiar de ne 
pas manquer de terres, quand il au- 
roit des troupes fuffifantes pour s’en 
emparer.

Ce fût pour reconnoitre fes forces, D«om- 
quil fit faire un dénombrement de^Rc’m«- 
tous les Citoïens de Rome, il ne s’y bs.

A 5. էրօւ1՛ 



іо Hiftoire des Révolutions 
trouva que trois-mille hommes de 
pied. & environ trois-cens cavaliers. 
Romulus les divila tous en trois 
Tribus égales, & il aligna à chacune 
un quartier de la Ville pour habiter. 
Chaque Tribu fût enfuite fubdivifée 
en dix Curies ou Compagnies de cent 
hommes, qui avoient chacune un Cen
turion pour les commander. Un Prê
tre fous le nom de Curion étoit char
gé du foin des facrifices : & deux des 
principaux habitans, appeliez Duum
virs , rendoient la juftice à tous les 
particuliers.

Temcoiœ Romulus occupé d’un auilî grand 
diviívľ”' deffein que celui de fonder un Etat, 

fongea à affärer la lubfiffance de ce 
nouveau peuple. Rome bâtie fur un 
fond étranger, & qui dépendoit ori
ginairement de la ville d’Albe, n’a- 

v.jStnbon vojt qU’un territoire fort borné : on 
prétend qu’il ne comprenoit au plus 
que cinq ou fix milles d’étendue. Ce
pendant le Prince en fit trois parts 
quoiqu’mégales. La prémiere fût 
confacree au culte des Dieux ; on en 
réferva une autre pour le domaine 
ou Roi & les béfoins de l’Etat ; la 
plus confidérable partie fût divifée 
en trente portions, par rapport aux.

tren- /

de la Republique Romaine. L ï v. Г. rr 
trente Curies , & chaque particulier d. h. լ », 
n’en eût pas plus de deuxarpens pour 
fa fubfijtance.

L’établiffement du Sénat fuccéda à L'Senat л тл ï л établi » etce partage. Romulus le compoia quec’eft, 
de cent des principaux Citoïens : on ¡b¡a, 
en augmenta le nombre depuis, com
me nous le dirons dans la fuite. Le 
Roi nomma le premier Sénateur , & 
il ordonna qu’en fon abfence il auroit 
le gouvernement de la Ville ; chaque 
Tribu en élût trois, & les trente Cu
ries en fournirent chacune trois au
tres ; ce qui compofa le nombre de 
cent Sénateurs , qui dévoient tenir 
lieu en même tèms de Miniftres 
pour le Roi , & de Protecteurs à l’é
gard du Peuple : fondions auffi no
bles que délicates à bien remplir.

Les affaires les plus importantes 
dévoient étre portées au Sénat. Le 
Prince , comme le Chef , y préfi- 
doit à la vérité : mais cependant tout 
s’y décidoit à la pluralité des voix, & 
il n’y avoit que fon fuffrage comme 
un Sénateur particulier. Rome, après lïv. ։. ։. 
fon Roi, ne voïoit rien de fi grand & c՛ *• 
de fi refpeftable que fes Sénateurs. On 
les nomma Peres , & leurs défeendans 
Patriciens: origine de la première N°-

A 6 bief-
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bleíTe parmi les Romains. On don
na aux Sénateurs ce nom de Peres par 
rapport à leur âge , ou à caufe des 
foins qu’ils prenoient de leurs Con- 

conjut. citoïens. „ Ceux qui compofoient
„ anciennement le Confeil de la Ré- 
„ publique , dit SaluRe , avoient le 
„ corps affaibli par les années , mais 
„ leur efprit étoit fortifié par la fa- 
„ geife & par l’expérience. Les Di- 
gnitez civiles & militaires , même 
celles du Sacerdoce , apartenoient 
aux Patriciens , à l’exclufion des Plé
béiens. Le Peuple obéïfl'oit à des Ma- 
giRrats particuliers qui lui rendoient 
juflice ; mais ces MagiRrats rece- 
voient les ordres du Sénat , qui étoit 
régardé comme la Loi fuprême & vi
vante de l’Etat , le Gardien & le Dé- 
fenfeur de la liberté.

ordre des Les Romains, après l’établiffement 
{P1"’՜ du Sénat, tirerent de nouveau de cha- 
։crsH j que Curie dix hommes de cheval ; on 
D’ ’ 'les nomma Céleres, fait du nom de leur 

Chef appelle Céler, ou par rapport à 
leur vîtefie , & parce qu’ils fem- 
bloient voler, pour exécuter les ordres 
qu’on leur donnoit. Romulus en 
compofa fa garde ; ils combattoient 
également à pied & à cheval, dit Dé

nis 

de la République Romaine. L i v. I. i j 
nis d’Halicarnafie, felon les occafions 
& la difpofition du terrain où ils 
fe trouvoient : ce qui revient alTez 
à cette efpece de Milice que nous 
appelions Dragons. L’Etat leur four- 
niffoit un cheval , d’où ils furent ap
peliez Chevaliers , & ils étoient difi 
tinguez par un anneau d’or. Mais 
dans la fuite , quand leur nombre 
fût augmenté , cette fonction militai
re fût changée en un fimple titre d’hon
neur , & ces Chevaliers ne furent pas 
plus attachez à la guerre que les au
tres Citoïens. On les vit au contrai
re. fe charger , fous le nom de Publi- 
cains, de recueillir les tributs, & tenir 
à ferme les revenus de la République : 
efpece de corps , qui, quoique Plé
béien , ne laiiToit pas de former com
me un ordre féparé entre les Patriciens 
& le Peuple.

De tous les peuples du monde , Ordred« 
R plus fier dés fan origine , & le plebeicnS։ 
plus jaloux de fa liberté , a été le 
Peuple Romain. Ce dernier Ordre, 
quoique formé pour la plûpart de 
paRres & d’efclaves, voulut avoir 
part dans le Gouvernement, comme 
le premier. C’étoit lui qui autori- 
fait les Loix qui avoient été digérées

A 7 par
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d. н. 1.1. par le Roi & le Sénat ; & il donnoït 

lui-même dans fes alfemblées, les or
dres qu’il vouloit exécuter. Tout ce 
qui concernoit la guerre & la paix , la 
création des Magillrats, l’éleftion mê
me du Souverain, dépendoit de fes fuf- 
frages. Le Sénat s’étoit feulement ré- 
fervé le pouvoir d’approuver ou de ré- 
jetter fes projets, qui, fans ce tempé
rament &le concours de fes lamieres, 
euiTent été fouvent trop précipitez & 
trop tumultueux.

Telle étoit la conftitution fonda
mentale de cet Etat qui n’étoit ni pu
rement Monarchique, ni auffi entière
ment Républicain. Le Roi, le Sénat 
& le Peuple étoient, pour ainfidire, 
dans une dépendance réciproque; &il 
réfultoitde cette mutuelle dépendance 

• un équilibre d’autorité , qui modéroit 
celle du Prince, & qui affûroit en mê
me tems le pouvoir du Sénat & la li
berté du Peuple.

Patron & Romulus, pour prévenir les di- 
.‘ue'c’ÙL vidons que la jaloufie fi naturelle aux 

hommes, pouvoit faire naître entre les 
Citoïens d’une même République , 
dont les uns venoient d’être élevez au 
rang de Sénateurs, & les autres étoient 
reliez dans l’ordre du Peuple, tâcha de 

de la République Romaine. Liv. I. J y 
les attacher les uns aux autres par des d.h.i.*, 
liaifons & des bienfaits reciproques. 11 
fût permis à ces Plébéiens de le choifir 
dans le Corps du Senat, des Patrons, 
qui étoient obligez de les affilier de 
leurs confeils & de leur crédit ; & cha
que particulier fous le nom de Client, 
s’attachoit de fon côté aux intérêts de 
fon Patron. Si ce Sénateur n’étoit pas 
riche, fes Clients contribuoient à la 
dot de fes filles, au paiement de les 
dettes ou de fa rançon, en cas qu’il eût 
été fait prifonnier de guerre ; & ils 
n eufient ofé lui réfufer leurs fuffrages 
ș il briguoit quelque Magiftrature. Il 
etoit également défendu au Patron, & 
au Client, de fe préfenter en juftice 
pour fervir de témoin l’un contre l’au
tre- Ces offices réciproques, & ces 
obligations mutuelles furent éltiméesfi 
faintes, que ceux qui les violoient, paf- 
foienț pour infames, & il étoit même 
permis de les tuer comme des facrile- 
ges.

Un tempérament fi fage dans le 
Gouvernement, attiroit de tous cotez 
de nouveaux Citoïens dans Rome ; 
Romulus en faifoit autant de fol- 
dats , & déjà cet Etat commençoit à 
le rendre redoutable à fes voifins.. Une

man- 
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manquoit aux Romains que des fem
mes pour en aiïûrer la durée R o- 
nulus envoïa des Députez pour en 

hemmes demander aux Sabins, & aux Nations 
demandées voifines , & pour leur propofer de 

faire une étroite alliance avec Rome. 
Les Sabins occupoient cette contrée 
de l’Italie qui eft fituée entre le Ti
bre , le Treveron & les Apennins Ils 
habitoient de petites villes & différen
tes bourgades, dont les unes étoient 
gouvernées par des Princes, & d’au
tres par de fimples Magiffrats , & en 
forme de République. Mais quoique 
leur Gouvernement particulier fût 
different, ils s’étoient unis par une 
ефесе de ligue & de communauté, qui 
ne formoit qu’un feul Etat de tous 
les peuples de cette nation. Ces peu
ples étoient les plus belliqueux de l’I
talie , & les plus voifîns de Rome. 
Comme le nouvel établiflèment de 
Romulus leur etoit devenu Гифеп, 
ils réjetterent la propofition des Ro
mains: quelques uns ajoutèrent la rail
lerie au refus, & ils demandèrent à 

t. lív. 1. ։• ces Envoïez , pourquoi leur Prince 
n’ouvroit pas un azile en faveur des 
femmes fugitives, & des efclaves de 
ce fexe , comme il avoit fait pour 

les
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les hommes; que ce feroit le moïen 
de former des mariages, où de part 
& d’autre on n’auroit rien à fe re
procher.

Romulus n’apprit qu’avec un vif 
reffentiment, une réponfe fi piquante; 
il réfolut de s’en vanger, & d’enléver 
les filles de fes voifins. Il communi
qua fon deffein aux principaux du Sé
nat; & comme la plûpart avoient été 
élevez dans le brigandage , & dans la 
maxime,d’emporter tout par la force; 
ils ne donnèrent que des louanges à un 
projet proportionné à leur audace. IId.h.i.i.՜ 
ne fût queffion que de choifir les 
moïens les plus propres pour le faire 
réüflir; Romulus n’en trouva point 
de meilleur que de célébrer à Rome des 
Jeux folemnels en l’honneur de Nep
tune Chevalier. La Religion entroit 
toûjours dans ces Fêtes, qui étoient 
précédées par des facrifices, & qui fe 
terminoient par des combats de Lut
teurs, & par differentes fortes de cour
tes à pied & à cheval.

Les Sabins les plus voifins de Rome 
pe manquèrent pas d’y accourir au 
jour déftiné à cette folemnité, com
me R o mulu s l’avoit bien prévû. 
On y vit auffi un grand nombre de

Cé-
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Céniniens, de Cruftuminiens & d’An- 
temnates, avec leurs femmes & leurs 
énfans. Les uns & les autres furent re- ■ 
çûs par les Romains avec de grandes 
démonftrations de joie ; chaque Ci- 
toïen fe chargea de fon hôte ; & 
après les avoir bien régalez , on les 
conduifit, & on les plaça commo
dément dans l’endroit où fe faifoient 
les jeux. Mais pendant que ces étran
gers étoient attachez à voir le fpeéta- 
cle, les Romains par ordre de R о м u- 
rus fe jetterent l’épée à la main dans 
cette affemblée ; ils enléverent toutes 
les filles, & mirent hors de Rome les 
peres & les meres qui réclamoient en 
vain l’hofpitalité violée. Leurs filles 
répandirent d’abord beaucoup de lar

em es , elles fouffrirent enfuite qu’on les 
confolât ; le tems à la fin adoucit l’a- 
verfion qu’elles avoient pour leurs ra- 
vifleurs, dont elles firent depuis des 
époux légitimes. Cependant , l’en- 
levement de ces filles caufa une guer
re qui dura plufieurs années. Les Cé
niniens furent les premiers qui firent 

T"™ere éclater leur reffentiment. Ils entre- 
8 rent en armes fur les terres des Ro

mains. Romulus marcha auffitôt 
contr’eux, les défit, tua leur Roi, ou 

leur
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leur Chef, appelle Acron, prit leur vil-

» & en emmena tousles habitans, 
qu’il obligea de le fuivre à Rome, où 
il leur donna les mêmes droits & les 
mêmes privileges qu’aux autres Ci- 
toïens. Ce Prince rentra dans Ro- Origine 
me, chargé des armes & des dépouilles 
de fon ennemi, dont il s’étoit fait uneF 'e‘ 
efpece de Trophée, & il les confacra à 
jupiter Férétrien, comme un monument 
de fa viétoire.՜ origine de la cérémonie 
du 1 riomphe chez les Romains. Les 
Antemnates & les Cruftuminiens n’eu- 
rent. P.as un f°rt P^us favorable que les 
Céniniens. Ils furent vaincus; Antem- 
nes & Cruftuminie furent prifes. R o- Lande 
MULUS ne les voulut point détruire , Rümc4* 
mais comme le païs étoit gras ¿abon
dant , il y établit deux Colonies, qui 
lui fervoient de ce côté-là comme de 
gardes avancées contre les incurfions de 
fes autres ennemis. Tatius Roi de Cu
res dans le païs des Sabins, prit à la 
vérité les armes le dernier ; mais il n’en 
tût pas moins redoutable : il furpritpar 
țrahifon la ville de Rome, & pénétra 
jufques dans la place. Il y eut un corn-r« satins 
bat fanglant & très - opiniâtre , fanspàix? 
qu’on en pût prévoir le fuccès , lors
que ces Sabines, qui étoient devenues

fern-
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femmes des Romains , & dont la plu
part en avoient déjà eu des enfans, fe 
jetterent au milieu des combattans,& 
par leurs prières & leurs larmes, fuf- 
pendirent î’animofité réciproque. On 
en vint à un accommodement, les deux 
peuples firent la paix յ & pour s’unir 
encore plus étroitement , la plupart 
de ces Sabins, qui ne vivoientqu’à la 
campagne, ou dans des bourgades & 
de petites villes , vinrent s’établir à 
Rome. Ainfi ceux , qui le matin 
avoient conjuré la perte de cette Vil
le , en devinrent avant la fin du jour 
les Citoïens & les Défenfeurs. 11 elî 
vrai qu’il en coûta d’abord à R о м u- 
I u s une partie de fa Souveraineté : 
il fût obligé d’y aiïocier Tatius le Roi 
des Sabins, & cent des plus nobles de 
cette nation furent admis en même 
tems dans le Sénat. Mais Tatius aïant 
été tué depuis par des ennemis parti
culiers , on ne lui donna point de fuc- 
ceiTeur ; Romulus rentra dans tous 
fes droits , & réiinit en fa perfonne 
toute l’autorité Roïale.

Les Sénateurs Sabins , & tous ceux 
qui les avoient fui vis, devinrent infen- 
flblement Romains. Rome commen
ça à etre régardée comme la plus puif- 

fante 
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fante ville de l’Italie ; on y comptoit 
avant la fin du regne de Romulus 
jufqu’à quarante - fept mille habitans 
tous foldats , tous animez du même 
efprit , & qui n’avoient pour objet 
que de conferver leur liberté , & de 
fe rendre maîtres de celle de leurs 
voifins. Mais cette humeur féroce & 
entreprenante, les rendoit moins do
ciles pour les ordres du Prince ; d’un 
autre côté l’autorité fouveraine qui ne 
cherche fouvent qu’à s’étendre,devint 
fufpefte & odieufe dans le Fondateur 
même de l’Etat.

Romulus viétorieux de cette cautede 
partie des Sabins, voulut regner troplan։onde 
impérieufement fur fes Sujets, & fur Romulus’ 
un peuple nouveau qui vouloit bien 
lui obéïr, mais qui prétendoit qu’il dé
pendît lui-même des Loix, dont il étoit 
convenu dans l’établiiTement de l’Etat. 
Ce Prince au contraire rappelloit à lui 
feul toute l’autorité qu’il eût du par
tager avec le Sénat & l’Aíľemblée du 
Peuple. Il fit la guerre à ceux de Ca- 
tnerin . de Fidène, & à ceux de Veïe, 
petites villes comprifes entre les cin
quante-trois peuples, que Pline dit qui riin.i.j, 
habitoient l’ancien Latium ; mais quic-i- 
étoient fi peu confiderables qu’à peine 

avoient-
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avoient-ils un nom dans le teins même 
qu’ils fubfiftoient, fi on excepte Veïe, 

X’id’uŤ vilIe célèbre de la Tofcane. Romu
lus vainquit ces peuples les uns après 
les autres, prit leurs villes, dont il rui
na quelques-unes, s’empara d’une par
tie du territoire des autres, dont il difi
pofa depuis de fa feule autorité. Le 
Sénat en fût offenfé, &ilfouffroit im
patiemment que le gouvernement fe 
tournât en pure Monarchie. Il fe dé
fit d’un Prince qui devenoit trop abfo- 

An de Ro- iu> Romulus âgé de cinquante- 
’ 7 ’ cinq ans, & après trente-fiept de regne,

difparût, fans qu’on ait pû découvrir 
de quelle manière onl’avoit fait périr. 
Le Sénat qui ne vouloir pas qu’on crût 
qu’il y eût contribué, lui dreffa des 
autels après fa mort , & il fit un Dieu 
de celui qu’il n’avoit pû fouffrir pour 
Souverain.

Int«- L’autorité Roïale , par la mort de 
R ом и lu s , fe trouva confondue dans 

An deRo- celle du Senat. Les Sénateurs con- 
me 58. vinrent de la partager, & chacun, fous 
pifľuÝin՜ Ie nom d’Entre-Roi, gouvernoit à fon 
тало imp. tour pendant cinq jours , & joüifloit 

de tous les honneurs de la Souve- 
Tit.Lîv. raineté. Cette nouvelle forme de gou- 
’I։ °՜ ’’ vernement dura un an entier , & le

Sénat
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Sénat ne fongeoit point à fe donner un plut, in 
nouveau Souverain. Mais le Peuple pou™. 
qui sapperçut que cet Interrègne ne 
fervoit qu a multiplier les maîtres , 
demanda hautement qu’on y mit fin : 
il fallut que le Sénat rélâchât à la fin 
une autorité qui lui échappoit. Il fit 
propofer au Peuple , s’il vouloit qu’on 
procédât à l’éleétion d’un nouveau 
ni ’ ։Ou 4u’°n choisît feulement des 
Magiitrats annuels qui gouvernaifient 
l’Etat. Le Peuple par éftime & par 
déférence pour le Sénat, lui remit le 
choix de ces deux fortes de gouverne
rons. Plufieurs Sénateurs qui goû- 
toient le plaifir de ne voir dans Rome 
aucune dignité au-defius de la leur, in- 
clinoient pour l’Etat Républicain ; 
mais les principaux de ce Corps qui 
afyiroient fecretement à la Couronne, 
firent décider à la pluralité des voix, 
qu’on ne changeroit rien dans la forme 
du gouvernement. Il fût réfolu qu’on Forme* 
Procéderoit à l’élection d’un Roi ; 
e Sénateur qui fit le dernier,durant cet 

Interrègne , la fonction ձ'Entre - Roi , 
aareflant la parole au peuple, en pleine 
aifiemblée , lui dit : „ Elifez un Roi,

Romains, le Sénat y conferit- &fi 
jj vous faites choix d’un Prince digne

„ de
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,, de fuccéder à Romulus, le Sé- 
,, nat le confirmera dans cette fuprê- 
„ me dignité. On tint pour cette 
importante élection une affemblée gé- 

AffemWe'e nérale du Peuple Romain. Nous 
du peuple, croïons qu’il ne fera pas inutile de ré- 
“e?“ marquer ici, qu’on comprenoit fous ce 

nom àHAflemblée du Peuple , non feu
lement les Plébéiens , mais encore les 
Sénateurs, les Chevaliers, & généra
lement tous les Citoïens Romains, qui 
avoient droit de fuffrage, de quelque 
rang & de quelque condition qu’ils fuf. 
fent. C’étoient comme les Etats gé
néraux de la Nation , & on avoit ap
pelle ces affemblées , Affemblées du 
Peuple , parce que les voix s’y com
ptant par tête, les Plébéiens feuls,plus 
nombreux que les deux autres Ordres 
del’Etat, déçidoient ordinairement de 
toutes les délibérations , qui dans ces 
premiers tems n’avoient cependant 
d’effet, qu’autant qu’elles étoient en- 
fuite approuvées par le Sénat. Telle 
étoit alors la forme qui s’obfervoit dans 
les élections : celle dufucceffeur de R o- 
M и lu s fût fort conteftée.

Le Sénat étoit compofé d’anciens 
Sénateurs & des nouveaux qu’on y a- 
voit aggrégez fous le regne de Ta

tus 
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tins, cela forma deux partis. Les An
ciens demandoient un Romain d’ori
gine; les Sabins qui n’avoient point eu 
de Roi depuis Tatius, en vouloient un 
de leur Nation. Enfin après beaucoup 
de contéftations , ils demeurèrent d’ac
cord que les anciens Sénateurs nomme- 
roient le Roi de Rome, mais qu’ils fe
raient obligez de le choifir parmi les 
Sabins. Leur choix tomba fur un Sa- a» deRe
bin de la ville de Cures, mais qui de-me’s- 
meuroit ordinairement à la campagne. 
Il s’appelloit Num a Pompilius ,.քՀս}օս-ք! 
homme debien, fage, modéré, CQUi- Religion, 
table , mais peu guerrier , & qui neT¡t.LiV. 
pouvant fe donner de la confidération Dion HaU 
par fon courage, chercha à fe difiin- P ս“։՛ 
guer par des vertus pacifiques. Il tra
vailla pendant tout fon règne à la fa
veur d’une longue paix, à tourner les 
efprits du côté de la Religion, & à in- 
fpirer aux Romains une grande crainte 
des Dieux. 11 bâtit de nouveaux Tem- 
P'es, il inffitua des Fêtes; & comme 
les réponfes des Oracles & les prédic
tions des Augures & des Arufpices fai- 
foient toute la Religion de ce Peuple 
groflier, il n’eût pas de peine à lui per
suader que des Divinitez qui préfidoient 
à ce qui devoit arriver d’heureux ou de

Tome I, B mal-
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malheureux , pouvoient bien être la 
caufe du bonheur ou du malheur qu’ils 
annonçaient : la vénération pour ces 
Etres Supérieurs, d’autant plus redouta
bles qu’ils étoient plus inconnus, fût 
une fuite de ces préjugez. Rome fe 
remplit infenfiblement de fuperftitions ; 
la Politique les adopta & s’en fervit uti
lement pour tenir dans la foûmiffion un 
Peuple encore féroce. 11 ne fût même 
plus permis de rien entreprendre qui 
concernât les affaires d’Etat fans concil
ier ces faufles Divinitez ; & Nüm a 
pour autorifer ces pieufes inftitutions,& 
s’attirer le refpeét du Peuple, feignit 
de les avoir reçues d'une Nymphe ap
pellee Egèæie, qui lui avoit révélé, di- 
foit-il, la manière dont les Dieux vou- 
loientêtrc fervis. Sa mort, après un rè
gne de43.ans,laiifalaCouronneàT ul- 
lus Hostilius , que les Romains 
élûrent pour troifieme Roi de Rome. 
C’étoit un Prince ambitieux , hardi, 
entreprenant, plus amateur de la guerre 
que de la paix , & qui fur le plan de 
Romulus ne fongea à conferver fon 
Etat que par de nouvelles conquêtes.

Si la conduite pacifique de Num a 
avoit été utile aux Romains pour adou
cir ce qu’il y avoit de féroce & de fau- 

vage 
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vage dans leurs mœurs, le caraétère 
fier & entreprenant de Tul lus ne 
fût pas moins nécelfaire dans un Etat 
fondé par la force & la violence , & 
environné de voifins jaloux de fon éta- 
blilfement. Le Peuple de la ville d’Al- 
be faifoit paroître le plus d’animofité , bíms* ' 
quoique la plûpart des Romains en ti- 
raffent leur origine , & que la ville 
d’Albe fut confiderée comme la métro
pole de tout le Latium. Différens fu- 
jets de plaintes réciproques & ordinai
res entre des Etats voifins, allumèrent 
la guerre, ou, pour mieux dire, l'am
bition feule , & un elprit de conquê
te, leur firent prendre les armes. Les 
Romains & les Albains fe mirent en 
campagne. Comme ils étoient voi
fins , les deux armées ne furent pas 
longtems fans s’approcher : on ne dilfi- 
muloit plus qu’on alloit combattre pour 
'l’Empire & la Liberté.

Comme on étoit prêt d’en venir aux combat 
ni a ms , le Général d’Albe , foit qu’il &d“ocr^es 
rédoutât le fuccès du combat, ou qu’il riaccs. 
voulut feulement éviter l’effufion du 
lang, propofa au Roi de Rome de re
mettre la déffinée de l’un & l’autre 
Peuple à trois combattans de chaque 
côté, a condition que l’Empire feroit

B 2 Je
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le prix du parti viftorieux. La pro
portion fût accepté; les Romains & 
les Albains nommèrent chacun trois 

r>, H.i. 5. Champions ; on voit bien que je veux 
parler des Horaces & des Curiaces. 

Tit. tiv. Je n’entrerai point dans le détail
de ce combat . է0Աէ je monde r ait 

An de Rc- 4ue les.trois Curiaces & deux des Ho- 
n>e87. races périrent dans ce fameux duel. &

parler des Horaces & des Curiaces. 

de ce combat : tout le monde fçait 

races périrent dans ce fameux duel, & 
que Rome triompha par le courage & 
ľadreífe du dernier des Horaces. Le 
Romain rentrant dans la Ville, vifto
rieux & chargé des armes & des dé
pouilles de fes ennemis, rencontra fa 
Sœur qui devoit époufer un des Curia
ces. Celle - ci volant fon frere revêtu 
dela cotte d’armes de fon Amant, qu’el
le avoit faite elle-même, ne pût rete
nir fa douleur ; elle répandit un torrent 
de larmes ; elle s’arracha les cheveux, 
& dans les tranfports de fon affliftion, 
elle fit les plus violentes imprécations 
contre fon frere.

Horace fier de fa viftoire , & irrité 
de la douleur que fa four failbit éclater 
mal-à-propos au milieu de la joie pu
blique, dans le tranfport de fa colere, 
lui paffa fon épée au travers du corps : 
» Va, lui dit-il. trouver ton Amant, 
„ & porte lui cette padion infenfée , 

„ qui
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„ qui te fait préférer un ennemi mort 
„ à la gloire de ta Patrie. Tout le Horace 
monde détéftoit une action Ո inhumai-coudamní- 
ne & fi cruelle. On arrêta auffitôt le 
meurtrier : il fût traduit devant les 
Duumvirsages naturels de ces fortes 
de crimes , Horace fût condamné à 
perdre la vie, & le jour même de fon 
Triomphe auroit été celui de fon fup- 
plice , fi par le confeil de Tul lu s 
Hostili us, il n’eût appelle de ce 
jugement devant l’Aifemblée du Peu
ple. Il y comparût avec le même cou
rage & la meme fermeté qu’il avoit 
fait paroître dans fon combat contre les 
Curiaces. Le Peuple crût qu’en fa
veur d'un fi grand fervice, il pouvoir 
oublier un peu la rigueur de la Loi 
Horace fût renvoie abfous , plûtôt , Horace ab- 
„ dit Tite-Live, par admiration pourfü“’՜ 
„ fon courage, que par la jultice de fa 
j, caufe. Nous n’avons rapporté cet 
événement, que pour faire voir par le 
confeil que donna le Roi de Rome à 
Hoiace, d’en appeller au Peuple, que C!c. pr£> 
l’autorité de cette Affemblée étoitfupé- мп»“, 
rieure à celle du Prince , & que ce n’é- 
toit que dans le concours des fuffra- 
ges du Roi & des differens Or-

X dres de l’Etat, que fe trouvoit la 
ß 3 véri-



Յօ Hifiéire des Revolutions 
veritable Souveraineté de cette Na
tion.

L’affaire d'Horace étant terminée , 
le Roi de Rome longea à faire recon
noitre fon autorité dans la ville d’Al- 
be? fuivant les conditions du combat , 
qui avoient adjugé l’Empire & la domi- 

D- M-î-3 ■ nation au viétorieux. Ce Prince en 
fuivant l’efprit & les maximes de Ro
mulus, ruina cette ville, dont il 

An sț« Ro֊ transféra les habitans à Rome: ils y 
reçurent le droit de Citoïens, & mê
me les principaux furent admis dans le 
Sénat: tels furent les Juliens, les Ser- 

P.II.1. j. vilicnsjles Quintiens,les Géganiens, 
les Coriaces, & les Cléliens, dont les 
défcendans remplirent depuis les prin
cipales Dignitez de l’Etat, & rendirent 
de très grands fervices à la Républi
que , comme nous le verrons dans la 
fuite. Tullus IIostilius aïant 
fortifié Rome par cette augmentation 
d'habitans, tourna fes armes contre les 
Sabins.

'An Je Ro- Le détail de. cette guerre n’eit point 
s« ««j. de mon fujețje me contenterai de di

re que ce Prince, après avoir remporté 
differens avantages contre les ennemis 
de Rome , mourût dans la trente- 
deuxieme année de fon règne ; qu’A n- 

c u s
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eus Martius petit-fils de N UM A, Annu 
fût élu en la place d’HosTitius par' 
I’Aifemblée du Peuple, & que le Sénat ne4Ro՜ 
confirma enfuite cette nouvelle élec
tion.

Comme ce Prince tiroit toute fa 
gloire de fon Aïeul, il s’appliqua à imi
ter fes vertus paifibles, & fon attache
ment à la Réligion. H inftitua des cé-n.n.i.j^ 
rémonies facrées qui dévoient précéder 
les déclarations de guerre ; mais ces 
pieules inilitutions, plus propres à fai
re connoître fa juitice que fon courage, 
le rendirent méprifable aux peuples 
voifins. Rome vit bientôt fes fron
tières ravagées par les incurixons des 
Latins, & Ancus reconnût par fa 
propre expérience que le 'Prône exige 
encore d’autres vertus que la Pieté. 
Cependant pour foûtenir toujours fon t. lív,j. ,, 
caraélère, avant que de prendre les ar
mes , il envoïa aux ennemis un Héraut 
que les Romains appelloient Fècialieii : F(?ciaI!en> 
ce I léraut portoit une javeline ferrée, r«fon- 
comme la preuve de fa commifllon.ևԱսՈ" 
Etant arrivé fur la frontiere, il cria à 
haute voix : Ecoutez Jupiter, & vous աս».
„ Junon, écoutez Quirinus, écoutezլՀ; 
,, Dieux du Ciel, de la Terre & des ։•.i-deieg. 
„ Enfers, je vous prens a ternom que Լ lS> c,4.

B 4 „le
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„ le Peuple Latin eft injufte; & com- 
„ me ce Peuple a outragé le Peuple 
,, Romain , le Peuple Romain & moi 
,, du contentement du Sénat luidécla- 
„ rons la guerre.

On voit par cette formule que nous 
a confervée Tite-Live, qu’il n’eft fait 
aucune mention du Roi, & que tout 
fe fit au nom & par l’autorité du Peu
ple, c’eft-à-dire, de tout le Corps de 
la Nation.

Cette guerre fût aufli heureufe qu’el
le étoit jufte. Ancüs battit les enne
mis , ruina leurs villes , en ггапфопа 
les habitans à Rome, & réunit leur 
territoire à celui de cette Capitale.

T л R ou i N premier , ou l'ancien , 
quoiqu’étranger, parvint à la Couron
né après la mort d’An eus, & il l’ache
ta par des fecours gratuits qu’il avoit 

P-n.i. i. donnez auparavant aux principaux du 
Peuple. Ce fût pour conferver leur 
affeétion, & récompenfer fes créatu
res , qu’il en fit entrer cent dans le Sé
nat ; mais pour ne pas confondre les 
differens Ordres de 1 Etat, il les fit Pa- 

Dion. нлі. triciens, au rapport de Dénis d’Hali- 
AucP<ie vîlca.rna-^?’ avant ftue de les élever à la 
ris iiiuitri- Dignité de Sénateurs , qui fe trouve- 
bu* rent jufqu’au nombre de trois cens, où 

il

Tarquín 
l'ancien.
An de Ro
mp 138.
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il demeura fixé pendant plufieurs fíc
eles. On fera peut-etre étonné que 
dans un Etat gouverné par un Roi, & Pouvoir du 
affilié du Sénat, lesLoix, les Ordon- P€upic> 
nances & le réfultat de toutes les Déli
bérations , fe fiffent toujours au nom 
du Peuple, fans faire mention du Prin
ce qui régnoit: mais on doitfefouve- 
nir que ce Peuple généreux s’étoit ré
tentela meilleure part dans le Gouver
nement. Il ne fe prenoit aucune réfo- 
lution, foit pour la guerre ou pour la 
paix, que dans tes Affemblées: on les 
appelloit en ce tems-là Affemblées par 
Curies ; parce qu’elles ne dévoient étre 
compofees que des feuls habitans de 
Rome divifez en trente Curies. C’eft 
là qu’on créoit les Rois, qu’on élifoit 
les Magiftrats & les Prêtres, qu’on 
faifoit des Loix, & qu’on adminiftroit 
la Juftice. C’étoit le Roi, qui de con
cert avec le Sénat convoquoit ces Af
femblées , & decidoit par un Sénatus- 
Confuhe, du jour qu’on devoit les te
nir , & des matières qu’on y devoit 
traiter. 11 falloir un fécond Sénatus- 
Confulte pour confirmer ce qui y avoir 
été arrêté ; le Prince ou le premier 
Magiftrat préfidoit à ces Affemblées 
qui étoient toujours précédées par des

B y Au-
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Aufpices&par des Sacrifices, dont les 
Patriciens étaient les fetils Minières.

Mais cependant comme tout fe dé- 
cidoit dans ces AiTemblées à la pluralité 
des voix, & que les fuffrages fe com
ptaient par tête, les Plébéiens rem
portaient toujours fur le Sénat & les 
Patriciens , enforte qu’ils formoient 
ordinairement le réfultat des délibe- 
rations par préférence au Sénat & aux 
Nobles.

Servius Tullius, fixieme Roi 
de Rome , Prince tout Républicain , 
malgré fa Dignité ; mais qui ne pou- 
voit pourtant fouffrir que le Gouver
nement dépendît fouvent de la plus 
vile populace, réfolut de faire paifer 
toute l’autorité dans le Corps de la 
Nobleffe & des Patriciens, où il éf- 
péroit trouver des vues plus juftes, 
& moins d’entêtement. L’entrepri- 
fe n’étoit pas fans de grandes diffi
culté?,. Ce Prince avoit à faire au 
peuple de toute la terre le plus fier 
& le plus jaloux de fes droits : & 
pour l’obliger à en relâcher une par
tie ,, il falloit le fçavoir tromper 
par 1 appas d’un bien plus confidéra- 
ble. Les Romains païoient en ce 
tems-là par tête un Tribut au profit 

du
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du Tréfor public ; & comme dans leur 
origine, la fortune des particuliers étoit 
à - peu ֊ près égale , on les avoit affu- 
jettis au même tribut, qu’ils conti
nuèrent de païer avec la même éga
lité , quoique par la fucceffion des 
tems il fe trouvât beaucoup de dif
férence entre les biens des uns & des 
autres.

Servius, pour ébloiiir le Peu-servie &։- 
ple, & pour connoître les forces ¿ebl“leGcBï 
fon Etat, repréfenta dans une Alfem- 
blée, que le nombre des habitans de 
Rome & leurs richeifes étant confi- 
dérablement augmentées par cette fou
le d’étrangers qui s’étoient établis dans 
la Ville , il ne lui paroiffoit pas jufte 
qu’un pauvre Citoïen contribuât au
tant qu’un plus riche aux charges de 
l’Etat; qu’il falloit régler ces Contri
butions fuivant les facilitez des parti
culiers ; mais que pour en avoir une 
connoiffiance exaéte , il falloit obliger 
tous les Citoïens fous les plus grandes 
peines , à en donner une déclaration 
fidèle , & qui pût fervir de règle pour 
faire cette répartition.

Le Peuple qui ne voïoit dans cet
te propofition que fon propre fou- 
lagement, la reçût avec de grands

B 6 ap-
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applaudiffemens , & toute l’Affemblée 
d’un mutuel confentement donna au 
Roi le pouvoir d’établir dans le Gou
vernement , l’ordre qui lui paroîtroit le 
plus convenable au bien public. Ce 
Prince, pour parvenir à fes fins , divi- 

d’abord tous les habitans de la Ville, 
fans diiłinćtion de naiffance ou de rang, 
en quatre Tribus, appellees les Tribus 
de la Kille. Il rangea fous vingt - fix 
autres Tribus les Citoïens qui demeu- 
roient à la campagne, & dans le terri- 

ce quec’e-toire ¿e Rome. Il inftitua enfuite le 
cèns'Uele ^ens > 4Աւ n’étoit autre chofe qu’un 

rôle & un dénombrement de tous les 
Citoïens Romains, dans lequel 
on comprit leur âge , leurs facultez , 
leur profefiion , le nom de leur Tribu 
ճւ de leur Curie, & le nombre de leurs 
enfans & de leurs efclaves. Il fe trou
va alors dans Rome & aux environs 

Fabius Pic-Plus de quatre-vingt-mille Citoïens 
wt. capables de porter les armes.
1« rangs Servius partagea ce grand nom- 
«JiT arens^re en Cofies > & il compofa chaque 
Lmu։P Claffe de différentes Centuries de gens 
d и. j. 4. de pied- II mit dans la premiere Claf- 
ľ i lóriin fe 4uatre‘VÍngt Centuries, dans lefquel- 
ԼՀ՚՚է. л՛’.' les il ne fit entrer que des Sénateurs, 

des Patriciens, ou des gens diliinguez 
par 
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par leurs richeffes ; & tous ne dévoient 
pas avoir moins que cent mines ou dix- 
mille dragmes de bien : ce qui pouvoit 
revenir en ces tems-là à un peu plus de 
mille écus de notre monnoie j ce que 
nous n’ofons pas cependant affirmer 
bien pofițivement, à caufe de la diffé
rence qui fe trouve dans les opinions 
des Sçavans fur la valeur & la variation 
deȘ monnoies. On ne fçait pas plus 
précifément fi chaque Centurie de cet 
te premiere Claffe etoit compofée de 
cent hommes effectifs. Il y a lieu de 
croire au contraire que Servius 
dans la vue de multiplier les fuffrages 
des Patriciens , avoit augmenté le nom
bre de leurs Centuries -, & il cachoit 
ce deffein fecret, fous le prétexte plau- 
fible que les Patriciens étant plus riches 
que les Plébéiens, une Centuriecom- 
pofee d’un petit nombre de ce premier 
Ordre , de voit autant contribuer aux 
charges de l’Etat, qu’une Centurie 
complete de Plébéiens.

Ces quatre-vingt Compagnies de la ta prémie-֊ 
premiere Claffe , furent partagées en 
deux Ordres. Le premier compofe des 
plus âgez, & qui étoient au-deffus de 
4f- ans, étoit déffiné pour la garde & 
la défenfe de la Ville ; & les quarante

B 7 au
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autres Compagnies, formées des plus 
jeunes,depuis dix-lept ans jufqu’à qua
rante-cinq , dévoient marcher en cam
pagne , & aller à la guerre. Us avoient 
tous pareilles armes offenlives & dé- 
fenlives : les offenlives étoient le Ja
velot , la Pique ou la Halebarde , & 
l’Epée; & ils avoienț pour armes dé- 
fenfives le Cafque , Іа Cuiralle & les 
Cuiflars d’airain.

On rangea encore fous cette premie
re Clafle toute la Cavalerie, dont on fit 
dix-huit Centuries compofées des plus 
riches & des principaux de la Ville. 
On y ajoûta deux autres Centuries 
d’Artifans qui fuivoient Je camp fans 
étre armez ; & leur emploi conflftoit 
à conduire , & à dreffer les machines 
de guerre.

La fécondé Clafle n’étoit compofée 
que de vingt Centuries, & de ceux qui 
poffedoient au moins la valeur de 
foixante & quinze mines de bien, c’eft- 
à-dire, un peu plus de deux-mille livres 
de notre monnoie. Us fe fervoient à- 
peu près des mêmes armes que les Ci- 
toïens de la premiere Clafle, & ils n’é- 
toient diftinguez que par l’Ecu qu’ils 
portoient au lieu de Bouclier.

H n’y avoit pareillement que vingt 
Cen-

de la République Romaine. Liv. I. 39 
Centuries dans la troifieme Clafle, & 
il falloit avoir au moins cinquante mi
nes de bien pour y entrer, c’eft-à-dire, 
un peu plus de cinq-cens écus ne no
tre monnoie.

La quatrième Clafle étoit compofée Laquame- 
duméme nombre de Centuries que les nicClafle-- 
deux précédentes ; & ceux qui étoient 
rangez dans cette Clafle,dévoient avoir 
au moins vingt-cinq mines debien, 
c’eft-à dire, environ fept-cens-cinquan- 
te livres de notre monnoie.

. Il y avoit trente Centuries dans laL3ClnÆ!e՜ 
cinquième Clafle 5 & on avoit placé me 
dans ces Centuries tous ceux qui 
avoient au moins douze mines & de
mie de bien, c’eft-à-dire, un peu plus 
de trois-cens livres de notre monnoie. 
Ils ne fe fervoient que de Frondes 
pour armes,& ordinairement ilscom- 
battoient hors des rangs, & fur les 
aîles de l’Armée.

La fixieme Clafle n’avoit qu’une La fokmc 
Centurie, & même c’étoit moins une aŰlgcII. 
Centurie qu’un amas confus des plus *• 
pauvres Citoïens. On les appelloit 
Prolétaires , comme n’étant utiles à 
la République que par les enfans 
qu’ils engendroient ; ou Exempts, 
à caufe qu’ils étoient difpenfez d’al

ler
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1er à la guerre & de païer aucun tri
but.

э.нл. 4. Qn avoit compris fous la fécondé 
Claife deux Centuries-de Charpentiers 
& d’Ouvriers de machines militaires, 
& il y en avoir deux autres de Trom
pettes attachées à la quatrième Claffe. 
Toutes ces Claifes fe partageoient com
me la premiere entre les vieillards qui 
reiloient pour la défenfe de la Ville, 
& les jeunes gens dont on formoit les 
Légions qui dévoient marcher en cam
pagne. Elles compofoient en tout 
cent-quatre-vingt-treize Centuries , 
commandées chacune parunCenturion, 
diftingué par fon expérience & par fa 
valeur.

roiinquede Servius aïant établi cette di- 
e'dûreîe°ur finition entre les Citoïens d’une mê- 
Peupiedu me République, ordonna qu’on affem- 
men7.rne' bleroit le Peuple par Centuries, lorf- 

qu’il feroit queilion d’élire des Magi
strats, de faire des Loix, de déclarer 
la guerre , ou d’examiner les crimes 
commis contre la République , ou con
tre les privileges de chaque Ordre. 
L’Aifemblee fe devoit tenir hors de la 
Ville , & dans le champ de Mars. 
C’étoit au Souverain , ou au premier 
Magiftrat à convoquer ces Aflèmblées 

cora
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comme celles des Curies ; & toutes les 
délibérations y étoient pareillement 
précédées par les aufpices, ce qui don- 
noit beaucoup d’autorité au Prince & 
aux Patriciens qui étoient revêtus des 
principales charges du Sacerdoce. On 
convint outre cela qu’on recuëilliroit 
les fuffrages par Centuries, au lieu qu’
ils fe comptoient auparavant par tête , 
& que les quatre-vingt-dix-huit Cen
turies de la premiere Claife donneraient 
leurs voix les premieres. Servius 
pas ce règlement tranfporta adroite
ment dans ce Corps compofé des 
Grands de Rome ; toute l’autorité du 
Gouvernement; & fans priver ouverte- w«s par 
ment les Plébéiens du droit de fuffra- ^/ceuru- 
ge, il fçût par cette difpofition le ren- “«• 
dre inutile. Car toute la Nation n’é
tant compofée que de cent-quatre- 
vingt-treize Centuries, & s’en trouvant 
quatre-vingt-dix-huit dans la premiere 
Claife, s’il y en avoit feulement quatre- * 
vingt-dix-fept du même avis, c’eftfa- 
dire , une de plus que la moitié des cent- 
quatre vingt-treize, l’affaire étoitcon- 
clué ; & alors la premiere Claife com
pofée, comme nous avons dit, des 
Grands de Rome, formoit feule les Dé
crets publics -, & s'il manquoit quelque 

voix,
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voix,& que quelques Centuries de la 
premiere Claffe ne fuflent pas du même 
fentiment que les autres, on appelloic 
la fécondé Clafie. Mais quand ces deux 
ClaiTes fe trouvoient d’avis conforme, 
il étoit inutile de pafler à la troifieme. 
Ainfi le petit peuple fe trouvoit fans 
pouvoir, quand on recuëilloit les voix 
par Centuries: au lieu que quand on 
les prenoit par Curies, comme les 
riches étoient confondus avec les pau
vres , le moindre Plébéien avoit autant 
de crédit que le plus confidérable des 
Sénateurs. Depuis ce tems-là, les Af- 
femblées par Curies ne fe firent plus 
que pour élire les Flammes , c’eft-à- 
dire,les Prctres de Jupiter, de Mars, 
de Romulus , & pour l’éle&ion du 
Grand Curion , & de quelques Ma- 
giftrats fubalternes dont on aura lieu 
de parler dans la fuite. Nous ne fom ■ 
mes entrez dans un détail fi exaft de 
ce nouveau Plan de gouvernement , 
que parce que fans cette connoiflan- 
ce , il feroit difficile d’entendre ce 
que nous rapporterons dans la fuite 
des différends qui s’élevèrent entre le 
Sénat & le Peuple Romain au fujet du 
Gouvernement.

La Roïauté , après cet établifie- 
ment 

de la République Romaine. Li v. I. 43 
ment, parût à Servius comme une«]»« h 
piece hors d’œuvre, & inutile dans unKo“uti* 
Etat prefque Républicain. On prétend 
que pour achever fon ouvrage, & pour 
rendre la Liberté entière aux Romains, 
il avoit réfolu d’abdiquer généreufe- 
ment la Couronne, & de réduire le 
Gouvernement en pure République 
fous la régence de deux Magiftrats 
annuels qui feroient élûs dans une 
Afiemblée générale du Peuple Ro
main. Mais un deflein fi héroïqueId-ib!- 
n’eût point d’effet par l’ambition dedcn'՜ 
■1’arq.uin le Superbe ■> gendre de 
Servius, qui dans l’impatience de Servius 
régner fit aflaffiner fon Roi & fon Beau-tu¿> 
pere. Il prit en même tems pofl'ef- 
lion du Trône fans nulle forme d’élec- Tarquín 
tion, & fans confulter ni le Sénat, niRoi- 
le Peuple, & comme fi cettefupréme An de Ro. 
Dignité eût été un bien héréditaire ,me ii8- 
ou une conquête qu’il n’eût dûë qu’à 
fon courage & à fa valeur.

Une aćtion fi inhumaine le fit ré-A,îdeRo- 
garder avec horreur par tous les gens mc ։‘3՜ 
de bien. Tout le monde détéftoit é- 
galément fon ambition & fa cruau
té. Parricide & Tyran en memetems, 
il venoit d’ôter la vie à fon Beau-pe- 
te, & la Liberté à fa Patrie ; & comme
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il n’étoit monté fur le Trône que par 
ce double crime , il ne s’y maintint 
que par de nouvelles violences. Il 
ne laifla pas de fe conduire d’abord 
dans fa tyrannie avec beaucoup d’habi
leté; il s’afîûra de ľ Armée qu’il régar- 
doit comme le plus ferme foutien de 
fa puilfance. Fier & cruel dans Ro
me, & à l’égard des Grands qui pou- 
voient s’oppofer à fes deiïeins ; mais 
doux, humain, & même familier à 
l’Armée & avec les Soldats, il les ré- 
compenfoit magnifiquement ; plus d’u- 

D. h. ï. 4. ne fois il abandonna des Villes en
nemies au pillage. Il fembloit qu’il 
ne fît la guerre que pour les enri
chir, foit qu’il en craignît les forces 
réiinies, où qu’il voulut les attacher 
plus étroitement à fa perfonne & à fes 

fc'bu1pît0՜ ÎH^rêts. Il embellit la Ville de dif
ferens Edifices publics ; & comme il 
faifoit travailler aux fondemens d’un 
Temple , on trouva bien avant en 
terre la tête d’un homme encore en 
chair, & qui s’étoit confervée fans 
corruption ; ce qui fit donner le nom 
de Capitole à ce Temple. Les Dé
vins & les Augures qui tiroient avan
tage des moindres évenemens , pri
rent occafion de publier, que Rome
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feroit un jour la Maîtrefle du Monde 
& la Capitale de l’CJnivers.

T á r q_u i n prélidoit à ces différens Jey 
travaux ; mais toûjours accompagné quin, 
d’une troupe de gardes qui lui fer- 
voient en même tems de fatellites 
& d’efpions. Ces efclaves du Tyran 
répandus dans les différens quartiers 
dela Ville, obfervoient avec foin s’il 
ne fe formoit point fecretement quel
que confpiration contre lui Le moin
dre foupçon étoit puni de la mort, 
ou du moins de l’éxil. Plufieurs Séna
teurs des premiers de Rome , péri
rent par des ordres fecrets fans d’au
tre crime , que celui d’avoir ofé dé
plorer le malheur de leur Patrie. Il 
n’épargna pas même Marcus Junius 
qui avoit époufé une Tarquinie, fille 
de T a R զ u i n l'ancien: mais qui lui étoit 
fufpeét à caufe de fes richelfes. Il le 
fit périr, & fe défit en même tems du 
fils aîné de cet illuftre Romain dont 
d rédoutoit le courage & le reffenti- 
rnent. Lucius Junius un autre fils de 
Marcus, eût couru la même fortune, 
fi, pour échaperà la cruauté du Tyran, 
d n’eût feint d’être hébété, & d’avoir 
perdu l’efprit ; ce qui lui fit donner 
par mépris le nom de Brutus, qu’il ren-
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dit depuis fi illuffre, comme nous ie 
dirons dans la fuite. Les autres Sé
nateurs incertains de leur déltinée , 
fe tenoient cachez dans leurs mai- 
fons : le Tyran n’en confultoit aucun, 
le Sénat n’étoit plus convoqué; il ne 
fe tenoit plus aucune Affemblée du 
Peuple. Un pouvoir défpotique & 
cruel s’étoit élévé fur les ruines des 
Loix & de la Liberté. Les différens Or
dres de l’Etat également opprimez, at- 
tendoient tous avec impatience quel
que changement fans l’ofer éfpérer, 
lorfque l’impudicité ձշ Sextus, fils de 
Tarquín, & la mort violente de la 
charte Lucrèce firent éclater cette 
haine générale que tous les Romains 
avoient contre le Roi, & même con
tre la Roïauté.

Perfonne n’ignore un événement 
fi tragique : nous dirons feulement 
pour l’éclairciffement de ce qui doit 
fuivre, que cette vertueufe Romaine 
ne pouvant fe réfoudre à furvivre à la 
violence qu’elle venoit de fouffrir, fit 
appeller fon pere , fon mari, fes pa
rens & les principaux amis de fa 
maifon, auxquels elle en demanda la 
vengeance. Elle s’enfonça en meine 
tenas un poignard dans le cœur, & 

torn
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tomba morte aux pieds de fon pere 
cede fon mari. Tous ceux quifè trou
vèrent préfens à ce funeile fpeéla- 
cle, jetterent de grands cris : mais 
pendant qu’ils s’abandonnoient à leur 
douleur , Lucius Junius, plus connu 
par le nom de B r u t u s, qu’on lui avoit 
donné à. caufe de cet air llupide qu’il 
affectait , laiffant , pour ainfi dire, 
tomber le mafque, & fe montrant à 
découvert Oui, dit-il, en pre- 
„ nant le poignard dont Lucrece s’é- 
” toit frappée, je jure de venger hau- 
ъ tement l’injure qui lui a été faite ; 
» & je vous prens à témoins , Dieux 
” tout-puifians . que j’expoferai ma 
» vie,_& queje répandrai jufqu’à la 
„ deraiere goutte de mon fang pour ex- 
,, terminer les Tarquins, & pour em- 
» pécher qu’aucun de cette Maifon , 
j> ni même que qui que ce foit, régne 
л jamais dans Rome.

И fit paffer enfuite ce poignard en- 
fre les mains de Collatin , de Lucre-

, de Valerius, & de tous les af- 
ntans, dont il exigea le même fer
ment. Ce ferment "fût le fignal d’un 
Jpulevement general. Il eff bien vrai
semblable que le Peuple d’abord re
garda comme un prodige, & comme

une
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une preuve feniible que le Ciel s’in- 
téreffoit à la vengeance de Lucrèce, 
ce changement fi prompt qui venoit 
de fe faire en apparence dans l’efprit 
de B r u t и s. La pitié pour le fort de 
cette infortunée Romaine, & la haine 
des Tyrans, firent prendre les armes 
au Peuple. L’Armée touchée des mê
mes fentimens fe révolta ; & par un 
Décret public les Tarquins furent ban
nis de Rome. Le Sénat pour enga
ger le Peuple plus étroitement dans 
la révolte, & pour le rendre plus 
irréconciliable avec les Tarquins, fouf- 
frit qu’il pillât les meubles du Pa
lais. L’abus que ces Princes avoient 
fait de la Puilfance fouveraine , fit 
proferiré la Roïauté même. On dé
voila aux Dieux des Enfers, & on con
damna aux plus cruels fupplices, ceux 
qui entreprendroient de rétablir la 
Monarchie. L’Etat Républicain fuc- 
céda au Monarchique ; le Sénat & 
la Nobleffe profitèrent des debris de 
la Roïauté ; ils s’en approprièrent 
tous les droits; * Rome devint en par
tie un Etat Ariftocratique, c’eft-à-dire, 

que
* Cic. ï. 3. de legibus. Dion. 1. y. Tit. Liv. Dec. ։• 

1. x. Cic. Or. pro Sexto. Jdem de Legibus 1. j. V»’« 
Max., 1. 4՛ «• *•
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que la Nobleffe s’empara de la plus 
grande partie de l’autorité fouverai
ne. , Au lieu d’un Prince perpétuel, 
on élût pour gouverner l’Etat, deux 
Magiflrats annuels, tirez du Corps du 
Senat,auxquels on donna le titremo- 
defte de Confuís, pour leur faire con
naître qu’ils étoient moins les Souve
rains de la République, que fes Con- 
feillers , & qu’ils ne dévoient avoir 
pour objet que fa confervation & fa 
gloire.

Brutus, l’auteur de la Liberté, fût r™?'«։ 
élu pour premier Conful, & on luieonlulï* 
donna pour Collegue, Colla tin 
mari de Lucrèce, dans la vue qu’il fé
rőit plus intérefle que tout autre à la 
vengeance de l’outrage qu’elle avoitre- 
$û.

Mais cette République naiffanteсопфіи- 
penfa être détruite dès fon origine.”011, 
H fe forma dans Rome un parti en 
faveur de Tarquín: quelques jeunes 
Șens des premiers de la Ville, élevez 
a la Cour, & nourris dans la licence 
éx les plaifirs, entreprirent de réta
blir ce Prince. La forme auitère d’un 
Gouvernement Républicain, fous le
quel les Loix feules toujours inexo
rables ont droit de régner , leur fit

Tome I. C plus
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plus de peur que le Tyran même: ac- 
coûtumezaux diftinftions flatteufesde 
la Cour, ils ne pouvoient fouffrir cet
te égalité humiliante qui les confon- 
doit dans la multitude. Ce parti grof- 
fifloit tous les jours ; & ce qui elt de 
plus furprénant, les enfans même de 
B r u t u s, & les Aquiliens, neveux de 
Col la ti N, fe trouvèrent à la tête 
des Mécontens. Mais avant que la 
confpiration éclatât, ils furent tous 
découverts, & on prévint leurs mau
vais defleins. Brutus Pere & Juge 
des criminels, vit bien qu’il ne pouvoir 
fauverfes enfans fans autorifer de nou
velles conjurations, & que c’étoit ou
vrir lui-même les portes de Rome à 

' Tarquin. Ainfi préférant fa Patrie à 
fa famille, & fans écouter la voix de 
la nature , il fit couper en fa préfence 
la tête à fes deux fils comme à des traî
tres. Le Peuple admira la trille fer
meté avec laquelle il avoit préfidé lui- 
même à leur fupplice. Son autorité en 
devint encore plus grande ;& après la 
mort des deux fils du Conful, il n’y 
eût plus aucun Romain qui ofât feule
ment penfer au retour de Tarquín. 
Со LL a t in Collegue de Brutus, 
pâr une conduite oppofée à la fienne,
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& pour avoir voulufauverfesneveux, 
fe rendit fufpeét & fût dépofé du Con- 
fulat. Le Peuple jaloux, & comme 
furieux de fa Liberté, le bannit de Ro
me ; il n’ofa fe fier à la haine déclarée 
que ce Romain iaifoit paraître contre 
Tarquín. 11 craignit juRement qu’é- cíc. 1.5. 
tant parent du Prince , il n’en eût l’ef- ой’с* 
prit de domination , & qu’il ne fût 
plus ennemi du Roi que de la Roïauté. 
Publius Valerius fût mis en Tit-ւ։*- 
fa place, & Tarquin n’éfpérant plus 
rien du parti qu’il avoit dans Rome, °- 
entreprit d’y rentrer à force ouverte.
Les Romains s’y oppoferent toûjours GuMr? de 
avec une confiance invincible ; on en Та։11и1П’ 
vint aux armes, & dans la premiere 
bataille qui fût donnée auprès de la 
Ville, contre les Tarquins, Brutus 
& Aronce fils aîné de Tarquin, s’entre- 
tuerent à coups de lance: ainfi les deux 
premiers Confuís de la République, n’a- 
cheverent pas leur année de Confulat. 
Valerius relia feul quelque tems vak™« 
dans cette fuprême Dignité; le Peuple 
en prit fujet de le foupçonner de vou- 
P ,r régner feul. Une maifon qu’il fai- Tic. Lir. 
mit bâtir fur une éminence, augmenta j 
ce foupçon ; fes envieux & fes enne- ՜ ՚5 
rnis publioient que c’étoit une Citadel- 

C í le
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le qu’il faifoit conitruire pour en faire 
le liège de fa tyrannie. Mais ce grand 
homme diiTlpa la malignité de ces dif- 
cours, & les fit tomber par fa modé
ration & la fagefle de fa conduite. 11 
fit abattre lui-même cette maifon, 
l’objet de la jaloufie de fes Concitoïens, 
& le Confuí des Romains fut obligé 
de loger dans une maifon d’emprunt. 
Avant que de fe donner un Collegue, 
& pendant qu’il avoit feul toute l’auto
rité, il changea par une feule Loi, fai
te en faveur du Peuple, toute la forme 
du Gouvernement ; & au lieu que fous 
les Rois, les Plébifcites ou Ordonnan
ces du Peuple, n’avoient force de Loi 
qu’autant quelles étoientautorjfées par 
un Sénatus-Confulte , Valerius pu
blia une Loi toute contraire, qui per- 
mettoit de porter devant les Aflèm- 
blées du Peuple, l’appel du jugement 
des Confuís. Par cette nouvelle Loi 
il étendit les droits du Peuple; & la 
puiflance Confulaire fe trouva affoiblie 
dès fon origine.

Il ordonna en même tems qu’on fé- 
parât les haches des faifceaux que les 
Licteur? portoient devant les Confuís, 
comme pour faire entendre que ces 
Magifirats n’avoient point le droit de 

glaive, 
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glaive, fymbole de la fouveraine puif
fance : & dans une Aflemblée du Peu- 
pie ,1a multitude apperçût avec plaifir, u 
qu’il avoit fait bailler les faifceaux de 
les Liéteurs, comme un hommage ta
cite qu’il rendoit à la Souveraineté du 
Peuple Romain. Pour éloigner le foup- 
Çon qu’il fût capable d’affeéter la ty
rannie , il fit publier une autre Loi qui 
permettoitde tuer, fans aucune forma
lité précédente , celui qui afpireroit à 
fe rendre maître de la Liberté de fes 
Concitoïens. Il étoit porté par cette 
Loi , que i’Afiaffin ferait déclaré ab- 
fous de ce meurtre,pourvu qu’il appor
tât des preuves des mauvais defleins de 
celui qu’il auroit tué. Ce fût par le 
meme principe de modération, qu’il 
ne voulut point être chargé du dépôt 
de 1 argent public , qui fe levőit pour 
fournir aux fraix de la guerre ; on le 
porta dans le Temple de Saturne, & 
L Peuple par fon confeil élût deux Sé
nateurs qu’on appella depuis Ouéfieurs, Le«Q¿éf- 
qui furent chargez des deniers publics.teuts; 
L déclara enfuite Lucretius, pere véS։. 
de Lucrèce , fon Collegue au Confu- Minutiu։ 

lat ; & il lui céda même, à caufe qu’il и ГЕьп7 di- 
étoit plus âgé, l’honneur de faire por- 8С,Ь >• »• 
ter devant lui les faifceauxde verges,

C 3 &
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&. toutes les marques de la fouveraine 
puiffance.

Une conduite fi pleine de modéra
tion, & desLoix fi favorables au Peu
ple , firent donner à ce Patricien le 
nom de Publicóla , ou de Populaire ; 
& ce fût moins pour mériter ce titre, 
que pour attacher plus étroitement le 
Peuple à la défenfe de la Liberté publi
que , qu’il rélâcha de fon autorité par 
ces différens regiemens.

Le Sénat animé du même efprit, 
& qui camprenoii de quelle conféquen- 
ceil lui étoit d’intéreflèr le Peuple à la 
confervation de la République , eût 
grand foin de fa fubfiffance pendant la 

ւաՀ։էէ Rx'guerre & Ie fiège de Rome. Il envoïa 
en différens endroits de la Campanie, 
& jufqu’à Cumes , chercher du bled, 
qu’on dillribua au Peuple à vil prix, 
de peur que s’il manquoit de pain, il 
ne fût tenté d’en acheter aux dépens 
de la Liberté commune, & qu’il n’ou
vrît les portes de Rome à Tarquín.

Le Sénat voulut meme que le Peu
ple ne païàt aucun impôt pendant la 
guerre. Ces fages Sénateurs fe taxè
rent eux-mêmes plus haut que les au
tres , & il fortit de cette illuffre Com
pagnie , cette maxime fi généreufe & 
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fi pleine d’éqnité , „ Que le . Peuple 

païoit un alfez grand tribut à la Ré- 
„ publique,en élevant des enfans qui 
„ puffent un jour la défendre.

Mais une fi jufte condéfcendance 
pour les béfoins du Peuple, ne dura dens, 
qu’autant que durèrent le liège de Ro
me , & la crainte des armes de Tar
quin. A peine la fortune dela Répu
blique parut-elle affermie par la levée 
de ce fièee , qu’on vit éclater l’ambi
tion des Patriciens : & le Sénat fit 
bientôt fentir qu’en fubftituant deux 
Confuís tirez de fon Corps, en la place 
du Prince , le Peuple n’avoit fait que 
changer de Maîtres., & que c’étoit 
toujours la même autorité, quoique 
fous des noms différens.

La Roïauté étoit à la vérité abolie, 
mais l’efprit de la Roïauté n’étoit pas 
éteint ; il étoit paffé parmi les Patri
ciens. Le Sénat délivré de la puiflan- 
ce Roíale qui le tenoit en refpeét, 
voulut retiñir dans fon Corps toute 
l’autorité du Gouvernement. Il pof- 
fedoit dans lesDignitez civiles & mili
taires attachées à cet Ordre , la puif- 
fance , & même les richeilès qui en 
font une fuite : & le premier objet 
de fa Politique fût de tenir toujours 

C 4 Խ



Caufes des 
Troubles.

*6 Hiftoire des Révolutions 
le Peuple dans ľabaiíTement & dans 
l’indigence.

Ce Peuple dont les fuffrages étoient 
recherchez Ո ambitieulement dans les 
Eleftions & dans les AiTemblées publi
ques , tomboit dans le mépris hors des 
Comices. La multitude en corps étoit 
•ménagée avec de grands égards, mais 
le Plébéien particulier étoit peu confi- 
déré ; aucun n’étoit admis dans l’al
liance des Patriciens. La pauvreté ré- 
duifit bientôt le Peuple à des em
prunts qui le jetteront dans une dépen
dance fervile des riches ; enfuite vint 
l’ufure, remede encore plus cruel que 
Խ mal j enfin la naiffance, les dignitez 
& les richelfes mirent une trop grande 
inégalité parmi les Citoïens d’une me
me République.

Les vues de ces deux Ordres devin
rent bientôt oppofécs. Les Patriciens 
pleins de valeur, accoutumez, au com
mandement , vouloient toûjours faire 
la guerre, & ils ne cherchoicnt qu’à 
étendre la puilïance de la République 
au-déhots; mais le Peuple vouloit Ro
me libre au-dédans , & il fe plaignoit 
que pendant qu’il expofoit fa vie pour 
Subjuguer les peuples voiiins, il tom
boit fouvent lui-même , au retour de

de la République Romaine. Liv. I. f? 
la campagne, dans les fers de fes pro՝ 
pres Concitoïens, par l’ambition & l’a
varice des Grands : c’eit ce qu’il faut 
developer, comme le fondement des 
Révolutions dont nous allons parler.

De toutes les manières de habiliter Ц։ 
que les béfoins de la nature ont fait in- Romains, 
venter aux hommes , les Romains ne 
pratiquoient que le labourage & la 
guerre; ils vivoient de leurs moiflons 
ou de la récolte qu’ils faifoient l’épée à 
la main fur les terres de leurs ennemis. 
Tous les Arts mécaniques qui n’avoient 
point pour objet ces deux proférions, 
étoient ignorez à Rome, ou abandon
nez aux efclaves & aux étrangers. Gé- d.h. ï. i. 
П éralement parlant, tous les Romains, 
depuis lesSénateurs jufqu’aux moindres 
Plébéiens, étoient laboureurs, & tous 
les laboureurs étoient foldats : & nous 
verrons dans la fuite de cette Hiftoire >, 
qu’on alloit prendre à la charuë de 
grands Capitaines pour commander les 
Armées. Tous les Romains, même 
les premiers de la République, accoû- 
tumoient leurs enfans à de femblable։ 
travaux, & ils les élévoient dans une 
vie dure & laborieufe , afin de les ren
dre plus robuftes & plus capables de 
Soutenir les fatigues de la guerre.
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Cette difcipline domeftique avoit 

fon origine dans la pauvreté des pre
miers Romains: on fit enfuite une vertu 
d’un pur effet de la néceffité , & des 
hommes courageux regardèrent cette 
pauvreté égale entre tous les Citoïens, 
comme un moïen de conferver leur Li
berté plus entière. Chaque Citoïen 
n’eût d’abord pour vivre que deux ar- 
pens de terre , comme nous l’avons 
dit ; Rome étendit depuis реи-à peu 
fon territoire par les conquêtes qu’elle 
fit fur fes voifins. On ven doit ordi
nairement une moitié de ces terres 
conquifes pour indemnifer l’Etat des 
frais de la Guerre, & l’autre moitié 
fe réüniffoit au domaine public que 
ľon donnoit enfuite, ou gratuitement, 
ou fous un Cens modique & à rente, 
aux plus pauvres Citoïens pour les ai
der à fubfifier : tel étoit l’ancien ufage 
de Rome fous les Rois , c’eft-à-dire, 
pendant plus de deux-cens ans. Mais 
depuis l’extinftion de la Roïauté , les 
Nobles & les Patriciens qui fe régar- 
doient comme les feuls Souverains de 
la République , s’approprièrent fous 
differens prétextes la meilleure partie 
deces terresconquifes quiétoient dans 
leur voifinage , & à leur bienféance ;
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& ils étendoient infenfiblement leur 
domaine aux dépens de celui du pu
blic: ou bien fous des noms emprun
tez, ils fe faifoient adjuger à vil prix, 
les differentes portions qui étoient défi- 
tinéespourla fubfiffance des plus pau
vres Citoïens. Ils les confondoient 
enfuite dans leurs propres terres, & 
quelques années de poifeffion, avec un 
grand crédit, couvroient ces ufurpa- 
tions. L’Etat y perdoit une partie de 
fon domaine, & le foldat après avoir 
répandu fon fang pour étendre les fron
tières de la République, fe trouvoit 
privé de la portion de terre qui lui de
voir fervir en même tems de földe & 
de récompenfe.

L’avidité de certains Patriciens ne fe urure-a« 
bornoit pas à ces fortes d’uftirpations.Pat։laeM։ 
Mais quand la récolte manquoit dans 
des années ftériles, ou par les irrup
tions des ennemis, ils fçavoient par des 
feeours intereflèz, fe faire un droit fur 
le champ de leurs voifins. Le Soldat 
alors fans païe, & fans aucune reffour- 
ce, étoit contraint pour fubfiiier, d’a- 
Voir recours aux plus riches. On ne 
lui donnoit point d’argent qu’à de grofi 
fes ufares, & ces ufares étoient même 
en ce tems - là arbitraires , fi nous en
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tťldlňľ’croïons Tacite. Il falloit que le débi- 

' teur engageât fon petit héritage, & 
Peuvent même ce cruel fecours lui coû- 
toit la Liberte. Les Loix de ces tems- 
là permettoient au créancier, faute de 
paiement, d’arrêter fon débiteur , & 
de le retenir dans fa maifon, où il étoit 
traité comme un efclave. On exi- 
geoit fouvent le principal & les inté
rêts à coups de fouet & à force de tour- 
mens; on lui enlévoit fa terre par des 
ufares accumulées; & fous prétexte de 
Fobfervation des Loix, & d’une jufti- 
ce exafte, le Peuple éprouvoit tous 
les jours une injuftice extrême.

Ln Gouvernement fi dur dans une 
République naiflante, excita bientôt 
un murmure général. Les Plébéiens 
qui étoient chargez de dettes, & qui 
craignoient d’etre arrêtez par leurs 
créanciers, s’adreffoient à leurs Patrons, 
& aux Sénateurs les plus défintéreffez. 
Us leur repréfentoient leur mifere, la 
peine qu’ils avoient à élever leurs en- 
fans , & ils ajoutoient qu’après avoir 
combattu contre les Tarquins pour la 
défenfe de h Liberté publique , ils fe 
tronvoient expofèz à devenir les efcJa- 
ves de leurs propres Concitoïens.

Des menaces fecretes faccéderent à
ces

de la République Romaine. Li v. I. di 
ces plaintes, & les Plébéiens ne votant 
point d adouciffement à leurs peines 
éclatèrent à la fin fous le Confalat dé 
T. Lar glus Sí de O. Clelius.

Rome , comme nous l’avons dit , An Ro~ 
étoit environnée de quantité de petits n'e 4Տ՚ 
Peuples , inquiets & jaloux de fon 
agrandiíľement. Les Latins, les E- 
ques, les Sabins, les Volfques , les 
Herniques & les Véïens,tantôt féparez, 
& fouvent réunis , lui faifoient une 
guerre prefque continuelle. Ce fût 
peut-être à l’animofité de ces voifins, 
que les Romains furent redevables de 
cette valeur & de cette Difcipline mi
litaire , qui dans la fuite les rendirent 
les Maîtres de FUnivers.

Tarquín vivőit encore, il avoit me-Ligwpow 
nagé fecretement une Ligue puiffante Tar<îUin՜ 
contre les Romains : trente villes du An de ro. 
païs Latin s’intéreíľerent à fon rétablir me xît» 
fement. Les Herniques & les Volf
ques favoriferent cette entreprifer il 
ù’y eût que les Peuples d’Etrurie qui 
voulurent voir l’affaire plus engagée 
avant que de fe déclarer r & ils réitè
rent neutres dans la vûë de prendre pat
ti faivânt les évenemens.

Les Confuís & le Sénat ne virent R Voite <խ 
pas fans inquiétude une confpirätiofi fi Peuple’

C 7 géné-
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générale contre la République ; on lon
gea auflitôt à fe mettre en défenfe. 
Comme Rome n’avoit point d’autres 
Soldats que fes Citoïens, il fallut faire 
prendre les armes au Peuple;mais les 
plus pauvres , & ceux furtout qui 
étoient chargez de dettes, déclarèrent 
que c’étoit à ceux qui joüifloient des 
Dignitez & des biens de la République 
à la défendre ; que pour eux, ils étoient 
las d’expofer tous les jours leurs vies 
pour des maîtres fi avares & fi cruels. 
Ils réfuferent de donner leurs noms, 
fuivant ľufage, pour fe faire enrôler 
dans les Légions ; les plus emportez 
difoient même , qu’ils n’étoient pas 
plus attachez à leur Patrie, où on ne 
leur laifloit pas un pouce de terre en 
propriété , qu’à tout autre climat , 
quelqu étranger qu’il fût; que du moins 
ils n’y trouveroientpoint de créanciers; 
que ce n’étoit qu’en fortant de Rome 
qu’ils s’affranchiroient de leur tyran
nie, & ils menacerent hautement d’a
bandonner la Ville, fi par un Sénatus- 
Confulte on n’aboliffoit toutes les det
tes. , -

Le Sénat inquiet d’une défobéïffan- 
ce peu differente d’une révolte décla
rée , s’aflembla auflitôt ; on ouvrit 

diffé- 
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differens avis. Les Sénateurs les plus 
modérez opinèrent en faveur du foula? 
gement du Peuple. M. Valerius, Fre- 
re de Publicóla, & qui, à fon exem
ple , affeccoit d’etre populaire, repré- 
lenta que la plûpart des pauvres Plé
béiens n’avoient été contraints de con- 
t acier des dettes, que par les malheurs 
delà guerre; que fi dans la conjon
cture, où une partie de l’Italie s’étoit 
declaree en faveur de Tarquín , on 
n adouciffoit pas les peines du Peu
ple, il etoit a craindre que ledéféipoir 
ne le jettât dans le parti du Tyran, & 
que le Sénat, pour vouloir porter trop 
loin fon autorité, ne la perdît entiè
rement par le rétabliffement de la 
Roïauté.

Plusieurs Sénateurs, &ceux furtout 
qui n’avoient point de débiteurs , fe 
rangèrent de fon fentiment; mais il fût 
rejette avec indignation par les plus ri
ches. Appius Claudius s’y oppofa auf-'U- 
fi, mais par des vues différentes. Ce 
Sénateur auftèredans fes mœurs, &fé- 
vère obfervateur des Loix, foutenoit 
qu’on n’y pouvoit faire aucun change
ment fans péril pour la République. 
Quoique fenfible à la mifere des parti
culiers, qu’il affiftoit tous les jours de
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fon bien, il nelaiffa pas cependant dc 
déclarer en plein Sénat, qu’on ne pou
voir pas avec juftice refufer le fecours 
desLoix aux créanciers qui voudraient 
pourfuivre avec rigueur les débiteurs. 

Mais avant que d’entrer dans un plus 
grand détail de cette affaire, peut-être 
ne fera-t-il pas inutile de faire connoître 
particulièrement un Patricien qui eût 
tant de part, auffibien que fes défcen- 
dans, aux différentes révolutions qui 
agitèrent depuis la République.

caraa֊re -dppius Claujus ou Claudius , étoit 
ď Appius Sabin de naiffance, & des principaux 
Claudius, ¿g ]a ville de Régile. Des diffenfions 

civiles dans lesquelles fon parti fe trou
va le phis foible, l’obligerent d’en for- 
tir. 11 fe retira à Rome qui՛ ouvrait 
un azile à tous les étrangers. Il fût 
fuivi de fa famille & de fes partifans , 
տշ föll élus Paterculus fait monter juf* 
qu’au nombre de cinq-mille.

On leur accorda le droit de Bour- 
geoifie, avec des terres pour habiter, 
fituées fur la Riviere de Téveron. Tel
le flit l’origine de la Tribu Claudienne. 
Jppius qui en étoit le Chef, fut reçu 
dans le Sénat, & il s’y fit bientôt dif

ii déclame tinguer par la fageffe de fes confeils , 
débiteurs. •& furtout par fa fermeté. Il s'opposa 

hau- 
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hautement à l’avis de Valerius, comme Jd'Ib։։J։ 
nous venons de le dire, & il repréfenta 
en plein Sénat, que la Juftice étant le 
plus ferme foutien des Etats, on ne 
pouvoit abolir les dettes des particuliers 
fans ruiner la foi publique, le feul lien 
de la focieté parmi les hommes. Que 
le Peuple même,en faveur de qui on 
follicitoit un Arrêt fi injufte, en fouf- 
friroit le premier; que dans de nou
veaux béfoins, les plus riches ferme
raient leurs bourfes; que le méconten
tement des Grands n’étoit pas moins à 
craindre que le murmure du Peuple, & 
qu’ils ne fouffriroient peut-être pas 
qu’on annullât des Contraéis quiétoienc 
le fruit de leur épargne & de leur tem
pérance. 11 ajouta que perfonne n’i- 
gnoroit que Rome dans fon origine n’a- 
voit pas aiïigné une plus grande quan
tité de terres aux Nobles & aux Patri
ciens, qu’aux Plébéiens. Que ceux- 
ci venoient encore de partager les biens 
dès Tarquins ։ qu’ils avoient faitfouvent 
un butin confidérable à la guerre , & 
que s’ils avoient confumé ces biens dans 
la débauche, il n’étoit pasjufte qu’on les 
en dédommageât aux dépens de ceux 
qui avoient vécu avec plus de fageffe & 
d’économie; qu’apres tout il falloit con

fide-
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fidérer que les mutins & ceux qui fai- 
foient le plus de bruit , n’étoient que 
les Plébéiens des dernieres Clafles, & 
qu on ne plaçoit ordinairement dans les 
batailles que fur les ailes ou à la queue 
des Légions; qu’ils n’étoient la plupart 
urmez que de frondes ; qu’il n’y avoit 
ni grands fervices à éfpérer, ni beau
coup à craindre de pareils Soldats ; que 
la République ne perdrait pas beaucoup 
en perdant des gens qui ne fervoient 
que de nombre ; & qu’il n’y avoit qu’à 
meprifer la fédition pour la diffiper, & 
pourvoir ces mutins récourir avec foû- 
miffion à la clémence du Sénat.

s"*r։sdu Sénateurs qui vouloient
trouver un milieu entre deux avis fi 
oppofez, propoferent que les créanciers 
ne puflent au moins exercer de con
trainte furia per Гоппе de leurs débiteurs. 
D autres vouloient qu’on ne remît les 
dettes qu’à ceux qui étoient notoire
ment dans l’impuiflance de les acquit
ter ; & il y en eût, qui pour btisfaire 
en meme tems à la foi publique. & à 
1 interet des créanciers,propoferent de 
les paier des deniers publics. Le Sé
nat ne prit aucun de ces partis : ilréfo- 
A л e Пе P°int donner atteinte à des 
Actes auffi ïblemnels que des Contraéis;

mai?
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mais afin d’adoucir le Peuple, & pour 
1 engager à prendre plus volontiers les 
armes, il rendit un Sènatus ~ Confulte, 
qui accordoit une furfeance pour tou
te forte de dettes jufqu a la fin de la 
guerre.

Cette condéfcendance du Sénat étoit 
un effet de l’approche de l’ennemi qui 
s avançoit du côté de Rome. Mais 
plufieurs d’entre les Plébéiens devenus 
plus fiers par la même raifon, déclarè
rent ou qu’ils obtiendraient une aboli
tion abfoluë de toutes les dettes, ou 
qu’ils bifferaient aux riches & aux 
Grands le foin de la guerre, & la dé- 
fenfe d une Ville à laquelle ils ne s’in- 
téreffoient plus, & qu’ils étoient même 
prêts d’abandonner. La fermeté qu’ils 
faifoient paraître, leur attira des com
pagnons. Le nombre des mécontens 
grofliffoit tous les jours ; & plufieurs 
même d’entre le Peuple, qui n’avoient 
ni dettes ni créanciers, ne laiffoientpas 
de feplaindre dè la rigueur du Sénat, 
foit par compaffion pour ceux de leur 
Ordre , ou par cette averfion fecrete 
que tous les hommes ont naturellement 
pour toute domination.

Quoique les plus figes & les plus 
riches des Plébéiens, & furtout les

Cliens
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Cliens des Nobles , n’euffent pas de 
part à la fédition; cependant la répara
tion dont ménaçoient les mécontens, 
& le refus qu’ils faifoient obftinément 
de prendre les armes, étoient d’un dan
gereux exemple, furtout dans une 
conjoncture où la plûpart des Latins, 
commandez par les fils & le gendre de 
Tarquín, étoient aux portes de Rome. 
Le Sénat pouvoit à la vérité faire faire 
le procès aux plus mutins, &atix chefs 
de la fédition -, mais la Loi Valeria , 
quiautorifoit les appels devant l’Affem- 
blée du Peuple, ouvroit un azile à ces 
féditieux , qui ne pouvoient manquer 
d’etre abfous par les complices de leur 
rébellion.

Diftateur Le Sénat pour éluder l’effet de ce 
privilege fi préjudiciable à fon autori
te, réfolut de créer un Magiftrat fu- 
prême également au-deflus du Sénat 
même, & de l’AiTemblée du Peuple, 
& auquel on déférât une autorité abfo- 
luë. Pour obtenir le confentement du 
Peuple, on lui répréfenta dans une Af- 
fèmblée publique, que dans la néceffi- 
té de terminer ces diffenfions domelti- 
ques , & de répouffer en même tems 
les Ennemis, il falloit donner à la Ré
publique un feul Chef, au-deffus même 

des 
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des Confuís, qui fût l’arbitre des Loix, 
& comme le Pere de la Patrie: & de 
peur qu’il ne s’en rendit le Tyran, & 
quil n’abufàt de cette autorité fuprê- 
me, qu’il ne falloit la lui confier que 
pour l’eipace de fix mois.

Le Peuple qui ne prévit pas les con- 
féquences de ce changement, y con- 
fentit : & il femble que l’on convint que 
le premier Conful férőit en droit de 
nommer le Dictateur, comme pour le 
dédommager de l’autorité qu’il per_ 
doit par la création de cette éminente 
Dignité. Clelius nomma T. Lak-a"*Ro- 
oiusfon Collegue: ce fût le premiern,eivs’ 
Romain, qui fous le titre de Dicta- Anannt 
teur exerça cette Dignité, * qu’on pou- ¿^Jj՜ 
voit regarder dans uneRépublique corn-T.LX’ 
me une Monarchie aofoluë, quoique u*-lateur. 
paffagere. En effet, dès qu’il étoit nom
mé , lui feul avoit pouvoir de vie & de 
mort fur tous les Citoïens, de quel
que rang qu’ils fuffent, & fans qu’il y 
Çût aucune voie d’appel. L’autorité & 
Ifs ronchons des autres Magiffrats cef- 
foient, ou lui étoient fubordonnées: il 
Uommoit le Général de la Cavalerie, 
qui étoit à fes ordres, & qui lui ¿f- 
voit de Lieutenant Général.

* fit. tiv. Dec, i.l, z. D. H. I, 5.
Le
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Le Diétateur avoit des Liéteurs, 

armez de haches comme les Rois; ІГ 
pouvoit lever des troupes ou les con
gédier felon qu’il le jugeoit à propos. 
Quand la guerre étoit déclarée , il 
commandoit les armées & y décidoit 
des entreprifes militaires,fans être obli
gé de prendre l’avis ni du Sénat, ni du 
Peuple ; & après que fon autorité étoit 
expirée , il ne rendoit compte à per- 
fonne de tout ce qu’il avoit fait pen
dant fon adminiftration.

T. L л r g i u s étant revêtu de cet
te grande Dignité, nomma fans la par
ticipation du Sénat & du Peuple , ôÿw- 
rius Cafiius Hifcellinus pour Général de 
la Cavalerie ; & quoiqu’il fût le plus 
modéré du Sénat, il affeéta de faire 
toutes chofes avec hauteur,pour fe fai
re craindre du Peuple, & pour le faire 
rentrer plutôt dans fon devoir. La 
fermeté du Diétateur jetta une grande 
crainte dans les efprits ; on vit bien 
que fous unMagiftrat fi abfolu, & qui 
ne manquerait pas défaire un exemple 
du premier rébelle, il n’y avoit point 
d’autre parti à prendre que celui de la 
foûmiffion.

Ț. Largi u s afïis dans une haute 
chaire, comme dans unTrône qu’il 

avoit 
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avoit fait mettre dans la place publi
ée & environné de fes Liéteurs ar- 
leľV'r eUrS Saches, fit appeller tous 
T « D °îe? Jes uns aPrès les autres, 

lebeïens fans ofer remuer , fe 
y ii:։ent^ent docilement pour être en- 
r i & chacun rempli de crainte , 
e rangea fous les enfeignes. Cepen
dant cet appareil formidable de guerre 

énnľ,Urna en,ne'g°ciadon: les §abins 
épouvantez demandèrent la paix fans 
‘a pouvoir obtenir. Mais il y eût corn
ue une Trêve qui dura près d’un an,

le fage Diétateur fçût par une con
duite egalement ferme & modérée, fe 
taire craindre & refpeéter des ennemis 

de fes Concitoïens.
л Mais la fin de la Dictature fit bien

tôt rénaître ces diíľeníions domeiti- 
ques, que l’appréhenfion d’une guerre 
prochaine n’a voit que fufpenduës. Les 
créanciers recommencèrent à pourfui- 
ye les débiteurs, & ceux-ci renou
velèrent leurs murmures & leurs plain
es. Cette grande affaire excita de 

nouveaux troubles, & le Sénat vou- 
,tn'enPľéve,nir les fui£es’ fit tomber 

Je Confulat fur Appius Claudius 
dont il connoiffoit la fermeté. Mais 
de peur qu’il ne la portât trop loin,

on
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d։ Appius.

ղ շ, Hiftoïre des Révolutions 
on lui donna pour Collegue Servi
li us, perfonnage d’un caraétère doux 
& humain, & agréable aux pauvres & 
à la multitude. Ces deux Magiftrațs 
ne manquèrent pas de fe trouver d’avis 
oppofez. S er vin us par bonté & 
par companion pour les malheureux, 
inclinoit à la fuppreffion des dettes, ou 
du moins il vouloir qu’on diminuât du 
principal ces intérêts ufuraires & accu
mulez qui l’excédoient confidérable- 
ment. 11 exhortoit le Sénat à en faire 
un Règlement qui foulageat le Peuple, 
& qui afTùrât pour toujours la tran
quillité de l’Etat.

Mais Appius févère obfervateur 
des Loix, foutenoit avec fa fermeté 
ordinaire, qu’il y avoit une injuftice 
manifefte à vouloir foulager les débi
teurs aux dépens de la fortune de leurs 
créanciers ; que ce projet állóit menye 
à la ruine de la fubordination néceffai- 
re dans un Etat bien policé ; que la 
condéfcendance que Servi nu s vou
loit qu’on eût pour les béfoins du Peu
ple , ne feroit regardée par les mutins 
que comme une foiblelïe déguifée, & 
feroit naître de nouvelles prétentions,' 
qu’au contraire rien ne marquerait 
mieux la puiiTance de la B.épub!iquc,
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Que la jufte févérité dont on uferoit 
envers ceux, qui par leurs cabales & 
leur défobéïfTance avoient violé la Ma- 
jefté du Sénat.

Le Peuple inftruit de ce qui s’étoit 
paffé dans le Sénat, & informé des 
difpofitions différentes des deux Con
fuís, donne autant de loüanges à Ser- 
Vïlius, qu’il répand d’imprécations 
contre A p p i и s. Les plus mutins s’a- 
troupent de nouveau ; on tient des af- 
femblées fecretes de nuit, & dans des 
lieux écartez : tout eil en mouvement, 
lorfque la calamité d’un particulier fait 
éclater le mécontentement public, & 
excite une fédition générale.

Un Plébéien chargé de fers vint fe Jrît-1 
jetter dans la place publique comme ՛*’Dee ։' 
dans unazile. Ses habits étoient dé- типееЧк 
chirez; il étoit pâle & défiguré յ uneæ“"/'1”՜ 
grande barbe, & des cheveux négli
gez & en défordre rendoient fon vifa- 
ge affreux. On ne laiffa pas de le re
connoitre , & quelques perfonnes fe 
louvinrent de l’avoir vû dans les Ar
mées, commander & combattre avec 
beaucoup de valeur. Il montroit lui- 
Hiêrne les cicatrices des bleffures qu’il 
avoit reçûës en différentes occafions -, 
d nommoit les Confuís, & les Tribuns

Tome I. D fous
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fous lefquels il avoit fervi, & adreffant 
la parole à une multitude de gens qui 
ľenvironnoient,& qui lui demandoient 
avec empreíľement la caufe de l’état 
déplorable où il étoit réduit, il leur 
dit, que pendant qu’il portóit les ar
mes dans la derniere guerre qu’on avoit 
faite contre les Sabins, non feulement 
il n’avoit pû cultiver fon petit hérita
ge, mais que les ennemis même dans 
une courfe , après avoir pillé fa mai- 
fou , y avoient mis le feu. Que les bé- 
foins de la vie, & les tributs qu’on l’a- 
voit obligé de païer malgré cette dif- 
grace, l’avoient forcé de faire des det
tes ; que les intérêts s étant infenfible- 
ment accumulez, il s’étoit vû réduit à 
la trille néceffité de céder fon héritage 
pour en acquiter une partie. Mais que 
le créancier impitoïable n’étant pas 
encore entièrement paie, l’avoit fait 
traîner en prifon avec deux de fes en- 
fans ; que pour l’obliger à accélérer le 

H J 6 paiement de ce qui reftoit dû, il l’a- 
’ ’ ՜ ‘ voit livré à fes efclaves , qui par fon 

ordre lui avoient déchiré le corps : en 
même tems il fe découvrit & montra 
fon dos encore tout fànglant des coups 

Revolte à foÜet avoit reçûs.
caufe des Le Peuple déjà en mouvement, & 
dates. to U'
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touché d’un traitement fi barbare, 
pouffa mille cris d’indignation contre 
les Patriciens. Ce bruit fe répandit ед 
un inftant dans toute la Ville , & on 
accourut de tous cotez dans la place. 
Ceux qu’un pareil fort retenoit dans 
les chaînes de leurs créanciers, écha- 
pent; il fe trouve bientôt des chefs 
& des partifans de la fédition. On ne 
reconnoît plus l’autorité des Magis
trats ; & les Confuís qui étoient ac
courus pour arrêter ce défordre par 
leur préfence, entourez du Peuple en 
fureur, ne trouvent plus ni refpeft ni 
obéïffance dans le Citoïen.

Appius, odieux à la multitude, ál
lóit être infulté, s’il n’eût échapé à la 
faveur du tumulte. Servilius, quoi
que plus agréable au Peuple, fevit ré
duit à quitter fa Robe Confulaire ; & 
fans aucune marque de fa Dignité il fe 
jette dans la foule, careíľe, embraiTe 
les plus mutins, & les conjure les 
larmes aux yeux, d’appaifer ce défor
dre. И s’engage d’affembler inceflam- 
ment le Sénat, & il leur promet d’y 
prendre les intérêts du Peuple avec 
autant de zèle & ¿’affection que pour- 
roit faire un Plébéïen ; & pour preuve 
de fa promefle, il fait publier par un

D 2 Hé-
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Héraut , défenfe d’arreter pour det
tes aucun Citoïen , jufqu a ce que le 
Sénat y eût pourvu par un nouveau 
Règlement.

Le Peuple fur fa parole fe fépara , 
le Sénat s’affembla auffitôt. Ser
vi l i u s expofa la difpofition des ef- 
prits, & la néceffité dans une pareil
le conjonéture , de rélâcher quel
que chofe de la févérité des Loix. 
Â p p i u s au contraire to ûjours in
variable dans fes premiers fencimens, 
s’y oppofa conilamment. La diver- 
fité d avis fit naître de l’aigreur en- 
tr’eux : Appius qui ne pouvoit 
s’empêcher de joindre à l’utilité de 
fes confeils l’auftérité de fon caraétè- 
re & la dureté de fes manières, trai
te publiquement fon Collegue de flat- 

э. h. 1. «. jeur & ďefclave du Peuple. S e rvi
li us de fon cote lui réproche fa fier
té, fon orgueil, & l’animofité qu’il fai- 
ioit paroître contre les Plebéïens. Le 
Sénat fe partage entre ces deux grands 
hommes ; chacun prend parti fuivant 
fa difpofition ou fes intérêts. La diffé
rence des avis & l’oppofition des fenti- 
mens excitent de grands cris dans l’Af- 
femblée. Pendant ce tumulte , arrivè
rent à toute bride des Cavaliers qui rap

portent
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portent qu’une armée de Volfques 
marchoit droit à Rome.

Cette nouvelle fût reçûe bien diffé
remment par le Sénat & par le Peuple. 
Les Sénateurs, leurs Cliens , & les 
plus riches d’entre le Peuple prirent les 
armes. Mais ceux qui étoient chargez 
de dettes, montrant leurs chaînes, de- 
mandoient avec un fouris amer, fi de 
pareils ornemens méritoient qu’ils ex- 
pofaffent leurs vies pour les conferver: 
& tous ces Plebéïens réfuferent opiniâ
trement de donner leurs noms pour fe 
faire enrôler.

La Ville étoit dans cette agitation 
qui précédé ordinairement les plus 
grandes révolutions ; les Confuís di- 
vifez ; le Peuple défobéïffant à fes Ma- 
giffrats, & les Volfques aux portes de 
Rome. Le Sénat qui craignoit pref- 
qu’également le Citoïen & l’ennemi, 
engagea Appius à fe charger de la 
défenfe de la Ville, dans la vûe que le 
Peuple fuivroitplus volontiers fon Col
lègue en campagne. Servjlius 
étant déffiné pour s’oppofer aux enne
mis , conjure le Peuple de ne le pas 
abandonner dans cette expédition ;& 
pour l’obliger à prendre les armes , il 
fait publier une nouvelle défenfe de re- 

D 3 tenir
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tenir en prifon aucun Citoïen Romain 
qui voudroit le fuivre en campagne, ni 
d’arrêter fes enfans ou de faifir fon 
bien: &par Je même Edit il s’enga
ge au nom du Sénat, de donner au Peu
ple à fon retour toute fatisfaélion au 
fiijet des dettes.

Cette Déclaration n’eût pas été plu
tôt publiée , que le Peuple courut en 
foule fe faire enrôler, les uns par affec
tion pour le Conful qu’ils fçavoient 
leur être favorable, & les autres pour 
ne pas reftèr dans Rome fous le Gou
vernement févère & impérieux d’A p- 
ï> ï ü s. Mais de tous les Plébéiens il n’y 
dn eût point qui fe fiffent enrôler plus 
volontairement, ni qui montraient plus 
dé courage contre l'ennemi,que ceux 
riiêmequi avoienteu le plus depart au 
dernier tumulte. LesVolfques furent 
défaits, & le Conful pour récompenfer 
lè Soldât de la valeur qu’il avoit fait 
paroître , lui abandonna le pillage du 
Camp ennemi dont il s’étoit rendu maî
tre, farts eh rien réferver, fuivantl’u- 
fage, pour le Tréfor publié.

Le Péuple à fon retour le reçût avec 
de grands applaudiffemens, & il atten- 
doit avec confiance l’effet de fes pro- 
mefles. Ser vili us n’oüblia rien 

pour 
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pour dégager fa parole, & pour porter 
le Sénat à accorder une abolition géné
rale des dettes. Mais Appius qui ré- 
gardoit tout changement dans les Loix 
comme dangereux, s’oppofa hautement 
aux intentions de fon Collegue. Il au- 
torifa de nouveau les créanciers qui 
traînoient leurs débiteurs en prifon ; & 
les applaudiffemens qu’il en recevoir des 
riches, & les imprécations des pauvres, 
concouroient également à entretenir la 
dureté de ce Magiftrat.

Ceux qu’on arrêtoit en appelloient à 
Ser vili u s ; ils lui repréfentoient 
les promeffes qu’il avoit faites au Peu
ple avant la campagne, & les ferviccs 
qu’ils avoient rendus à la guerre. On 
crioit tout haut devant fon Tribunal, 
ou qu’en qualité de Confuí & de pre
mier Magiftrat il prît la. défenfe de fes 
Concitoyens, ou que comme Général 
il n’abandonnât pas les interets de fes 
Soldats. Mais Ser vili us d’un cæ-Tît, 
raétère doux & timide, n’ofa fe décla- Dc‘ 
rer ouvertement contre le Corps entier 
des Patriciens ; & en voulant ménager 
les deux partis, il les offenfa tous deux, 
enforte qu’il ne pût éviter la haine de 
l’un , & le mépris de l’autre.

Le Peuple fe voïant abandonné de 
D 4 Ser-
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So Hifloire des Révolutions
S £ r Vilius, & perfécuté par fon 
Collegue, s’afièmble tumultuairement, 
confere, & prend la refolution de ne 
devoir fon falut qu’à lui-meine, &d’op- 
poferla force à la tyrannie. Les de
biteurs pourfuivis jufques dans la place 
par leurs créanciers, y trouvent un azi- 
le affûré dans la foule; la multitude en 
fureur frappe, écarte & répoufle ces 
impitoïables créanciers qui implorent 
en vain le fecours des Loix. Une nou
velle irruption des Volfques, des Sa
bins & des Eques, hauife encore le 
courage du Peuple, qui réfuie ouver- 

?.n de Ro.iement de marcher contre l’Ennemi.
' A. VlRGINIU/S & T. VlTU- 

sius qui avoient fuccédé dans leCon- 
fulat à Appius & à Servilius, 
tenteront par un coup d’autorité de dif- 
fiper ce tumulte, ils firent arrêter un 
Piébéïen qui réfufoit de s’enrôler; mais 
le Peuple toûjours furieux , l’arracha 
des mains des Liéteurs, & les Confuís 
éprouvèrent dans cette occafion, com
bien la Majefté fans la force eft peu 
confédérée. Une défobéïfiànce fi dé
clarée , & peu différente d’une révolte, 
allarma le Sénat, qui s’aiTembla ex
traordinairement. T. Largi и s, que 
nous avons vû Diéiateur, opina le pre

mier.
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mier. Cet ancien Magiftrat fi refpec- 
table par fa fagefTe & par fa fermete, . 
dit qu’il voïoit avec beaucoup de dou
leur, Rome comme partagée en deux 
Nations, & former comme deux Vil
les différentes. Que la premiere n’é- 
toit remplie que de richeffes & d’or
gueil , & la fécondé de mifere & de 
rébellion. Que dans l’une őt dans l’au
tre on ne voïoit ni juftice , ni hon
neur , ni même de bienféance, & que 
la fierté des Grands netoit pas moins 
odienfe, que la défobeïffance du petit 
Peuple. Qu’il étoit cependant obligé 
d’avoüer, qu’il prévoïoit que l’extrême 
pauvreté du Peuple entretiendroit toû
jours la dilfenfion, őt qu’il ne croïoit 
pas qu’on pût rétablir l’union & la 
concorde entre ces deux Ordres, que 
par une abolition générale des dettes.

D’autres Sénateurs étoient d’avis 
qu’on reftraignît cette grace en faveur 
de ceux qui dans les dernieres Guerres 
avoient lervi utilement la République ; 
& ils repréfentoient que c’etoit une 
jufiiee qui leur étoit dûë, & que la 
parole de S ľ r v ï լ i u s y étoit même en
gagée.

Лi>Pius, quand ce fût fon rang à ijayngw 
opiner, s’oppofa également à ces deux

D 5 avis; “ ՜
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avis: ,, Tant de mutineries , dit-il, 
,, ne procèdent pas de la mifere du 
„ Peuple, c’eft bien plûtôt l’effet d’u- 
„ ne licence effrénée, qu’il plaît à des 

féditieux d’appeller du nom de Li- 
„ berté. Tout ce défordre n’a pris 
„ naiffance que de l’abus que le Peu- 
„ pie fait de la Loi Valeria. Onvio- 
„ lé impunément la Majefté des Con- 
,, fuis, parce que les mutins ont la fa- 
„ cuité d’appeller de la condamnation 
„ du crime, devant les complices mê- 
,, mes de ce crime; & quel ordre peut- 
y, oń jamais éfpérer d’établir dans un 
„ Etat où les Ordonnances des Magi- 
j, ilrats font foûmifes à la révifion & 
„ au jugement d’une populace qui n’a 
„ pour règle que fon caprice & fa fu- 
,, reur? Seigneurs, ajoûta dppius, il 
„ faut créer un Dictateur dont les 
„ jugemens foient fans appel; & ne 
„ craignez pas après cela qu’il y ait 
y, des Plébéiens affez infolens pour ré- 
Խ pouffer les Lifleurś d’un Magiftrat 
», qui fera maître de difpofer fouverai- 
,, hement de leurs biens & de leurs 
ó vies.

Les jeunes Sénateurs, jaloux de l’hon
neur du Sénat, & ceux furtout qui 
étoicnt ihtéreflez dans l’abolition des 

dèt-
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dettes, fe déclarèrent pour l’avis d’A P- 
pius; ils vouloient même lui déférer 
cette grande Dignité. Ils difoient qu’il 

t n’y avoit qu’un homme auffi ferme & 
auffi intrépide, qui fût capable de fai
re rentrer le Peuple dans fon devoir. 
Mais les anciens Sénateurs & les plus 
modérez, trouvèrent que cette fouve- 
raine PuifTance étoit affez formidable 
d’elle - même , fans en revêtir encore 
un homme naturellement dur & odieux 
à la multitude. L’un des Confuís par ^Valerius 
leur avis, nomma pour Dictateur Ma- Dlćlateur’ 
Ni us Valerius fils de Volefius. C e- 
toit un Confulaire âgé de plus de foi- T!t L¡7 
Xante & dix ans, & d’une Maifon dont Deé. i.i.i, 
le Peuple n’avoit à craindre ni orgueil 
ni injustice.

Le Diétateur , Plébéïen d’inclina
tion, nomma pour Général de la Ca
valerie, Quintus Servilius, frerede ce
lui qui avoit été Conful, & qui trou- 
voit comme lui qu’il y avoit de la jul- 
tice dans les plaintes du Peuple : il 

I convoqua enfuite une Affemblée géné- 
. mie dans la place des Comices. 11 y 

parût avec une contenance grave & 
modeffe tout enfemble ; & adreffant 

* h parole au Peuple, il lui dit ; Qu’il 
ne devoit pas craindre que fa Liberté

P 6 ni
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ni la Loi Valeria qui en étoit le plus 
ferme appui füllent en danger fous un 
Diftateur de la famille de Valerius Pu
blicóla. Qu il n’étoit point monté fur 
fon Tribunal pour les féduire par de 
fauffes promeffes ; qu’il falloit à la vé
rité marcher aux Ennemis qui s’avan- 
çoient du côté de Rome , mais qu’i) 
s’engageoit en fon nom, & de la part 
du Sénat, de leur donner au retour de 
la campagne une entière fatisfaftion 
fur leurs plaintes; „ & en attendant, 
i, dit-il , par la puiflance fouveraine 
„ dont je fuis revêtu, je déclare libres 
„ vos perfonnes , vos terres & vos 
„ biens. Je fufpens l’effet de toute obli- 
„ gátion dont on pourroit fe fervir 
„ pour vous inquiéter: venez nous ai- 
„ der à vous conquérir de nouvelles 
„ terres fur nos ennemis.

Ce difcours remplit le Peuple d’éf-
11. ibíd. pérance & de confolation. Tout le 

monde prit les armes avec joie, & on 
leva dix Légions completes : ’on en 
donna trois à chaque Conful, le Dic
tateur s’en réferva quatre. Les Ro
mains marchèrent aux ennemis par dif
ferens endroits : le Diftateur battit les 
Sabins, & le Confuí Vetusius rem
porta une viftoire fignaléefurlesVolf- 

ques, 
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ques, prit leur camp & enfuite Veli
ne , où il entra l’épée à la main, en 
pourfuivant les vaincus; & A. Vir
gin i u s l’autre Conful défit les Eques, 
& remporta une viftoire que la fuite 
précipitée des ennemis rendit peu fan- 
glante.

Le Sénat qui craignoit que les fol- 
dats de retour ne demandaffent au Dic
tateur l’exécution de fes promeffes, lui 
fit dire & aux deux Confuís , de les 
retenir toujours fous les enfeignes, fous 
prétexte que la Guerre n’étoit pas ter
minée. Les deux Confuís obéirent ; 
mais le Diftateur dont l’autorité étoit 
plus indépendante du Sénat, licentia 
fon armée. Il déclara fes Soldats ab- 
fous du ferment qu’ils avoient prêté en 
s’enrôlant; & pour donner une nouvel
le preuve de fon affeftion pour le Peu
ple il tira de cet Ordre quatre-cens 
des plus confidérables qu’il fit entrer 
dans celui des Chevaliers. Il fût en- MííoniťB 
fuite au Sénat, & il demanda qu’on temenr du 
eût par un Sénatus-ConJulte à dégager Dia“։ut> 
fa parole, & à abolir toutes les dettes. 
Les plus anciens Sénateurs & les plus 
gens de bien, fi on en excepte A p- 
Pius, étoient de cet avis. Mais la 
cabale des riches l’emporta, & ils é-
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toient foutenus par les jeunes Sénateurs 
qui croïoient qu’on diminuoit de l’au
torité du Sénat tout ce qu’on propo- 
foit en faveur du foulagement du Peu
ple. Il y en eût meme plufieurs qui 
fe prévalant de l’extrême bonté du Dic
tateur, lui reprochèrent qu’il récher- 
choit avec balfeffé les àpplaudiflemens 
d’une, vile populace. Sa propofition 
fût réjettée avec de grands cris; &on 
lui fit fentir que s’il n’eût pas été au- 
deiTus des Loix par fa Dignité, le Sé
nat lui auroit fait rendre compte du 
congé qu’il avoit donné à fes foldats, 
comme d’un attentat contre les Loix 
militaires, & furtout dans une con-

, jonćture où les ennemis de la Républi- 
d.h.x.î, que Soient encore en armes. 
Dia°reutdu » Je vois bien, leur dit ce vénéra- 
yaierius n ble Vieillard, que je ne vous fuis pas 
ans esenat.^ agréable : on me réproche d’être trop 

„ populaire ; faíľent les Dieux que tous 
les défenfeurs du Peuple Romain qui 

„ s’élèveront dans la fuite, mereifem- 
j, blent, & foient aulfi modérez que 
„ je le fuis. Mais n’attendez pas que 
M je trompe des Citoïens, qui fur ma 
j, parole ont pris les armes, & qui au 
„ prix de leur fang viennent de triom- 
,, pher de vos ennemis. Une Guerre 

„ étran- 
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y, étrangère & nos diiTenfions domefti- 
», ques ont été caufe que la Républi- 
», que m’a honoré de la Diétature. 
j, Nous, avons la paix au-déhors, & 
„ on m’empêche de l’établir au-dé- 
»» dans ; ainfi mon miniftère devenant 
», inutile, j’ai réfolu d’abdiquer cette 
j) grande Dignité. J’aime mieux voir 
„ la fédition, comme perfonne privée, 
„ qu’avec le titre de Diftateur. En 
finiflant ces mots, il fortit brufquement 
du Sénat, & convoqua une Alfemblée 
du Peuple.

Quand l’AÍTemblée fût formée, il y Harangue 
parût avec toutes les marques de fa Di- devajenu» 
gnité; il rendit graces d’abord au Peu- 
pie de la promptitude avec laquelle, 
fur fes ordres, il avoit pris les armes ; 
& il donna en même tems de gran
des louanges à la valeur & au courage 
qu’il avoit fait paroître contre les en
nemis de la République. „ Vous avez, 
» dit-il, en bons Citoïens fàtisfait à 
»» votre devoir. Ce feroit à moi à 
j, m’acquiter à mon tour de la parole 
„ queje vous ai donnée; mais unebri- 
„ gueplus puiflante que l’autorité mê- 
,, me d’un Dictateur, empêche au- 
„ jourd’hui l’effet de mes finceres in- 
» tentions. On me traite publiquement

», d’en-
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„ d’ennemi du Sénat ; on cenlure ma 
,, conduite; on me fait un crime de 
„ vous avoir abandonné les dépouil- 
„ les de nos ennemis, & furtout de 
„ vous avoir abfous du ferment mili- 
„ taire. Je fçais de quelle manière dans 
„ la force de monâge j’aurois répoulfé 
„ dépareilles injures ; mais on méprife 
„ un Vieillard pins que feptuagénaire : 
,, & comme je ne puis ni me venger, 
,, ni vous rendre juftice, j’abdique vo- 
„ lontiers une Dignité qui vous eft inu- 
„ tile. Si cependant quelqu’un de mes 
„ Concitoïens veut encore iè plaindre 
,, de l’inexécution de ma parole, je 
„ lui abandonne de bon cœur le peu de 
,, vie qui me reife, il peut me l’ôter 
„ fans que je m’en plaigne, ni que je i 
„ m’y oppofe. ,

Le Peuple n’écouta ce difcours qu’a
vec des fentimens de refpeit & de vé
nération : tout le monde lui rendit la 
juftice qui lui étoit dûë, & il fût re
conduit par la multitude jufqu’en fa 
maifon, avec autant de loüanges que 
s il eût prononcé l’abolition des det
tes. Le Peuple tourna toute fon indi
gnation contre le Sénat qui l’avoit 
tant de fois trompé. On ne garde plus 
alors aucunes méfures; les Plébéiens 

s'af-
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s’aflemblept publiquement, & les avis 
les plus violens font les plus agréables 
à la multitude. Les deux Confuís, qui 
tenoient encore les foldats engagez par 
’eu5 feyment, fous prétexte d’un avis 
qu ils s’étoient fait donner que les enne
mis armoient de nouveau , fe mirent 
en campagne de concert avec le Sé
nat. Le Peuple qui fentit l’artifice , 
ne fortit de Rome qu’avec fureur : les 
plus emportez propoferent même avant 
que d’aller plus loin , de poignarder 
les Confuís, afin de fe dégager tout 
d’un coup du ferment qui les tenoit 
attachez fous leurs ordres. Mais les 
plus fages, & ceux qui avoient la crain
te des Dieux , leur aïant repréfenté 
qu’il n’y avoit point de ferment dont 
on pût fe dégager par un crime , ces 
foldats prirent un autre parti. Il ré- £f։^cnt 
folurent d’abandonner leur Patrie, &sacte.‘ 
de fe faire hors de Rome un nouvel 
établifiement. Ils levent auflitôt leurs 
enfeignes, changent leurs Officiers, & 
par les Confeils &fous la conduite d’un 
Plébéien appelle SiciniusBellutus, ils fe 
retirent, & vont camper fur une mon
tagne, appellee depuis le Mont Sacré, D H r 
fituée à trois milles de Rome, & pro
file la riviere de Téveron.

Une
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Une désertion fi générale, & qui 

paroiíToit étre le commencement d’u
ne Guerre civile, caufa beaucoup d’in
quiétude au Sénat. On mit d’abord 
des Gardes aux portes de la Ville, 
tant pour fa fûreté , que pour empê
cher le refie des Plébéiens de fe join
dre aux mécontens. Mais ceux qui 
étoient chargez de dettes, les plus mu
tins & les plus féditieux, s’échaperent 
malgré cette précaution ; & Rome vit 
à fes portes une Armée redoutable 
compofée d’une partie de fes Citoïens, 
& qui pouvoient faire craindre qu’ils ne 
tournaiTent à la fin leurs armes contre 
ceux qui étoient refiez dans la Ville.

D.H. 1.Ճ. Les Patriciens fe partagèrent aufli- 
tôt : les uns à la tête de leurs Cliens & 
les Plébéiens qui n’avoient point vou
lu prendre de part à la fédition, occu
pent les pofies les plus avancez;d’au
tres fe fortifient à l’entrée de la Ville ; 
les vieillards fe chargent de la défenfe 
des murailles, & tous montrent égale
ment du courage & de la fermeté.

Le Senat, après ces précautions , 
depute aux mécontens pour leur offrir 
une amniftie, & les exhorte à revenir 

Députez du dans la Ville ou fous leurs Enfeignes. 
voïez, Mais cette démarche faite trop tôt, & 

dans 
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dans la premiere chaleur de la fédition, 
ne fervit qu’à faire éclater l’infolence du 
foldat. Les Députez furent renvoïez 
avec mépris, & on leur donna pour tou
te réponfe ; Que les Patriciens éprou- 
veroient bientôt à quels ennemis ils 
avoient à faire.

Le retour de ces Envoïez augmenta 
le trouble dans la Ville. Les deux Con
fuís dont la Magiftrature expiroit, in
diquèrent l’Affemblée pour l’éleétion de 
leurs fucceffeurs ; perfonne dans une 
conjonfture fi fâcheufe ne fe préfenta 
pour demander cette Dignité ;plufieurs 
même la réfuferent. Enfin on obligea An de r» 
Posthumius Cominius,& Spu-Ջ 
RiUs Cassius Visceliinus, 
perfonnages Confulaires,de l’accepter, 
& le Sénat fit tomber fur eux les fuf- 
frages, parce qu’ils étoient également 
agréables aux Nobles & aux Plébéiens, 
& que Cassius furtout s’étoit toû- 
jours ménagé avec beaucoup d’art en- 
tre les deux partis.

Les premiers foins des nouveaux 
Confuís furent de convoquer le Sé
nat , pour délibérer fur les moïens les 
plus prompts & les plus faciles de ré
tablir la paix & l’union entre les dif
ferens Ordres de- l’Etat.

Me-.
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Menenius Agrippa perfonna- 

niw/11՜ ge Confulaire , illuítre par l’intégrité 
de fes mœurs , auquel on demanda le 
premier fon avis, opina qu’il falloit ren- 
voïer des nouveaux Députez aux mé- 
contens , avec un pleinpouvoir de fi
nir une affaire auffi fâcheufe, aux con
ditions que cesCommiflàires jugeroient 
les plus utiles à la République. Quel
ques Sénateurs trouvoient que c’étoit 
commettre la Dignité du Sénat, que de 
députer de nouveau à des rébelles qui 
avoient reçu fi indignement fes pré- 

©ifcours demiers Envoïez. Mais Mene N iu s re- 
Agrippaau préfenta qu’il n’étoit pas tems de s’ar- 
se»«. rêter à une vaine formalité ; que le fa

lut de la République, & une néceflké 
indifpenfable à laquelle les Dieux mê
mes cédoient, obligeoient le Senat de 
réchercher le Peuple. Que Rome la 
terreur de fes voifins, étoit comme af- 
fiégée par fes propres Citoïens , qu’à 
la vérité ils n’avoient encore fait aucun 
aéte d’hoftilité , mais que c’étoit par 
cette même raifon qu’il falloir empêcher 
le commencement d une Guerre qui ne 
pouvoit être que funefte à l’Etat, quel 
qu en fût le fuccès.

H ajoûta que les Sabins , les Voit- 
ques, les Eques & les Herniques, tous 

enne- 
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ennemis irréconciliables du nom Ro- 
pain,, fe feroient déjà joints aux rebel
les , s ils n avoient peut-être pas jugé 
plus à propos de laiffer les Romains s’a& 
foiblir, & fe détruire par leurs propres 
divifions. Qu’il ne falloit pas ефегег de 
grands fecours de leurs Alliez; que les 
Peuples de laCampanie & de laTofcane 
n avoient qu’une foi douteufe, & toû- 
jqurs_ foumife aux évenemens ; qu’on 
n étoit guéres plus affûré des Latins,na
tion jaloufe de lafupérioritéde Rome 
& toujours avide de la nouveauté. Que 
les Patriciens fe trompoient, s’ils fe 
fiațtoient de pouvoir réfifter avec leurs 
Cliens & leurs efclaves à tant d’ennemis 
domeftiques & étrangers , qui s’uni- 
roient pour détruire une puiffance qui d.h.i.î. 
leur étoit odíenle.

M. Valerius dont nous venons de vaiér!B։¡n. 
parler, & qui avoit l’efprit aigri con- t'eksX"՜ 
tre le Sénat, ajouta à l’avis de Л&'яе-Ы«.

, qu’on devoit tout craindre des 
«effeins des mécontens, dont la plû- 
Part avoient deja abandonné le foin 
de leurs héritages & la culture des ter
mes , comme des gens qui rénonçoient 
a leur patrie , & qui fongeoient à s’é
tablir ailleurs. Que Rome alloit être 
déferte , & que le Sénat pour étre

trop
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trop inflexible, ruinoit les principales 
forces de la République, par la retrai
te forcée & la defertion d’un fl grand 
nombre de Citoïens. Que fl au con
traire on eût fuivi les confeils qu’il don
na pendant fa Dictature, on auroit pû 
par i’abolition des dettes , conferver 
l’union & la paix entre les différens 
Ordres de l’Etat ; mais qu’il ne falloit 
pas fe flatter que le Peuple, tant de fois 
trompé par les vaines promefles du Sé
nat, fe contentât à préfent de cette 
abolition. Qu’il craignoit bien que les 
mauvais traitemens qu’il avoit efluïez, 
ne l’engageaflent à demander encore 
des fûretezpourlaconfervation de fes 
droits & de fa liberté. Qu’on ne pou- 
voit difconvenir que la plûpart des 
Plébéiens fe voïoient dépouillez de 
leurs héritages ; qu’on enchaînoit les 
malheureux comme des criminels, &. 
qu’ils fe plaignoient peut-être avecjuf- 
tice, que les Nobles & les Patriciens, 
au préjudice de la conltitution origi
naire de l’Etat, netravailloientqu’àfe 
rendre feuls maîtres du Gouverne
ment. Que la creation d’un Diftatenr, 
invention moderne du Sénat, rendoit 
inutile la Loi Valeria , le refuge du 
Peuple, & l’azile de la Liberté- Que 

cette 
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cette puiflance abfoluë confiée à un 
leul homme, en feroit quelque jour le 
tyran de fa Patrie ; que ces nouveautez 
& ces changemens avoient leur fource 
dans les maximes impérieufes à’aippius 
Claudius ? & de fes femblables, qui ne 
paroifloient occupez que du deflein 
d établir la domination des Nobles fur 
les ruines de la Liberté publique, & de 
réduire des Citoïens Libres à la vile 
condition de fujets & d’efclaves du 
Senat.

■dppius fe leva quand ce fût fon D- 
tour à parler , & adreflant la parole Appius re- 
a M. Valerius : „ Si vous vous étiez 
j> renfermé, lui dit-il, à dire fimple- 
j, ment votre avis, fans m’attaquer fi 
,, injuflement, vous ne vous feriez pas 
„ expofé à entendre aujourd’hui des 
„ véritez peu agréables. Mais avant 
»> que de lesexpofer à la vûë de cette 
n Compagnie, il ell jufte de répon- 
я dre à vos calomnies. Dites-moi, 
” Valerius, quels font les Romains 
я que j’ai pourfuivis en Juflice, pour 
я les obliger de me païer ce qu’ils me 
я dévoient ? Nommez les Citoïens 
’> que j’ai retenus dans les chaînes ; al- 
3, lez jufqu’au Mont Velie, & cher- 
3, chez parmi cette foule de mécon-

„ tens,
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„ tens, s’il y en a un feul qui fe plai- 
,, gne qu’il n’a quitté la Ville que par 
„ la crainte que je ne le fiife arrêter. 
„ Tout le monde fçait au contraire 
„ que j’ai traité mes débiteurs comme 
„ mes Cliens & mes amis ; que fans 
,, égard à d’anciennes dettes, je les ai 
j, fecourus gratuitement dans leurs bé- 
„ foins, & qu’autant qu’il a été en 
,, moi , les Citoïens ont été libres. 
„ Ce n’eft pas que je prétende propo- 
„ fer ma conduite pour règle de celle 
„ des autres; je foutiendrai toujours 
„ l’autorité des Loix en faveur de 
„ ceux qui y auront recours. Je fuis 
„ même perfuadé qu’à l’égard de cer- 
„ tains débiteurs, & de ces gens qui 
„ paifent leur vie dans la moleffe & les 
„ débauches, il y a autant de jüftice 
„ à s’en faire païer, qu’il eft honnête 
„ & généreux de remettre les dettes à 
„ des Citoïens paifibles & laborieux , 
„ mais qui par malheur font tombez 
„ dans une extrême indigence ; telle 
„ a été ma conduite, & telles font 
„ ces maximes impérieufes qu’on me 
,, réproche. Mais je me fuis, dit-on. 
„ declárele Partifan des Grands, & 
„ c’eft par mes confeils qu’ils fe fonj 

emparez du Gouvernement. Ce cri-
„ me,
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» me, Meilleurs , ajouta Âppius, en 
», fe tournant vers les principaux du 
j. Sénat, m’eft commun avec vous. 
,, Le Gouvernement vous apartient., 
։, & vous êtes trop fages pour l’aban- 
»> donner à une populace effrénée, à 
j» cette bête féroce qui n’écoute que 
„ fes flatteurs, mais aufli dont les ef- 
s, claves deviennent fouventles tyrans : 
,, & c’eft, Meilleurs, ce que nous 
,, avons à craindre de M. Valerius, 
„ qui n’aïant de confidération dans la 
„ République que par les Dignitez 
„ dont nous l’avons honoré, s’en fert 
,, aujourd’hui pour ruiner nos Loix., 
s, pour changer la forme de notre 
,, Gouvernement, & pour fe fraïer 
„ par fes baffeffes un chemin à la ty- 
„ rannie. Vous l’avez entendu, & 
„ vous avez ph appercevoir, qu’étant 
„ mieux inftruit que nous des deffeins 

pernicieux des rébelles, il vous pré- 
„ pare à de nouvelles prétentions ; & 
„ fous prétexte de demander des ga- 
„ rans de la Liberté du Peuple , il ne • 
„ cherche qu’à opprimer celle du Sé- 
,, nat.

„ Mais venons au principal fujet sentiment 
„ qui nous a affemblez aujourd’hui,^^“* 
5, Je dis donc que c’eft ébranler les letoeti»

lome I. E „ fon՝
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taquer à force ouverte une Ville qui 
renferme ce qu’ils ont de plus cher? 
Mais je veux qu’ils n’aïent pas plus 
d’égards pour les haifons du fang 
que pour les Loix du Gouverne
ment : ont-ils des Généraux , des vi
vres & l'argent néceflaire pour fe 
foutenir dans une pareille entreprife? 
Que deviendront-ils pendant l’hyver 
qui eft proche, fans pain , fans re
traite, & fins pouvoir s’écarter, qu’ils 
ne tombent entre nos mains?S’ils fe 
réfugient chez nos voifins, n’y trou
veront-ils pas, comme à Rome, le 
Gouvernement entre les mains des 
Grands ? Des rébelles & des trans
fuges en peuvent-ils éfpérer d’autre 
condition que celle de malheureux 
efclaves? Mais peut-être qu’on craint 
qu’ils ne joignent leurs armes, & 
qu’ils ne viennent affiéger Rome défi 
tituée d’habitans néceflaires pour fa 
défenfe, comme fi les forces de la 
République confiftoient dans les 
feuls rébelles. Mais n’avez-vous pas 
parmi les Patriciens une jeuneiTe flo- 
riíľante & pleine de courage? Nos 
Cliens qui forment la plus faine par
tie de la République, ne font ils pas 
attachez comme nous à fes interets?

E 2 „ Ar«
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fondemens d’un Etat que d’en chan
ger les Loix, & qu’on ne peut don
ner atteinte aux Contracts des parti
culiers, fans blelfer la foi publique , 
& fans ruiner ce Contract original 
qui a formé les premieres focietez 
entre les hommes. Accorderez-vous 
aujourd’hui à des féditieux, qui font 
à la veille de tourner leurs armes 
contre leur Patrie, ce que vous avez 
fagement réfufé plufieurs fois à des 
Citoïens fournis, & à des foldats 
qui combattoient fous vos Enfei- 
gnes ? Songez que vous ne pouvez 
vous rélâcher fur l’article des dettes, 
que vous n’ouvriez en même tems 
la porte à de nouvelles prétentions. 
Bientôt les chefs de la fédition, de 
concert avec M. Valerius, voudront 
être admis aux premieres Dignitez 
de l’Etat. FafTent les Dieux Tuté
laires de Rome, que fon Gouverne
ment ne tombe pas à la fin entre les 
mains d’une vile populace, qui vous 
punifle de votre foiblefle , & qui 
vous bannifle vous-mêmes de votre 
Patrie ! On veut vous faire peur des 
armes des rébelles : mais n’avez- 
vous pas pour otages leurs femmes 
& leurs enfans ? Viendront-ils at-

„ taquer 
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Armons même, s’il le faut, nos ef- 
claves: faifons-en un Peuple nou- 

„ veau & un Peuple fournis. Ils ont 
„ appris à notre fervice & par nos 

exemples à faire la guerre. Avec 
quel courage ne combattront-ils pas 
fi la liberté eff le prix de leur va
leur ? Mais fi tous ces fecours ne 
vous paroiiTent pas encore fuffifans, 
rappeliez vos Colonies. Vous fça- 
vez par le dernier dénombrement 
du Cens , que la République nou- 
rit dans fon fein cent - trente - mille 
chefs de famille : à peine en trouve
ra-t-on la feptieme partie parmi les 
mécontens. Enfin plûtôt que de 
recevoir la loi de ces rébelles, ac
cordez aux Latins le droit de Ci- 
toïens de Rome qu’ils vous deman
dent depuis fi longtems. Vous les 
verrez accourir auiïitôt à votre fe
cours, & vous ne manquerez ni de 
Soldats ni de Citoïens. Pour rédui
re mon fentiment en peu de paro
les , je fuis perfuadé qu’il ne faut 
point envoler de Députez aux rébel
les , ni rien faire qui marque de la 
fraïeur ou de l’empreffement. Que 
s ils rentrent d’eux-mêmes dans leuf 
devoir, on doit les traiter avec mo- 

„ déra-
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dération ; mais il faut les pourfuivre 
les armes à la main, s’ils perfiftent 
dans leur révolte.
Un avis fi plein de fermeté fût fuivi, Le s¿n«

quoique par des vues différentes , par 
la faction des riches, & par tous les 
jeunes Sénateurs. Les deux Confuís 
au contraire, Plébéiens d’inclination, 
& qui vouloient gagner l’affeétion de 
la multitude, & les Vieillards natu
rellement timides , foutenoient que 
la guerre civile étoit le plus grand 
malheur qui pût arriver dans un Etat, 
Us. étoient appuïez par ceux du Sénat 
qui ne confidéroient que l’intérêt de la 
Liberté publique, & qui craignoient 
qu’il ne s’élevât du Corps meme du 
Sénat, quelque homme ambitieux & 
entreprenant, qui à la faveur de ces 
divifions fe rendit feul maître du 
Gouvernement. Mais à peine furent 
ils écoutez , on n’entendoit de tous 
cotez que des cris & des menaces. 
Les plus jeunes Sénateurs, fiers de leur 
naiffance, & jaloux des prérogatives 
de leur Dignité, s’emportèrent juf- 
qu à faire fentir aux Confuís qu’ils leur 
étoient fufpects. Ils leur remontrè
rent qu’ils repréfentoient la perfonne 
des Rois, qu’ils en avoient l’autorité 

E 3 &
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& celle du Sénat à foutenir contre les 
entreprifes du Peuple ; & les plus vio
lens proteilerent que Ո on y donnoit 
la moindre atteinte, ils prendraient les 
armes pour conferver dans leur Ordre 
une puiffance qu’ils avoient reçue de 
leurs ancêtres.

s Les deux Confuís, qui vouloientfa- 
vorifer le Peuple, après avoir conféré 
en f'ecret, réfolurent de laiffer calmer 
les efprits, & de remettre la décifion 
de cette grande affaire à la premiere Afi- 
femblée. Cependant avant que de fe 
féparer, & pour tenir en refpeét les 
jeunes Sénateurs qui leur avoient parlé 
avec trop d’audace, ils leur déclarèrent, 
que s’ils ne fe comportaient à l’avenir 
avec plus de modeltie dans une Affem- 
blée fi refpeétable, ils fçauroient bien 
les en exclure, en fixant l’âge que de- 
voit avoir un Sénateur. Comme il n’y 
avoit encore rien de décidé là-deffus , 
les jeunes Sénateurs plus attachez à 
leur Dignité qu’à leur fentiment, pliè
rent fous cette menace, & fous la puif- 
fance des Confuís , qui fe fervirent en 
même tems d’un autre prétexte contre 
les Sénateurs plus âgez, qui s’oppofoient 
à l’abolition des dettes ; ils leur dirent 
qu’ils ne pouvoient fouffrir cette divi

li on
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fion dans les avis du Sénat, & que fi 
les Peres ne prenoient des réfolutions 
plus uniformes, ils porteroient cette 
affaire devant le Peuple, &. qu’on ne 
pouvoit fans injuitice lui en ôter la 
connoiffance, fuivant ce qui s’étoit 
pratiqué, même pendant le gouverne
ment des Rois,

Les Sénateurs qui avoient embraffé J¡¡e֊síni“ 
l’avis ď Appius avec le plus de chaleur, 
virent bien, par le tour que les Confuís 
donnoient à cette affaire qu’elle leur 
alloit échaper, s’ils perfiftoient dans 
leurs premiers fentimens. La crainte 
de tomber entre les mains du Peup e 
les ébranla ; les larmes & les cris des 
femmes & des enfans qui embraffoient 
leurs genoux , & qui leur redeman- 
doient leurs peres & leurs maris, a< he
verem de les gagner : & le Sénat s’é
tant raflemblé, la plus grande partie fe 
déclara pour la réiinion. Appius toû- 
jours inébranlable dans fes fentimens, 
& incapable d’en changer, relia pres
que feul de fon avis avec quelques-uns 
de fes parens, qui par honneur n’oferent 
l’abandonner.

Les Confuís triomphoient d’avoir
réduit le Sénat, prefque malgré lui, 1P‘US՜
à fuivre leur avis. Appius perfuadé

E 4 que
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que toute négociation avec les rébel
les alloit à la diminution de l’autorité 
du Sénat, adreflant la parole aux deux 
Confuís : „ Quoique vous paroiffiez 
s, réfolus, leur dit-il, de traiter avec 
„ le Peuple aux conditions qu’il lui 
„ plaira de vous preferiré, & que mê- 
„ me ceux qui étoient du fentiment 
„ contraire en aient changé par foi- 
„ blefie ou par intérêt; pour moi je 
„ déclare encore une fois qu’à la vé- 
„ rite on ne peut avoir trop d’égard à 
„ la miiere d’un Peuple fournis & fi- 
„ déle; mais je foutiens que toute né-✓ 
„ gociation elt dangéreufe tant qu’il 
„ aura les armes à la main.

Comme le Sénat avoit pris fon par
ti, ce difeours ne fût écouté qu’avec 
peine , & on le regarda comme celui 
d’un homme zélé à la vérité pour la 
gloire du Sénat -, mais trop prévenu de 
fon habileté , & incapable , foit par va
nité , foit par la dureté de fon humeur 
de changer jamais de fentiment.

D-putez du Le Sénat lans s y arrêter , nomma 
le peuple” dix Commiflaires pour traiter avec les 

mécontens, & il les choiiit parmi ceux 
de «fon Corps qui s’étoient toûjours dé
clarez en faveur du Peuple. T. Lăr
gim , Ménénius Agrippa, & M. Va

lerius J,
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lerius, étoient à la tête de cette Dé
putation, tous trois Confulaires, & 
dont deux avoient gouverné la Répu
blique , & commandé fes Armées en 
qualité de Diélateurs : ils s’achemi
nèrent avec leurs Collegues vers le 
camp. Cette grande nouvelle y étoit 
déjà paíľée : les foldats fortirent en fou
le pour recevoir ces anciens Capitai
nes , fous lefquels ils avoient été tant 
de fois à la guerre. La honte & la 
colere étoient confondues fur le vifage 
de ces rébelles , & on voïoit encore au 
travers du mécontentement public un 
relie de cet ancien refpeél que produit 
la Dignité du Commandement, fur- 
tout quand elle eil foutenuë par un 
grand mérite.

La préfence feule de ces grands hora-՜ 
mes eût été capable défaire rentrer les 
rébelles dans leur devoir, fi des efpritș 
dangereux n’eulfent pris foin d’entre
tenir le feu de la divifion.

SiciNius Bell ut us s’étoit em- sîcînius & 
paré, comme nous l’avons dit, de Іа^йХ“ 
confiance de ces foldats : c’étoit un 
Plébéien ambitieux , grand artifan de 
difeordes , & qui vouloir trouver ion 
élévation dans les troubles de l’Etat. 
Il étoit foutenu dans fes vues par un

E y autre
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autre Plébéïen à-peu-près du même 
caraélère, mais plus habile, appelle L u- 
cius J uni u s, comme le Libérateur 
de Rome, quoique d’une famille bien 
différente : il affeéloit mérne le fúrnom 
de Brutus, par une vanité ridicule de 
fe comparer à cet illuilre Patricien. Ce 
Plébéïen confeilla à S i c i n i u s de tra- 
verfer d’abord la négociation des Dépu
tez , & de faire naître de nouveaux ob- 
ilacles à la réünion & à la paix, afin 
de pénétrer quel avantage ils en pour- 
roient tirer, & à quel prix on voudrait 
l’acheter. ,, Le Sénat a peur , lui dit- 
„ il, nous fommes les maîtres fi nous 
„ fçavons nous prévaloir des conjon- 
„ dures : laiffez parler ces graves Ma- 
,, gillrats ; je me charge de leur répon- 
j, dre au nom de nos camarades, &je 
„ me flatte que ma réponfe leur fera 
,, également utile & agréable.

Ces deux Chefs du parti Plébéïen, 
étant convenus des différens rôles qu’ils 
dévoient joiier, Sicinius introdui- 
fit les Députez dans le camp. Tous les 
foldats les environnèrent,& après qu’ils 
eurent pris leur place dans un endroit 
d’où ils pouvoient être entendus par la 
multitude , on leur dit d’expofer leur 
commiffion. M. Valerius prenant la 

paro- 
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parole, dit qu’il leur apportoit une heu- 
reufe nouvelle ; que le Sénat vouloit 
bien oublier leur faute ; qu’il les avoit 
même chargez de leur accorder toutes 
les graces qui fe trouveraient confor
mes au bien commun de la Patrie ; que 
rien ne les empèchoit de rentrer dans la 
Ville , d’aller revoir leurs Dieux do- 
meftiques, & de recevoir les embraffe- 
mens de leurs femmes & de leurs en- 
fans qui foupiroient après leur retour.

Sicinius lui répondit qu’avant 
que le Peuple fît cette démarche, il 
étoit jufte qu’il expofàt lui-même fes 
griefs & fes prétentions, & qu’il vît ce 
qu’il devoit éipérer de ces promeffes il 
magnifiques du Sénat ; & il exhorta 
en même terns ceux des foldats qui vou
draient défendre la Liberté publique,de 
fe préfenter. Mais un profond filence 
régnoit, & ces foldats ne fe fentant 
point le talent de la parole, n’ofoient 
fe charger de foutenir la caufe com
mune. Pour lors ce Plébéïen qui avoit Beile на- 
pris le nom de Brutus, fe leva comme ”"յսճ 
il en étoit convenu fecretement avec 
Sicinius, & adreffant la parole aux fol
dats : „ Il femble , mes compagnons , D-H> L ճ- 
„ leur dit-il, à voir ce morne filence, 
л que vous foïez encore obfédez par

Ji 6 „ cette
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,, cette crainte fervile dans laquelle 
y, les Patriciens & vos créanciers vous 
,, ont retenus Ո longtems. Cha- 
ъ cun cherche dans les yeux des au- 
>, tres s’il y démêlera plus de réfo- 
,, lution qu’il ne s’en trouve lui-mê- 
,, me , & aucun de vous n’efi aflez 
„ hardi pour ofer dire en public ce 
„ qui fait le fujet ordinaire de vos 
,, entretiens particuliers. Ignorez-vous 
„ que vous êtes libres ? Ce camp , 
„ ces armes , ne vous aflurent-ils pas 
„ que vous n’avez plus de tyrans ? Et 
,, fi vous en pouviez encore douter, 
j, la démarche que vient de faire le 
„ Sénat, ne fuffiroit-elle pas pour vous 
„ en convaincre ? Ces hommes fi im- 
„ périeux & fi fuperbes viennent nous 
„ réchercher : ils ne fe fervent plus ni 
„ de commandemens févères, ni de 
,, menaces cruelles ; ils nous invitent 
„ comme leurs Concitoïens à rentrer 
„ dans notre commune Patrie, &nos 
„ Souverains ont la bonté de venir juf- 
,, quesdans notre camp nous offrir une 
,, amniltie générale.. D’où vient donc 
,, ce filence obftiné apres des graces fi 
„ fingulieres ? Si vous doutez de la fin- 
„ cénté de leurs promefîes ; fi vous 
« craignez que fous l’apas de quelques:

„ diA
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n difcours flatteurs on ne cache vos 
ո anciennes chaînes, que ne parlez- 
», vous ? Et fi vous n’ofez ouvrir la bou- 
,, che, écoutez du moins un Romain: 
« allez courageux pour ne rien crain- 
j5 dre, que de ne pas dire la vérité.

Pour lors fe tournant vers Valerius: 
,> Vous nous invitez , lui dit-il, à ren- 
„ trer dans Rome; mais vous ne dites 
,, point à quelles conditions. DesPlé- 
,, béïens pauvres , mais libres , peu- 
„ vent-ils fe réiinir à des Nobles fi ri- 
„ ches & fi ambitieux? Et quand mê- 
jj me nous ferions convenus de ces con-- 
я dirions, quelle fûreté donneront-ils 
л de leurs paroles , ces fiers Patriciens, 
,, qui fe font un mérite dans leur Corps 
,, d’avoir trompé le Peuple ? On ne 
„ nous parle que de pardon & d’amni- 
„ itie , comme fi nous étions vos fujets 
л rébelles: cell ce qu’il faut approfon- 
л dir. Il elf queftion de fçavoir qui a 
л tort du Peuple ou du Sénat; lequel 
5» de ces deux Ordres a violé le pré- 
» mier cette focieté commune qui doit 
л être entre les Citoïens d’une même 
л République.

,, Pour en jugerfàns préoccupation, 
j, fouffrez queje rapporte (implement 
» un certain nombre de faits dont je ne

Ь 7 „ veux 
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„ veux pour témoins que vous-même 
„ & vos Collegues.

,, Notre Etat a été fondé par des 
,, Rois , & jamais le Peuple Romain 
,, n’a été plus libre ni plus heureux que 
„ fous leur Gouvernement. Tarquín 

meme, le dernier de ces Princes;T«r- 
,, quin, fi odieux au Sénat & à la No- 
„ bleffe, nous étoit auffi favorable qu’il 
„ vous étoit contraire. Il aimoit les 
„ foldats, il faifoit cas de la valeur, il 
„ vouloit qu’elle fût toûjours recom- 
„ penfée : & on fçait qu’aïant trouvé 
„ des ri cheffes immenfès dans Sueife, 
5, ville des Volfques , dont il s’étoit 
„ rendu maître, il aima mieux aban- 
„ donner le butin à fon armée, que 
,, de fe l’approprier ; enforte qu’outre 
„ les efclaves , les chevaux, les grains 
,, & les meubles, il en revint encore à 
„ chaque foldat cinq mines d’argent.

,, Cependant pour venger vos pro- 
,, près injures, nous avons chaife ce 
„ Prince de Rome ; nous avons pris 
,, les armes contre un Souverain qui ne 
„ fe défendoit que par les prières qu’il 
,, nous faifoit de nous féparer de vos 
„ intérêts , & de rentrer fous fa domi- 
,, nation. Nous avons depuis taillé en 
„ pieces les armées des Véïens & de
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ъ Tarquinie ,qui vouloient le rétablir 
j, fur le Trône. La puiflance formi- 
j, dable de Porfenna, la famine qu’il a 
j, fallu endurer pendant un long liège, 
л des aflauts, des combats continuéis, 
jj rien enfin a-t-il pû ébranler la foi 
jj que nous vous avions donnée ? Tren- 
j, te villes des Latins s’unifient pour 
j, rétablir les Thrgwmrj qu’auriez vous 
„ fait alors lî nous vous avions aban- 
,, donnez , & fi nous nous étions joints 
„ à vos ennemis ? Quelles récompenfes 
j, n’aurions-nous pas obtenues de Tar- 
» , pendant que le Sénat & les
։, Nobles auraient été les viétimes de 
J, fon reflentiment ? Qui elt - ce qui a 
„ difîipé cette Ligue fi redoutable ? Л 
,, qui êtes-vous redevable dela défaite 
„ des Latins? N’eft-ce pas à ce rnê- 
„ me Peuple, l’auteur d’une puiflance 
„ que vous avez depuis tournée contre 
ï, lui? Car quelle récompenfe avons- 
j, nous tirée du fecours fi utile de nos 
» armes? La condition du Peuple Ro- 
>, maineit-elle devenueplusheureufe? 
» L’avez-vous aiTocié à-vos Charges 
j, & à vosDignitez ? Nos pauvres Ci- 
j, toïens ont-ils feulement trouvé quel- 
j, que foulagement dans leur mifere? 
», N a-t-on pas vu au contraire nos plus 

>j bra:
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,, braves foldats accablez fous le poids; 
,, des ufures, gémir dans les fers d’im- 
„ pitoïables créanciers ? Que font de- 
,, venues tant de vaines promeíľes d’a- 
„ bolir à la paix toutes les dettes que 
,, la dureté des Grands leur avoit fait 
„ contrañer? A peine la guerre a-t-el- 
„ le été finie , que vous avez égalé- 
„ ment oublié nos fervices & vos fer- 
„ mens. Que venez-vous donc faire 
„ ici ? Pourquoi vouloir encore féduire 
,, ce Peuple par l’enchantement de vos 
,, paroles? Y a -1 - il des fermens aifez 
„ folemnels pour fixer notre fort ? Que 
„ gagnerez - vous après tout dans une 
„ réiinion formée par artifice, entre- 
„ tenue avec une défiance réciproque, 
,, & qui ne fe terminera à la fin que 
,, par une Guerre civile ? Evitons de 
„ part & d’autre de fi grands malheurs ; 
„ profitons du bonheur de notre fépa- 
„ ration ; fouffrez que nous nous éloi- 
„ gnions d’un païs,où l’on nous enchaî- 
„ ne comme des efclaves , & où deve- 
„ nus fermiers de nos propres hérita- 
„ ges, nous fommes réduits à les cul- 
,, tiver pour le profit de nos tyrans. 
„ Nous trouverons notre patrie par 
„ tout où il nous fera permis de vivre 
„ en liberté j & tant que nous aurons

„ les
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j> les armes à la main, nous fçaurons 
» bien nous ouvrir une route à des cli- 
j, mats plus fortunez.

Un difcours fi hardi renouvella dans 
l’AiTembléele fâcheux fouvenir de tant 
de maux dont le Peuple fe plaignoit; 
chacun s’emprefloit de citer des exem
ples de la dureté des Patriciens. Les 
uns difoient d’avoir gémi longtems dans 
les prifons de leurs créanciers, plusieurs 
montroient encore les veiiiges des 
coups qu’ils avoient reçus, & il n’y en 
avoit aucun qui dans l’intérêt général 
ne trouvât encore une injure particu
lière à venger.

T. Largius, Chef de la Députation, J- 
crut devoir répondre à tant de plain- լ. Junius, 
tes, & il le fit avec cette exaéte équi-Id'-IbUera 
té, & la droiture qui lui étoit fi natuU’40'՝ 
relie. Il dit qu’on n’avoit pû empê
cher des gens qui avoient prêté leur 
bien de bonne foi , d’en exiger le paie
ment ; & qu’il étoit fans exemple dans 
tout État bien policé , que le Magif- 
trat réfufât le lècours des Loix à ceux 
qui le réclanaoient, tant que ces Loix 
& la coutume fervoient de règle dans le 
Gouvernement. Que cependant le Sé
nat vouloit bien entrer en connoiflance 
des béfoins du Peuple, & y remedier 

par
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par de nouveaux règlemens ;mais auffi 
qu’il étoit de fa jufiice de diftinguer 
ceux qui par une fage conduite méri- 
toient les fecours de la République, de 
certaines gens qui n’étoient tombez 
dans la pauvreté que par la parefle & 
l’intempérance ; que des féditieux qui 
ne paroifloient occupez que du foin 
d’entretenir la divifion entre le Sénat & 
le Peuple, ne méritoient pas plus de 
grace, & que la République gagneroit 
beaucoup en perdant de tels Citoïens.

T. Largius állóit continuer un dif- 
cours plus fincere que convenable à la 
conjoncture préfente , lorfque S1 c 1- 
Nius irrité de ce qu’il venoit de dire 
au fujet des chefs de la fédition, l’inter
rompit brufquement, &adrelfantla pa
role à l’Aflemblée: ,, Vousvoïez,mes 
„ Compagnons, leur dit-il, par le dif- 
,, cours fuperbe de ce Patricien , ce 
,, que vous devezéfpérerdefanégocia- 
„ tion , & quel traitement on vous 
„ prépare à Rome , fi ]e Sénat peut 
,, une fois vous retenir fousfapuifian- 
„ ce ; & fe tournant tout d’un coup vers 
,, les Députez : Propofez nettement, 
„ leur dit-il, les conditions qu’on of- 
„ fre pour notre retour , ou Portez à 
,, 1 inliant de camp où l’on n’elt pas 

„ dif-
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„ difpofé àvous foufi'rir plus longtems.

Meneniu s qui vit bien que de “’dé
pareilles explications n’etoient propres „Ls A&tip- 
qu’à aigrir les efprits, prit la parole, &?’• 
s’adreifant à fon tour à toute l’AfTem- 
blée , il repréfènta qu’ils n’étoient pas 
venus dans le camp feulement pour ju- 
ftifier la conduite du Sénat ; que ces 
Pages Magiftrats attentifs au bien pu
blic, avoient récherché avec foin les 
malheureufes cauies de leurs divifions ; 
qu’ils avoientreconnu que l’extrême in
digence des Plébéiens & la dureté de 
leurs créanciers en étoient la véritable 
origine, & que pour y remedier tout 
d’un coup ils avoient déterminé par un 
confentement unanime,& par l’autorité 
fouveraine dont ils étoient revêtus, de 
caller toutes les obligations, & de dé
clarer les pauvres Citoïens quites de 
toute dette : & qu a l’égard de celles 
qu’on pourroit contraéter dans la fuite, 
il y feroit pourvû par un Règlement 
nouveau , & qui feroit concerté entre 
le Peuple & le Sénat: qu’on en feroit 
enfuite un Sénatus • ConJulte qui auroit 
force de Loi , & que tout ce qu’ils 
étoient de Commiíľaires dans l’Ahèm- 
blée, offroient au Peuple leurs propres 
vies, & qu’ils fedévoüoient eux & leurs 

enfans
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enfans aux Dieux Infernaux, s’ils man- 
quoient à leur parole.

Tit.Liv. Cet habile Magillrat vo'iant les ef- 
c-'i.1' Sprits adoucis par fa promeffe, & cher

chant à diminuer la jaloufie qui étoit 
entre les pauvres & les riches, leur re- 
préfenta combien il étoit néceiTaire que 
dans un Etat il y eût une partie des Ci- 
toïens plus riche que l’autre : & on pré
tend que pour faire goûter cette maxi
me à ce Peuple encore greffier, il eût 
recours à cet Apologue fi connu d’une 
confpiration de tous les Membres du 
corps humain contre l’Eftomac, fous 
prétexte que, fans travailler, il joüif- 
foit lui feul du travail de toiÉs les au
tres. Après en avoir fait l’application 
au Peuple & au Sénat,il leur repréfen- 
ta que cet augufte Corps, comme l’Ef- 
tomac , répandoit dans les differens 
Membres qui lui étoient unis la même 
nouriture qu’il recevoit , mais bien 
mieux préparée, & que c’étoit de lui 
feul qu’ils tiroient leur vie & leurs for- 
ces..,^ Ne font-ce pas les Patriciens, 
,, ajouta-t-il, qui les premiers fe font 
„ déclarez pour la Liberté ? A qui êtes- 
„ vous redevables de l’établiflement 
„ de la République ? Dans les plus 
„ grands périls , de quel côté tour- 

„ nez- 
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»> nez-vous les yeux, & d’où fonfor- 
jj tis ces confeils généreux qui ont 
։» fauve l’Etat? Rien n’eft plus cher à 
5> cette fage Compagnie que votre 
„ confervation & votre union. Le 
w Sénat vous aime tous avec l’affec- 
»9 tion raifonnable d’un pere, mais fans 
։> s’abaiffier aux careffes infidèles d’un 
ո flatteur. Vous demandez l’abolition 
„ des dettes , il vous l’accorde ; mais 
„ il ne vous l’accorde que parce qu’il 
։, la croit jufte & utile au bien de la 
« Patrie. Revenez donc avec confian- 
л ce dans le fein de cette mere com- 
5j mune qui nous a tous nouris dans 
j ։ des ientimens égalémen t généreux & 
s, libres. Recevez nos embraflemens 
„ pour prémices de la paix ; rentrons 
„ tous enfemble dans Rome ; allons 
„ de concert y porter les premieres 
j, nouvelles de notre réiinion, &faf- 
» fent les Dieux proteéleurs de cet 
ո Empire, qu’elle foit célébrée dans 
ո la fuite par de nouvelles victoires 
99 fur nos ennemis.

Le Peuple ne pût entendre un dif- • 
cours fi touchant fans répandre des ГшпеХ։. 
larmes, tous ces Plébéiens , comme 
de concert, s’adreflant à M e n e- 
Nius, s’écrièrent qu’ils étoient con-

tens,
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tens , & qu’il les ramenât dans Ro
me. Mais ce faux Brutus qui venoit 
de parler Ո vivement contre le Sénat, 
arrêta cette faillie. 11 dit au Peuple, 
qu’à la vérité il devoit être fatisfait pour 
le préfent par l’abolition des dettes ; 
mais qu’il ne pouvoit diffimuler que 
l’avenir lui faifoit peur , & qu’il crai- 
gnoit que le Sénat ne fe vengeât un 
jour de la juitice qu’il avoit été for
cé de leur rendre, à moins, ajoûta-t- 
il , qu’on ne trouve les moïens d’afiu- 
rer l’Etat & la Liberté du Peuple 
contre les entreprifes d’un Corps fi 
ambitieux.

j, Quelle fureté pouvez-vous exi- 
„ ger , répartit M e n e n i u s , autre 
„ que celle que vous donnent nos Loix 

Tr'buns d ” & ta conftitution de la République? 
Peipľľde- я Accordez-nous, lui répondit Æra- 
mandez. țus ։ ¿es Officiers qui ne puilTent 

„ être tirez que de l’Ordre des Plé- 
M béïens. Nous ne demandons point 
„ qu’ils foient diftinguez par les mar- 
„ ques honorables dela Magiftrature, 
„ ni qu’ils en aïent la Robe bordée de 
„ pourpre, ni la Chaife Curule , ni 
„ les Lifteurs. Nous biffons volon- 
„ tiers toute cette pompe à des Patri- 
„ ciens, fiers de leur naifiance ou de 

leurs
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j» leurs Dignitez ; il nous fuffit que 
’’ nous publions élire tous les ans quel- 
>։ ques .Plébéiens qui foient feulement 
։> autorifez pour empêcher les injuffi- 
’> ces qu’on pourroit faire au Peuple, 
»> & qui défendent fes intérêts pu- 
>> blics & particuliers. Si vous êtes 
я venus ici avec une volonté fincere de 
» nous donner la paix, vous ne pou- 
„ vez réjetter une propofition fi équi- 
„ table.

Le Peuple qui eil toujours de l’avis 
du dernier qui parle , applaudit auffitôt 
au difeours de Brutus. Les Députez 
turent extrêmement furpris d’une pa
reille demande; ils s’éloignèrent un peu 
de l’Affembléepour conférer enfemble, 
& après y être retournez , Mene
ní u s leur dit, qu’ils demandoient une 
chofe bien extraordinaire, qui même 
dans la fuite pourroit être la fource de 
nouvelles diffenfions, &quipaffoit ab- 
iolument leurs inltru&ions & leurs pou
voirs ; que cependant M Hakrius & 
ânes-uns des Commiffaires en al- 

faire leur rapport au Sénat, & 
qu ils ne feroient pas longtems fans en 
rapporter la réponfe.

Ces Commiffaires fe rendirent en 
diligence à Rome ; on convoqua auf- 

fi-
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fitôt l’Afiemblée du Sénat, où ils ex- 
poferent les nouvelles prétentions du 
Peuple. M- Valerius s’en rendit le 
protecteur: il repréfenta qu’il ne fal- 
loit pas éfpérer de pouvoir gouverner 
un Peuple guerrier, Soldat & Citoïen 
tout enfemble , comme on pourroit 
faire de paifibles Bourgeois qui n’au- 
roient jamais quitté leurs foïers dome- 
ftiques. Que la Guerre & l’exercice 
continuel des armes infpiroient une 
forte de courage peu compatible avec 
cette fervile dépendance qu’on vouloit 
exiger de ces braves Soldats : qu’il y 
avoit même de la juftice à traiter avec 
de grands égards un Peuple généreux, 
qui aux dépens de fon fang avoit éteint 
la tyrannie ; qu’il étoit d’avis de leur 
accorder les Officiers particuliers qu’ils 
demandoient, & que peut-être de pa
reils Infpeéteurs ne l'eroient pas inutiles 
dans un Etat libre , pour veiller fur 
ceux qui parmi les Grands feroient 
tentez de porter leur autorité trop 
loin.

Appius ne pût entendre ce dif- 
cours fans frémir d’indignation, Il 
prit les Dieux & les hommes à té
moin de tous les maux que cauferoit a 
la République une pareille innovation 

dans 
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dans le Gouvernement : & comme fl 
fon zèle & fa colere lui euflent tenu 
lieu d’infpiration, il prédit au Sénat que 
Par un excès de facilité , il ail oit laiiler 
établir un Tribunal qui s’éleveroit in- 
fenfiblement contre fon autorité, & qui 
la détruiroit à la fin. Mais ce généreux 
Sénateur fût peu écouté , & on ne 
regarda fes remontrances que comme 
le difeours d’un homme attaché avec 
opiniâtreté à fon fentiment , & cha
grin de ce qu’on ne le fuivoit pas. Le 
parti contraire prévalût ; la plûpart des 
Sénateurs las de ces divifions,vouloient 
la paix à quelque prix que ce fûtjain- 
fi prefque d’un commun accord on 
confentit à la création de ces nouveaux 
Magiftrats, qui furent appeliez Tribuns 
du Peuple.

Il en fût fait un Sénatus - Confiâtc 
qui renfermoit en même tems l’abo
lition des dettes. Les Envoïez du Sé
nat le portèrent au camp , comme le 
fceau de la paix. Il fembloit que le 
Peuple n’eût plus rien qui le retînt 
hors de Rome ; mais les Chefs de la 
fédition ne fouffrirent point qu’on fe 
féparât avant qu’on eût procédé à l’é- 
leétion des nouveaux Magiftrats du 
Peuple. ĽAÍľemblée fe tint dans le

Tome I. F camp
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camp même ; on prit les aufpices ; les 
voix & les fuffrages furent recueillis par 
Curies , & on élût pour les premiers 
Tribuns du Peuple, felon Dénis d’IIa- 
licarnafle , L. Junius Brutus, 
& C. S I C I N I u s Bellutus, 
les Chefs de la révolte, qui alfocie- 
rent en même tems à leur Dignité 
C. & P. Licinius , & Sp. Icilius Ru
ga. Tite-Live prétend que C. Lici
nius & Lucinus Albinins furent les pre
miers Tribuns qui fe donnèrent trois 
Collegues, parmi lefquels on compte 
Sicinius Bellutus; & cet His
torien ajoute qu’il y avoit des Auteurs 
qui prétendoient qu’il n’y eût d’a
bord que deux Tribuns élus dans 
cette Aflemblée.

Quoi qu’il en foit , ces premiers 
Tribuns & ces Chefs de la fedition , 
pour prévenir le reflentiment du Sé
nat , eurent ľadreíľe d’intérefler tout 
le Corps de la Nation dans leur con- 
fervation. Le Peuple avant que de 
quitter le Camp , déclara par leur con- 
feil, la perfonne de fes Tribuns fa- 
crée. Il en fût fait une Loi par la
quelle il étoit défendu fous peine de la 
vie, de faire aucune violence à un Tri
bun, & tous les Romains furent obli
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gez de jurer par les fermens les plus 
lôlemnels l’oblervation de cette Loi. 
Le Peuple facrifia enfuite aux Dieux 
fur la montagne même , qu’on appella 
depuis le Mont Sacré, d’où il rentra °' 
dans Rome à la fuite de fes Tribuns 
& des Députez du Sénat.
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Les Tribuns du Peuple qui n’avaient été 
créez que pour empêcher l'opprejfwn 
des Plébéiens , tâchent de détruire 
1 autorité du Senat, Origine ¿fer Edi* 
les Plebeïens. De quelle manière let 
Tribuns vinrent à bout de fe faire don
ner le droit de convoquer les Affemblées 
du Peuple. Coriolan fe déclare hau
tement contre les entreprifes des Tri

buns.

Hifl.des Rév.de la Rép.Rom.LivAL ï25 
buns. Caractère de ce Patricien. Les 
Tribuns veulent l'obliger à rendre com
pte de fa conduite devant ľAJfemblée 
du Peuple. Coriolan réfufe de re
connoitre l'autorité de ce Tribunal. Le 
Sénat intervient d'abord en fa faveur y 
mais à la fin il l'abandonne, & donne 
un Arrêt qui renvoie la décifton de ce 
différend à l’AJfemblée du Peuple. Co
riolan efi condamné à un exil perpétuel. 
Il fe retire chez les Polfqucs , à qui jl 
vient à bout de faire prendre les ar
mes contre les Romains. Il entre fur 
leurs terres à la tête d'une nombreufe 
armée. Tout plie devant lui ; Rome 
même avait tout à craindre, lorfqu'eïle 
fe voit délivrée de ce danger par la fa- 
gejfe & la prudence de deux Romaines 
entre autres , dont l’une étoit la fem
me , & l'autre la mere de Coriolan.

ВВ^ЖОме par l’établiflement dus^fà- 
£5 էէ Ц Tribunat, changea une
AULÁIM conc^e fois U forme de fonjMT“buni-

Gouvernement. Il étoit paf
fé, comme nous venons de le voir, de 
l’Etat Monarchique à une efpece d’Ari- 
ftocratie, où toute l’autorité étoit en
tre les mains du Sénat & des Grands. 
Mais par. la création des Tribuns on 

F 3 vit
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vit s’élever infenfiblement, & comme 
par dégrez une nouvelle Démocratie , 
dans laquelle le Peuple, feus différens 
prétextes , s’empara de la meilleure 
partie du Gouvernement.

pouvoir & 11 fembloit d’abord que le Sénat n’eût
d«Tri֊ns rien à craindre des Tribuns, qui n’a- 
Ьши. voient d’autre pouvoir que celui de 

s’intéreffer à la défenfe de tous les Plé
béiens. Ces nouveaux Magîffrats n’a- 
voient même dans leur origine ni la 
qualité de Sénateurs, ni Tribunal par
ticulier , ni Juridiction fur leurs Conci- 
toïens, ni le pouvoir de convoquer les 
Affemblées du Peuple. Habillez com
me de limpies particuliers, & efeortez 
d’un feul dômeltique appelle Lutteur, & 
qui étoit comme un valet de ville,ils 
demeuraient affis fur un banc au-dé- 
hors du Sénat, & ils n’y étoient admis 
que lorfque les Confuís les faifoient 
appeller pour avoir leur avis fur quelque 
affaire qui concernoit les intérêts du 
Peuple. Toute leur fonction fe rédui- 
foit à pouvoir s’oppofer aux Ordonnan
ces du Sénat par ce mot Latin veto , 
qui veut dire, je ľ empêche, qu’ils met- 
toient au bas de fes Décrets, quand ils 
les croïoient contraires à la Liberté du 
Peuple, & cette autorité étoit même 

ren
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renfermée dans les murailles de Rome, 
& tout au plus à un mille aux environs : 
& afin que le Peuple eût toûjours dans 
la Ville des protecteurs prêts à prendre 
fa défenfe, il n’étoit point permis aux 
Tribuns de s’en éloigner un jour en
tier , fi ce n’étoit dans le Fériés La
tines. C’étoit par la même raifon qu’ils 
étoient obligez de tenir la porte de leurs 
maifons ouvertes jour & nuit pour re
cevoir les plaintes des Citoïens quiau- 
roient recours à leur protection. De 
femblables Magiftrats fembloient n’a
voir été inftituez que pour empêcher 
feulementl’oppreffion des malheureux ; 
mais ils ne fe continrent paslongtems 
dans un état fi plein de modération. Il 
n’y eût rien dans la fuite de fi grand & de 
fi élévé où ils ne portaffent leurs vues 
ambitieufes. Nous les verrons bien
tôt entrer en concurrence avec les pre
miers Magilirats de la République; & 
fous prétexte d’affurer laLiberté duPeu- 
ple, ils n’eurent pour objet que de rui
ner infenfiblement l’autorité du Sénat.

Une des pr mieres démarches deces 
Tribuns fut, de demander permiffion au 
Sénat de choifir deux Plébéiens, qui 
fous le titre ď Ediles, lespuffent fecou- Edn« 
rir dans la multitude des affaires dont 

F 4 ils
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fulat de T. G eg a Ni и s, & de P. An de R.O- 

MiNucius , fervit de prétexte aux me z61‘ 
Tribuns pour fe déchaîner de nouveau 
contre les Grands & le Sénat. S p. о.н. 1.7. 
Icilius étoit cette année le premier 
des Tribuns ; & Brutus őt Sici- 
n i u s pour demeurer toujours à la tê
te des affaires , étoient paffez du Тгі- ’̂е°՞ 
bunat à la Charge d’Ediles. Ces fé-les тпЬши. 

ditieux dont le crédit ne fubfiftoit que 
par la méfintelligence qu’ils entrete- 
noient entre les deux Ordres de la Ré
publique , publioient avec malignité 
que les Patriciens aïant leurs greniers 
remplis de grains , avoient procuré la 
difette publique, pourfe dédommager 
par le prix exceffif qu’ils les vendroient, 
de l’abolition des dettes ; que c’étoit 
une nouvelle forte d’ufure inventée par 
ces tyrans pour avoir à vil prix le peu 
de terres qui reffoient aux pauvres 
Plébéiens.

Cependant ces Tribuns ne pouvoient 
-ignorer que c’étoit le Peuple même, 
& fa défertion fur le Mont Sacré dans 
la faifon qu’on feme les bleds , qui 
avoient caufé cette difette, parce que 
dans ce défordre général, où la plûpart 
des mécontens fongeoient à s’établir 
ailleurs, les terres étoient demeurées

F 5 incul-
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ils fe difoient accablez dans une aufïi 
grande Ville que Rome , & furtout 
au commencement d’une nouvelle Ma- 
giftrature.

Le Sénat toujours divifé, & quiavoit 
perdu de vûë le point fixe de fon Gou
vernement , fe laiffa entraîner au gré 
de ces ambitieux ; on leur accorda en
core cette nouvelle demande. Telle 
fut l’origine des Ediles Plébéiens, créa
tures & Miniffres des premiers Tri
buns, & auxquels on attribua dans la 
fuite l’infpeétion fur les Edifices pu
blics, le foin des Temples, des Bains, 
des Aqueducs , & la connoùïànce d’un 
grand nombre d’affaires qui étoient au- 

г. H. I.ff.paravant du reffort des Confuís: nou
velle brèche que les Tribuns firent à 
l’autorité du Senat.

Cependant les Se'nateurs les plus po
pulaires fe flattoient,en rélâchant quel
que chofe de leurs droits , d’avoir au 
moins rétabli le calme dans la Répu
blique Rome en effet paroiffoit tran
quille , & il fembloit que la réünion du 
Peuple avec les Patriciens fût fincere 
& durable. Mais le feu de la divifion 

otofiun.i. caché au fond des cœurs, ne tarda guè- 
S.J. ’ ’res à fe rallumer. Une famine qui 

furvint l’année fuivante, fous le Con- 
fulat 
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incultes & fans être enfémencées. Mais
ces artifans de difcorde ne cherchoient 
que des prétextes. Ils fçavoient bien 
que les moins vraifemblables étoient 
toûjours des raifons folides pour une 
populace qui manquoit de pain , & 
ils ne décrioient le Gouvernement que 
pour s’en rendre les maîtres, ou du 
moins pour le changer fuivant leurs 

. intérêts.
Le Sénat n’oppofoit à ces inveftives 

que des foins conftans & généreux, & 
une application continuelle à pourvoir 
aux néceffitez du Peuple. Il faifoit 
acheter du bled de tous cotez; ¿par
ce que les Peuples voifins de Rome & 
jaloux de fon agrandilfement,réfutaient 
d’en fournir, on fût obligé d’en en
voyer chercher jufqu’en Sicile. P. 
V a L e r i u s, fils du fameux Publicóla, 
& L. Geganius, frere du Conful, 
furent chargez de cette commiffion.

Cependant comme les Tribuns con- 
tinuoient à répandre des bruits désa
vantageux à la conduite du Sénat, pour 
tâcher de foulever le Peuple, les Con
fuís convoquèrent une AfTemblée du 
Peuple pour le détromper , & pour 
lui faire voir par les foins qu’on avoit 
pris de fa fubliitance , l’injuitice & la

ma
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malignité de fes Tribuns. Ceux-ci 
leur difputerent la parole; & comme 
dans cette concurrence les uns & les 
autres partaient en même tems , au
cun n’étoit entendu. On repréfeuta en 
vain aux Tribuns qu’ils n’avoient aucun 
pouvoir de traiter directement avec le 
Peuple, & que leurs fonctions fe bor- 
noient au feul droit d’oppofition, quand 
meme on auroit fait au Peuple quelque 
propofition contraire à fes interets. 
Ceux-ci renvoïoient les Confuís à l’Afi 
femblée du Sénat, comme au feul en
droit où ils pouvoient préfider; mais 
ils foutenoient avec opiniâtreté, qu’il 
leur apartenoit par préférence aux au
tres Magiftrats , de prendre la parole id. P. 4l0. 
dans les AiTemblées du Peuple.

Ces prétentions réciproques augmen
tèrent le tumulte : la difpute s’échauf- 
foit infenfiblement, & les plus empor
tez de chaque parti étoient prêts d’en 
venir aux mains, lorfque Brutus qui 
n’étoit cette année qu'Edile , comme 
nous l’avons dit, crût à la faveur de ce 
défordre pouvoir étendre l’autorité des 
Tribuns -, & s’adreíľant aux deux Con
fuís , il leur promit d’appaifer la fédi- 
tion , s’ils voûtaient bien lui permettre 
de parler en public.

F Ճ Les
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пУіе'''n- ^es Confuls qui trouvoient danscet- 
fu'Gęganiu՜։te permiffion que leur demandent un 
Լ. յան։՜. Plétæïen en préfence de fes Tribuns, 

une nouvelle preuve du droit qu’ils 
àvoient de préfider à toute AiTemblée 
du Peuple Romain, confentirent qu’il 
pût dire librement fon avis; ne dou
tant pas que comme il fçavoit que fous 
le nom d’Afiemblée du Peuple , on 
comprenoit également les Sénateurs & 
les Chevaliers auffibien que les Plé
béiens , il ne portât les Tribuns à fe 
défifter de leurs prétentions. Mais 
Brutus avoit une vûë bien différente 
& au lieu d’adreíľer la parole au Peu
ple ou aux Tribuns, il fe tourna vers 
le Conful Géganius qui avoit été un des 
Commilfaires que le Sénat avoit en- 
voïez fur le Mont Sacré. ,, Vous fou- 
„ venez-vous, lai dit-il, que dans le 
„ tems que nous travaillions de con- 
j, cert à la réiinion des deux Ordres de 
„ la République,aucun Patricienn’in- 
„ terrompit ceux qui étoient chargez 
„ des intérêts du Peuple, & qu’on en 
„ convint même exprès, afin que cha- 
„ que parti pût expofer fes raifons 
„ avec plus d’ordre & de tranquillité? 
„ Jem’enfouviens fort bien .répondit 
» Géganius. Pourquoi donc , conti- 

„ nua 
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„ nua Brutus, interrompez-vous au- 
„ jourd’huinos Tribuns, dont la per- 
„ fonne eft facrée, & revêtue d’une 
„ Magiftrature publique? Nous les 
„ interrompons avec juftice, répartit 
,, Géganius, parce qu’aïant convoqué 
„ nous-même s l’Afiemblée, fuivant le 
„ privilege de notre Dignité, la parole 
„ nous apartient. Le Conful ajouta j™Pr,^ence 
avec trop de précipitation, &fans pré-n'us.'6a՜ 
voir les conféquences d’un pareil dif- 
cours, Que fi les Tribuns avoient con- 
vaqué ľAjfanblée, bien loin de les in
terrompre, il ne voudroit pas même 
les venir écouter, quoiqu’en qualité 
de Ample Citoïen Romain , il eût 
droit d’alfifter à toutes les Affemblées 
du Peuple.

Brutus n’eût pas plûtôt entendu ces 
dernieres paroles , qu’il s’écria tranf- 
porté de joie: „ Vous avez vaincu, Atuficede 
,, Plébéiens : Tribuns, cedez la place 
,, aux Confuls ; qu’ils haranguent au- 
„ jourd’hui tant qu’il leur plaira: de- 
„ main je vous ferai voir quelle eft la 
„ Dignité & la puiflance de vos Char- 
„ ges. Faites feulement que par vos 
,, ordres & fous votre convocation 
„ le Peuple fe rende ici de bonne heu- 
„ re. Si j’abufe de fa confiance & de

F 7 „la
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„ h votre, je fuis prêt d’expier des 
„ promeffes téméraires par la perte de 
,, ma vie.

On fût obligé de congédier l’Aflem- 
blée, à caufe de la nuit qui furvint 
durant ces difputes. Le Peuple fe fé- 
para dans l’impatience de voir le len
demain l’effet des promeffes de Bru
tus: & les Patriciens fe retirèrent de 
leur côté, méprifant les difcours d’un 
particulier incapable, à ce qu’ils pré- 
tendoient, de donner plus d’étendue à 
la fonction du Tribun, que la voie de 
fimple oppofition qui lui avoir été attri
buée fur le Mont Sacré.

Mais Brutus plus habile que ne 
le croïoit le Sénat, fut trouver le Tri
bun Icilius. Il paffa une partie de la 
nuit à conférer avec lui & avec les au
tres Tribuns, & il leur fit part de fes 
delľeins. „ IÍ n’eft quefiion pour réüf- 
,, fir, leur dit-il, que de faire voir au 
,, Peuple, que le Tribunat lui devient 
„ inutile, fi les Tribuns n’ont pas le 
„ pouvoir de convoquer les Aflèm- 
„ blées pour lui repréfenter ce qui eil 
„ de fon intérêt. Le Peuple ne nous 
„ réfufera jamais de paffer une Loi qui 
,, ne peut que lui être avantageufe ; 
„ toute la difficulté confiffe à prévenir 
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„ le Sénat & les Patriciens qui pour- 
„ roient s’y oppofer. Pour cela il faut 
„ tenir l’Affemblée le plus matin qu’on. 
„ pourra , & fe faifir de bonne heure 
„ de tous les poftes qui environnent la 
„ Tribune aux Harangues. Les Tri
buns aïant approuvé fon projet, envoïe- 
rent dans les différens quartiers de la 
Ville, folliciter les principaux Plé
béiens de fe rendre dans la place à la 
pointe du jour avec le plus de monde 
qu’il leur feroit poffible. Ils s’y trou
vèrent eux-mêmes avant le jour, & 
par le confeil de Brutus ils s’empa
rèrent d’abord du Temple de Vulcain 
où fe plaçoient ordinairement ceux qui 
vouloient haranguer. Une foulé in
nombrable de Peuple eût bientôt rem
pli la place. Icilius prit la parole, & 
pour renouveller l’aigreur & l’animofi- 
té dans les efprits, il commença par 
rappeller tout ce que le Peuple avoit 
fouffert de l’avarice & de l’inhumanité 
des Grands avant l’établiffement du 
Tribunat. Il repréfenta enfuite que la 
rnifere publique ifauroit point eu de 
fin , s’il ne fe fût trouvé deux Citoïens 
affez courageux pour s’oppofer à la ty
rannie de Patriciens. Qu’aprés l’abo
lition des dettes, ces mêmes Patriciens
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fe fervoient de la famine pour réduire 
de nouveau le Peuple dans la fervitude, 
& qu’ils prétendoient interdire aux 
^ribuns l’ufage de la parole dans les 
AiTemblées, de peur qu’ils n’éclairafTent 
le Peuple fur fes véritables intérêts. 
Que cette tyrannie vifible rendoit le 
Tribunat inutile; & qu’il falloit ou 
que le Peuple renonçât lui-même à 
cette Magiltrature, ou que par une 
nouvelle Loi il autorifât fes Magiftrats 
à convoquer des AiTemblées pour y trai
ter de fes droits ; & qu’il fût défendu 
alors fous de griéves peines , de les in
terrompre & de les troubler dans l’exer
cice de leur Charge.

Ce difcours fût reçu à l’ordinaire 
avec de grands applaudiiTemens. Le 
Peuple s’écria auffitôt qu’il propofât 
la Loi lui-même. Il l’avoit drelTée 
pendant la nuit, & la tenoit toute prê
te , de peur que iï on eût été obligé 
d’en remettre la publication à la pro
chaine AiTemblée, le Sénat & les Patri
ciens ne s’y fuffent trouvez pour s’y 
oppofer : ainfi il la lût tout haut, & el
le étoit conçûë en ces termes.

An de Ro- Que perfonne ne foit affez hardi 
,, pour interrompre un Tribun qui 

Լ՜մ՜4’1'» Par^e dans l’Affemblée du Peuple 
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„ Romain. Si quelqu’un viole cette Loi en &- 

,, Loi , qu’il donne caution fur le ^unL 
„ champ de païer l’amende à laquelle 
,, il fera condamné : s’il le réfufe, qu’il 
j, foit mis à mort & fes biens confif-
„ quez.

Le Peuple autorifa cette Loi par fes 
fuffrages. Les Confuís aïant voulu la 
réjetter, en difant que ce n’étoit qu’u
ne Loi furprife par artifice , & dans 
une A ffemblée furtive, faite fans aufpi- 
ces & fans convocation légitime, les 
Tribuns déclarèrent hautement qu’ils 
ffauroient pas plus d’égards pour les 
Sénatus-ConJultes, que le Sénat en au- 
roit pour ce Plébifcite. Ce fût le fu- 
jet de beaucoup de difputes où tout le 
paffa en reproches de part & d’autre, 
mais fans jamais en venir aux voies de 
fait. Enfin le Sénat, comme un bon 
Pere , ceda à l’opiniâtreté des Plé
béiens qu’il régardoit toujours comme 
fes enfans. La Loi fût reçue par un 
confentement général des deux Ordres. 
Le Peuple content d'avoir augmenté 
la puiffance de fes Tribuns , fup- 
portoit la famine avec patience ; & 
dans fa mifere il confervoit enco
re affez d’équité pour refpeéter ces 
grands hommes qui lui réfiftoient 

avec
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avec tant de courage & de fermeté. 

№¡onle _^a Ville demeura quelque tems tran
ses та- quille, mais l’abondance produifit ce 

que la famine n’avoit pû faire ; & une 
flotte chargée de grains, & qui arriva 
aux côtes de Rome, fournit une nou
velle occaiion aux Tribuns d’étendre 
leur pouvoir, & de rallumer la fédi- 
tion.

P. Valerius & L. Géganius que le 
Sénat avoit envoïez en Sicile, com
me nous l’avons dit, en revinrent avec 

AndeRo. un grand nombre de Vaiffeaux chargez 
meiix. de bled, fous leConfulat de M. Mi- 

N и ci us & de A. Sempronius. 
Gélon Tyran de Sicile en avoit fait pré
sent de la meilleure partie, & les En
voïez du Sénat avoient acheté le fur- 
plus des deniers publics. 11 étoit alors 
queftion du prix qu’on y mettrait; les 
rlribuns furent mandez dans le Sénat 
pour en dire leur avis. Les Sénateurs 
qui n’avoient pour objet que de réta
blir une parfaite intelligence entre le 
I euple & le Sénat, opinèrent à ce 
quon distribuât gratuitement aux plus 
pauvres le bled qui venoit de la libéra
lité de Gehn, & qu’on vendit à vil 
prix celui qui aurait été acheté des de
niers publics. Mais quand ce fût à

Cori o-
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Cor i ola N à dire fon avis, ce Sé
nateur à qui l’inftitution du Tribunat 
étoit odieufe, foutint que cette con- 
défcendance du Sénat pour les béfoins 
du Peuple, ne ferviroitqu’ànourir fon 
infolence; qu’on ne le retiendrait ja
mais dans le devoir que par la mifere, 
& que le tems étoit enfin venu de ven
ger la Majeité du Sénat violée par des 
féditieux, dont les Chefs, par un nou
veau crime, avoient extorqué des Di- 
gnitez comme la récompenfe de leur 
rébellion. Ce fût ainfi que s’expliqua 
ce Sénateur en préfence même des Tri
buns.

Mais avant que de rapporter les fuites 
de cette affaire, je ne crois pas que 
nous puiffions nous difpenfer de faire 
connoître un peu plus particulièrement 
un homme qui va jouer un fi grand rô
le dans cet endroit de l’Hiftoire , & 
dont la fortune eût plus d’éclat quede 
bonheur.

Caius Március Coriolanus caraííàe 

étoit iflu d’une des plus illuítres famii- ։dacnCot1"՜ 
les Patriciennes de Rome. On lui !n 
avoit donné le fúrnom de Coriolan pour corioi. 
avoir emporté l’épée à la main Corioles 
une des principales villes des Volfques. 
Aïant perdu fon pere dès fa plus tendre 

jeu-
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jeuneiTe, il fût élévé avec un grand 
foin par fa mere appellee Fétiirie / fem
me d’une auftère vertu, & qui n’avoit 
rien oublié pour inlpirer fes fentimens 
à fon fils.

CoKioLAN étoit fage, frugal, défin- 
téreffé, d’une probité exaétè, attaché 
inviolablement à l’obfervation desLoix. 
Avec ces vertus paifibles jamais on n’a
voit vû une fi haute valeur, & tant de 
capacité pour le métier de la Guerre. Il 
fembloit qu’il fût né Général; mais il 
étoit dur & impérieux dans le com
mandement 5 févère aux autres comme 
à lui-même; ami généreux; implaca
ble ennemi ; trop fier pour un Répu
blicain. Content de la droiture de íes 
intentions, il alloit au bien fans ména
gement & fans ces infinuations fi nécef- 
faires dans un Etat, dont 1 égalité & la 
modération faifoient le fondement.- 11 
avoit demandé le Confulat l’année pré
cédente, & la plupart des Sénateurs, 
perfuadez qu’un fi grand Capitaine ren- 
droit des fervices importuns à l’Etat, 
s’il étoit revêtu de cette Dignité, l’a- 
voient briguée en fa faveur. Ce fût un 
titre d’exclufion à l’égard du Peuple que 
cette recommandation des Grands. Les 
Tribuns qui rédoutoient ce courage élé- 

de la République Romaine. Li v. 11. 141 
vé, & cette grande fermeté de С 0 - 
KioLAN, avoient fait envifager aux 
Plébéiens les follicitations du Sénat 
comme une confpiration fecrete con
tre leur Ordre : c’eff ce qui fit que le 
Peuple lui réfufa fes fuffrages. Ce refus 
lui fût très-fenfible, &jetta dans fon 
eiprit de vifs reffentimens qu’il fit écla
ter dans cette occafion. „ Si le Peuple HaraHglie 
„ prétend, difoit-il en plein Sénat, fi«e decy 
„ avoir part à nos libéralitez, s’il de-tlülan’ 
„ mande des vivres à vil prix, qu’il ren- 
„ de au Sénat fes, anciens droits, & 
„ qu’il efface jufqu’aux traces des der- 
3, nieres féditions. Pourquoi verrai-je 
„ dans la place & à la tête du Peuple, 
,, des Magiftrats inconnus à nos peres, rit. Lir. 
,, former dans l’enceinte de la mêmeVil- Dec> *• 
„ le comme deux Républiques diffé- 
„ rentes? Souffrirai je un Sicinius, un 
„ Brutus régner impérieufement dans 
„ Rome, moi qui n’ai pû y fouffrir 
„ des Rois ? Serai-je réduit à ne régar- 
„ der qu’avec crainte des Tribuns qui 
„ ne doivent leur puiffance qu’à notre 
,, propre foibleffe ? Ne fouffrons pas 
„ plus longtems une telle indigni- 
„ té, & rendons à nos Confuís cette 
„ autorité légitime qu’ils doivent a- 
s, voir fur tout ce qui porte le nom

„ Ro-
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„ Romain. Si Sicinius en eil mécon- 

tent, qu’il fe retire une fécondé fois 
„ avec ces rébelles qui nouriffent Ion 
„ infolence & qui foutiennent fa ty- 
„ rannie. Le chemin du Mont Sacré 
„ leur eft encore ouvert, il ne nous 
,, faut que des fujets foûmis & paiii- 
,, bles , & il vaudrait encore mieux 
„ s’en paffer que de partager avec une 
„ vile populace le Gouvernement & 
„ les Dignitez de l’Etat.

Les Sénateurs les plus âgez , ceux 
furtout qui avoient ménagé la réünion, 
trouvoient plus de hauteur que de pru
dence dans un difcours fi véhément. 
Les jeunes Sénateurs au contraire qui 
n’en prévoïoient pas les fuites, lui don- 
noient de grandes louanges. Admira
teurs de la vertu de Co r 1 olan, ils 
fe récrièrent qu’il étoit le feul qui eût 
le courage d’un véritable Romain : cha
cun fe réprochoit comme une lâcheté 
inexcufableje confentement qu’il avoit 
donné à l’éreftion du Tribunat : on 
parloit tout haut de l’abolir; &le plus 
grand nombre des voix alloit à rétablir 
le Gouvernement de la République fur 
fes anciens fondemens.

Les Tribuns, que les Confuís avoient 
fait entrer dans le Sénat, comme nous 

l’avons 
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1 avons dit, votant cette elpecede con
juration contre leur Ordre, en fortirent 
Pleins de fureur , invoquant publique
ment les Dieux vengeurs du parjure, 
& les prenant à témoin des fermens fo- 
■r?neis Par loqueis le Sénat avoit auto

pie ľétabliíTement du Tribunat. Us 
aflemblerent le Peuple tumultuaire- 
ment, & ils crioient du haut de la Tri
bune que les Patriciens avoient formé 
une confpiration pour les faire périr 
avec leurs femmes & leurs enfans, à 
moins que les Plébéiens ne remiflent 
leurs Tribuns enchaînez en la puilTan- 
cede CoRiol an; que c’étoit un nou
veau tyran qui s’élévoit dans la Répu
blique , & qui vouloit leur mort ou 
leur fervitude.

Le Peuple prend feu auflitôt , il 
poulie mille cris confus remplis d’indi
gnation & de menaces. Rome à pei- 
he tranquille, voit renaître une fédition 
Plus dangereufe que la premiere. Il 
h elt plus queftion de fe retirer fur le 
Mont Sacré ; le Peuple qui a, pour 
mnfî dire , elTaïé fes forces , prétend 
difputer aux Patriciens l’Empire de 
Rome au milieu de Rome même. On 
he parle pas moins que d’aller fur le 
champ arracher Cori olan du Sé

nat
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nat pour l’immoler à la haine publique. 
Mais les Tribuns qui le vouloient per
dre plus fûrement, fous prétexte d’ob- 

corîoian ferver les formes de la Julrice, l’en
voient fommer de venir rendre compte 
de fa conduite devant l’Aflemblée du 
Peuple , dans la vûë , s’il obéïiïoit, 
d’etre les maîtres & les arbitres de la 
vie de leur ennemi, ou de le rendre plus 
odieux au Peuple s’il réfufoit de recon
noitre fon autorité.

чTamuke. Coriolan naturellement fier & 
hautain, aïant renvoïé V Appariteur avec 
mépris, comme les Tribuns l’avoient 
bien prévû, ceux-ci fe firent fuivre aufli- 
tôt par une troupe des plus mutins 
d’entre les Plébéiens, & ils furent l’at
tendre à la fortie du Sénat pour l’arrê
ter. Ils le rencontrèrent accompagné 
à fon ordinaire d’une foule de fesCliens, 
& d’un grand nombre de jeunes Séna
teurs attachez à faperfonne, & quife 
faifoient honneur de fuivre fon avis dans 
le Sénat, & fes exemples à la Guerre. 
Les Tribuns ne l’eurent pas plûtôt ap- 
perçû, qu’ils ordonnèrent à Brutus &■ 
à Icilius, qui faifoient cette année Ia 
fonétion d’Ediles , de le conduire 
prifon. Mais il n’étoit pas aifé d’exe- 
cuter une pareille commiffion, & l’en' 

tre- 
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treprife étoit aufii hardie qu’extraordi
naire. Coriolan & fes amis fe d- h. î. 7, 
։nettent en défenfe. On répoufle les 
Ediles à coups de poing : c’étoient les 
feules armes d’ufage en ce tems-là, dans 
une ville où l’on ne prenoit l’épée que 
quand on en fortoit pour marcher aux 
ennemis. Les Tribuns irritez de cette 
réfiftance,appellent le Peuple à leur fe- 
cours ; les Patriciens de leur côté ac
courent pour défendre un des plus illu- 
ftres perfonnages de leur Corps. Le 
tumulte s’augmente , on en vient aux 
injures & aux reproches. Les Tribuns 
fe plaignent qu’un fimple particulier 
ofe violer une Magilłrature facrée. Les 
Sénateurs leur demandent à leur tour 
par quelle autorité ils ofent faire arrêter 
un Sénateur & un Patricien d’un Or
dre fupérieur au Peuple ; & s’ils pré
tendent s’ériger en Tribuns du Sénat, 
comme ils le font du Peuple? Pendant 
ces dilutes, arrivent les Confuís qui 
écartent la foule ; & autant par prières 
que par autorité , ils obligent le Peu
ple à fe retirer.

Mais les Tribuns n’en demeurèrent 
pas là ; ils convoquèrent l’AÍTemblée 
pour le lendemain. Les Confuís & le 
Sénat qui virent le Peuple courir dés 
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la pointe du jour à la place, s’y rendi
rent de leur côté en diligence pour pré
venir les mauvais deffeins de ces Magi- 
iłrats féditieux, & pour les empêcher 
de faire prendre au Peuple qu’ils gou- 
vernoient, quelque réfolution précipi
tée , & contraire à la Dignité du Sénat 
& au falut de C o r i o t a n. Leur 
préfence n’empêcha point les Tribuns 
de fe déchaîner à leur ordinaire contre 
tout l’Ordre des Patriciens. Tournant 
enfuite l’accufation contre Corio- 
UN, ils rapportèrent le difcours qu’il 
avoit tenu dans Je Sénat au fujet de la 
diftribution des grains.

On lui fit un nouveau crime de ce 
grand nombre d’amis que fa vertu atta- 
choit à fa fuite, & que les Tribuns ap
pelaient les Satellites duTyran. „ C’eft 
„ par fon ordre, difoient-ils, en adref- 
„ fant la parole au Peuple,que vos Edi- 
„ les ont été maltraitez. Il ne cherchoit 
„ par ces premiers coups qu’à engager 
„ la querelle ; & fi nous n’avions pas eu 
„ plus de modération que lui , peut- 
„ être qu’une Guerre civile auroitar- 
„ me vos Citoïens les uns contre les au- 
,, tres. Après s’être épuifez en invec
tives pour rendre C o r i о l a n plus 
odieux à la multitude , ils ajoutèrent 

que
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que s’il y avoit quelque Patricien qui 
voulut entreprendre là défenfe, il pou- 
voit monter dans la Tribune & parler 
au Peuple.

M i n u c i u s premier Conful fe pré- sagecnn- 
fenta, & après s’etreplaint en général, cóòru“ 
& avec beaucoup de modération, de Minuciu» 
ceux qui faififioient le moindre prétexte D֊H՜ l>7‘ 
pour exciter de nouveaux troubles dans 
la République, il rémontra au Peuple, 
que bien loin qu’on pût acculer le Sé
nat & les Patriciens d’avoir procuré la 
famine, tout le monde fçavoit que ce 
malheur n’étoit arrivé que parladéfer- 
tion du Peuple, & par la faute de ceux 
qui avoient négligé l 'année précédente 
de cultiver & de ferner leurs terres. 
Qu’il ne lui feroit pas plus difficile de 
détruire les autres calomnies dont on 
les entretenoit dans des harangues fé- 
ditieufes, comme fi le Sénat eût for
mé le projet d’abolir le Tribunal, & 
de faire périr tout le Peuple par la fa
mine. Que pour faire tomber tout 
d’un coup des difcours fi faux & fi in
jurieux, il leur déclaroit que le Sénat D-h. ï. 7. 
confirmoit de nouveau la Dignité Tri- 
bunitienne avec tous les droits qui y 
avoient été attachez fur le Mont Sacré: 
qu’à l’égard de la diftribution des

G 2 grains,
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grains, il laiífoit le Peuple maître & 
arbitre d’y mettre lui-même tel prix 
qu’il jugeroit à - propos.

Le Conful après un préambule Ո 
propre à adoucir les efprits , & à fe 
concilier la bienveillance du Peuple , 
ajouta,comme par un doux réproche, 
qu’il ne pouvoit s’empêcher de les blâ
mer de la précipitation avec laquelle ils 
fe laiffoient entraîner aux premiers 
bruits que répandoient quelques mu
tins. Qu’il étoit bien furprénant qu’ils 
vouluffent faire un crime au Sénat des 
differens avis qui fe propofoient, avant 

pîfcoursde même qu’il eût rien fiatué. „ Souve- 
Minuciiis nez-vous, leur dit-il, que pendant 
un. „ votre retraite fur le Mont Sacre , 

„ vos vœux, vos réquêtes & vos prie- 
„ res fe bornoient à obtenir ľ abolition 
„ des dettes. Л peine vous eût-on ac- 
„ cordé une fi grande grace, que vous 
,, vous fîtes comme un nouveau droit 
„ de la facilité du Sénat,pourdeman- 
„ der la création de deux Magiftrats 
„ de votre Corps, dont toute l’auto- 
„ rite, de votre propre aveu, dévoie 
„ être renfermée à empêcher qu'un 
„ Plébéïen ne pût être opprimé par un 
„ Patricien; nouvelle grace qui nous 
„ attira vos remercîmens, & qui parût 

„ rem- 
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5, remplir tous vos fouhaits. On ne 
л vous vit point dans ces te ms fâcheux, 
j, lors même que la fédition étoit la 
» plus échauffée, demander qu’on di- 
„ minuât l’autorité du Sénat, ou qu’on 
» changeât la forme de notre Gouver- 
j, nement. De quel droit donc vos 
j, Tribuns prétendent-ils aujourd’hui 
„ porter leurs vûës & leur cenfure fur 
„ ce qui fe paife dans nos Confeils ? 
„ Quand s’elt-on avifé de faire un cri- 
„ me à un Sénateur pour avoir dit li- 
„ brément fon avis dans le Sénat’Quel- 
„ les Loix peuvent vous autorifer à 
„ pourfuivre avec tant d’animofité fon 
s, exil ou fa mort ? Mais je fuppofe que 
„ par un renverfem ent inoüi de tout 
„ ordre, le Corps entier du Sénat fût 
„ jufticiable de vos Tribuns : Suppo-r 
„ fons encore, fi on le veut, qu’il foit 
„ échapéàCoRiOLAN quelquechofe 
„ de trop dur en difant fon avis ; n’eft-il 
„ pas de votre équité d’oublier quel? 
„ ques paroles vaines & qui felont 
„ perdues en l’air , en faveur de fes 
„ fervices réê’is dont vous avez vous- 
„ mêmes recueilli tout le fruit ? Con- 
„ fervez la vie à un excellent Citoïen ; 
„ confervez à la patrie un grand Ca- 
j, pitaine ; & fi vous ne le voulez pas
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„ abfoudre comme innocent, donnez- 
„ Je du moins comme criminel à tout 
„ le Sénat qui vous en prie par ma 
„ bouche. Ce fera là le lien , qui en 
,, nous réunifiant, fervira au Sénat 
„ comme d un nouveau motif pour 
„ l’engager à vous continuer fes bien- 
„ faits. Au lieu que fi vous perfiffiez 
„ à vouloir perdre ce Sénateur, peut- 
,, etre que l’oppofition que vous y 
„ trouveriez de la part des Patriciens, 
„ produiroit des maux qui vous fe
jj roient repentir d'avoir pouffé trop 
„ loin votre reffentiment.

si^!usde . Ce difcours fit impreffionfurlamul- 
contreco- titude, & tourna les eiprits du côté de 
«օհո. ja pâjx & je 1’цпіоп. Sicinius en fût 

concerné.- mais diflimulant fes mauvais 
deffeins, il donna de grandes louanges 
à Minucius & à tons les Sénateurs, d’a
voir bien voulu s’abaiifer jufqu’à ren
dre compte au Peuple de leur condui
te , & de n’avoir pas même dédaigné 
d’interpofer leurs prières &leurs offices 
en faveur de Coki olan. Se tour
nant enfuite vers ce Sénateur : „ Et 
„ vous excellent Citoïen, lui dit-il d’un 
„ ton ironique, ne foutiendrez-vous 
„ pas aujourd’hui devant le Peuple ces 
„ avis fi utiles à la République, que 

„ vous
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» vous avez propofez fi hardiment 
л dans le Sénat? Ou plutôt pourquoi 
>, n’avez-vous pas recours à la clémen- 
,, ce du Peuple Romain ? Apparem- 
„ ment que C oriol an croit indigne 
„ de fon courage de s’abaiifer jufqu’à 
л demander pardon à ceux qu’il a vou- 
„ lu perdre.

L’artificieux Tribun lui parloit ain- 
fi, parce qu’il étoitperfuadé qu’un hom
me du caraftère de Cori olan, in
capable de plier & de changer d’avis, 
aigriroit de nouveau le Peuple par la 
fierté de fes réponfes. Il ne fût pas trom
pé dans fes éfpérances ; car bien loin 
que С о к ï ѳ լ a N s’avoüât coupable , 
ou qu’il tâchât d’adoucir le Peuple 
comme avoir fait Minucius, il ruina au 
contraire l’effet du difcours de ce Con
fuí par une fermeté à contre-tems, & 
par la dureté de fes expreffions. 11 fe 
déchaîna avec plus de force qu’il n’a- 
voit encore fait, contre les entreprifes 
des Tribuns; & il déclara nettement 
que le Peuple n’avoit aucune autorité 
légitime pour pouvoir juger un Séna
teur ; mais que fi quelqu’un fe trouvoit 
offenfé de l'avis qu'il avoit ouvert dans 
le Sénat, il le pouvoir citer devant les 
Confuís & les Sénateurs qu’il recon- 
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noiffoit pour íes Juges naturels, & de
vant lefquels il férőit toujours prêt de 
rendre, compte de fa conduite.

Les jeunes Sénateurs charmez de l’in
trépidité qu’il faifoit paroître , & ravis 
qu’il fe trouvât quelqu’un qui ofàt dire 
tout haut ce qu’ils penfoient tous, s’é
crièrent qu’il n’avoit rien avancé qui ne 
fût conforme aux Loix : mais le Peu- 

coriokn P1? T11 է cr.oi'oit méprifé, réfolut de 
sondamnr. taire lentir ion pouvoir. On lui fit 

Ion procès fur le champ, comme à un 
rébelle, & à un Citoïen qui réfufoit de 
reconnoitre l’autorité du Peuple Ro
main. Sicinius après avoir conféré en 
fecret avec fes Collegues, fans daigner 
même recueillir les fuffrages de l’Aff 
femblée, prononça contre lui une fen- 
tence de mort; & il ordonna qu’on le 
précipitât du haut de la Roche Tar- 
péïenne : fupplice dont on puniifoit les 
Ennemis de la Patrie.

Les Ediles, Minifires ordinaires de 
toutes les violences des Tribuns,s’avan- 

D. h. t7.cerent- Poljr fe ffefir de fa perfonne ;.
. „ mais le Sénat ót tout ce qu’il y avoic 

utan ot.de patriciens ¿аП5 l’AÍTemblée, accou
rurent à fon fecours. Ils le mirent au 
milieu d’eux , & s’étant faits des ar
mes des premiers objets que l’indigna

tion

de la République Romaine. L ï'v. 11. 1'53' 
lion & la colere leur préfentoient,ils 
paroiffoient réfolus d’oppofer la force 
à la violence.

Le Peuple qui craint toujours quand 
on ne le craint point, réfufafon fecours 
aux Ediles, & demeura comme en fuf- 
pens, foit qu’il n’ofât attaquer un gros 
où il voïoit fes Magifirats & fes Capi
taines, foit qu’il trouvât que fes Tri- ՛ 
buns eufïent pouffé l’animofité trop 
loin, en condamnant un Citoïen à 
mort pour de Amples paroles. Sicinius 
qui craignoit que Coriolan ne lui 
échapât, fit approcher Brutus֊, fon con
feil őt fon oracle , aufii féditieux que 
lui, mais moins emporté, & qui avoit 
des vues plus étendues. 11 lui deman
da fecretement fon avis fur l’irréfolu- 
tion du Peuple qui déconcertoit tous 
fes deffeins.

Brutus lui dit qu’il ne devoit'pas fe 
flatter de pouvoir faire périr Corio
lan,- tant qu’il feroit environné de 
toute la Nobleffe qui lui fervoit de gar
des; qu’on murmuroit même dans l’Af- 
femblée de ce qu’il vouloit être en mê
me tems Juge & Partie ; que le Peuple 
qui paffe en un inftant de la colere la 
plus violente à des fentimensde com 
paillon , avoit trouvé trop de rigueur
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dans la condamnation de mort; que 
dans la difpofition où il voïoit les ef- 
prits , il ne réiiffiroit pas allurement 
par les voies de fait, mais que fous le 
prétexte toujours fpécieux de ne vou
loir rien faire que dans les formes , il 
devoit exiger du Sénat que Corio- 
lan pût étre jugé par l’Aflemblée du 
Peuple, & furtout qu’il falloir obtenir 
à quelque prix que ce fût, que l’Affem- 
blée feroit convoquée par Tribus , où 
les Grands & les plus riches étoient 
confondus avec les pauvres ; au lieu 
que il on recueilloit les fuffrages par 
Centuries , il étoit à craindre que les 
Citoïens riches, qui feuls en compo- 
foient le plus grand nombre , ne làu- 
vaffent Cori о la N,

Sicinius s’étant déterminé à fuivre 
cet avis, fit ligne au Peuple qu’il vou- 
loit parler: & après qu’on lui eût don
né audience : „ Vous voïez , Ro
jí mains, leur dit-il, qu’il ne tient pas 
„ aux Patriciens qu’on ne répande au- 
„ jourd hui beaucoup de fang, & qu’ils 
5, font prêts d en venir aux mains pour 
„ foultraire à la juffice l’ennemi dé- 
„ claré du Peuple Romain. Mais nous 
„ leur devons de meilleurs exemples, 
„ nous ne ferons rien avec précipita- 

„ ti on.
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j, tion. Quoique le criminel foit affez 
„ convaincu par fon propre aveu, nous 
„ voulons bien lui donner encore du 
„ tems pour préparer fes défenfes. 
„ Nous t’ajournons , dit-il en s’adref- 
„ fant àCoRioLAN, à comparoî- 
„ tre devant le Peuple dans vingt-fept 
„ jours. A l’égard de la diftribution 
„ des grains , 11 le Sénat n’en prend 
„ pas le foin qu’il doit, les Tribuns y 
,, donneront ordre eux-mémes ; & là- 
,, deffus il congédia l’Aflemblée.

Le Sénat pendant cet intervale,pour 
fe rendre le Peuple favorable, fixa la 
vente des grains au plus bas prix qu’ils 
euifent été même avant la fédition, & 
les Confuís entrèrent en conférence 
avec les Tribuns fur l’affairede C 0 R1 o- 
LAN, dans la vûë de les adoucir, & 
de réduire ces Magiftrats populaires à 
fe conformer aux anciennes règles du 
Gouvernement. Minucius qui portolt 
la parole, leur repréfenta que depuis 
la fondation de Rome, on avoit toû- 
jours rendu ce гефеД au Sénat, de ne 
renvoïer aucune affaire au jugement 
du Peuple , que par un Sénatus-Con- 
fuite ; que les Rois même avoient eu 
cette deference pour un Corps fi au- 
gufte. Qu’il les exhortoit à fe confor- 
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mer aux ufages de leurs ancêtres. Maiś- 
суде s’ils avoienc des griefs confidéra- 
bles à propofer contre Соr.iolan, 
il s’adreíľaífcnt au Sénat qui leur feroit 
jultice , & qui fur la nature du crime 
& la folidité des preuves , le renvoie- 
roit par un Sénatus-Confuïte au juge
ment du Peuple, qui pour lors feulement 
feroit en droit de faire le procès à un 
Citoïen.

Sicinius s’oppofa avec fon infolence 
ordinaire à cette propofition, & il dé
clara qu’il ne fouffriroit jamais que l’on 
décidât par un Sênatus-Conjulte, de l’au
torité du Peuple Romain. Ses Collè
gues auffi mal intentionnezmais plus 
habiles dans la conduire de leurs def- 
feins, virent bien qu’ils fe rendraient 
odieux même aux Plébéiens, s’ils s’éloi- 
gnoient fi ouvertement des formes or
dinaires de la Jultice.. Ainfi ils obligè
rent Sicinius aie défiiterde fonoppofi- 
tion fous prétexte de condéfcendence 
pour les Confuís. Mais cette complai- 
fance apparente leur courait d’autant 
moins , qu’ils étoient bien réfolus, fi 
le Sénatus-Confulti ne leur étoit pas fa
vorable, de fe fonder fur la Loi Hale
na pour en appeller devant l’AiTemblée 
du Peuple, & par-là cette affaire devoir 

toû-
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toujours reveniră leur Tribunal, & il> 
n’étoit au plus queltion que de fçavoir 
fi elle y feroit portée en premiere ou 
en fécondé inftance.

Ainfi les Tribuns convinrent fans 
peine que le Sénat déciderait à fon or
dinaire , fi le Peuple devoit prendre 
connoiíľance de cette accufation ; & 
ils demandèrent feulement qu’il s puíľent 
être entendus dans le Sénatfur les griefs 
qu’ils prétendoient propofer contre 
l’Accufé.

. Les Confuís & les Tribuns étant 
convenus de cette forme préliminaire, 
on iniroduifit le lendemain ces Magi- 
ftrats du Peuple dans le Sénat. Détins 
un de ces Tribuns, quoique le plus 
jeune, portoit la parole, & on lui avoit 
déféré cet honneur, à caufe de fon élo
quence & de fa facilité de s’énoncer en 
public : qualité indifpenfab'e dans tout 
gouvernement populaire, & furtout à 
Rome, où le talent de la parole n’étoit 
pas moins néceflaire pour s’avancer , 
que le courage & la valeur. Ce Tri-Le тГІЬи։і 
bun s’adreiTant à tout le Sénat: „ Vous oédu»b։- 
j, fçavez՛, Reres confiripts , leur dit- aTnťít s¿- 
„ il, qu’aïant challe les Rois par notre 
„ fecours, vous établîtes dans la Ré- 
}, publique la forme du gouvernement

G 7 » <lui



158 Hiftoire des Révolutions
„ qui s’y obferve, & dont nous ne 
„ nous plaignons pas. Mais vous n’i- 
„ gnorez pas auffi que dans tous les 
„ différens que de pauvres Plébéiens 
„ eurent dans la fuite avec des Nobles 
„ & des Patriciens, ces Plébéiens per- 
„ doient toujours leur procès , par- 
„ ce que leurs Parties étoient leurs Ju- 
„ ges, & que tous les Tribunaux n’é- 
„ toient remplis que de Patriciens. 
„ Cet abus obligea P. Valerius Publi- 
„ cola, ce fage Conful & cet excellent 
„ Citoïen , d’établir la Loi qui per- 
„ mettoit d’appeller devant le Peuple 
„ des Ordonnances du Sénat & du ju- 
„ gement des Confuís.

„ Telle eff la Loi appellee Valeria, 
„ qu’on a toujours regardée comme la 
„ bafe & le fondement de la Liberté pu- 
„ blique. C’eff à cette Loi que nous 
„ avons recours aujourd’hui, Ո vous 
„ nous réfufez la juffice que nous de- 
„ mandons contre un homme noirci 
„ du plus grand crime qu’on puiife 
„ commettre dans une République. 
„ Ce n’eff point un feul Plébéien qui 
„ fe plaint, c’eff le Corps entier du 
„ Peuple Romain qui demande la con- 
„ damnation d’un tyran qui a voulu 
„ faire mourir de faim fes Concito'Lns,

» 4ui
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,, qui a violé notre Magiftrature, & 
„ répouffé la force à la main nos Offi- 
„ tiers &les Ediles de la République, 
л C’eff Co rióla N que nous accufons 
„ d’avoir propofé l’abolition du Tri- 
„ bunat, cette Magiffrature confacrée 
j, par les fermens les plus folemnels. 
„ Qu’eff-il béfoin après cela de Séna- 
„ tus-Confulte pour juger un pareil 
„ crime? Ne fçait-on pasque ces Dé- 
„ crets particuliers du Sénat n’ont lieu 
„ que dans des affaires imprévûës & 
„ extraordinaires, & fur lefquelles les 
j, Loix n’ont encore rien ffatué ? Mais 
„ dans l’efpece dont il s’agit, où la 
,, Loi eft fi formelle, où elle dévoue fi 
„ expreflement aux Dieux Infernaux 
„ ceux qui la violeront ; n’eft-ce pas fe 
„ rendre complice du crime que d’en 
„ vouloir douter ? Ne craignez-vous 
„ point que par ces rétardemens affec- 
„ tez de prononcer contre le criminel, 
5, fous prétexte de la néceffité imagi- 
» naire d’un Sénatus-Confulte, le Peu- 
” Pje nefe perfuade que Coriolan 
j, n’a été que l’interprete de vos fenti- 
„ mens?

” Çça։s que plufieurs parmi vous 
,, fe plaignent que ce n’a été que par 
j, violence qu on a arraché votre con-

„ fen- 
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fentement pour l’abolition des det-՜ 
tes, & ľétabliíľement du Tribunal. 
Je veux même que dans ce haut de
gré de puillance où vous vous étiez 
élevez depuis l’expulfion des Rois, 
il ne vous ait été ni utile ni même 
honorable d’en rélâcher une partie 
en faveur du Peuple; mais vous l’a
vez fait, & tout le Sénat s’y eit en
gagé par les fermens les plus folem- 
rîels. Après ľétabliíľement de ces 
Loix facrées, & qui rendent la per- 
fonne de nos Tribuns inviolable, 
irez-vous au gré du premier ambi
tieux, révoquer ce qui fait la fureté 
& le repos de l’Etat? Vous ne le fe
rez pas affurément, & j’en répons 
tant que je verrai dans cette Afiem-՜ 
blée les vénérables Magiilrats qui 
ont eu tant de part à la réunion qui 
s’eft faite fur le Mont Saoré. De- 
voit-on feulement fouffrir qu’on mît 
un fi grand crime en délibération ? 
C o r i о լ a n elf le premier qui par 
des avis féditieux a tâché de rompre 
ces liens facrez , qui à la faveur de 
nos Loixunifient les differens Ordres 
de l’Etat. C’eft lui feul qui veut dé
truire la puillance Tribunitienne, l’a- 
zile du Peuple, le rempart de la Li

berté,
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berté, & le gage de notre réunion. 
Pour arracher le confentement du 
Peuple, il veut faire réüffir un cri
me par un plus grand crime. Il ofe 
dans un lieu faint, & au milieu du 
Sénat, propofer de laiiTer mourir le 
Peuple de faim. Ne fongeoit-il point, 
cet homme cruel &infenfé tout en- 
femble, que ce Peuple qu’il vouloit 
faire mourir avec tant d’inhumanité, 
plus nombreux & plus puiffant qu’il 
ne fouhaite, réduit au _ déféfpoir, fe 
feroit jette dans les maifons des plus 
riches ; qu’il auroit enfoncé ces gre
niers & ces caves qui recèlent tant 
de biens, & qu’il auroit ou fuccom- 
bé fous la puillance des Patriciens, 
ou qu’eux-mêmes auroient été ex
terminez par une populace en furie, 
qui n’auroit pris alors la Loi que de 
la néceffité & de fon reíľentiment ? 
„ Car afin que vous ne l’ignoriez 
pas, nous ne nous ferions pas laiffez 
confirmer par une famine fomentée 
par nos ennemis. Mais après avoir 
rris à témoin les Dieux vengeurs de 
’injuftice, nous aurions rempli Ro
me de fang & de carnage. Tel eût 
été le funefte fuccès des confeils de 
ce perfide Citoïen, fi des Sénateurs.

„ Բ1լ։&
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Pédaires.
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„ plus affeétionnez à la Patrie n’en 
„ avoienc empêche l’exécution. C’eil 
„ à vous, Peres confcripts , que nous 
„ adreffons nos juftes plaintes. C’elt 
„ votre fecours & la fagefle de vos or- 
„ donnances que nous réclamons pour 
,, réduire cet ennemi public à venir 
„ devant tout le Peuple Romain af- 
„ femblé par Tribus, rendre compte 
„ de fes pernicieux confeils. C’efi là, 
}, Coriolan , que tu dois foutenir tes 
„ premiers fentimens fi tu l’ofes ; ou 
„ les excufer fur la précipitation de ta 
,, langue. Quitte,fi tu m’en crois, 
„ tes maximes hautaines & tyranni- 
„ ques. Fais-toi plus petit, rens-toi 
„ femblable à nous, prens même des 
„ habits de deuil fi conformes à l’état 
” Patent de ta fortune. Implore la 
„ pitié de tes Concitoïens, & peut- 
,, être que tu en obtiendras la grace & 
„ le pardon de tes fautes.

Ce Tribun aïant ceíľé de parler, les 
Confuís demandèrent l’avis del’Affem- 
blée: ils commencèrent par les Confu- 
laires & par les Sénateurs les plus an
ciens.. Car en ce tems-là, dit Dénis 
d’Halicarnafie, les jeunes Sénateurs n’é- 
toient pas allez préfomptueux pour fe 
croire capables d’ouvrir un avis. Cet

te
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te jeunefle modefte & retenue, fans 
ofer parler, déclaroit feulement fon fen
timent par quelque figne, & en paffant 
du côté qui lui paroiiloit le plus jufie. 
Ce fût de cette manière fi refpeétueufe 
d’opiner, qu’ils furent appeliez Séna
teurs Pédaires, parce qu’on ne connoif- 
foit leur avis que par le parti où ils al- 
loient fe ranger : aufii difoit-on com
munément qu’un avis Pédaire reflem- 
bloit à une tête fans langue.

Tous les Sénateurs par différens mo
tifs attendoient les uns avec impatien
ce , d’autres avec inquiétude, quel fé
rőit le fentiment ď Appius Claudius. 
Quand ce fût fon tour pour opiner :

Vous fçavez, Peres confcripts, leur “«an^ue 

dit-il, que pendant longtems je me comľe ïes 

fuis fouvent oppofé tout feul à la trop Ttibun։- 
grande facilité avec laquelle vous ac
cordiez au Peuple toutes fes deman
des. Je ne fçais fije ne me fuis pas 
même rendu importun par les funef- 
tes préfàges que je faifois de la réu
nion que l’on vous propofoit avec 
ces déferteurs de la République. 
L’évenement n’a que trop juftifié 
mes juiles foupçons On tourne 
contre vous aujourd’hui cette partie 
de la Magillrature que vous avez ré- 

„ lâchée
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„ lâchée à des féditieux. Le Peuple 
„ vous punit par vos propres bienfaits ; 
„ il fe fert de vos graces pour ruiner 
„ votre autorité. Celt en vain que 
„ vous vous cachez à vous-mêmes le 
„ péril où fe trouve le Sénat; vous 
„ ne pouvez ignorer qu’on veut chan- 
„ ger l’ancienne forme de notre Gou- 
„ vernement. Les Tribuns pour faire 
„ réiiflir leurs deiTeins fecrets, vont 
„ comme par dégrez à la tyrannie. 
„ D’abord on n’a demandé que l’abo- 
„ lition des dettes, & ce Peuple au- 
„ jourd’hui Ո fier , & qui veut s’éri- 
„ ger en Juge fouverain des Sénateurs, 
„ crût alors avoir béfoin d’une amniftie 
„ pour la manière peu foiimife dont 
,, il avoit demandé cette premiere 
„ grace.

„ Votre facilité a fait naître de nou- 
„ velles prétentions :1e Peuple avou- 
„ lu avoir fes Magilfrats particuliers. 
„ Vous fçavez avec quelle force je 
„ m’oppofai à ces nouveautez : mais 
,, malgré mon oppofition on fe rélâcha 
„ encore fur cette demande. On ac- 
„ corda des Tribuns au Peuple, c’efl? 
„ à-dire, des Chefs perpétuels de fédi- 
„ tion. Le Peuple eny vré de fureur, 
j, voulut même qu’on confacrât d’une

« ma- 
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», manière particulière cette nouvelle 
л Magiftrature , ce qu’on n’avoit pas 
j, fait pour le Confulat, la première 
,, Dignité de la République. Le Sé- 
« nat confentit à tout , moins par 
j, bonté que par foibleife ; on déclara 
,, la perfonne des Tribuns facrée & in- 
,, violable ; on en fit une Loi. Le 
,, Peuple exigea qu’elle fût autorifée 
„ par les fermons les plus folemnels, 
,, & ce jour-là, Meilleurs, vous jurâ- 
„ tes fur les autels votre propre perte 
„ & celle de vos enfans.Qu’ont produit 
», tant de graces ? Votre facilité n’a fer- 
„ vi qu’à vous attirer le mépris du Peu- 
„ pie, & à augmenter l’orgueil & l’in- 
„ folence defesTribuns. Ils fe font faits 
,, eux - mêmes des droits nouveaux ; 
„ & ces Magiftrats modernes, qui de- 
„ vroient vivre comme de limpies par- 
„ ticuliers, convoquent aujourd’hui les 
,, Afiemblées du Peuple , & à notre 
», infçû font recevoir des Loix parles 
», fuffrages d’une vile populace.

„ C’elt cependant à ce Tribunal fi 
„ odieux qu’on cite aujourd’hui un 
,, Patricien, un Sénateur, un Citoïen 
„ de votre Ordre, en un mot,CoRi o- 
,, լ a N ce grand Capitaine ,&cet hom- 
», me de bien en même tems, encore

„ plus
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,, plus iliullre par fon attachement aux 
„ interets du Sénat, que par fa valeur. 
„ On ofe faire un crime à un Sénateur 
„ d’avoir dit fon avis en plein Sénat 
„ avec cette Liberté fi digne d’un Ro- 
,, main ; & fi vous-mêmes ne lui aviez 
,, pas fervi de bouclier & de rempart, 
,, on auroit affaffiné à vos yeux un de 
„ vos plus illuftres Citoïens. La Ma- 
,, jefté du Sénat állóit étre violée par 
„ ce meurtre; on perdoit à votre égard 
„ le refpeft dû à votre Dignité , & 
,, vous perdiez vous-memes la Liberté 
j, & l’Empire.

„ La fermeté & le courage que vous 
„ fîtes paroître dans cette occafion, a 
„ comme réveillé ces furieux de՛ leur 
„ yvreffe. Il femble qu’ils fuient hon- 
,, teux aujourd’hui d’un crime qu’ils 
„ n’ont pu achever ; ils fe débitent 
„ des voies de fait qui ne leur ont 
„ pas réüiïi ; & ils ont recours en 
„ apparence à la Juftice & aux règles 
„ de droit.

„ Mais quelle eft cette Juftice, 
„ Dieux Immortels ! que ces hommes 
„ de fang veulenc iniroduire? Ils tâ- 
„ client avec des manières foûmifes 
,, de furprendre un Sénatus-Confuite 
„ qui les mette en état de pouvoir 
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я traîner au fupplice le meilleur de vos 
я Citoïens. On vous cite la Loi 
я Valeria comme la règle de votre 
я conduite; mais ne fçait-on pas que 
я cette Loi, qui autorité les appels de- 
։, vant l’Aflemblée du Peuple, ne ré- 
»j garde que les pauvres Plébéiens , 
я qui déftituez de protection, pour- 
я roient erre opprimez par le crédit 
я d’une cabale puilîante ? Le texte 
я de la Loi y eil formel : il eft ex- 
я preffement porté qu’il fera permis 
я à un Citoïen condamné par les Con- 
я fuis. d’en appeller devant le Peuple, 
я Publicóla par cette Loi ouvroit feu- 
я lement un azile aux malheureux , 
,, qui pouvaient fe plaindre d’avoir 
„ été condamnez par des Juges pré- 
я venus. L’objet de la Loi n’étoit 
j, que de faire revoir leur procès ; & 
я quand vous avez confenti depuis à 
я ľétabliíTement des Tribuns, ni vous, 
я ni nume le Peuple n’avez prétendu 
я en créant ces nouveaux Magiftrats, 
я que de donner à cette Loi des Pro- 
я tefteurs, & aux pauvres des Avo- 
я cats , qui les empéchailent d’etre 
я opprimez par les Grands. Qu’a de 
я commun une pareille Loi avec l’af- 
î։ faire d’un Sénateur d’un Ordre fu-

„ périeur
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„ périeur au Peuple , & qui n’eft 
„ comptable qu’au Sénat de fa con- 
„ duite? Pour faire voir que la Loi 
„ Valeria ne regarde que de Amples 
„ Plébéiens, depuis environ dix-fept 
„ ans qu’elle eft établie , que Décius 
,, me montre un feul Patricien, qui, en 
„ vertu de cette Loi, ait été traduit en 
„ jugement devant le Peuple, & no- 
„ tre difpute fera terminée. Quelle 
„ juftice y auroit-il donc après tout, 
,, de livrer un Sénateur à la fureur des 
„ Tribuns, & que le Peuple fût Juge 
,, dans fa propre caufe, comme A ce 
„ Peuple dans fes AiTemblées tumul- 
„ tueufes, & conduit par des Magi- 
„ ftrats féditieux , étoit fans préju- 
„ gez , fans haine & fans palfion ? 
„ Ainfi, Meilleurs, je vous confeille 
„ avant que de rien llatuer, de fon- 
„ ger férieufement que dans cette oc- 
„ cation vos intérêts font infépara- 
„ bles de ceux de Coriolan. Du ref- 
„ te , je ne fuis point d’avis qu’on 
J, révoque les graces que vous avez 
,, faites au Peuple,de quelque manié'- 
„ re qu’il les ait obtenues ; mais je 
,, ne puis m’empêcher de vous ex- 
,, horter à réfufer courageufement dans 
„ la fuite tout ce qu’on prétendra ob

tenir 
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jj tenir de vous contre votre propre 
я autorité, & contre la forme de no- 
jj tre Gouvernement.

On voit par ces difcours A oppofez 
de Décius & à’Appius que l’affaire de 
Coriolan ne lèrvoit que de prétex
te à de plus grands intérêts. Le véritable 
fujet de la difpute & de l’animofité des 
deux partis, rouloit fur ce que les No
bles & les Patriciens prétendoient, que 
Par l’expulAon des Rois ils avoient fuc- 
cedé à leur autorité , & que le Gou
vernement devoit être purement Ari- 
ftocratique ; au lieu que les Tribuns 
tâchoient par de nouvelles Loix de le 
tourner en Démocratie , & d’attirer 
toute l’autorité dans l’Affemblée du 
Peuple qu’ils gouvernoient à leur gré. 
A inii l’ambition , l’intérêt & la jalou- 
Ae animoient ces différens partis, & 
faifoient craindre aux plus fages une 
nouvelle féparation , ou une Guerre 
civile.

C’eft ce que M. Valerius , ce Con- 
fulaire qui avoit eu tant de part à la de Valerius, 
réunion fur le Mont Sacré, repréfen- 
ta au Sénat en des termes également 
forts & touchans. C’étoit un vérita
ble Républicain , & qui ïouffroit im
patiemment que les Nobles & ceux de

Tome I. H fon
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fon Ordre affeftaíTenc une diftinőlion 
& un empire toûjours odieux dans un 
Etat libre. Comme il avoit une élo
quence douce & infinuante , il dit d’a
bord beaucoup de choies en général à. 
la loüange de la paix, & fur la nécef- 
fité d’entretenir l’uniqn dans la Répu
blique. De là il paila à l'affaire de 
CoRiolan , & il fût d’avis qu’on 
en renvoïât la connoiffance à l’Alfem- 
blée du Peuple. Il foutint que le Sé
nat en cédant quelque chofe de fon au
torité , en affûreroit la durée; qu’elle 
feroit plus ferme fi elle étoit moindre, 
& que rien n’étoit plus propre à défar- 
mer le reflentiment du Peuple contre 
cet illuftre Accufé, que de lui en aban
donner le jugement : que la multitude 
charmée de cette déférence, s’abftien- 
droit de prononcer contre un homme 
qu’elle fçavoit étre fi cher au Sénat : 
que pour achever de l’adoucir, il étoit 
d’avis que tous les Sénateurs fe répan- 
diffent dans l’AÍTemblée, & que par des 
manières plus douces & plus populai
res il tachaffent chacun de fon côté de 
gagner les Plébéiens qui étoient de 

nTc ur d eur conno’Hance.
Valerius à Kaleriusíc tournant enfuite vers Co- 
couoian. ri ola N, le conjura dans les termes 

les 

de la République Romaine. L1 v. 11. 171 
les plus touchans de donner la paix à 
la République : „ Allez Corio- 
„lan, lui dit-il, vous préfenter 
„ vous-même généreufement au juge- 
„ ment du Peuple ; c’eft la feule ma- 
„ nière de vous juftifier, qui foit di- 
„ gne de vous ; c’eft le moten le pluș 
,, propre à impofer filence à ceux qui 
„ vous accufent d’affeéter la tyrannie. 
„ Le Peuple charmé de voir ce grand 
„ courage plier enfin fous la puiilance 
„ de fes Tribuns , ne fe réfoudra ja- 
„ mais à prononcer contre Cor 10- 
„lan; au lieu que fi vous perfiftez 
„ à méprifer ce Tribunal, fi vous dé- 
„ clinez fa Juftice, & fi vous vous ob- 
,, ftinez à n’être jugé que par les Con- 
„ fuis, vous commettrez le Sénat avec 
„ le Peuple , & vous allumerez une 

cruelle fédition. Vous feul en ferez 
„ le flambeau fatal ; & qui fçait juf- 
„ qu’où fe portera l’incendie ? Repré- 
„ fentez-vous l’image affreufe d’une 
„ Guerre civile ; les Loix fans force ; 
„ les Magiftrats fans pouvoir ; la fu- 
„ reur & la violence régner dans les 
,, deux partis ; le fer & le feu briller 
„ de toutes parts, & vos Citoïens s'é- 
։» gorger les uns 'es autres ’ Ia femme 

vous redemander fon mari ; le pere
H .2 „ fes
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։» ies enfans • tous vous charger d’im- 
„ precations. Enfin repréfentez-vous 
” , °?e a 4ui Jes Dieux avoientpromis 
„ de fi grandes déftinées , fuccomber 
„ fous les fureurs des deux partis & 
” s enfevehr fouș feș propres ruines.

Valerius qui aimoit fincerement la 
Patrie, attendri par l’idée de ces grands 
malheurs, ne pût retenir des larmes qui 
lui echapoient malgré lui : & ces lar
mes d un Confulairę vénérable par fön 
•âge & par fes Dignitez , encore plus 
eloquentes que fon difeours , touchè
rent la plupart des Sénateurs , & difi 
poferent les efprits à la paix.

Pour lors Valerius fe voïant maître 
de 1 Aflemblée, éleva fa voix, & com
me s’il eût repris de nouvelles forces, 
ou qu il eût été un autre homme , il fe 
montra à découvert, & il leur parla 
avec cette autorité que lui donnoient 
fon âge & une longue expérience dans 

Harangue es ,afla?res : » On veut nous faire peur, 
«te Valerius j, s ecria-t-il , pour la Liberté publi- 
gÜeï’deV1՜ ” Ч11?’ fi n°us donnons tant de pou- 
Grands. ,, voir au 1 euple , & fi on lui remet 

։» æ jugement de ceux de notre Ordre 
,, qui leront accufez par les Tribuns. 
» Je fuis perfuadé au contraire que rien 
» n eft plus propre pour la maintenir.

u ... >» La
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5, La République eft compofée de deux 
», Ordres, de Patriciens & de Plé- 
„ béïens;il eftqtieftion de décider au- 

quel de ces deux Ordres il eft plus 
,, fur de confier la garde & le dépôt 
,, facré de notre Liberté. Je foutiens 
,, quelle fera plus en fdreté entre les 
», mains du Peuple , qui ne deman- 
», de que de n’étre pas opprimé , que 
j, dans celles des Nobles , qui tous 
л ont une violente paffion de dominer. 
>, Ces Patriciens revêtus des premieres 
„ Magi fixatures , diftinguez par leur 
„ nailľance, leurs richefles& leurs Di- 
„ gnitez, feront toûjours allez puifians 
„ pour retenir le Peuple dans fon de- 
„ voir : & le Peuple autorifé par les 
„ Loix , attentif aux démarches des 
„ Grands , naturellement ennemi & 
„ jaloux de toute élévation , fera crain- 
„ dre la févérité de fes jugemens à ceux 
,, desPatriciens qui feroient tentez d’afi 
„ pirer à la tyrannie. Vous avez, Pe- 
,, res confcripts , aboli la Roiauté * 
,, parce que l’autorité d’un feul deve- 
,, noit trop abfolué. Non contens de 
„ partager le pouvoir fouverain entre 
„ deux Magistrats annuels, vous leur 
„ avez encore donné un confeil de trois 
„ cens Sénateurs qui fervent d’infpec-

H 3 „ teure
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„ teurs de leur conduite,& de modéra- 
,, teurs de leur autorité. Alais ce meme 
,, Sénat fi formidable aux Rois & aux 
,, Confuís, ne trouve rien dans la Ré- 
» publique qui balance fon autorité, 
л Je bien que jufqu’ici nous n’a- 
„ vons, graces aux Dieux, qu’à nous 
„ louer de fa modération. Mais je 
» n ignore pas atiifi que peut-être en 
,, fommes-nous redevables à la crainte 
я du dehors, & à ces Guerres conti- 
,, nuelles qu’il nous a fallu foutenir. 
,, Mais qui nous répondra que dans la 
,, fuite nos fiicceffeurs devenus plus 
» fiers & plus puiffans par une longue 
„ paix, n’attenteront point à la Liberté 
„ de leur Patrie, & qu’il ne le formera 
,, point dans le Sénat même quelque 
„ faétion puiflànte dont le Chef fe fafle 
,, le Tyran de fonpaïs,s’il nefe trou- 
i, ve èn même tems hors du Sénat une 
,, autre puiffance , qui, à la faveur des 
„ accusations qu’on pourra porter dans 
,, 1 Afiemblée du Peuple , Ibit en état 
„ de s’oppofer aux entreprifes ambi- 
„ tieufes des Grands ?

,, On me demandera peut-être fi on 
„ n’a pas le même inconvénient à crain- 
„ dre de la part du Peuple, & fi on 
„ pourra empêcher qu’il ne s’élève un

» jour 

iela République Romaine.II. 175 
,։ jour parmi les Plébéiens quelqueChef 
,, départi qui abufe defon pouvoir fur 
„ les efprits de la multitude, & qui, 
„ fous le prétexte ordinaire de déien- 
„ dre les intérêts du Peuple, n’opprime 
,, à la fin fa Liberté & celle du Sénat ? 
„ Mais vous n’ignorez pas, qu’au moin- 
„ dre péril où vous paroitroit la I\e- 
„ publique de cejcôté-là, nos Confuís 
„ font en droit de nommer un Dicta- 
„ teur qu’ils ne tireront jamais que de 
„ votre Corps; que ce Magiitrat fou- 
,, verain & maître abfolu de la vie de 
„ fes Concitoïens, eft feu! capable par 
n fon autorité de difliper une faction 
„ populaire: & lafageffe de nos Loix 
„ ne lui a même laiflé cette puiffance 
’’ redoutable que pour fix mois, de 

peur qu’il n’en abufât, & que pour
„ établir fa propre tyrannie, il n’em- 
„ ploïât une autorité qui ne lui étoit 
„ confiée que pour détruire celle des 
„ autres. C’elt ainfi , ajoûta. Valerius, 
,, que par une infpection réciproque le 
„ Sénat veillera fur la conduite des 
,, Confuís, le Peuple fur celle du Sé- 
„ nat, & le Diftateur , quand l’état 
,, des affaires demandera qu’on ait re

cours à cette Dignité , fervira de 
frein à l’ambition des uns & des au-

H 4 » tres>
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” J.resj ^us Ц У aura d’yeux ouverts 
” U1 ‘a conduite de chaque particu-՝ 
,, lier, & plus notre Liberté fera aflïi- 
” ree, & plus la conftitution de notre 
” Gouvernement lera parfaite.

D autres Sénateurs qui étoient du 
meme avis, ajoûterent que rien netoit 
plus propre à maintenir la Liberté que 
de laifler a tout Citoïen Romain com
pris fous le Cens , le pouvoir d’intenter 
action devant l’Affemblée du Peuple 
contre ceux qui auraient violé les Loixi 
que ce droit d accufation non feulement 
tiendrait les Grands en relpeét muis 
lerviroit encore à exhaler, pour ainfi 
dire, les murmures du Peuple, qui fans 
ce fecours pourraient fe tourner en fé- 
dition. Ainfi on réfolut à la pluralité 
des voix des renvoïer cette affaire au ju
gement du Peuple. On prit d’autant 
plus volontiers ce parti, que la réquifi- 
non que faifoient au préalable les I ri- 
buns , d’un Sénatus-ConFulte pour non 
voir faire le procès à ľ A ccufé fervľroic 
a avenir d un nouveau titre de la puif- 

cSe & de ,aut0™é du Sénat. Quoi
que la Compagnie f^t qu’elle alloit fa- 
cririer un Innocent à la paflion de fes 
ennemis, 1 intérêt public l’emporta far 
le particulier, & on dreffa auffitôt Je
*՛• ■' ■’ e. S ¿na
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Sénatus-Conjulte. Mais avant qu’il fût 
figné , Coriolan qui vit bien que 
le Sénat l’abandonnoit, demanda la li
berté de parler , & l’aïant obtenue : 
„ Vous fçavez , Peréi confcripts, di't- 
„ il en adreflant la parole aux Séna- 
« teurs, quelle a étéjufqu’ici ma con- 
„ duite. Vous fçavez que cette haine 
ո opiniâtre du Peuple, & lesperfécu- 
» tions fl injuffes que j’en fouffre , ne 
։j viennent que de cet attachement in- 
„ violable que j’ai toûjours fait paroî- 
i, tre pour les intérêts de cette Com- 
„ pagnie. Je ne parle point de la ré* 
5, compenfe que j’en reçois aujourd’hui: 
,, l’évenement juftifiera la foibleffe,& 
,, peut-être la malignité des confeils 
,, qu’on vous donne à mon lujet. Mais 
„ puifqu’enfin l’avis de Valerius a pré- 
„ valu queje fçache au moins queleft 
„ mon crime, & à quelles conditions 
s, on me livre à la fureur de mes enne- 
„ mis.

C o r 10L an s’expliquoît ainfi pour d.h. 1. 7. 
tâcher de pénétrer, fi les Tribuns fe-P՛461* 
roient rouler leur accufation fur le dif- 
cours qu’il avoit tenu en plein Sénat.

C’étoit à la vérité l’unique caufe du 
déchaînement des Tribuns contre ce 
Sénateur, à qui ils ne pouvoient pardon-

Ii 5 ner
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nerlaproportion qu’i]avoit fait d’abolir 
le I ribunat; mais comme ils craignoient 
de ferendre trop odietxau Sénat, s’ils 
pretendoient faire un crime à chaque 
Sénateur des avis qu’il OuVriroit dans 
les deliberations publiques, ils décla
rèrent , apresen avoir conféré enfem- 
ble quds renfermeraient toute leur 
accufation dans le feul crime de ty
rannie. >

» Si cela eft ainfi, répartit Co rió
la n , & que je n’aïe à me défen
dre que d’une calomnie fi mal fon
dee, je m’abandonne librement au 
jugement du Peuple, & je n’em- 
peche point que le Sénatus-CcnFul- 

n’en foit figné. Le Sénat ne fût 
pas fache que l’affaire eût pris ce 
tour , & qu on fût convenu de ne 
point parler de ce qui s’étoit pafTé 
dans la dermere Aifemblée, ce qui au
rait intéreffe l’honneur & l’autorité de 
la Compagnie. Ainfi du confentement 
de toutes les Parties , l’Arrêt fût fi. 
gne, & il y fut ïlarué que l’Accufé 
aurait vingt-fèpt iours n™ лссиіе 
> j-r rö J0lr Pour preparer íes defenfes. On remit cet Arrêt en
tre les mains des Tribuns, & de peur 
que contre leur parole ils ne pré- 
tenduJent toujours faire un crime à

Co
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C omol an dans l’Affemblée du 
Peuple, de ce qu’il avoit avancé au 
fujet du Tribunat , & du prix qu’il 
falloit mettre aux grains; on rendit 
un nouveau Sénatus-Confulte qui le dé- 
chargeoit de toute aétion qui pour- 
roit être intentée contre lui à ce fe
jet : précaution que le Sénat prit , 
pour ne pas voir dilcuter devant le 
Peuple, jufqu’à quel point les Séna
teurs pouvoient porter la liberté de 
leurs avis. Les Tribuns après avoir 
fait la lefture du Décret du Sénat dans 
la premiere Affemblée du Peuple, ex
hortèrent tous les Citoïens de la Répu
blique , tant ceux qui demeuraient 
dans Rome, que les habitans de la cam
pagne, defe trouver dans la place au 
ioùr marqué, pour y donner leurs fuffra- 
ges. La plupart des Plébéiens atten- 
doient ce terme avec impatience dans 
le deffein de figniler leur haine contre 
С о ri o լ an , & ils paroiifoient ani
mez contre ce Sénateur , comme Ո 
fa perte eût été le falvit de la Répu
blique.

Enfin on vit paraître le jour fata! 
où l’on devoir décider de cette gran
de affaire: une foule innombrable de 
Peuple remplit de grand matin tou- 

11 6 te
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■ te la place. Les Tribuns qui avoient 

leurs vues, le féparerent par Tribus 
avant 1 arrivée des Sénateurs ; au lieu 
que depuis Խ régne de Servius Tullius 
en avait toujours recueilli les voix par 
Centuries. Cette feule différence dé
cida en cette occafion , & depuis fit 
toujours pancher la balance ou en fa
veur du Peuple, ou en faveur des Pa
triciens. Les Confuís étant arrivez 
dans 1 Affemblée, vouloient maintenir 
1 ancien ufage, ne doutant point de 
lauver C o r i о ւ an fi on comptoit 
les voix par Centuries, dont les Patri
ciens & les plus riches Citoïens com- 
pofoient le plus grand nombre. Mais 
les Tribuns aufli habiles & plus opiniâ
tres , repréfenteren t que dans une affai
re où il s’agiffoit des droits du Peuple 

de la Liberté publique, il étoit jufte 
que tous les Citoïens pufiént donner 
chacun leurs fuffrages avec égalité de 
um’ faPs -îgafd au ran§ & aux ri- 

cheflés, & ils déclarèrent hautement 
qu ils ne confentiroient jamais qu’on 
recueiLit les voix autrement que par 
tete & par Tribus. On pouffa fort 
loin la difpute fur ce fujet: à la fin le 
Sénat qui ne vouloir pas faire fà caufe 
de celle de Coriolan, & . qui 

crai-

dela République Romaine. Liv. II. ï Si 
craignoit qu’on n’attaquât directement 
fon autorité, céda à fon ordinaire 
à l’opiniâtreté des Magillrats du Peu
ple.

Cependant Minucius le premier Con- Mintów 
ful, pour couvrir en quelque manière “ 

<ce qu il y avoit de foible, & meme de pour co- 
honteux dans cette conduite du Sé-tlolan‘ 
nat, monta à la Tribune aux Harangues. 
11 ouvrit fon difeours par les avantages 
que produifoit l’union & la paix , & 
par les malheurs qui fuivoient la dif- 
corde. Il paffa de ces lieux communs 
à l’affeétion que le Sénat avoit pour le 
Peuple , & aux bienfaits dont il l’avoit 
comblé en differens terns. Il déclara 
qu’il ne demandoit pour toute recon- 
noiffance que la grace de Cori-o- 
lan , & il exhorta les Plébéiens à 
faire moins d’attention à quelques pa
roles échapées dans la chaleur du difi- 
cours, qu’aux fervices importans que 
ce généreux Citoïen avoit rendus à la 
République: ,, Contentez-vous , Ro- 
„ mains, ajoûta-t-il, de la foûmiffion 
„ de ce grand homme; & qu’il ne foit 
„ pas dit qu’un Citoïen fi illuffre paffe 
,, par les formes de la Juftice comme 
„ un criminel. Sicinius՝ lui répondit, 
que fi une pareille indulgence avoir lieu 
j . H y dans
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dans le Gouvernement des Etats , il 
n y en auroit point qui fufTent en fure
té. Que tous ceux qui auraient rendu 
de grands fervices , pourraient entre
prendre impunément les choies les plus 
injuftes. Que dans les Monarchies les 
Rois pouvoient faire grace ; mais que 
dans les Républiques, les Loix feules 
régnoient, & que ces Loix, fourdes aux 
follicitations, puniiToient le crime avec 
la même exaétitude qu’elles récompen- 
foient la vertu.

,, Puifque malgré nos prières , lui ré- 
,, partit Minucias, vous vous opiniâ- 
„ trez à faire juger Co rióla n par 
л les fuffrages de l’Aflemblée, je de- 
,, mande que fuivant que vous en ¿tes 
л convenu dans le Sénat, vousrenfer- 
„ miez toute votre accufation dans le 
„ feul chef du crime de tyrannie, & 
„ que vous en fourniffiez les preuves & 
я les témoins. Car , ajouta ce Con- 
,, fui, à l’égard des difcours qu’il a te- 
j, nus en opinant dans nos Aíľemblées , 
„ outre que vous n’avez pas droit d’en 
„ connoître , le Sénat l’en a déchar- 
„ gé. Pour juftifier ce qu’il avan
çait, il lût tout haut le Sénatus-Con- 
fuite qui en faifoit mention: il défeen- 
dit enfuite de la Tribune , & ce fût 

tout 
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tout le fecours que cet illuftre Accu- 
fé tira de la timide Politique du 
Sénat.

Sicinius prit la parole , & repréfenta ski»։«
1 *i h«ir3n¿ucau Peuple qu il y avoit longtems que Co. 

С о ri 0 L a N, défeendu des Rois der:՝iUn- 
Rome, cherchoit à fe faire le tyran de 
fa Patrie. Que fa naiffance, fon cou
rage , ce grand nombre de partifans 
qu’on pouvoit appeller fes premiers 
fujets , ne dévoient le rendre que 
trop fufpeét Qu'on ne pouvoit trop 
cramdre que cette valeur tant vantée 
parles Patriciens ne devintpernicieufe 
à fes Concitoïens. Qu’il étoit meme 
déjà trop criminel dès qu’il s’étoit ren
du fulpect & redoutable. Qu’en ma
tière de Gouvernement, le feul foup- 
çon d’affeéter la tyrannie étoit un cri
me qui méritoit la mort ou du moins 
l’éxil. Sicinius ne voulut pas s’expli
quer plus ouvertement avant qu’il eût 
entendu C oriol an dans fes défen- 
fes, afin de tourner dans une réplique 
tout le fort de l’accufation contre les 
endroits moins défendus : artifice dont 
il étoit convenu avec Décius , qui de- 
voit parler à fon tour dans cette af
faire. ' Conolan

CoRioLANfepr éfentaenfuite danspbiàeо 
l’Af-“ufc
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l’Affemblée avec un courage digne d’u
ne meilleure fortune , & il n'oppofa aux 
foupçons que le Tribun avoit voulu 
répandre avec tant de malignité fur fa 
conduite , que le fimple recit de fes 
fervices. Il commença par fes premie
res campagnes; il rapporta toutes les 
occafions où il s etoit trouvé, les bleffu- 
res qu’il avoit reçues, les récompen- 
fes militaires dont fes Généraux l’a- 
voient honoré , & enfin les differens 
grades de la milice par où il avoit paf
fé. 11 expofa à la֊vûë de tout le Peu
ple un grand nombre de differentes 
Couronnes qu’il avoit reçues,foit pour 
être monté le premier fur la brèche 
dans un affaut, foit pour avoir forcé le 
premier le camp ennemi, foit enfin 
pour avoir en différens combat fauve 
la vie à un grand nombre de Citoïens. Il 
les appella tout haut chacun par leurs 
noms, il l'es cita comme témoins de 
ce qu’il avançoit. Ces hommes la plu
part Plébéiens fe levèrent auffitôt, & 
rendirent un témoignage public des 
obligations qu’ils lui avoient. „ Nous 
„ l’avons vûplufieurs fois, s’écrioient- 
„ ils, percer lui feul les bataillons en- 
,, nernis les plus ferrez , pour fauver 
„ un Citoïen accablé par la foule des

,, enne- 
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„ ennemis. C’eff par lui feul que nous 
„ vivons, & que nous nous trouvons 
„ aujourd’hui dans notre patrie , & 
„ dans le fein de nos familles. On lui 

fait un crime de notre reconnoiflan- 
ce ; on accufe ce grand homme & 

„ cet excellent Citoïen de mauvais def- 
„ feins, parce que ceux à qui il a fau- 
„ vé la vie s’attachent à fa fuite com- 
,, me fes Cliens. Pouvons-nous en ufer 
3, autrement fans ingratitude ? Nous 
„ eii-il permis d’avoir des intérêts fé- 
„ parez des fiens? Si vous ne deman- 
„ dez qu’une amende, nous offrons 
„ tous nos biens : fi vous l’éxilez, nous 
„ nous banniffons avec lui : &filafu- 
„ reur opiniâtre de fes ennemis en veut 
„ à fa vie , qu’on prenne plutôt les 

nôtres. C’eft fon bien par le plus 
’’ juite de tous les titres : nous ne fe- 
„ rons que lui rendre ce que chacun 
„ de nous tient de fa valeur, & nous 
„ conferverons un excellent Citoïen 
„ à la République.

Ces généreux Plébéiens en pronon
çant ces paroles verfoient des larmes en 
abondance ; tendoient les mains vers 
l’Affemblée en forme de fupplians, & 
tâchoient de fléchir la multitude. Pour 
lors C oriol an déchirant fa Robe, 

montra
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montra fon éftomac couvert des cica
trices d un grand nombre de bleifures 
qu’il avoir reçûës: „ C’eft pour fau- 
„ ver ces gens de bien, dit-il , c eft 
,, pour arracher ces bons Citoïens à 
” î,os enn_emis Aue j’ai mille fois expo- 

,..lna væ- Que les 1 ribuns allient 
„ s ils Je peuvent de pareilles actions 
j, avec les defleins perfides dont ils me 
л veulent rendre fufpeéb Lit-il vrai- 
,, femblable qu’un ennemi du Peuple 
,, fe fût expofc à tant de périls dans la 
„ guerre pour le falut de ce même 
„ Peuple, qu’on dit qu’il veut faire pé- 
„ rir dans la paix ?

Ce difcours foutenu d’un air noble, 
&de cette confiance que donnent l’in
nocence & la vérité, fit honte au Peu- 
pie de fon animofité. Les plus hon- 

Difcows J?ejes Sens de cetOrdre s’écrièrent qu’il 
«ie Dedus failoit renvoïer abfbus un fi bon Ci- 
SX Co՜ ?ïen- ,Mais le 4 ribun Dedus aliarme 

de ce changement, prenant la parole 
comme il en étoit convenu avec Ä«- 
BW fon Collegue: „ Quoique le Sé- 
„ nat ne nous permette pas, dit-il, de 
я prouver les mauvais defleins de cet 
,, ennemi du Peuple par les difcours 
,, odieux qu’il a tenu en plein Sénat, 
„ d autres preuves auifi efîentielles ne

„ nous 
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5, nous manqueront pas. Je rapporterai 
„ des aétions où cet efprit de tyrannieôc 
„ fon orgueil ne fe montrent pas moins 
» à découvert. Vous fçavez que par 
,, nos Loix les dépouilles des ennemis 
„ apartiennent au Peuple Romain ; que 
„ ni les Soldats ni leur Général même 
я ne peuvent en difpofer; mais que 
„ tout doit être vendu, & le prix qui 
„ en provient porté par un Quéfteur 
я dans le Tréfor public. Tel eft l’u- 
„ fage&la forme de notre Gouverne- 
„ ment. Cependant au préjudice de 
„ ces Loix auffi anciennes que Rome 
„ même, C o rióla N aïant fait un 
я butin confidérable fur les terres des 
я Antiates, de fon autorité privée, il 
„ le diftribua entre fes amis ; & ce ty- 
„ ran leur donna le bien du Peuple, 
„ comme les premiers gages de leur 
„ conjuration. Il faut donc, ou qu’il 
я nie un fait certain & avéré, & qu’il 
я dife qu’il n’a point difpofé de cebu- 
„ tin, ou qu’il foutienne qu’il l’a pu 
я faire fans violer les Loix. Ainfi fans 
„ m’arrêter à ces vaines exclamations 
„ de fes Partifans, ni à toutes ces ci- 
„ catrices qu’il montre avec tant d’of- 
я tentation, je le fomme de répondre 

», à
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„ à cet unique chef que je propoiè 
„ contre lui.

Il efi vrai que Coriolan avoit 
fait cette diftribution du butin , ou 
plutôt qu’il avoit fouffert que fes Sol
dats en prifíent chacun leur part. Mais 
bien loin qu il en eût difpofe feulement 
en faveur de fes amis & de fes créatures, 
comme on le lui objeétoit, il ert con
fiant que les foldatsqui faifoient partie 
de ce même Peuple qui le pourfuivoit 
avec tant d’animofité, avoient tiré tou
te futilité de ce pillage. Pour éclair
cir ce fait, il faut fçavoir que les An՝ 
tíates fe prévalant de la famine dont 
Rome étoit affligée, & de la difcorde 
qui. étoit entre le Peuple & le Sénat, 
étoient venus faire des courfes jufqu’aux 
portes de la Ville, fans qu’on eûtpû 
Ser le Peuple à en fortir pour ré- 

T les ennemis. Coriolan ne 
pût fouffrir cette infulte: il demanda 
aux Confuís la permifïion de prendre 
les armes: il fe mit à la tête de fes 
amis, & pour engager les foldats Plé- 
beïens a le fuivre dans cette expédi* 
tion , il leur promit de les ramener 
chargez de butin. Les Soldats qui 
connoifloientfa valeur՝& fon expérien

ce 
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ce dans la Guerre, & qui d’ailleurs fe 
trouvoient preiTez par la faim, couru
rent fe ranger fous fes enfeignes. C o- 
Riolan fuivi des plus braves Plé
béiens , fortit de Rome, furprit les en
nemis répandus dans la campagne, les 
battit en différentes occafions , les ré
pouffa jufques fur leurs terres, & les 
força à la fin de fe renfermer dans An- 
tium. U ufa même de répréfailles, & 
pendant qu’il tenoit les portes de cette 
ville comme fceilées par la crainte de 
fes armes & par la terreur de fon nom, 
fes foldats à leur tour en fouragerent le 
territoire, couperent les grains & fi
rent la récolte l’épée à la main. Ce 
Général ne confentit qu’ils retinffent ce 
grain , que pour les aidera faire fubfi- 
lter leurs femmes & leurs enfans, & 
qu’afin d’exciter par leur exemple les 
autres Plébéiens à aller généreufement 
chercher des vivres jufques fur les ter
res de leurs ennemis.

Mais ceux du Peuple qui n’avoient 
point eu de part à cette expédition, 
ne virent qu’avec une jaloufie feçrcte 
les Soldats de Coriolan rentrer 
dans Rome chargez de bled. Décius 
quiavoit démêlé ces fentimens, réfolut 
d’en profiter, & il ne douta point que 

ces
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cesPlébéïens,jaloux du bonheur de leurs 
voifins, ne confentiffentàfaire un cri
me à Coriolan d’une aétion généreu- 
fe donc ils n’avoient point profité.

Ce 1 ribun vif & preflant, deman- l 
doit infolemment à Coriolan, s’il 
étoit le Roi de Rome, & par quelle 
autorité il avoit difpofé du bien de la 
République ? Coriolan furpris d’u
ne accuiation contre laquelle il n’avoit 
point préparé de défenfes, fe contenta 
d’expofer {implement le fait de la ma
nière dont nous venons de le rapporter. 
Il repréfentoit qu’une partie du Peuple 
avoit profité des dépouilles des ennemis, 
& il appelloit à haute voix les Centurions 
& les principaux Plébéiens qui l’avoient 
fuivi dans cette courfe, pour rendre té
moignage à la vérité. Mais ceux qui 
n’avoient point eu de part au pillage 

Co..oIan du bled des Antiates , étant en plus 
condamné grand nombre que les foldats de Co- 
par le Peu- R j 0 լ a N , faifoient tant de bruit, que

։ ces Chefs de bandes ne fe purent faire 
'7՜ entendre. Les Tribuns voïant que le 

petit Peuple reprenoit fa premiere ani- 
mofité, profitèrent de cette гііфоАйоп 
pour faire recueillir les fuffrages ; & 

jrtuc. Խ Coriolan fût enfin condamné à un 
Coiiol> exil perpétuel.

La
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La plupart des Nobles & des Patri- Tit. L!r. 

ciens fe crurent comme exilez avec ce o« 
grand homme, qui avoit toujours été 
le défenfeur & le foutien de leur Ordre. 
D’abord la confirmation fût générale, 
& bientôt la colere & l’indignation 
fuccederent à ce premier fentiment. 
Les uns réprochoient à Valerius qu’il 
avoit fsduit le Sénat par fon difcours 
artificieux ; d’autres fe réprochoient à 
eux memes leur excès de complaifance 
pour le Peuple ; tous fe répentoient de 
n’avoir pas plûtôt fouffert les dernieres 
extrémhez que d’abandonner un Ci- 
toïen fi illuitre à l’infolence d’une po
pulace mutinée.

Le feul Coriolan infenfible en An de к.»֊ 
apparence à fa difgrace, fortit de l’Af-me lil֊ 
femblée avec la meme tranquillité que 
s’il eût été abfous. 11 fût d’abord à fa 
maifon où il trouva fa mere appellee Vé- 
turie, & Volomnie Га femme toutes en 
larmes, & dans les premiers tranfports 
de leur affliètion. Il les exhorta en 
peu de paroles à foutenir ce coup de la 
fortune avec fermeté; & après leur 
avoir recommandé fes enfans encore 
jeunes, il fortit fur le champ de fa 
maifon & de Rome, feul & fans vou
loir être accompagné par aucun de fes 

amis ,



ւշշ Hijłoire des Révolutions
amis, ni fuivi par fes domeftiques & íes 
efclaves. Quelques Patriciens & quel
ques jeunesSénateurs l’accompagnerent 
jufqu’aux portes de la Ville; mais fans 
qu’il leur dît une feule parole, & fans 
qu’il lui échapât aucune plainte. Il fe 
fépara d’eux fans leur faire ni remer- 
cîment pour le paffé, ni prières pour 
l’avenir.

Jamais le Peuple n’avoit fait paroître 
tant de joie, meme après avoir vaincu 
les plus grands ennemis de Rome, qu’il 
en fit éclater pour l’avantage qu’il ve- 
noit de remporter fur le Sénat & fur 
le Corps de la Nobleffe. La forme du 
Gouvernement venoit d’être abfolu- 
ment changée par la condamnation & 
l’éxil de С ок ï o lan, &ce Peuple qui 
dépendoit auparavant des Patriciens, 
fe trouvoit leur Juge, & en droit de 
décider du fort de tout ce qu’il y avoit 
de plus grand dans l’Etat.

ies Tri- En effet ľ Autorité fouveraine venoit 
dľcon-' de paffer du Sénat dans l’Affemblée du 
feu font PeuPJ£’ ou pour mieux dire, entre les 
dXoüe™. mains de fes Tribuns, qui fous prétex

te de défendre les intérêts des particu
liers , fe rendoient les arbitres du Gou
vernement. Les Confuís, ces Chefs 
fuprémesde la République, leur étoient 

feuls 
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feuls redoutables. Ce fût pour en af
faiblir le pouvoir & la confédération, 
qu’ils tâchèrent de ne faire tomber cet
te Dignité qu’à des Patriciens dévoilez 
à leurs intérêts, ou fi peu éftimez qu’ils 
n’en euffent rien à craindre. Et pour 
préparer la multitude à donner fes fuf- 
frages felon leurs vûës, ils infinuoient 
avec beaucoup d’art dans toutes les Af- 
femblées, que les plus grands Capitai
nes n’étoient pas les plus propres au 
Gouvernement d’une République. Que 
ces cornages fi fiers accoûtumez dans 
les Armées à un pouvoir abfolu, rappor- 
toient avec la viétoire un efprit de hau
teur toûjours à craindre dans un Etat 
libre. Que dans l’affujettiffement fatal 
où fe trouvoit le Peuple de ne pouvoir 
tirer fes Confuís que du Corps des Pa
triciens , il étoit très-important de ne 
choifir au moins que des efprits modé
rez , capables des affaires , mais fans 
trop d’élévation, & fans fupériorité.

Le Peuple qui n’agiffoit plus que par 
l’impreffion qu’il recevoit de fes Ma- 
giffrats , réfufa fes fuffrages aux plus 
grands hommes de la République dans 
les Comices qui fe tinrent fous le Con- 
fulat de Q. SüLPITIUS , &deSP. AnJeRei 
Largius, pour l’éleétion de leurs mei6s’ 

Tome I. 1 fuc-
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fucceífeurs. Le Sénat & les Patriciens 
difpofoient ordinairement de cette fou- 
vc-raine Dignité, parce que l’on ne pou
voir être élû que dans une Aflemblée 
par Centuries, où la Noblefle avoit le 
plus grand nombre de voix. Mais dans 
cette occaflon le Peuple l’emporta Гиг 
les Patriciens par l’habileté de fes 
Tribuns, qui fçurent en gagner quel- 

meiilRo ques ՜ uns ’ & intimider les autres. C. 
Julius & P. Pinarius Rufus 
furent proclamez Confuís: ils étoient 
peu guerriers, fans con fi dération dans 
le Senat , & ne feroient jamais par
venus à cette Dignité s’ils en avoient 
été dignes.

On peut dire à ce fujet que le Sénat 
& le Peuple toujours oppofez defenti- 
mens , alloient l’un & l’autre contre 
leurs véritables intérêts, & fembloient 
vouloir allier deux choies incompati
bles. 1 ous les Romains, tant Patriciens 
que Plebéïens, afpiroient à la conquê
te de 1 Italie. Le commandement des 
Armées étoit refervé aux feuJs Patri
ciens, qU1 etoient en poffelïion des Di- 
gnitez de I Etat. Us n’avoient pour 
foldats que des Plébéiens en qui iis euf- 
fenț bien voulu trouver cette foûmiiîion 
timide , & cette dependance fervile , 

q,u’à 
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qu’à peine euffent-ils pû exiger de vils 
artifans, & d’une populace élevée & 
nourie dans l’obfcurité. Le Peuple au 
contraire puiifant, nombreux & plein 
de cette férocité que donne l’exercice 
continuel des armes , ne cherchoit, 
pour diminuer l’autorité du Gouverne
ment , que des Confuís & des Généraux 
indulgens, foibles, pleins d’égards pour 
la multitude, & qui euifent plutôt avec 
leurs foldats les manières modeftes de 
l’égalité, que cet air élévé & ce carac
tère d’empire que donne le commande
ment des Armées. Ilfaltait pour faire 
ceíľer laméfintelligencequi étoit entre 
ces deux Ordres de la République, ou 
que les uns & les autres réfòluífent de 
concert de fe renfermer paifiblement 
dans les bornes étroites de leur petit E- 
tat,fans entreprendre de faire des con
quêtes, ou que les Patriciens, s’ils voû
taient fubjuguer leurs voiiins, donnaf- 
fent plus de part dans le Gouvernement 
à un Peuple guerrier, bourgeois & Ci- 
toïen pendant l’hyver, mais foldat tout 
l’été: & le Peuple à fou tour ne devoit 
choifir pour le commander que les 
plus habiles Généraux de la Répu
blique.

Je dois cette réflexion aux évene- 
I շ mens
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mens qui fuivent , & on va voir que 
lé Peuple ne fût pas longtems fans fe 
repentir d avoir remis le Gouverne
ment de l’Etat & le commandement 
aes Armées , à deux hommes qui en 

n. H. ï. s. étoient également incapables. 
círioiLíie C ° R1 ° L A N ’ errant au fortir de

on° ։ cherchoit moins un azile &
une retraite, que le moïen & les occa- 
iions de fe venger. Ce courage fi éle
vé, ce Romain fi ferme en apparence, 
livré enfin à lui-même, ne pût fe défen
dre contre les mouvemens fecrets de 
fon refientiment ; & dans les deffeins 
qu’il forma pour la perte de fes ennemis, 
il n’eût point de honte d’y comprendre 
la ruine même de fa Patrie. Ilpafia les 
prémiersjoursdefonéxil dans une mai՝ 
fon de campagne. Son efprit agité 
d une paffion violente, formoit fuccef- 
fivement differens projets. Enfin après 
avoir jette les yeux fur différens Peu
ples , voifins & ennemis de Rome , Sa
bins , Eques., Tofcans , Vollques & 
Ilerniques, il n en trouva point qui lui 
panifient plus animez contre les Ro
mains , & en même tems qui füllent 
plus en état d’entreprendre la Guerre , 
que les Vollques, Peuples de l’ancien 
Latium.

dela République Romaine.Liv. I I»
C’étoit une République, & comme c^e 

une Communauté formée de plufieurs lesVrfl. 
petites villes qui s’étoient unies par une qnes. 
Affemblée des Députez de chaque can
ton. Cette nation voifine de Rome, 
& jaloufe de fon agrandiflement, s y 
étoit toûjours oppofée avec beaucoup 
découragé; mais la guerre ne lui avoit 
pas été heureufe. Les Romains leur 
avoient enlevé plufieurs bourgades, & 
une partie de leur territoire, de forte 
que dans la derniere guerre lesVolfques, 
après avoir été battus en différentes ren
contres, avoient enfin été réduits à de
mander une Trêve pour deux ans, dans 
la vûë de rétablir leurs forces à la fa
veur de cette fufpenfion d’armes. L’a- 
nimofité n’en étoit pas moins vive dans 
leurs cœurs ; ils cherchoient dans tou
te l’Italie à fufciter de nouveaux enne
mis aux Romains , & c’étoit fur leur 
refientiment que Coriolan fondoit 
l’éfpérance de leur faire reprendre les 
armes. Mais il étoit moins propre 
qu’un autre pour leur infpirer ce grand 
defiein-, lui feul leur avoit fait plus de 
mal que tous les Romains : il avoit plus 
d’une fois taillé en pieces leurs troupes, 
ravagé leur territoire, pris & pillé leurs 
villes-le nom de Coriolan étoit 

I 3 auluC’étoit 
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aufîj odieux que formidable dans toute 
la Communauté des Vollqucs.

D ailleurs cette petite République 
étoit gouvernée alors par T и ւ ւ u s 
А т т i и s, General de cette nation, 
jaloux de la gloire deC о ri о l a n, 
qui l’avoit battu dans toutes les occa- 
iions où ils s’étoient trouvez oppofez : 
outrage qu’on voudrait fe pouvoir ca
cher à foi-meme , mais qu’on ne par
donne jamais. Il n’y avoit pas d’appa
rence de s’aller livrer entre les mains 
d’un ennemi, qui pour couvrir la honte 
de fa défaite, pouvoit perfuader à fes 

T4.L.V. i. citoïens de le faire périr. Toutes ces 
piutar.in raifons fe préfenterent à l’efprit de C o- 
ո.’"ւԽ1'է. riolan; mais le défir immodéré de 
j. ». la vengeance l’emporta dans un cœur 
jVc!ľ&4. Clui n’étoit guères acceffible à la crain

te, & il réfolut de s’adrefler direélement 
à T ut, lus meme.

c>riobnde fordt de fa retraite après s’être 
avec le Ge- déguifé ; & au commencement de la 
Ջ. n“Íc ï c;nn;a dans Antiu^ principale 

ville de la Communauté des Volfques. 
Il fut droit a la maifon de *1 ullus, 
le vifage couvert: il s’affit fans dire un 
feul mot auprès du foïer domeftique, 
lieu facré.dans toutes les maifons de l’an
cien Paganifme. Une conduite fi ex-

traor- 
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traordinaire , & certain air d autorité 
qui n’abandonne jamaisles grands hom
mes, furprirentles domeftiques : ils cou
rurent en avertir leur maître. 1 u l
lus vint, & lui demanda qui il ctoit-, 
& ce qu’il exigeoit de lui.

C o r i о ւ л n fe découvrant alors : 
„ Si tu ne me reconnois pas encore, 
„ lui dit-il, je fuis Caïds Mar- 
„ c i u s, mon fúrnom eft Corio- 

lan, feule récompenfe qui me ref- 
te de tous mes fervices. Je fuis ban- 

„ ni de Rome par la haine du Peuple 
„ & la foiblefle des Grands, je dois 
,, me venger ; il ne tiendra qu à toi 
„ d’emploïer mon épée contre mes 
55 ennemis & ceux de ton pais. Si ta 
„ République ne veut pas fe fervir de 
„ moi, je t’abandonne ma vie , fais 

périr un ancien ennemi qui pourrait 
„ peut-être un jour cauibr de nouvel- 
„ les pertes à ta patrie.

Tullus étonné de la grandeur de 
fon courage, lui tendit la main : „ Ne 
„ crains rien, lui dit-il, Március , 
„ ta confiance eft le gage de ta fûrete. 
„ En te donnant à nous, tu nous rens 

plus que tu ne nous as ôté. Nous 
” fçaurons auffi mieux reconnoitre tes 

fervices que n’ont fait tes citoïens, 
” 14 „ “ 
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” Ц e.^ bien juíte qu’un fi grand Ca- 
„ pitainc n attende que de grandes 
» choies des V cliques. Illeconduifit 
enfuñe dans fon apartement, où ils 
conférèrent en fecret des moïens de 
rénouveller la guerre.

Tuiiu?pJur ^ms avons dit, qu’il y avoit alors 
aimeries une I reve entre les Volfques & les 

՜1““' Romajns , étoit queftionde dëtermL. 
ner les premiers à la rompre. Mai.« 
1 entreprife n’étoit pas fans difficulté à 
caufe des pertes & desdifgraces récen
tes que les Volfques avoient effiiïées 
dans la derniere guerre. T и լ լ u s de 
concert avec С о R i о լ a n , chercha un 
prétexte pour faire renaître leur ancien
ne animofité. Les Romains fe Ьіфо- 
foient à faire repréfenter des jeux pu
blics quifaifoientpartie de laRéligion; 
Jes Peuples voifins de Rome y accou
rurent de tous cotez, & il s’y trouva 
furtout un grand nombre de Volfques 
IJsétoient répandus dans differens quar* 
tiers de la Ville, il y en eût même plu- 
fieurs qui n aïant pû trouver d’hôtes 
pour les recevoir, couchèrent fous des 
tentes dans les places publiques. Ce 
grand nombre d’étrangers caufa de fin- 
quiétude aux Confuís , & pour l’aug
menter 7 и լ լ u s к ur fît donner un faux 

avis
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avis que les Volfques dévoient mettre 
le feu en différens endroits de Rome. 
Les Confuís en firent leur rapport au 
Sénat , & comme on n’ignoroit pas 
leur animofité , les Magiltrats firent 
publier՛ une Ordonnance dans toute la 
Ville, qui enjoignoit à tous les Coli
ques d’en fortir avant la nuit, & on 
leur préferivit même la porte par ou ils 
dévoient fe retirer. Cet ordre fût exé
cuté avec rigueur , & tous ceux de 
cette nation furent chaifez de Rome à 
l’inftant ; ils portèrent chacun dans 
leurs cantons la honte de ce traitement 
& le défir de la vengeance. 7 ullus 
fe trouva fur leur chemin, comme par 
hazard : & après avoir appris la maniere 
indigne dont on les avoit obligez de 
fortir de Rome : ,, Eft-il pollible, di- 
„ foit-il, pour augmenter leur reffen- 
,, timent, qu’on vous ait chaifez dune 
„ Fete publique , & pour ainfi dire 
„ d’une Affemblée des Dieux & des 
„ hommes , comme des profanes <x 
„ des médians ? Pouvez-vous apres un 
„ traitement fi indigne, vous cacher a 
,, vous-mêmes la haine opiniâtre que 

vous portent les Romains ? Atten
drez-vous que malgré la 1 réve qui 

” nous a fait quitter les armes , ils 
1 5 » vien°
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„ viennent vous furprendre, & ravager 
„ de nouveau votre territoire ?

On tint tumultuairement une Affem- 
blée des Etats ; les avis les plus violens 
alloient à prendre les armes fur le 
champ, & pour le venger , porter le 
fer & le feu dans le territoire de Rome. 
MaisTullusqui conduifoitcette af
faire , leur confeilla avant que d’éclater, 
d appeller Corio la n dans leur Affem- 
blée. „ Ce Capitaine, leur dit-il, 
,, dont nous avons tant de fois éprou- 
,, ve la valeur, à prélent plus ennemi 
,, des Romains que les Volfques, lem- 
„ ble avoir été conduit ici par les Dieux 
„ pour rétablir nos affaires, & il ne 
„ nous donnerapoint de confeils dont il 
„ ne partage les périls de l’exécution.

Le Romain fil։ appelle & introduit 
dans l’Affemblée; il y parût avec une 
contenance trifte & ferme en même 
tems ; tout le monde avoit les yeux 
tournez fur un homme qui leur avoit 
élé plus redoutable que tous les Ro
mains enfemble , & on l’écouta avec ce 
relpeci que s’attire toujours le mérite 
perfecQté.

„ Perfonne de vous n’ignore, leur 
,, dit-il, que j’ai été condamné à un 
„ éxiLperpétuel, par la malice ou par 

la 
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», la foibleffe de ceux qui en font les 
,, auteurs ou les complices. Si. je n’a՜ 
,, vois cherché qu’un azile , je pou- 
„ vois me retirer ou chez les Latins 
„ nos Alliez, ou dans quelque Colo- 
„ nie Romaine. Mais une vie fi ob- 
„ feure m’eût été infupportable , & j’ai 
,, toûjours cru qu’il valóit mieux y ré- 
„ noncer, que de fe voir réduit à ne 
„ pouvoir ni fervir fes amis, ni fe ven- 
’’ ger de fes ennemis. Telle eft ma dif- 
” pofidon, je cherche à mériter par 
„ mon épée l’azile que je vous deman- 
„ de,joignons nos reffentimens com- 
„ muns. Vous n’ignorez pas que ces ci- 
,, tötens ingrats qui m’ont banni fi in- 
„ juftement, font vos plus cruels enne- 
” mis ; Rome, cette Ville fuperbe, vous 

menace dc fes fers. 11 eft de votre 
intérêt d’affoiblir des voifins fi rédou- 

” tables : je vois avec plaifir que vous 
„ vous difpofez à rénouveller la guer- 
„ re, & j’avoüe que c’eft l’unique 
„ moïen d’arrêter les progrez de cette 
„ ambitieufe nation. Mais pour ren- 
j, dre cette guerre heureufe, il faut 
,, qu’elle foit jufte devant les. Dieux, 
„ ou du moins qu'elle le paroifie devant 
„ les hommes ; il faut que le motif ou 

le prétexte qui vous fera repren-
I 6 „ dre
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», dre les armes, intérefle vos voifins, 
” & ,vous procure de nouveaux Alliez. 
„ 1‘ eignez que vous afpirez à convertir 
„ la Trêve qui eft entre les deux na- 
„ tions en une paix folide ; que les 
,, Ambaffadeurs que vous enverrez à 
„ Rome ne demandent pour toute 
„ condition que la réfiitution des ter- 
„ res qui vous ont été enlevées, ou 
„ par le malheur de la guerre , ou 
„ dans des Traitez forcez. Vous n’i- 
„ gnorez pas que le territoire de Ro- 
„ me, dans l’origine de cette Ville, 
„ n avoit au plus que cinq ou fix 
„ milles d’étendue. Ce petit canton 
„ eft devenu infenfiblement un grand 
„ païs par les conquêtes, ou pour 
„ mieux dire, par les ufurpations des 
„ Romains. Volfques, Sabins, Eques, 
„ Albains, Tofcans, Latins, il n’y a 
„ point de Peuples dans leur voifinage 
„ dont ils n’aïent envahi des villes & 
„ une partie du territoire. Ce feront 
,, autant d Alliez qui le joindront à vous 
,, dans une affaire qui vous eft commu- 
,, ne, & qui vous intérefle tous égalé- 
„ ment.

„ Și les Romains intimidez par la 
„ crainte de vos armes, fe difpofent 

à vous rendre les villes, les bourgs 
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„ & les terres qu’ils vous ont enlé- 
„ vez, pour lors à votre exemple 
„ les autres Peuples d’Italie redeman- 
„ deront chacun les fonds dont on 
„ les a dépouillez : ce qui réduira tout 
„ d’un coup cette fiere nation à la 
„ même foiblefle où elle étoit dans 
„ fon origine. Ou fi elle entreprend, 
„ comme je n’en doute pas, de rete- 
,, nir fes ufurpations par la force des 

armes, alors vous aurez dans une 
” Guerre fi jufte & les Dieux & les 
Լ hommes favorables. Vos Alliez s’u- 
„ niront plus étroitement avec vous; 
„ il fe formera une Ligue redoutable & 
„ capable de détruire, ou du moins 

d’humilier une République fi fuper- 
be. Je ne vous parle point du peu 
de capacité que j’ai acquife dans les 

’ armées: Soldat, ou Capitaine, dans 
’’ quelque rang que vous me placiez, 
„ je facrifierai volontiers ma vie pour 
„ vous venger de nos ennemis com- 
„ muns.

Ce difeours fût écouté avec plaifir, 
comme tous ceux qui intéreflent & 
qui flattent nos paflions. On réfolut 
la Guerre, la Communauté des Volfi 
ques en confia la conduite àTüLLUs& 
à Cori or an; & pour attacher le 

I 7 Ko՝
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Romain plus étroitement à la nation 
des Volfques, on lui déféra la qualité 
de Sénateur. On dépêcha en même 
tems fuivant fon avis, des Ambafla- 
deurs à Rome. Ils n’y furent pas plû- 
tôt arrivez , qu ils repréfenterent au 
Sénat que leurs Supérieurs, à l’exem
ple des Latins, afpiroient à la quaüté 
ď Alliez du Peuple Romain; mais pour 
rendre cette union inaltérable,Nous 
„ demandons,dirent ces AmbafTadeurs, 
„ que la République nous reftitue les 
„ villes & les terres que nous avons 
„ perdues par le malheur de la guer- 
„ re. Ce fera le gage aiTûré d’une 
„ paix foüde & durable: autrement 
„ nous ne pourrions pas nous difpenfer 
„ de les reprendre par la force des ar- 
„ mes.

Ces AmbafTadeurs s’étant retirez, 
le Sénat n’emploïa pas beaucoup de 
tems à délibérer. On ne fçavoit à 
Rome ce que c’étoit que de plier fous 
des menaces; & c’étoit une maxime 
fondamentale du Gouvernement de 
ne céder pas même à des Ennemis 
viétorieux ; .ainfi on fit bientôt ren
trer les AmbafTadeurs. Le premier 
Confuí leur répondit en peu de mots, 
que la crainte ne férőit jamais rendre

A Հ 1 aux 
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aux Romains ce qu’ils avoient conquis 
par leur valeur, & que fi les Volfques 
prenoient les premiers les armes, les 
Romains ne les quitteroient que les 
derniers ; on les congédia enfuite. Le 
retour de ces AmbafTadeurs fût fuivi 
dela Déclaration de la Guerre. Tul-g«^^ 
lus & CoRiolan qui avoient pré- 
vû la réponfe du Sénat , tenoient 
leurs troupes prêtes à entrer en ac
tion. T U L L u s avec un corps de réfer- ^0^“’ 
ve relia dans le pais pour en défendre un. 
l’entrée aux ennemis, pendant que C 0- 
rïolan à la tête de la principale 
Armée, fe jetta fur les terres des Ro
mains & de leurs Alliez , avant que les 
Confuís euiTent pris aucune méfure 
pour lui réfifter. Selon Tite-Live, il 
chafia d’abord de Circée une Colonie 
de Romains qu’on y avoit établie ; mais 
Dénis d’Halicarnaffe prétend que ces 
habitans intimidez par l’approche de 
¡’Ennemi, ouvrirent leurs portes, & 
que CoRiolan fe contenta d’en ti
rer des vivres & des habits pour fes 
Soldats. 11 enleva enfuite aux Ro
mains, Satricum, Longule, Polufca & 
Corioles, qu’ils avoient conquifes de
puis peu de tems fur les Volfques ;
il prit encore Corbion, Vitellie, Tre

ble,
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bie,Labiqiie & Pedum ; Voies pour 
avoir voulu fe défendre fut emportée 
1 épée à la main, & fes habitans expofez 
à la fureur d’un ennemi victorieux & ir
rité. LesfoldatsdeCoRioLAN répan
dus dans la campagne, portoient le fer 
& le feu de tous côtéz. Mais dans ce 
pillage & cet incendie général , ils 
a voient des ordres fecrets d’en exem
pter les maifons & les terres des Patri
ciens. Cokiolan affeétoit une di- 
ftinćlion fi marquée, foit par fon ancien 
attachement pour ceux de cet Ordre, 
foit, comme il eft plus vraifemblable 
pour rendre le Sénat fufpećt au Peu
ple, & augmenter les diffęnfions qui 
étoient entre les uns & les autres.

fcľÄ? Cette conduite eût tout l’effet qu’il 
Ronwiuj. en avoit prévû. Le Peuple ne manqua 

pas d’accufer publiquement le Sénat 
d’être d’intelligence avec Co ri о la n, 
& de l’avoir fait venir exprès à la tête 
d’une armée pour abolir la puifiance 
Tribunitienne. Les Patriciens de leur 
côté réprochoient au Peuple qu’il avoit 
forcé un fi grand Capitaine à fe jetter 
par déféfpoir parmi les ennemis. Les 
foupçons, la défiance , la haine ré- 
gnoient dans l’un & l’autre parti : & 
dans ce défordre on fongeoit moins à 

répouf

de la République Romaine. Liv. II. 2°9 
répouifer les Volfques, qu’à décrier & 
à perdre l’ennemi domeftique. Les 
deux Confuís cachez derriere les mu
railles de Rome, ne faifoient des levées 
que lentement. SpuriusNautius» 
&SextusFurius qui leur fuccede- 
rent, ne firent pas paroître plus de 
courage & de réfolution. On voioit JJ -°" 
bien qu’ils craignoient de fe commettre 
avec un fi grand Capitaine. Le Peuple 
même & fes Tribuns fi fiers dans la 
place publique, ne fe preifoient point 
de donner leurs noms pour fe faire en
rôler; perfonne ne vouloit fortir de 
Rome, foit qu’ils ne fuflent pas préve- 
iKis en faveur de leurs Généraux , foit 
qu’ils fe viifent abandonnez de leurs Al
liez qui avoient changé avec la Fortune. Rome in_

C o R i о լ a N ne trouvant point d’ar- vertu, 
mée en campagne qui s’oppofàt à fes def- 
feins, avance toujours, emporte Lav։- 
nium, & vient enfin camper aux Fofies 
Cluiliennes, à cinq milles de Rome.

Au bruit de fes heureux fuccez, la 
plûpart des Volfques accourent dans 
l’Armée de Co ri olan. Les foldats 
même de T и ւ ւ u s, dans l’élpérance de 
la prife & du pillage de Rome, aban
donnent leur Général, & publient 
qu’ils n’en reconnoiffent point d’au- 
7 tre
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tre que le Romain ; ce fût comme 
une nouvelle viñoire que Coki o- 
LAN remporta fur Tullus, & qui 
laiffa de vifs reifentimens dans le cœur 
du Volfque. 1 oute l’Italie avoit les 
yeux tournez fur les Romains & les 
Voîfques, qui par le feul changement 
de Généraux en éprouvoient un fl 
grand dans leur fortune: tant il eit 
vrai que les forces d’un Etat confi- 
ftent moins dans le nombre & le cou
rage des troupes, que dans la capacité 
de celui qui les commande. La con- 
fternation étoit générale dans Rome. 
Le Peuple qui du haut de fes murailles 
voïoit les ennemis répandus dans la 
campagne, demande la paix avec de 
grand cris. On dit tout haut dans la 
place qu’il faut calTer l’Arrêt de con
damnation qui avoit été porté contre 
Coriolan , & le rappeller de fon exil : 
enfin ce même Peuple qui venoit de le 
bannir avec tant de fureur, demande 
fon retour & fon rappel avec la même 
violence.

La plupart des Patriciens s’y oppo- 
lerent , foit pour éloigner le foup- 
çon qu’ils euiTent confervé la moin
dre intelligence avec lui, ou feule
ment par cet ефш de générofité fi 

ordi-
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ordinaire parmi les Romains, de ne 
marquer jamais plus d éloignement de 
la paix que dans les mauvais fuccez. 11 
fortit alors du Sénat cette réponfe fi 
fiere & fi hautaine, mais qui fût mal 
foutenuë dans la fuite, que les Romains 
n’accorderoient jamais rien à un rébelle, 
tant qu’il auroit les armes à la main.

Coriolan inftruit & irrité de 
cette réponfe, leve fon camp, marche 
droit à Rome & inveftit la place, corn- Հ
me pour en former le fiège. Un deffein 
fi hardi jette les Patriciens & le I euple 
dans une conlternation égale ; tous 
manquent de cœur & de réfolution ; la 
haine cede à la peur. Pour lors le Se
nat & le Peuple conviennent egale
ment de demander la paix: on envoie 
des Députez à Coriolan , & on 
choifit même pour cette négociation 
cinq Confulaires *, & ceux du Senat 
qui avoient fait paroître le plus d atta
chement pour fes intérêts. ՛ Le sénat

Les Volfques firent paffer ces De-dy^«. 
putez au milieu de deux rangs de lol- 
dats qui étoient fous les armes, & C o- 
riolan environné de fes principaux

Üfli-

» M. Mioucius Podhumus > C. Minius. Sp. Lardas»

P. Pinadus, Q_- Sulpitiu's՛
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Officiers les reçût affis dans fon Tribu
nal , avec la fierté d’un ennemi qui 
vouloir donner la Loi.

Les Romains l’exhorterent en des 
termes touchans & modeffes à donner 
la paix a 1 une & à l’autre nation : & 
ils le conjurèrent de ne pouffer pas fi 
Join les avantages que fes armes don
nent aux Volfques, qu’il en oubliât 
les intérêts de iàPatrie.Mais ils n’en rap- 

Réponft PorI:erent que cette rigoureufe répon
de corio- fe; Qu’on pourroit traiter de la paix 

en rendant aux Volfques le païs qu’on 
leur avoit enlevé, en donnant à ' ces 
Peuples le même droit de bourgeoifie 
que les Latins avoient obtenu, & en 
rappellant les Colonies Romaines des 
Villes dont ils s’étoient emparez injuP 
tement. Cokiolan aïant traité 
avec tant de hauteur ce qui régardoit 
les intérêts publics, prit des manières 
plus gracieufes avec les Envoïez. Il 
leur offrit en particulier de leur faire 
tous les plaifirs qu’ils pouvoient juge
ment attendre d un ancien ami. Mais 
ces généreux Romains ne lui deman
dèrent pour toute grace quede vouloir 
bien éloigner fes troupes de la cam
pagne de Rome, pendant que le Sé
nat & le Peuple fe détermineroient, 

' foit 
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Ibit pour la՝guerre, foit pour la paix. 
Coriolan à leur confidération, ac
corda trente jours de Trêve pour le 
feul territoire de Rome : il congédia 
enfuite ces Députez avec lefquels il 
étoit convenu que le Sénat lui renver- 
roit une réponfe décifive dans les tren
te jours. 11 emploïa ce tems à pren
dre encore différentes villes des Latins, 
& après cette expédition il parût de 
nouveau aux portes de Rome avec 
toute fon armée.

On lui envoïa auflîtôt des nouveaux 
Députez qui le conjurèrent de n exiger 
rien qui ne fût convenable à la dignité 
du nom Romain; mais Coriolan 
naturellement dur & inflexible, fans 
colere apparente, & auffi fans pitié, 
leur répondit féchement que les Ro
mains n’avoient point d’autre parti à 
prendre que la guerre ou la reltitution; 
qu’il ne leur donnoit plus que, trois 
jours pour fe déterminer, & qu après 
ce terme il ne leur feroit pas permis 
de revenir dans fon camp.

Le retour de ces Envoïez augmen-af՜ 
ta la confirmation publique. Tout 
le monde court aux armes les uns fe 
poftent fur les remparts ; d’autres font 
la garde aux portes de peur d’être tra

his
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his paries partifans fecrets de Co rio- 
lan; quelques-uns fe fortifient mê
me jufques dans leurs maifons, comme 
fi 1 ennemi eût déjà été maître de la 
Ville. Dans cette confufion il n’y 
avoit ni difcipline ni commandement. 
Les Confuís qui ne fçavoient que crain
dre , fembloient avoir renoncé aux 
fondions de leur Dignité ron n’enten- 
doit plus parler des Tribuns. Dans 
cette terreur générale les particuliers 
ne prenoient l’ordre, pour ainfi dire, 
que de leur timidité. Ce n’étoienc 
plus ces Romains fi fiers & fi intrépi
des ; il fembloit que le courage de cet
te nation fût paffé avec C o r i о l a n 
dans le parti des Volfques. Le Sénat, 
s’affemble ; ce ne font que confeils fur 
confeils, on ne forme aucun deffein 
digne du nom Romain; tout fe termi
ne à envoïer des nouveaux Députez 
à l’ennemi, & pour le fléchir on em- ■ 

Prêtres de, Ploie les Minières de la Religion, 
pucez vers Les Prêtres, les Sacrificateurs, les 
Cotiaian. Augures & les Gardiens des cliofes 

facrées, revêtus de leurs habits de cé
rémonie, fortent de Rome comme en 
procelîlon. Ils entrent dans le camp ՝ 
ennemi avec une contenance grave & 
modelte, propre à impofer à la mul

titude.
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titude. Celui qui portolt la parole, 
conjure Со rióla n par le refpeêt 
dû aux Dieux, & par tout ce que la 
Religion a de plus facré, de donner la 
paix à fa Patrie ; mais ils le trouvèrent 
également dur & inexorable. Il leur 
répondit que ce qu’ils demandoient, 
dépendoit uniquement des Romains , 
& qu’ils auroient la paix dès qu’ils fe 
mettroient en état de rellituer les païs 
qu’ils avoient ufurpez fur leurs voi- 
fins. 11 ajouta qu’il n’ignoroit pas que 
les premiers Rois de Rome pour exci
ter l’ambition des Romains, & justi
fier leurs brigandages, avoient eu 1 a- 
dreffe de répandre dans le public, que 
les Dieux déítinoient 1 Lmpire du 
Monde à la ville de Rome. Que le 
Sénat avoit pris grand foin d’entrete
nir une opinion que la Religion ren
dűit relpeétable, & que le Peuple pré
venu & enteté de ces vifions, trou
vât juries & faintes toutes les guerres 
qui alloient à ľagrandiíľement de leur 
patrie. Mais que les voifins de Rome 
ne fe croïoient pas obligez de fe foû- 
mettre fur des révélations fi fmpeétes 
& fi intéreflees. Que la conjoncture 
préfente en juftifioit affez la fauffete ; 
qu’il ne pouvoir leur diffimuler qu’il 

étoic
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avoit communiqué fon deíľein, & fut 
droit à la maifon de Veturie mere de 
Co ri olan. Elles la trouvèrent avec 
Volumnie femme de ce Romain, qui 
déploraient leurs propres malheurs & 
ceux de Rome. .

Valérie les aborda avec un air de 
trifteife convenable à l’état préfent de 
la République : „ Ce font des Romai

nes, leur dit-elle, qui ont recours 
à deux Romaines pour le falut de 
leur Patrie commune. Ne fouffrez 
pas, femmes illuitrcs ,que Rome de
vienne la proie des Volfques, & que 
nos ennemis triomphent de notre 
Liberté. Venez avec nousjufques 
dans le camp de С о r i o L a N lui de
mander la paix pour fes Concitoïens; 
toute notre éipérance eft dans ce rei- 
peét fi connu, & dans cette tendre 
affeétion qu’il a toujours euë pour 
une mere & pour une femme 11 ver- 
tueufes. Priez, preifez, conjurez. 
Un fi homme de bien ne pourra re- 
fifter à vos larmes. Nous vous lui- 
vrons toutes avec nos enfans : nous 
nous jetterons à fes pieds. Et qui 
fçait fi les Dieux touchez de notre 
iufte douleur, ne conferveront point 
une Ville , dont il femble que les 
Тоте I. K » hom-
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étoit fûr d’emporter la piace en peu de 
tems. Que les Romains pour ne pas 
rendre des terres injuftementacquifes, 
s’expofoient à perdre leurs propres 
Etats ;& que pour lui, il protenoit de
vant les Dieux, qu’il étoit innocent de 
tout le fang qu’on n’alloit répandre que 
par leur opiniâtreté à retenir le fruit 
de leurs ufurpations. Aïant enfuñe 
donné quelques marques de refpećł & 
de vénération extérieure qu’il croïoit 
devoir à la iàinteté de leur caraétère , 
il les renvoïa fur le champ , & fans 
vouloir rien rélâcher de fes premieres 
propofitions.

Quand on les vit revenir à Rome 
fans avoir pû rien obtenir, on crût la 
République à la veille de fa ruine. 
Les Temples n’étoient remplis que 
de vieillards , de femmes, d’enfans , 
Йиі tous les larmes aux yeux & pro- 

ernez aux pieds des Autels, deman- 
doient aux Dieux la confervation de 
leur patrie. Telle étoit la trifte fi- 
tuation de la Ville, lorfqu’une Romai
ne appellee Valérie,, fœur de Valerius 
Publicóla , comme émûë par une in- 
fpiration divine, fortit du Capitole , 
accompagnée d’un grand nombre de 
femmes de fa condition, auxquelles elle 

avoit
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„ hommes abandonnent la défenfe ?

Les larmes que Valérie répandoit en 
abondance, interrompirent un difcours 
fi touchant , auquel Peturie répondit 

R^ponfede avec une triftefle égale: „ Vous avez 
Sľde » recours, Valérie, à une foible reffour- 
Vikhe. „ ce , en vous adreffant à deux femmes 

„ abîmées dans la douleur. Depuis ce 
„ malheureux jour où le Peuple fu- 
„ rieux bannit fi injuftement Corio- 
„ lan, nous vîmes diфaroître ce 
„ refpeà filial & cette tendre affeétion 
„ qu’il avoir eue jufqu’alors pour fa 
„ mere, & pour une femme très-che- 
„ re. Au fortir de l’Aflemblée où il 
„ venoit d’etre condamné , il nous 
„ aborda d’un air farouche ; & après 
„ être demeuré quelque tems dans un 
„ morne filence : C’en eft fait, nous 
„ dit-il, Co ri ola N elt condamné; 
„ des Citoïens ingrats viennent de me 
,, bannir pour toujours du fein de ma 
„ Patrie. Soutenez ce coup de la for- 
„ tune avec un courage digne de deux 
„ Romaines. Je vous recommande mes 
,, enfans : adieu, je pars,&j’abandonne 
„ fans peine une Ville où l’on ne peut 
„ fouffrir les gens de bien. Il s’échape 
,, en difant ces mots. Nous nous mî- 
,, mes en état de le fuivre ; je tenois 
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„ fon fils aîné par la main, & Гоіот- 
„ nie, qui fondoit en larmes, portolt le 
„ plus jeune dans fes bras. Pour lors 
„ fe tournant vers nous : N’allez pas 
„ plus loin, nous dit-il, & finiffez des 
„ plaintes inutiles. Vous n’avez plus 
„ de fils, ma mere ; & vous, ťolom- 
„ nie, la meilleure de toutes les fem- 
„ mes,votre mari eRperdu pour vous.

Faffent les Dieux que vous en trou- 
viez bientôt un autre digne de vo- 

„ tre vertu ,& plus heureux queCo- 
„ Riolan ! Sa femme a un difcours 
„ fi dur & fi inhumain tombe évanouie, 
„ & pendant queje cours à fon fecours, 
„ il nous quitte brufquement avec la 

dureté d’un barbare , fans daigner 
” recevoir nos derniers embraflemens, 
” & fans nous donner dans une fi gran- 
” de affliction la plus légere marque de 
„ compaffion pour nos malheurs. 11 
„ fort de Rome , feul, fans domelti- 
„ ques, fans argent, & fans nous dire 
,, feulement de quel côté il tournoit les 
,, pas. Depuis qu’il nous a abandonnées, 
„ il ne s’eft point informé de fafamil- 
„ le, & ne nousapoint donné de fes 
„ nouvelles ; enforte qu’il femble que 
„ dans la haine générale qu’il fait pa- 

roître contre fa Patrie, fa mere öda
К 2 „ fem-
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„ femme foient fes plus grans enne- 
„ mis.

„ Quel fuccés pouvez-vous doncéf- 
„ pérer de nos prières auprès d’un hom- 
,, me fi implacable ? Deux femmes 
„ pourront-elles fléchir ce cœur fi dur, 
„ que les Miniftres même delaRéli- 
„ gion n’ont pû adoucir ? Et après 
„ tout Ն que lui dirai-je ? Que puis-je 
„ honnêtement exiger de lui? Qu’il 
„ pardonne à des Citoïens ingrats qui 
„ l’ont traité comme un homme noir- 
„ ci des plus grands crimes ? Qu’il ait 
„ pitié d’une populace furieufe qui n’en 
„ a point eu de fon innocence ? Et 
„ qu’il trahiíľe une nation , qui non 
„ feulement lui a ouvert un azile, mais 
„ même qui l’a préféré à fes plus illu- 
,, Ares citoïens dans le commandement 
„ des Armées ? De quel front oferai-je 
„ lui propofer d’abandonner de fi gé- 
„ néreux protecteurs pour fe livrer de 
„ nouveau à fes plus cruels ennemis ? 
„ Une mere & une femme Romaines 
,, peuvent-elles exiger avec bienféance 
,, d un fils & d’un mari, des choies 
„ qui les déshonoreraient devant les 
„ hommes ? Trille fituation où il ne 
„ nous eft pas même permis de haïr le 
» plus redoutable ennemi de notre Pa

trie! 
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„ trie ! Abandonnez-nous donc à nos 
„ malheureufes déftinées; laiffez-nous 

enfévélies dans notre jufte douleur. 
Valérie & les autres femmes qui l’ac- ^е”а|е։ 

compagnoient, ne lui répondirent que fcmme։ 
par leurs larmes. Les unes embraffent^^ 
fes genoux; d’autres fupplient Volom-՝ 
nie de joindre fes prières aux leurs; 
toutes conjurent Véturie de ne pas re- 
fufer ce dernier fecours à fa Patrie. La 
mere de C oriol an vaincue par des 
prières fi preñantes , leur promit defe 
charger de cette nouvelle Deputation , 
fi le Sénat y confentoit. . Valerie en 
donna avis aux Confuís qui en firent la 
propofition en plein Sénat. On agita 
longtems cette affaire : les uns s y 
oppo.foient dans la crainte que Co- 
к ï ol an ne retint toutes ces femmes 
qui étoient des premieres maifons de 
Rome , & qu’il ne s’en fervît enfuite 
pour s’en faire ouvrir les portes fans ti
rer l’épée. Quelques-uns propofoient 
même de s’affurer de fa mere, de fa 
femme & de fes enfans, comme d’au
tant d’otages qui pourraient le porter 
à quelque ménagement. Mais le plus 
grand nombre approuva cette Députa
tion , en difant que les Dieux qui 
avoiènt infpiré ce pieux deiTein à Valé

is. 3 rà,
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rie, le feraient réüflir ; & qu’on n’a- 
voit rien à craindre d’un homme du 
caraètère de Coriolan, fier à la 
vérité, dur & inflexible, mais incapa
ble de violer le droit des gens.

Cet avis l’emporta , & le lendemain 
tout ce qu’il y avoit de plus illuflre 
parmi les femmes Romaines , fe rendit 
chez Féturie. On les fit monter auffi- 
tôt dans des chariots que les Confuís 
leur avoient fait préparer, & elles pri
rent fans efcorte le chemin du camp 
ennemi.

Coriolan aïant apperçû. cette 
longue file de coches & de chariots, 
les envoïa reconnoitre. On lui rappor
ta peu de tems après quec’étoit fa me
re , fa femme , & un grand nombre 
d’autres femmes qui venoient droit au 
camp. Il fût d’abord furpris que des 
femmes Romaines élevées dans cette 
auflère retraite qui leur faifoit tant 
d’honneur, enflent pû fe réfoudre à ve
nir fans efcorte dans une armée enne
mie, parmi des foldats où régne ordinai
rement tant de licence. 11 jugea bien 
par cette Députation d’une ефесе fi 
nouvelle , quelles pouvoient étre Jes 
vues des Romains: il comprit que c’é- 
toit la derniere reflource que le Sénat 

em- 
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emploïoit pour le fléchir. H re o 
de les recevoir avec le meme îeipect 
qu’il avoit rendu aux Minières de la 
Religion, c’eft-à-dire,d’avoir pour des 
femmes ii refpeftables, tous les égards 
oui leur étoient dus, & de ne leur 
corder au fond aucune de leurs demu
des. Mais il comptort fur une durere 
dont il ne fût point capable, & lin eût 
nas plûtôt reconnu fa mere & fa femme 
à la tête de cette troupe de Romaines, 
que faifi & émû par la vûe de perfon- 
nes fi cheres, il courût avec precipita
tion les embrafler. Les uns & les a 
tres n’exprimerent d’abord lajoie qu i s 
-voient de fe revoir que par leurs lar
ges֊ mais après qu’on eût donne quel
que tems à ces premiers mouvemens 
de la nature , Féturie voulant entrer 
“ matière , Coriolan pour ne le 
pas Rendre fufpeét aux Volfques fit 
appeller les principaux Officiers de fon 
Armée, afin qu’ils fuffent témoins 
de ce qui fe pafleroit dans cette né
gociation. Ils ne furent pas plutôt 
arrivez, que Féturie prenant la paro
le , pour engager fon fils a avoir plus 
d’égards à la prière qu elle venoit fai
re lui dit que toutes ces femmes Ro
maines qu’il connoiflbit,& quietoient 

!>*■ 4
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des premieres familles de la Républi
que, n avoient rien oublié depuis fon 
ablence pour la confoler & Volomnie 
fa femme. Que touchées des malheurs 
de la Guerre , & craignant les fuites 
lunettes du liège de Rome, elles ve- 
.noient lui demander de nouveau la 
paix. Qu’elle le conjuroit au nom des 
Dieux de la procurer à fa Patrie, & 
de tourner ailleurs l’effort de fes ar
mes.

C oriol an lui répondit qu’il offen- 
feroit ces memes Dieux qu’il avoit pris 
a témoin de la foi qu’il avoit donnée 
aux Volfques , s’il lui accordoit une 
demande ii injufte. Qu’il étoit inca
pable de trahir les intérêts de ceux,qui 
après lui avoir donné un rang honora
ble dans leur Sénat , venoient encore 
de lui confier le commandement de leur 
Armée. Qu’il avoit trouvé dans An
num plus d’honneurs & de biens qu’il 
n’en avoit perdu à Rome par l’ingrati
tude de fes Concitoïens ; & qUq| ne 
manquerait rien à fa félicité, fi elle 
vouloit bien la partager avec lui s’af- 
focier à fit fortune, & venir joüir par
mi les Volfques des honneurs qu’on 
rendroit à la mere de leur Général.

Les Officiers Volfques qui aflittoient 
à 
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à cette conférence, témoignèrent par 
leurs applaudiffemens combien une pa
reille réponfe leur étoit agréable; mais 
Véturie fans entrer dans une comparai- 
fon de Rome avec Antium, qui les au
rait peut-être offenfez, fe contenta de 
dire à fon fils, qu’elle n’exigeroit jamais 
rien de lui qui pût intéreffer fon hon
neur, mais qu’il pouvoit fans manquer 
à ce qu’il devoit aux Volfques ména
ger une paix qui fût également avanta- 
geufe aux deux nations. „ Et pou-D!fcour, 
5, vez-vous, mon fils, ajouta-t-elle en veturie à 
„ élévant fa voix, réfufer une propo-Co"olan* 
„ fition 11 équitable, à moins que vous 
„ ne vouliez préférer une vengeance 
„ cruelle & opiniâtre aux prières & 
„ aux larmes de votre mere ? Songez 
„ que votre réponfe va décider de ma 
„ gloire & même de ma vie. Si je 
„ remporte à Rome l’éfpérance d’une 
», paix prochaine ; fi j’y rentre avec 
», les affûrances de votre réconciliation, 

avec quels tranfports de joie ne fe- 
,, rai-je pas reçue par nos Concitoïens? 
„ Le peu de jours que les Dieux me 
„ déftinent encore à paffer fur la terre, 
„ feront environnez de gloire & d’hon ՝ 
,, neur. Mon bonheur ne finira pas 
,, même avec cette vie mortelle ; &

K 5 » s’ü
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„ s’il eil vrai qu’il y ait différens lieux 
„ pour nos ames après la mort, je 
„ n’ai rien à craindre de ces endroits 
„ obfcurs & ténébreux où font rélé- 
„ guez les méchans: les Champs Eli- 
„ fées , ce féjour délicieux déftiné 
„ pour les gens de bien, ne fuffiront 
„ pas même pour ma récompenfe. 
„ Après avoir fauve Rome, cette Ville 
55 fi chere à Jupiter, j’ofe éipérer une 
5, place dans cette région pure & fu- 
„ blime de l’air qu’on dit être habitée 
„ par les enfans des Dieux. Mais je 
5, m’abandonne trop à des idées fi flat- 
,, teufes. Que deviendrai-je, fi tu perfi- 
„ îles dans cette haine implacable dont 
a, nous n’avons que trop reffenti les ef- 
„ fets? Nos Colonies chaffées par tes 
„ armes de la plûpart des Villes qui 
„ reconnoiffoient ľ Empire de Rome ; 
„ tes foldats furieux répandus dans la 
„ campagne, & portant le fer & le feu 
„ de tous cotez, ne devroient-ils pas 
„ avoir affouvi ta vengeance? As-tu 
„ bien eu le courage de venir piller cette 
„ terre qui t’a vu naître, & qui t’a nour- 
„ ri fi longtems? De fi loin que tu as 
„ pu appercevoir Rome, ne t’ell-il 
„ point venu dans l’efprit, que tes 
w Dieux,, tamaifon, ta mere, tafem-

» me 
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5, me & tes enfans étoient renfermez 
,’ dans fes murailles? Crois-tu , que 
„ couverte de la honted’un refus inju- 

rieux j’attende paifiblement que tes 
’ armes aient décidé de notre déiti- 

née ? Une femme Romaine lçait 
mourir quand il le faut, & fi je ne 

„ te puis fléchir, apprens que j ai relolu 
„ de me donner la mort en ta prelen- 
” ce. Tu n’iras à Rome qu’en paffant 

fur le corps dé celle qui t’a donné la 
” vie • & fl un fpeêlacle auffi funefte 
’’ n’eft pas capable d’arrêter ta fureur, 

fonge au moins qu’en voulant met- 
” tre Rome aux fers, ta femme & tes 

enfans ne peuvent éviter une prom- 
” pte mort, ou une longue fervitude. 
” CoRiolan agité de différentes 
paflions paroiffoit interdit : la haine & 
le défir de la vengeance balançaient 
dans fon cœur l’impreflion qu’y faifoit 
malgré lui un difcours fi touchant. 
Véturie qui le voïoit ébranlé, mais qui 
craignoit que la colere ne l’emportât 
fur la pitié: „ Pourquoi ne me re- 
„ pons-tu point, mon fils , lui dit- 

elle? Méconnois-tu ța mere? As-tu 
oublié les foins que j’ai pris de ton

” enfance ? Et toi qui ne fais la Guerre 
’’ que pour te venger de l’ingratitude

Кб »
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„ de tes Goncitoïens, peus-tu, fans te 
■„ noircir du même crime que tu veux 
„ punir, réfufer laprémiere grace queje 
,, t aïe jamais demandée ! Sij’exigeois 
,, que tu trahiiTes les Voliques qui t’ont 
„ reçu fi généreufement , tu aurois 
,, un julte f'ujet de réjetter une pareille 
„ proposition. Mais R'etuïie eft inca- 
„ pable de propofer rien de lâche à fon 
„ fils : & ta gloire m’eft encore plus 
„ chere que ma propre vie. Je de- 
,, mande feulement que tu éloignes tes 
„ troupes des murailles de Rome : ac- 
„ corde-nous une Trêve d’un an, pen- 
„ dant laquelle ou puiife travailler à éta- 
„ Wir une Paix Jolidé. Je t’en conju- 
„ re, mon fils, par Jupiter tout-bon 
„ & tout-puiifant qui préfide au Ca- 
,, pitóle, par les Manes de ton pere, & 
„ de tes ancêtres. Si mes prières & 
,, mes larmes ne font pas capables de 
,, te fléchir, voi ta mere à tes pieds 
„ qui te demande le falut de fa Patrie 
En difant ces mots, & fondant en lar
mes , elle lui embrafle les genoux ; fa 
femme & fes enfans en font autant, & 
toutes les femmes Romaines qui les ac- 
compagnoient, demandent grace par 
leurs larmes & par leurs cris.

Coriolan transporté & comme 
hors
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hors de lui de voir Véturie à fes pieds, 
s’écrie: „ Ah ! ma mere, que faites- 
vous ? ¿Hui ferrant tendrement la main 
en la relevant: „ Romeeft fauvée,lui 

dit-il, mais votre fils eft perdu ; pre- 
voïant bien que les Volfques ne lui par
donneraient pas la déférence qu’il altoit 
avoir pour fes prières. Lia prit enlmte 
en particulier avec fa femme,& convint 
avec elles qu’il tâcherait de faire confen- 
tir les principaux Officiers de fon Armée 
à lever le blocus. Qu’il emploierait tout 
fon crédit & tous fes foins pour obtenir 
la paix de la Communauté des V olfques, 
& que s’il n’y pouvoir réüffira ôt que 
les luccez précédens les rendiflent trop 
opiniâtres , il fe démettrait du com
mandement, pour fe retirer dans quel
que ville neutre -, que fes amis pour
raient alors négocier fon rappel & ion 
retour à Rome. H fe répara enfui- 
te de fa mere & de fa femme apres les _ 
avoir tendrement embraffiées, & ne fon- 
gea plus qu’à procurer une paix hono- ge. 
rable à fa Patrie.

Il afiembla le lendemain le Conicii 
de Guerre ; il y représenta la difficulté 
de former le fiège d’une place où il y 
avoit une Armée redoutable pour gar- 
nifon, & autant de foldats qui^y
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trouvoit d’habitans, & il conclut à fe 
retirer. Perfonne ne contredit fon avis, 
quoiqu’après ce qui s’étoit paiTé, on 
ne pût pas ignorer les motifs de fa re
traite. L’Armée le mit en marche, 
& les Volfques plus touchez de ceref- 
peét filial qu’il avoit fait paroître pour 
fa mere, que de leurs propres interets , 
fe retirèrent chacun dans leurs can
tons.

Mais Tullus, ce Général quil’a- 
voit reçu d’abord avec tant d’humanité, 
jaloux du crédit qu’il avoit acquis par
mi les Soldats , faifit cette occafion 
pour le perdre ; & il ne le vit pas plu
tôt de retour dans la ville d’Antium, 
qu’il publia hautement que ce banni 
avoit trahi les intérêts des Volfques. 
CoRiolan, pour fe difculper, de
manda à rendre raifon de fa conduite 
devant le Confeil Général de la Nation ; 
mais Tu LL u s qui ne rédoutoit pas 
moins fon éloquence que fa valeur ex
cita un tumulte, à la faveur duquel fes 
partifans fe jetterent fur le Romain, & 
le poignardèrent .֊ fort funefte & pref- 
que inévitable pour tous ceux qui ont 
le malheur de prendre les armes contre 
leur patrie.

Telle fût la fin de ce grand homme, 
trop 
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trop fier à la vérité pour un Républi
cain , mais qui par fes grandes quahtez 
& fes fervices méritoit un meilleur trai
tement des Volfques & des Romains. 
Quand on apprit fa mort à Rome , le 
Peuple n’en témoigna ni joie ni dou
leur ; & peut-être qu’il ne fût pas ta
ché que les Volfques ľeuíTent tire de 
Rembarras de rappeller un Patricien qu’il 
ne craignoit plus, & qu’il haïfloit en
core.

ատ-
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Livre Troisième.

Sp. Cassius Viscellinus Patri
cien , conçoit l’éfpérance de fe faire recon- 
noiti e Roi de Rome, a la faveur des di
visons qui régnent dans la pille. Pour 
mettre le Peuple dans fes intérêts, il 
propofe dans le Sénat de faire faire le 
dénombrement des Terres conquifes, afin 
de les partager également entre tous les 
Citoïens. C'eft ce qu’on a appelle la Loi 

Agrai՝ 
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Agraire. Virginius, Collegue de Cf s- 
s i u s dans le Confulat, & C.Rabuleius, 
Tribun du Peuple, contribuent egalement 
ci empêcher Г exécution de la proportion 
du Conful. Arrêt du Sénat qui autorije 
Q. Fabius âfC. Cornelius Confuís de- 
ßirnez à nommer des Commiffaires pour 
le partage des Terres. Cassius condam
né à mort. Ménénius^/i d Agrippa, O 
Sp Servilius font mis en fufiice par les 
Tribuns, pour s'être oppofezpendant leur 
Confulat à la nomination de ces Commij
faires Le premier efi condamne a une 
amende ,& s'enferme dans fa maifon ou 
il fe laiffe mourir de faim: lejecond dij- 
fipele danger par fa fermete. Volero. 
Lw qu'il propofe pour les AJfemblees par 
Tribus. Cette Loi paffe maigre Appius. 
Les Tribuns de concert avec les* ConJuls 
demandent l’exécution de ľ Arrêt du Sé
nat pour le partage des Terres conquijes. 
Appius empêche l’effet de cette demande. 
La mort de ce Confulaire donne mojen 
aux Tribuns depourfuivre cette affaire, 
mais fans fuccès.

ЖЗЬІК Ette haine du Peuple pour 
^0 tout ce qui portolt le nom 

О fi de Patriciens, ne venoit que 
ІША® de la jaloufie du Gouverne

ment.
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ment. Mais comme il n’en avoit en
core coûté au Sénat que ľétabliffement 
des Tribuns & l’éxil d’un particulier, 
les Républicains zélez n’étoient pas fâ
chez de cette oppofition d’intéréts , qui 
en balançant également le crédit des 
Grands & l’autorité du Peuple , ne 
fervoit qu’à maintenir la Liberté publi
que. Telle étoit la difpofition des ef- 
prits lorfqu’un Patricien ambitieux crût 
qu’en pouffant plus loin la divifion, & 
en le mettant à la tête d’un des partis, 
il pourrait les détruire tous deux, & 
jetter fur leurs ruines les fondemens de 
fa propre élévation.

Garaflère Ce Patricien s'appelait Sp. Cas- 
^լՏթ. caf-si us Vis c ellin us ; il avoit com- 
An Rn. ”^dcjes Armées, obtenu l'honneur 
me 2Ճ7. du triomphe, & étoit aftuellement 
ou ass. Confuí pour la troifieme fois. Mais 

c étoit un homme naturellement vain 
& plein d’offentation, qui exaeeroit 
fes fervices , méprifoit ceux des au
tres, & rappelloit à lui feu] toute la 
gloire des bons fuccez. Dévoré d’am
bition il ofa afpirer à la Roïauté fi 
lolemnellement preferite par les Loix; 
& dans le deffein fecret qu’il avoit for
mé depuis longtems de la rétablir en 
fa perfonne, il ne balança point fut 
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le parti qu’il avoit à prendre. _ Il re- 
folut de gagner d’abord l'affection du 
Peuple qui fe livre toûjours aveuglé
ment à ceux qui le fçavent tromper 
fous le prétexte fpécieux de favorifer 
fes intérêts.

Sa partialité éclata ouvertement pen- ւԽոէ и fc 
dánt fon fécond Confulat, dans le teins ten pour 

qu’il s’agiffoit de ľétabliffement des Pcn]?lc֊ 
Tribuns. On pouvoit à la vérité at
tribuer fes ménagemens politiques au 
défir de voir le Peuple réuni avec le 
Sénat ; mais la conduite qu’il venoit 
de tenir actuellement tant à 1 égard des 
Berniques , que du Peuple, Romain, 
perfilada entièrement le Senat, qu il 
avoit d’autres vûës & d’autres interets 
que ceux de la République. _

Les Berniques ou Herniciens etoient 
de ces petits Peuples voifinsdeRome, 
que nous avons dit qui habitoient pro
che du Latium. Depuis la mort de 
C o r i о լ a n , ils s’étoient liguez avec 
lesVolfques contre les Romains, ßqui-me z6&. 
lius qui étoit alors Conful avec 7. Sici- ¡Հն. 01Ն 
nius, les avoit défaits. Cassius qui H ։ 
lui fucceda dans le Confulat & dans la • 
conduite de cette guerre, les réduifit 
par la feule terreur de fés armes a de
mander la paix : ils s’auiefferent au Sé

nat
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nat qui renvoïa l’affaire au Conful. 
Cassius fe prévalant de cette com- 
miffion, & fans communiquer au Sé
nat les articles du Traité, accorda la 
paix aux Herniques, & leur lailla le 
tiers de leur territoire. Il leur donna 
par le mérne Traité le titre fi recher
ché ďAlliez & de Citoïens de Rome ; 
enforte qu’il traita des vaincus auffi fa
vorablement que s’ils avoient été victo
rieux. Pour fe faire des partifans au- 
dédans & au-déhors de l’Etat, il défti- 
na aux Latins la moitié de ce qui re
çoit des terres des Herniques, & refer
va le furpluspour des pauvres Plébéiens 
de Rome. 11 tenta même de retirer 
des mains de quelques particuliers, des 
terres qu’il difoit apartenir au public , 
& qu’il vouloit encore diltribuer à de 
pauvres Citoïens. Il avoit demandé 
auparavant les honneurs du Triomphe 
avec autant de confiance que s’il eut 
remporté une glorieufe victoire • & il 
avoit obtenu par fon crédit un hon
neur qu on n accordoit jamais qu’à des 
Généraux qui avoient remporté une 
viétoire importante , & qui avoient 
laiffé au moins cinq-mille des ennemis 
fur la place.

Le lendemain de fon Triomphe, il 
rendit 
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rendit compte, fuivant l’ufage, dans 
une Affemblée du Peuple, de ce qu’il 
avoit exécuté de glorieux & d’utile à 
la République pendant la campagne. 
Comme fes exploits ne lui fourniffoient 
rien d’affez brillant, il fe jetta fur fes 
fervices precedens. Il repréfenta que °՝H-Ibld- 
dans fon premier Confulat il avoit vain
cu les Sabins ; que fon fécond Confli- 
lat avoit été illuftré par la part qu’il 
avoit eue à l’éreCtion du Tribunat ; 
qu’il venoit dans le troifieme d’incor
porer les Herniques dans la Républi
que, & qu’il fe propofoit avant la fin 
de fon Confulat de rendre la condition 
des Plébéiens fi heureufe, qu’ils n’en- 
vieroient plus celle des Patriciens. Il 
ajoûta qu’il fe flattoit que le Peuple 
Romain ne pourroit difconvenir qu’il 
n’avoit jamais reçu tant de bienfaits 
d’un feul de fes Citoïens.

Ce difcours fût écouté avec plaifir 
par le Peuple toujours avide de nou- 
veautez. Le Sénat au contraire, qui 
rédoutoit l’efprit ambitieux de Cas
sius, n’étoit pas fans inquiétude. Tout 
le monde dans Rome par differens mo
tifs attendoit avec impatience l’éclair- 
ciffement de ces promeffes fi magni
fiques. Cassius s’étendit enfuite fur 

les 
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prop"Xre les louanges du Peuple. Il repréíènta 
tion'dc u que Rome lui étoit redevable non feu- 
Lut Agrai- ]ement de fa Liberté, mais encore de 

l’Empire qu’elle avoit acquis fur une 
partie de les voifins. Qu’il lui paroif- 
l'oit très-injuñe qu’un Peuple ii cou
rageux, & qui expofoit tous les jours 
fa vie pour étendre les bornes delaRé- 
publique, languît dans une honteufe 
pauvreté, pendant que le Sénat, le։ 
Patriciens & tout le Corps de la No- 
bleffe, jouïlïoient ïeuls du fruit de fes 
conquêtes. Et pour developer le fond 
de fes intentions, il ajoûta qu’il étoit 
d’avis,pour rapprocher de pauvresCi- 
toïens de la condition des riches, & 
pour leur donner le moïen de fubfif- 
ter, de faire faire un dénombrement 
exaft de toutes les terres qu’on avoit 
enlevées aux ennemis, & dont les Pa
triciens s’étoient emparez. Qu’il fal
loir en faire un nouveau partage fans 
aucun égard pour ceux , qui fous dif
ferens prétextes, fe les étoient appro
priées. Que ce partage mettroit les 
pauvres Plébéiens en état de pouvoir 
nourir des enfans utiles à l’Etat , & 
qu’il n’y avoit même qu’un partage fi 
équitable qui pût rétablir l’union & 
l’égalité qui dévoient être entre les Ci

toyens 

de la Républiq. Romaine. L1 v. 111. 2 39. 
toïens d’une même République. Ce 
fût alors , dit Tite-Live, que la 
Loi Agraire fut propofée pour la pré o«-։-u- 
miere fois.

11 feroit difficile d’exprimer la fur- 
prife, l’indignation & la colere du Se- mains à l’é- 

Hat à l’ouverture d’une pareille pro- 
pofidon. Mais pour bien comprendre f«. 
à quel point elle étoit ruineufe à l’é
gard des Grands , & tout l’appas qu’el
le devoit avoir pour le Peuple, je ne 
puis , ce me femble, me difpenfer de 
rappeller en partie ce que j’ai déjà dit 
au fujetde ces terres publiques. Quand 
les Romains avoient eu quelqu’avanta
ge confidérable fur leurs voifins , ils ne 
leur accordoient jamais la paix qu ils 
ne leur enlévaifent une partie de leur 
territoire, qui étoit auflitôt incorporé 
dans celui de Rome. C’étoit 1 objet 
le plus ordinaire de la guerre,_ & le 
principal fruit qu’on envifageoit dans 
la viftoire. On fçait, & je l’ai déjà 
dit, qu’une partie de ces terres de con
quête fe vendoit pour indemnifer l’E
tat des fraix de la guerre. On en diftri- 
buoit gratuitement une autre portion 
à de pauvres Plébéiens nouvellement 
établis à Rome, qui fe trouvoient fans 
aucun fond de bien en propre: quel

que-



24° Hiftoire des Révolutions
quefois on en donnoit quelques cantons 
à Cens, & par forme d’inféodation, & 
les détenteurs en païoient les redevan
ces en argent , en fruits ou en grains 
qui fe vendoient au profit du Tréfor 
public. Enfin comme la principale 
richeíľe des Romains en ces tems-là 
confiltoit en beftiaux & ennouriture, 
on laiíľoit en Communes, & pourfer- 
vir de pâturages, ce qui relloit de ces 
terres conquilès.

Change- Cette dilpofition banniiToit la pau- 
“է anden vreté de la République , & attachoit 
ufage par fes Citoïens à fa défenfe. Mais des 
d«GMmis.Pat“cæns av^es enléverent ces diffe

rens fecours au petit Peuple. Des ter
res d’une vafte étendue , & qui dé
voient fournir à la fubfiitance de tout 
l’Etat, devinrent infenfiblement le pa
trimoine de quelques particuliers. Si 
on en vendoit quelque partie pour in- 
demnifer l’Etat des fraix de la guerre, 
les Sénateurs feuls riches en ce tems- 
là , maîtres & arbitres des adjudica
tions , fe les faifoient adjuger à très-vil 
prix ; enforte que le Tréfor public 
n’en tiroit prefque aucun profit. C’é- 
toit par la même autorité qu’ils pre- 
noient fous leurs noms, ou fous des 
noms empruntez, les terres qu’on de- 

voit 
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Voit donner à Cens aux pauvres Pić՜ 
béïens pour leur aider à éléver leurs 
enfans. Souvent par des prêts înterei- 
fez & des ufures accumulées, us s e- 
toient fait céder les petits héritages 
que le Peuple avoit reçûs de fes an
cêtres. Enfin les riches en reculant 
peu-à-peu les bornes de leurs terres, 
y avoient abforbé & confondu la plû- 
part des Communes ; enforte que ni 
l’Etat en général, ni les Plébéiens en 
particulier ne tiroient prefque plus au
cun avantage de ces terres étrangères. 
Les Patriciens qui s’en etoient emparez 
les avoient enfermées de murailles : on 
avoit élévé deíTus des bäumens: des 
troupes d’efclaves faits des plafonniers 
de guerre , les cultivoient pour le 
compte des Grands de Rome, & deja 
une longue préfcription couvroit ces 
ufurpations֊. Les Sénateurs & les Pa
triciens n’avoient guères d autres biens 
que ces terres du public, qui etoient 
paflees fucceffivement en differentes fa
milles par fucceffion, par partage, ou

Quelqu’apparence d’équité qu’eut lafaulp”p'fi. 
nropofition de C a s s i u s, on ne pou- tion de 
voit en faire une Loi, fans ruiner էօսէ^ա» 
d’un coup le Sénat & la principale sén«. 

rMB i. L N°-
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NobleíTe, & fans exciter une infinité 
de procez en garantie parmi toutes les 
familles de Rome : aulii la plupart des 
Sénateurs séléverent contre lui avec 
beaucoup d animofité. Sans refpeéter 
fa Dignité, ils lui reprochèrent publi
quement fon orgueil, fon ambition , 
& 1 envie qu’il avoit d’exciter des trou
bles dans la République. Us difoient 
hautement que Cassius agiffoit 
moins comme Conful, que comme un 
Tribun féditieux.

Cassius s’étoit bien attendu de 
trouver une oppofition générale à fa 
propofition,. de la part des Grands de 
Rome. Mais comme il fe flattoit que 
le Peuple toujours avide de chofes 
nouvelles , & fëduit par l’éfpérance 
du partage des Terres , fe déclareroit 
en fa faveur, il convoqua une nouvel
le Affemblée, & parmi beaucoup de 
chofes qu’il dit au mépris de la Nó
bl elfe , & en faveur du Peuple, il ajoû- 
ta, qu’il ne tiendrait qu’à ce dernier 
Ordre de la République de fe tirer 
tout d un coup de la mifere dans la
quelle 1 avoit réduit l’avarice des Pa
triciens. Qu’il n’y avoit pour cela 
qu’a faire une Loi folemnelle du par
tage des Terres de conquête, &dont 
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il leur avoit propofé en partie le mo
dèle dans ce qu’il déftinoit de faire 
des Terres des 1lerniques ; qu’il falloit 
mérne faire rendre aux pauvres Plé
béiens l’argent dont ils avoient paie 
le bled que le Roi de Sicile avoit en
voie gratuitement à Rome ; & que 
par des Loix fi équitables le Peuple 
banniroit pour toujours la pauvreté , 
la jaloufie & la difcorde.

Le Peuple reçût d’abord ces pro- 
pofitions avec de grands applaudifle-feUb 
mens ; mais la plupart des Tribuns Lou 
qui ne pouvoient voir fans jaloufie 
qu’un Patricien & un Conful entre
prît à leur préjudice de s attirer la 
Confiance de la multitude, gardoient 
un profond filence qui empêchoit 
leurs partifans &- les principaux de 
chaque Tribu de. fe déclarer ouverte
ment pour la Loi. Ce n’eft pas que 
les uns & les autres n’en reconnuf- 
fent tout l’avantage pour le parti du 
Peuple, comme on le verra dans la 
fuite; mais ils ne vouloient pas que 
le Peuple en eût obligation à un Pa
tricien, ni qu’un Conful fût reconnu 
pour auteur de la Loi. Ainfi fans l’ap
prouver ni la combattre ouvertement, 
ils attendoient une autre conjoncture 

Լ շ où
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où ils puflent avoir aux yeux du Peuple 
le mérite de l’avoir fait recevoir.

Vïrginius, Collegue de Cassius pour 
le Confulat , ne l’attaqua pas directe
ment il feignit au contraire d’en re
connoitre la jufiice en général ; mais 
pour en éluder la publication, il blâ- 
moit hautement l’ufage qu’en vouloir 
faire С л s s 1 u s, qui, par ce partage 
infidèle, réduifoitles victorieux &les 
Souverains , à une égalité honteufe 
avec les fujets & les vaincus. Il laiffoit 
échaper en même tems des foupçons 
contre fon Collegue , comme fi par 
cette difpofition fi extraordinaire, & 
propofée en faveur d’anciens ennemis, 
il eût cherché à s’en faire des créatu
res au préjudice même de l’Etat. 
„ Pourquoi, s’écrioit-il , rendre aux 
„ Ilerniques la troifieme partie d’un 
„ territoire fi légitimement conquis ? 
„ Quelle peut être fa vûë en voulant 
„ donner aux Latins la meilleure par- 
„ tie de ce qui reite, fi ce n’eft de fe 
„ fraier un chemin a la tyrannie ? Ro- 
,, me. doit craindre que ces Peuples 
„ toujours jaloux de fa grandeur, mal- 
» gré leur nouvelle alliance, ne met- 
„ tent un jour à leur tête Cassius, 
„ comme un autre Cokiolan,& n’en-

... . „ trepren- 
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„ treprennent fous fa conduite de fe 
„ rendre maîtres du Gouvernement.

Cette comparaifon avec Coriolan , 
quirappelloitau Peuple le fouvenird un 
Patricien dont la mémoire lui étoit fi 
odieufe, refroidit cette premiere ar
deur pour la reception de cette Loi. 
Les 1 ribuns même laifferent entrevoir 
que fauteur leur en étoit fufpeét., Caș- 
sius s’appercevant que fon parti s’affoi- me les La- 
bliffoit^ fit venir fecretement à Rome“?,; 
un grand nombre de Latins & d ber
niques , auxquels il fit dire qu en qualité 
de Citoïens Romains,ilsavoientinté
rêt de fe trouver aux premieres Afiem- 
blées pour y défendre leurs droits, & 
faire paffer la Loi du partage des terres 
de conquête, qu’il avoit propofée en 
leur faveur. ,

On vit arriver aufiitot a Rome un 
grand nombre de ces Peuples. Il étoit 
indifférent à Cassius qu’on reçût la 
Loi, & il ne l’avoit propofée que dans 
le deffein d’exciter une fédition, & de 
fe pouvoir mettre à la tête d un parti 
qui le rendit maître du Gouverne
ment. La froideur qu’avoient témoi
gnée les Tribuns , déconcertoit fes 
vûës. Pour engager le Peuple à fe 
joindre à lui, il ne marchołt plus dans

L 3 la
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la Ville qu’efcorté d’une foule de La
tins & d’Herniques. Virginius vou
lant affaiblir ce parti, fit publier une 
Ordonnance qui préfcrivoit à tous les 
Alliez qui n’étoient pas actuellement 
domiciliez dans Rome, d’en fbrtir in- 
ceffamment. Cassius s’oppofa à cet 
Edit ; & un Héraut par fon ordre en 
publia un autre tout contraire, qui per
mettait d’y refter à tous ceux qui 
étaient ccnfezCitoïens. Cette oppofi- 

p. h. 1 s гі°п .exc’ta de nouveaux troubles dans 
’la Ville .-les deux Magiflrats vouloient 
être également obéïs: leurs Liéteurs 
étoient tous les jours aux prifes, & 
cette concurrence entre deux partis qui 
fe fortifioient continuellement, alloit 
dégénérer en une Guerre civile, lors- 

conduite fiu’un des Tribuns du Peuple, appelle 
adroite du C Rabuleïus, entreprit de rétablir le 
bükülK ՜ calme dans la République , & en Tri

bun habile, d’en tirer tout l’avantage 
en faveur du Peuple.

Il rémontra dans une Afiemblée 
publique, qu’il étoit aifé de concilier 
les avis des deux Confuís; que l’un 
& l’autre convénoient de la juftice 
du partage des terres des Berniques 
en faveur du Peuple Romain ; que 
ces deux Magiflrats n’étoient oppofez 

qu’en
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qu’en ce que Cassius vouloit admet
tre dans ce même partage les Héroï
ques & les Latins, Alliez de la Republi
que ; ainfi qu’il etoit d’avis de commen
cer par faire juftice aux Romains, fe
lon qu’ils en convénoient l’un & 1 au
tre , & qu a l’égard de la propofition 
que С л s s i u s faifoit en faveur des Al
liez , & à laquelle fon Collegue s’oppo- 
foit, il falloit en remettre la décifion 
à un autre tems. Que pour toutes les 
autres terres de conquête, & qui com- 
pofoient la plus grande partie du terri
toire de Rome, le Sénat & le I euple 
en délibéreroient à loifir, felon 1 im
portance d’une fi grande affaire, & 
comme il conviendroit au bien com
mun de la République. ֊ , .

Sous les apparences d’un avis u equi
table & û modéré, le Tribun cachoit 
le deffein de pouffer plus vivement 
l’affaire du partage, quand il 1 auroit 
tirée des mains de C a s s 1 и s. 11 աէ 
caufe que ľAfiemblée fe fépara fans 
qu’il y eût rien de ftatué au fujet du 
partage général de toutes les terres de 
conquête. Cassius honteux du 
mauvais fuccès de fes deffeins, fe cacha 
dans fa maifon, dont il ne l'ortie plus 
fous prétexte de maladie.

ť L 4 Cepen-
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leFanage Cependant le Sénat qui avoit pé- 
réf<>iuerX"։ nétré les deffeins fecrets deRabuleïus, 
к sénat, prévit bien que l’affaire du partage des 

terres n’étoit que différée. Il s’affem- 
bla extraordinairement pour prévenir 
de bonne heure tout ce que les Tri
buns pourraient entreprendre à cefujet. 
On ouvrit différons avis : celui d’y/p- 
ț'MS, ce défenfeur intrépide des Loix , 
lût que pour empêcher les juftes plain
tes du Peuple, le Sénat devoit nom
mer dix Commiflàires qui feroient char
gez de faire une récherche exañe de 
ces terres qui originairement aparte- 
noient au public. Qu’il en falloir ven
dre une partie au profit du Tréfor,en 
distribuer une autre aux plus pauvres 
Citoïens qui n’avoien.t aucun fond de 
terre, rétablir les Communes, & pla
cer par tout des bornes dont le défaut 
avoit caufé l’abus qui s’étoit introduit. 
Qu’à l’égard du relie de ces terres, il 
ne les falloit Joiier que pour cinq ans, 
en porter le loïer à fa juffe valeur & 
en emploïer le produit à fournir’ du 
bled cc la földe aux Plébéiens qui al- 
loient en campagne. Que ce Règle
ment les empêcherait de fonger da
vantage au partage des terres ; & que 
certainement ils préféreroient à un 

morceau
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morceau de terre qu’ils feroient obli
gez de cultiver, du grain, de l’argent, 
& une fubfiftance allurée pendant tou
te la campagne ; & qu’il ne fçavoit 
point de moïen plus fur pour réformer 
d’anciens abus , que de rétablir les 
choies dans l’elprit de leur premiere 
inftitution. t t> •

Л. Sempronius Atratinus perfonnage^”*'"՜ 
révéré dans le Sénat, approuva haute- dent le pâ
ment l’avis ď Appius : il y ajoûta feule-tage- 
ment qu’il falloir faire entendre aux Al
liez , & à ces Peuples qui venoient d,ê- 
tre faits Citoïens de Rome, qu’il n é- 
loit pas jufle qu’ils entraffent en parta
ge des terres que les Romains avoient 
conquifes avant leur alliance ; que 
chaque Nation quoiqu’alliée pouvoit 
difpofer comme elle le jugerait à propos 
de fon territoire & de fes conquêtes; 
qu’à l'égard des terres dont on fe ren- 
droit maître à forces communes , la 
République dans le partage qui en fé
rőit fait, auroit égard aux recours qu’el
le auroit tiré de fes Alliez.

L’avis de ces deux Sénateurs for
ma le Sénatus-Confulte. Mais comme 
ces terres de conquête faifoient tout le 
bien des premiers de Rome; lapltiparc 
des Sénateurs, que ce Règlement állott

L f Г41-
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ruiner, ajoutèrent au Sénatus Confulte 
& pour en éloigner l’exécution, qu’at
tendu que le Confulat deCASSius& 
de Virgini us étoit prêt d’expirer , 
leurs fucceffeurs immédiats Quintüs 
Fabius & Servius Cornelius, 
Confuís défignez , feroient autorifez 
pour nommer lesüécemvirs qui dévoient 
régler l’affaire du partage des terres : & 
ces mêmes Sénateurs réfolurent en- 
tr’eux de mettre alors Cassius en Ju- 
ftice, & de lui faire faire fon procès pour 
intimider tous ceux qui à l’avenir fe
roient tentez de remuer cette affaire.

onfakie Quelques Auteurs ont prétendu que 
cľffiu։.a QLie les deux nouveaux Confuís 
An deRo- eurent pris poffeflion de leur Dignité , 
me ï«», ce fût le pere même de С л s s i и s qui 
vai. мл.}, le dénonça au Sénat , comme aïant 
c֊ *’ voulu fe rendre le tyran de fa Patrie, & 

que cefévère Romain, comme un au
tre Brutus, en aïant fait voir les preu
ves en plein Sénat, avoit ramené fon 
fils en fa maifon, où il l’avoitfait mou- 

Ջ. h. i. s. rir en préfence de toute fa famille. Mais 
Dénis d’Halicarnaffe nous apprend 
que ce furent Céjo Fabius rirere du pre
mier Conful, & Valerius- , petit-fils ou 
neveu de Publicóla , tous deux Qutf' 
ífí«r,qui fe rendirent parties dans cet-
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te affaire, & qui aïant convoqué l’Af- 
femblée du Peuple fuivant le pouvoir 
attaché à leurs Charges, accuferent 
Cassius d’avoir introduit des forces 
étrangères dans la Ville pour opprimer 
la Liberté de fes Concitoïens. д

Cassius parût dans l’Affemblee ve
tu de deuil, & dans un habit confor
me à fa fortune. Il repréfenta au Peu
ple pour l’intéreffer dans fa delenie , 
que c’étoit lui-même que le Sénat aț- 
taquoit en faperfonne , & qu’il n’étoit 
odieux aux Patriciens que parce qu il 
avoit propofé de les obliger a partager 
avec le Peuple toutes les terres dont ils 
s’étoient emparez. Mais ce Peuple 
généreux, qui dans fa mifere trouvoi 
la Servitude encore plus mfupportable 
que la pauvreté, n’écouta qu’avec une 
indignation générale tout cequivenoit 
de la part d’un homme fi fufpett, 
Cassius fe vit en même tems aban
donné du Peuple, & pourfuivi par le 
Sénat, &il fût condamne par les luttra- 
ges de tous fes Concitoïens. L exem- 
pie récent de Coriolan qui avoit ren- dam’nu/S° 
du fon exil fi redoutable , fut eau-ток. 
fè qu’on le condamna a mort. Ce 
Confulaire qui avoit été honoré de deux 
Triomphes, fût précipité du haut de la

L 6
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RocLe Tarpéïenne ; & les Patriciens eu
rent la fatisfaflion de faire périr par 
es ™éme des Plébéiens un 

partifan declaré des intérêts du Peu
ple.

Un coup fi hardi étourdit la multi
tude. On fiit quelque terns fans enten
dre parler de la récherche des terres 
publiques ; l’exécution du Sénatus Con- 
ff * & la nomination des Decemvirs 
demeurèrent fufpenduës. Cette gran
de affaire devint comme un de ces my- 
-teies du Gouvernement, où perfonne 
n oleroit toucher. Le Peuple intimi
de garda un profond filence pendant 
quelque tems ; mais fes béfoins firent 
renaître infenfiblement fes plaintes. Le 
petit Peuple commença à regretter 
Cassius; il fe réprochoit fa mort, 
or par une reconnoifiance tardive , 
peu différente de l’ingratitude , il 
donnoit des louanges inutiles à la 
mémoire d’un homme que lui-même 
avoit fait périr.

ALe Sénat craignant qu’il ne fe trou
vât un autre Cassius dans le Confu- 
lat, prit des précautions nour ne re- 
mettre cette fupréme Dignité qu’à des 
1 atnciens dont il fut bien affùré, & il 
etoit maître en quelque manière de cet

te
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te efpece d’éleétion,qui ne fe faifoit que 
par l’Aíľemblée des Centuries, où les 
Patriciens avoient le plus grand nom
bre de fuffrages. C’eft ainfi que Lu- An «le Ro
ciar Emilias & Céfon Fabius ; M. Fa-'™£9' . 
bias & Lucius Valerius parvinrent fuc- 
ceflivement au Confulat. Dans le def- 
fein que le Sénat avoit formé de laifler 
tomber le Sénatus-Confulte, il ne crut 
point pouvoir mieux confier ce fecret 
qu’à Céfon Fabius & à Lucius Vale
rius , les accufateurs de C a s si us , & 
qui l’avoient précipité eux-mêmes , 
pour ainfi dire, du haut de la Roche 
Tarpéïenne. Le Peuple fentit bien 
l’artifice: il s’apperçût qu’on ne mettoit 
dans le Confulat que des Patriciens 
qu’on étoit bien afliiré qui ne nomme- 
roient jamais les Decemvirs qui dé
voient procéder au partage des terres. 
Dans ces circoiiftances, la Guerre 
prefqué continuelle contre les Volfques 
s’étant rallumée , & les deux. Confuís 
M. Fabius & L. Valerius qui étoient 
en exercice , aïant demandé quelques 
recrues pour rendre les Légions com
pletes , un Tribun appelle C. Méniùs 
s’y oppolù ■> & protelfa publiquement 
qu’il ne fouffriroit point qu’aucun Plé
béien donnât fon nom pour fe faire en-

L 7 rôler,
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rôler, que les Confuís auparavant n’euf- 
fent apporté \շ Sènatus-Confulte vn. plei
ne Affemblée du Peuple , & qu’ils 
n’euíľent nommé les Commiíľaires qui 
le dévoient mettre à exécution. Les 

d. H.i. 8. Confuís pour fe tirer de cet embarras, 
t«.լ!հ. & pour lever l’oppofition du Tribun , 

c> ’• firent porter leur Tribunal hors de
Rome, à une diftance qui n’étoit plus 
de la juridiétion des Tribuns , dont le 
pouvoir & les fonñions étoient renfer
mez dans les murailles de la Ville. Les 
Confuís s’y étant rendus , envoïerent 
citer les Plébéiens qui dévoient mar
cher en campagne. Ceux-ci fe répo- 
fant fur l’oppofition du Tribun, ne com
parurent point, & ils ne craignoient 
pas, tant qu’elle fubfifteroit, que les 
Confuís les fiíľent arrêter. Mais ces 
Magiftrats prirent une autre route pour 
fe faire obéïr, & fans rentrer dans Ro
me, afin de ne fe pas trouver en con
currence avec les Tribuns, ils envoïe
rent abattre les maifons de campagne, 
& couper les arbres des premiers Plé
béiens qui avoient réfuie decomparoî- 
tre après la citation.

Cette exécution militaire fît rentrer 
le Peuple dans fon devoir ; on le vit 
accourir auffitôt & fe préfenter de

vant 
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vant les Confuís pour recevoir leurs 
ordres. Chacun prit les armes ; on mar
cha aux ennemis; la Guerre fe fit fans 
aucun fuccès confidérable ; & les Con
fuís retinrent les foldats le plus long- 
tems qu’ils purent en campagne & fous 
leurs enfeignes, pour éviter de nouvel
les féditions.

Mais quand on fût de retour , & ™ Тиш 
qu’il fallut procéder à l’éleftion des nou- Agrai«, 

veaux Confuís , la difcorde fe rénou- 
vella avec plus de fureur que jamais. 
Les principaux du Sénat qui étoient 
les plus intéreflez dans la récherche des 
terres publiques, déftinoient cette Di
gnité à Appius Claudius, fils de celui 
dont nous avons parlé. Il avoit hérité 
de fon pere des biens confidérables, un 
grand nombre de Cliens , & furtout 
cette hauteur & cette fermeté qui l’a- 
voient rendu fi odieux à la multitude. 
Auffi le Peuple ne vouloit point en en
tendre parler , & il demandoit quel
ques-uns de ces anciens Sénateurs qui 
lui avoient paru les plus favorables. 
Chaque parti demeuroit attaché opi
niâtrement à la réfolution qu’il avoit 
prife. Le Sénat fe flattoit d’emporter 
cette affaire de hauteur, par le moïen 
d’une Affemblée qui férőit faite par Cen

turies.
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turies. Les Confuís la convoquèrent à 
l’ordinaire, & fuivant le droit qui étoit 
attaché à leur Dignité ; mais le Peuple 
excité par fes Tribuns , fit tant de 
bruit, & il y eût des contéftations & 
des difputes li aigres & fi violentes, 
qu’on ne pût ce jour-là procéder à l’é- 
lećtion. C’étoit le deflein fecret des 
1 ribuns, qui par une entreprife toute 
nouvelle convoquèrent le lendemain 
une fécondé AiTemblée. Les Confuís & 
le Sénat en corps ne manquèrent pas 
de s’y trouver, & ils demandèrent aux 
1 ribuns par quelle autorité ils s’ingé- 
roient de vouloir préfider à l’éleétion 
des Confuís? Ceux-ci leur répondirent 
que l’intérêt du Peuple les obligeoit à 
ne pas fouffrir qu’on lui donnât des ty
rans pour Magiltrats; & que fi le Sé
nat ne choifilfoit des gens de bien , 
ils fçauroient bien s’oppofer à toute 
éleétion qui feroit préjudiciable au 
Peuple.

Quelques Sénateurs irritez de cette 
audace, vouloient que le premier Con
fuí nommât un Diétateur, qui par le 
pouvoir fuprême & abfolu de fa Digni
té , punît féverement les auteurs de ces 
nouveautez. Mais comme on avoit 
lieu de craindre que le Peuple ne fe ré

voltât
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voltat ouvertement, les meilleures tê
tes du Sénat & les plus fages ne crurent 
pas devoir dans une pareille conjonétu- 
re commettre l’autorité fouveraine con
tre tout un Peuple en fureur. On pritD.H.i.s. 
un parti plus modéré. Le Sénat fe 
contenta de créer un Entre-Roi , com-Ftftre-Ro։. 
me nous en avons vû fous les Rois pen
dant la vacance du Trône. Cette Ma- 
giftrature pafiagère fût déférée à Л. 
Sempronius Ătratinus qui la remit à 
Sp. Lar pins. Ce Magiftrat avoit natu- An de ro- 
rellement un efprit de conciliation, & 
comme il craignoit apparemment que fi 
le Sénat s’obftinoit à vouloir porter 
dppius au Confulat, l’oppofition des 
Tribuns & du Peuple n’excitât a la fin 
une fédition, il crût qu’il étoit de l’in
térêt de la République de remettre l’é
lection d’dppiw à des tems plus tran
quilles & plus favorables ; & il ména
gea fi adroitement l’un & l’autre parti, 
qu’il les obligea de part &d autre à re
lâcher quelque choie de leurs préten
tions. On convint que l’éleétion fe 
feroit toûjours à l’ordinaire, & parles 
fuffrageș des Centuries ; & les deux с-м 
partis s’accordèrent lur le choix des lc Ptuplc. 
Confuís. , , յ.

• L’union étant rétablie a ces condi
tions.
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tions , on procéda feulement pour ľa 
forme à l’éleftion de ces Magiftrats. Les 
Tribuns firent tomber cette Dignité à 
C. J и լ i u s J и լ u s, que tout le monde 
fçavoit êtrepartifan du Peuple &efclave 
des Tribuns. Les Patriciens nommè
rent pour fon Collegue Q. Fab ï us Vi- 
BULA nus, d’une maifon illufłrepar des 
Confuíate prefque continuels, & qui 
fins avoir jamais offenfé le Peuple , n’a- 
voit pas laiffé de défendre dans toutes 
les occafions les droits & la Dignité du 
Sénat.

Le Peuple fe flattoit, aïant un Con
fuí à fa dévotion, de faire nommer les 
Commiflaires, & de procurer enfin le 
partage des terres. Mais ce fût alors 
qu’on reconnût la différence qu’il y a 
entre ceux qui ne s’élèvent aux pre
mieres Dignitez qu’à force de balľef- 
fes , & ces hommes généreux que le 
mérite autant que la naiffance y place 
naturellement. C. Julius voûlut à la 
vérité tenter de faire publier le &Ы- 
tus- Conjulte, mais à peine ôfa-t-il fou- 
tenir fon fentiment contre celui de Fa- 
bius. . Le Confuí du Sénat , s’il eft 
permis de parler ainfi, avoit pris une 
fi grande fupériorité fur celui du Peu
ple , quoique leurs Dignitez füllent 

éga- 
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égales, qu’il fembloit qu’il n’y en eût 
qu’un cette année dans la République. 
FűiíMJ l’obligea de fortir de Rome avec 
lui & de marcher contre les Equesoc 
lesVéïens. C’étoient des Peuples de 
la Tofcane qui avoient fait quelques 
courfes fur les terres des Romains : on 
ufa de répréfailles , & cette expedi
tion fe termina par le pillage de la
campagne. , . r

Ces petites Guerres etoientla rel- 
fource ordinaire des Confuís, qui, pour 
faire diverfion aux plaintes ordinaires 
du Peuple , le tiroient de Rome fous 
ce prétexte, & portaient la Guerre au- 
déhors dans la vûë de faire trouver a 
leurs foldats aux dépens de l’ennemi, 
unefubfiftancequi leur fît oublier leurs 
anciennes prétentions. Mais ces guer
res continuelles les rendaient encore 
plus féroces, & la paix faifoit renaître 
dans des courages fi fiers la difcorde que 
la Guerre n’avoit que fufpendue.

On la vit éclater de nouveau au fu- 
jet de l’éleftion des Confuís. Le Peu
ple réduit à ne pouvoir choifir que des 
Nobles, eût bien fouhaité du moins 
que les fuffrages nefuffent tombez que 
fur ceux de cet Ordre qui paroiffoient 
Plébéiens d’inclination, On difoit mê

me
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me tout haut dans les Affemblées, que 
c’étoit bien allez que le Peuple fouftrît 
qu’on tirât les deux Confuís du Corps 
des Patriciens, fans qu’on leur donnât 
encore ceux qui étoient le plus oppofèz 
au partage des terres. Le Sénat au 
contraire ne déftinoit cette Dignité qu’à 
ceux en qui il trouvoit plus de courage 
& de fermeté , chaque parti foutenoit 
fes prétentions avec une égale vivacité : 
l’affaire enfin s’accommoda. On con
vint de fe régler fur la manière dont on 
en avoit ufé dans la deraiere élection. 
Le Peuple nomma encore fon Conful, 
quoique toûjours pris parmi les Patri- 

me lc7ľ՜ ciens : ce fdt Sp. Furius-, & le Sénat 
Tir lív choifit Fabius, celui même qui 
i. ։. "v' pendant là Quéfture avoit fait périr 
píindpio՞ H était queftion de continuer
լ ,.ť‘ la Guerre contre les Eques & les Tof- 
zouaras cans qU¡ renouvclloient leurs incurfions.
val' h. i. Les nouveaux Confuís voulurent faire 
-°- ° >• prendre les armes au Peuple, mais un 

Tribun appelle Sp.Icilius s’y oppofa hau
tement. Il dit ։ qu’il formeroit la mê
me oppofition a tous les Décrets qui 
émaneraient du Sénat, fur quelqu’af- 
faire que ce fût, jufqu’à ce qu’on eût 
rapporté. dans l’Affemblée du Peuple 
le Senatus- Confulte, & nommé en

con
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conféquence des Commiflaires. Qu’il 
lui étoit indifférent que les ennemis ra
vageaient la campagne, ou que des 
ufurpateurs en reftaffent proprietaires. 
Cependant les Eques & les Véïens met
taient tout à feu & à fang dans le ter
ritoire de Rome, fans que le Sénat pût 
trouver des troupes à leur oppoier, par 
l’opiniâtreté du Tribun qui arrêtoit 
toutes les levées. Dans cet embarras, 
Âppius dont nous venons de parler, 
ouvrit un avis dont le fuccès fût heu- parmi les 

reux. Il repréfenta que la puiffance du 
Tribunat n’étoit redoutable que par Dec.։. 1.x. 
l’union des Tribuns, & que fi l’oppofi- 
tion d’un feul Tribun pouvoir fufpen- 
dre l’exécution d’un Arrêt du Sénat, 
elle avoit le même effet à l’égard des 
délibérations de fes Collegues. Qu’il 
n’étoit pas impoffible qu’il n’y eût de 
la jaloufie entr’eux; qu’il falloit tâcher 
d’y introduire de la divilion, & tra
vailler fecretement à engager quel
qu’un qui entrât dans les intérêts du 
Sénat. Ce confeil fût approuvé & 
fuivi ; les Sénateurs s’attachèrent à 
gagner l’amitié des Tribuns, & ils y 
réüffirent. Quatre de ce College dé
clarèrent dans une Affemblée publi
que, qu’ils ne pouvoient fouffrir que
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les ennemis à la faveur des divifions 
quirégnoient dans la Ville, ravageaffent 
impunément la campagne. Icilius eût 
le chagrin & la honte de voir lever 
fon oppofition ; le Peuple prit les ar
mes , & fuivit les Confuís à la Guer
re. Ce fût pendant plufieurs années 
comme une alternative de troubles 
dans la Ville, & de guerres en cam
pagne , fans que le Peuple pût venir 
à bout de la publication de la Loi., Il 
s’en prenoit aux Confuís, & pour s’en 
venger, on vit des foldats qui n’eurent 
point de honte, au retour de l’Armée, 
de fervir d’accufateurs ou de témoins 
contre leurs Généraux , comme s’ils 
euifent manqué de courage ou de capa
cité dans la conduite de l’Armée.,

A peine un Conful étoit-il forti de 
Charge qu’il fe voïoit traduit devant 
l’AiTemblée du Peuple, c’ell-à-dire, de
vant un Tribunal où il avoit,fes plus 
cruels ennemis pour Juges. C’eft ainfi 
que Ménénius, fils d’Agrippa, fe vit accu- 
fé, fous prétexte que durant fon Con- 
fulat les ennemis avoient emporté le 
Fort de Cremere. Les Tribuns O. Con- 
fidius & T. Genutius demandèrent hau
tement fa mort; mais le Sénat & tous 
fes amis folliciterent fi vivement en fa 

faveur, 
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faveur , qu’il ne fût condamné qu’à 
une amende qui montoit à deux-mille 
ajjes, c’eft-à-dire, environ vingt écus 
de notre monnoie : fomme modique fi 
on la confidere par rapport au tems où 
nous écrivons, mais quiétoittrès-con- 
fidérable dans un fiècle & une Répu
blique où les premiers Magiftrats vi- 
voient du travail de leurs mains. On 
peut dire meme que cette amende étoit 
exceffive à l’égard de Ménénius, à qui 
fon pere n’avoit laiffé d’autre patrimoi
ne que fa gloire & fa pauvreté. Ses 
amis lui offrirent généreufement de 
païer pour lui la fomme à laquelle il 
avoit été condamné ; mais il ne le vou
lut pas fouffrir, & pénétré de l’injuf- 
tice & de l’ingratitude de fes Con- 
citoïens , il s’enferma dans fa maifon 
où il fe laiffa mourir de faim & de 
douleur.

On attaqua enfuite un autre Confu- л՞ po
laire, appelle Spurius Servilius, qui avoit 
fuccédé à Ménénius au Confulat. On Le confuí 

lui faifoit un crime d’un combat, où 
après avoir défait lesTofcans, il avoit 
perdu quelques troupes en pourfuivant 
les ennemis avec plus de courage que 
de prudence. Mais ce n’étoit qu’un 
prétexte ; & une victoire qu’il avoit

rem-
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remportée faifoit fon apologie. Le 
véritable crime de l’un & l’autre Con
fuíame étoitjde n’avoir jamais voulu, 
pendant leur Confulat, nommer les 
Commiifaires qui dévoient faire le par
tage des terres.

Servilius qui n’ignoroit pas cette difi 
pofition des efprits à fon égard, n’eût 
recours ni aux prières ni au crédit de 
fes amis pour échaper à la colere du 
Peuple. 11 fe préfenta, pour ainfi di
re, de front au péril, & fans changer 
d’habit ni de contenance, il fe rendit à 
l’Affemblée du Peuple où il avoit été 
cité ; & adreffant la parole à la multi
tude : „ Si on m’a fait venir ici, lui 
„ dit-il, pour me demander compte 
,, de ce qui s’eff paffé dans la derniere 
„ bataille où je commandois, je fuis 
,, prêt de vous en inftruire. Mais fi 
„ ce n’eff qu’un prétexte pour me fai- 
,, re périr, comme je le foupçonne , 
„ épargnez-moi des paroles inutiles: 
„ Voilà mon corps & ma vie queje 
„ vous abandonne, vous pouvez en 
„ difpofer.

d. h 1. s. Quelques-uns des plus modérez d’en
tre le Peuple lui aïant crié qu’il prit 
courage, & qu’il continuât fa défenfe : 
„ Puifque j’ai à faire à des Juges & 

„ non 
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„ non pas à des ennemis, ajoûta-t-ü, Défenftd.
,, je vous dirai, Romains, quej ai été 
, fait Conful avec Virginius dans un 
” tems que les ennemis étoient maî- 
’’ tres de la campagne, & que la difi 
„ fenfion & la famine étoient dans la 
, Ville. C’eft dans une conjoncture 
„ fi fâcheufe que j’ai été appelle au 
„ gouvernement de l’Etat. Jai.mar- 
” ché aux ennemis que j’ai défaits en 
” deux batailles, & que j’ai contraints 

de fe renfermer dans leurs places.
’’ Et pendant qu’ils s’y tenoient com- 
„ me cachez par la terreur de vos ai- 
„ mes, j’ai ravagé à mon tour leur 

territoire ; j’en ai tiré une quantité 
,, prodigieufe de grains que j ai fait 

apporter à Rome où j ai rétabli 1 a- 
’ bondance. Quelle faute ai-je com- 

, mis jufqu’ici? Me veut-on faire un 
’ crime d’avoir remporté deux viCtoi- 
„ res? Mais j’ai, dit-on, perdu beau- 
„ coup de monde dans le dernier com- 
„ bat. Peut-on donc livrer des batail- 
„ les contre une Nation aguerrie, oc 

qui fe défend courageufement, fans 
qu’il y ait de part & d autre,du fang

’’ répandu ? Quelle Divinité s eft en
gagée envers le Peuple Romain de lui 
faire remporter des victoires fans au- 
Tome I. M
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,, cune perte ? Ignorez-vous que la 
„ gloire ne s’acquiert que par de grands 
„ périls? Je fuis venu aux mains avec 
„ des troupes plus nombreufes que cel- 
„ les que vous m’aviez confiées ; je n’ai 
,, pas laifle, après un combat opiniâtre, 
,, de les enfoncer. J’ai mis en déroute 
„ leurs Légions, qui à la fin ont pris la 
„ fuite.. Pouvois-je me réfufer à la 
„ viftoire qui marchoit devant moi ? 
„ Etoit-il même en mon pouvoir de 
„ retenir vos foldats que leur courage 
„ emportait, & qui pourfuivoient avec 
„ ardeur un ennemi effraie ? Si j’avois 
„ fait fonner la retraite; fi j’avois ra- 
„ mené nos foldats dans leur camp, 
„ vos Tribuns ne m’accuferoient-ils 
„ pas aujourd’hui d’intelligence avec 
„ les ennemis? Si vos ennemis fe font 
„ ralliez, s’ils önteté foutenus par un 
„ corps de troupes qui s’avancoit à 
„ leur fecours; enfin s’il a fallu re- 
,, commencer tout de nouveau le com- 
„ bat, & fi dans cette derniere aftion 
„ j’ai perdu quelques foldats, n’eft-ce 

pcis ic foit ordinaire de la guerre?
„ Trouverez-vous des Généraux qui 
,, veuillent fe charger du comman- 
„ dement de vos Armées, à condi- 
„ tion de ramener à Rome tous les

„ foldats 
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„ foldats qui en feraient förtis fous leur 
„ conduite ? N’examinez donc point 
„ fi à la fin d’une bataille j’ai perdu 
„ quelques foldats, mais jugez de ma 
„ conduite par ma victoire , & par leș 
„ fuites de la victoire. S’il elt vrai 
„ que j’ai chaiTé les ennemis de votre 
„ territoire ; que je leur ai tué beau- 
„ coup de monde dans deux combats ;

que j’ai forcé le débris de leurs ar- 
” mées de fe renfermer dans leurs pla- 
” ces, & que j’ai enrichi Rome & 
„ vos foldats du butin qu’ils ont fait 
„ dans le païs ennemi; que vos Tri- 
„ buns s’élèvent, & qu’ils me répro- 
„ client en quoi j’ai manqué contre les 

devoirs d’un bon Général. Mais ce 
’’ n’eft pas ce que je crains: cesaccu- 
„ fations ne fervent que de prétexte 
„ pour pouvoir exercer impunément 
,, leur haine & leur animofité contre le 
„ Sénat & contre l’Ordre des Patri- 
j, ciens. Mon véritable crime , auffi- 
„ bien que celui de l’illuftre Ménénius, 
„ c’eft de n’avoir pas nommé l’un & 
„ l’autre pendant nos Confuíais, ces 
„ Decemvirs après lefquels vous foupi- 
„ rez depuis fi longtems. Maislepou- 
J, vions - nous faire dans l’agitation & 
„ le tumulte des armes, & pendant que, 

M 2 » les 
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„ les ennemis étoient à nos portes, & 
„ la divifion dans la Ville ? Et quand 
,, nous l’aurions pû, fçachez, Romains, 
,, que Servillas n’auroit jamais autori- 
„ fé une Loi qu’on ne peut obferver, 
„ fans exciter un trouble général dans 
„ toutes les familles, fans caufer une 
„ infinité de procez, & fans ruiner les 
„ premieres maifons de la Républi- 
„ que , & qui en font le plus ferme 
„ foutien. Faut-il que vous ne de- 
,, mandiez jamais rien au Sénat qui ne 
„ foit préjudiciable au bien commun 
,, de la Patrie , & que vous ne le de- 
„ mandiez que par des féditions ? Si 
„ un Sénateur ofe vous repréfenter 
„ l’injuftice de vos prétentions; fi un 
„ Conful ne parle pas le langage fédi- 
„ tieux de vos Tribuns ; s’il défend 
„ avec courage lafouverainepuiflance 
„ dont il eit revêtu, on crie au tyran. 
„ A peine eft-il forti de Charge, qu’il 
„ fe trouve accablé d’accufations. 
„ C’eft ainfi que par votre injufte Plé- 
„ bifate vous avez ôté la vie à Méné- 
„ nius, aulfi grand Capitaine que bon 
,, Citoïen. Ne devriez-vous pas mourir 
„ de honte d’avoir perfécuté ficruelle- 
„ ment le fils de ce Ménénius Agrippa 
„ à qui vous devez vos Tribuns, & 

ce
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„ ce pouvoir qui vous rend à préfent 
„ fi furieux ? On trouvera peut-être 
j, queje vous parle avec trop de liber- 
„ té dans l’état préfent de ma fortune; 
„ mais je ne crains point la mort, 
„ condamnez-moi , fi vous lofez; la 
„ vie ne peut étre qu’à charge à un 
„ Général qui eft réduit à fe juftifier 
„ de fes viétoires : après tout, un fort 
„ pareil à celui de Ménénius ne peut 
„ me déshonorer.

Ce généreux Patricien diffipa le pe- An deRo- 

ril par fa fermeté, & le Peuple hon- Tit. Liv. 

teux de la mort deÄftówr, n’ofa con-s< 
damner Servillas, qui fût abfous par la 
plus grande partie des fuffrages. Le 
falut de ce Confulaire qui venoit d’é- 
chaper à la fureur des Tribuns ; ne leur 
fit rien rélâcher de leurs prétentions au 
fujet du partage des terres. Ils conti
nuèrent à infeéter la multitude par le 
poifon ordinaire de leurs haranguesfé- 
ditieufes; enfin un de ces Tribuns appel
le C. Genutius, homme hardi, entrepre-D> ?’ 
nant, & qui n’étoit pas fans éloquence, 
fomma publiquement L. E M I ւ I U s An de r». 
M A MM ERC US , & Vor. JüL I US, tOUS n-e 180. 

deux Confuís cette année, de nommer 
inceíľamment les Commiffaires, qui,fui- 
vant le Sénatus-Confulte, dévoient pro-

M 3 céder»
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céder au partage des terres, & y Etire 
pofer des bornes qui pulïent arrêter 
les ufurpations.

icp.irrage Les deux Confuís pour éluder fes 
éiudíľ'" pourfiiites , fe défendirent d’abord de 

prendre connoifïance d’une affaire qui 
s’étoit paffte longtems avant leur 
Confulat : & pour donner une appa
rence de juftice à un refus qui n’étoit 
fondé que fur l’intérêt de leur Corps 
ils ajoûterent que ce Sénatus-Confulte 
étoit péri par l’inexécution ; & que 
perfonne n’ignoroit qu’il y avoit cet
te différence entre les Loix & de lim
pies Décrets du Sénat, que les unes 
étoient perpétuelles & inviolables, au 
lieu que les Sénatus-Confultes n’avoienc 
pas plus de durée que le tems de la 
Magiftrature de celui à qui on en avoit 
renvoie l’exécution.

de’caiB^ Tribun fans s’arrêtera cettedif- 
Uus. tinelion , eût bien voulu pouvoir at

taquer direélement ces Magiftrats ; 
mais comme il prévit qu’il ne lui fé
rőit pas aifé de faire périr deux Con
fuís pendant qu’ils feroient revêtus de 
la fouveraine puifTance, il s’adreffa à 
A. Manlius, & aL. Furius, qui ne fai- 
foient que fortir de Charge. U les 
cita devant l’Affemblée du Peuple, & 
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il les accufa de n’avoir pas voulu nom
mer les Commiffaires,dans le deffein de 
priver des pauvres Citoïens & des bra
ves Soldats, de la part qui leur étoit fi 
légitimement acquife dans les terres de 
conquête. Ce Tribun furieux exhor
ta le Peuple à fe faire juftice lui-mê
me, & ajoûta que ce ne feroitquepar 
la punition de ces grands coupables 9 
& par la crainte d’un pareil fupplice, 
qu’on pourroit réduire leurs fuccef- 
feurs à exécuter enfin le Senatus-Con- 
fulte ՛, & après avoir fait des fermens 
horribles qu il pourfuivroit cette affaire 
jufqu’à la mort, il marqua le jour que 
le Peuple en devoit prendre connoil- 
fànce. Cette accufation & ces mena
ces violentes épouvantèrent les Patri
ciens. Ils votaient avec autant de co
lere que de douleur que les Tribuns en 
voûtaient également à leurs biens & 
à leurs vies, & qu’ü fembloit quil y 
eût une conjuration formée pour le 
défaire de tous les Sénateurs les uns 
après les autres. Chacun fe répro- 
choit fa patience & fa modération : 
on tint differens confeils particuliers, 
mais dont le réfultat demeura enféve- 
li fous un profond fecret. Cependant 
le peuple qui triomphoit d’avance ,



2 7 2 Hijłoire des Révolutions
Ге vantoit infolemment que malgré 
tous les artifices du Sénat, la Loi du 
partage des terres pafleroit à la fin ; 
qu’elle ferait meme fcellée par le fang 
de ceux qui s’y étoient oppofez, & que 
la mort de Caffius ne demeureroit pas 
fans être vengée. Le Sénat diffimu- 
loit également fa crainte & fonreflen- 

Ջ”՜ ;irnenc* Mais la veille qu’on devoit 
Mnrtfubi- JuSer fette grande affaire, Genutius fût 
teduTrî- trouvé mort dans fon lit, fans qu’il 
bünGcnu- paj.ût aucune marque qu’il eût été em- 

poifonné, ou qu’on lui eût fait violen- 
Zonara։. ce. On apporta fon corps dans la pla

ce, & le petit Peuple dont l’efprit fe 
tourne aifément du côté de la fuperfti- 
tion, crut que les Dieux déïàpprou- 
voient fon entreprise, quoique les plus 
habiles fedoutaffent bien que quelques 
Patriciens avoient fervi de minières à 
la Divinité. Cependant ce fentiment 
de Religion qui s’étoit emparé des ef- 
prits de la multitude, leur іпфіга un 
grand refpeft pour le Sénat, en faveur 
duquel il fembloit que le Ciel fe fût 
déclaré d’une manière fi vifible. On 
ne parla plus pendant quelque tems 
du partage des terres : les Tribuns 
étoient confus, & Je Sénat aurait re
pris toute fon autorité, fi dans cette 

révo-
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révolution il n’eût pas voulu la pouffer 
trop loin.

Il étoit queffion de lever des trou
pes , & d’enrôler les Légions pour 
marcher contre l’ennemi. Leí Con
fuís efcortez de leurs Liéteurs, tinrent 
à l’ordinaire leur Tribunal dans la pla
ce , & pour faire fentir au Peuple leur 
pui’ffance, ils condamnoient à l’amen
de ou au foüet, fouvent fans aucun 
égard pour la juftice, les Citoïens qui 
ne fe préfentoient pas auffitôt qu’ils 
avoient été appeliez pour donner leuis 
noms. Une conduite fi févcre com
mença à aliéner les efprits; & la ma
nière injufte & violente dont les Con
fuís voulurent enrôler , comme fimple 
Soldat, un Plébéien quiavoit été Cen
turion, acheva de faire éclater le те- 
contentement du Peuple.

Ce Plébéien appelle P. V о ւ e к o, s e- R-ь 
toit diftingué à la guerre par fa valeur,o¿ 
paffoit pour un bon Officier. Cepen- dK. 1.1. ». 

' dant au préjudice de fes fervices, & 
des emplois qu’il avoit remplis, il fût 
cité pour fe faire enrégiftrer en qualité 
de fimple Soldat. Il ne voulut pasAnHeR» 
obéïr , & fe plaignit publiquement que n։e 1 °’ 
les Confuís íe vouloient déshonorer, 
parce qu’il étoit Plébéien. Ces Magif-

M 5 ira«
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trats fur fon refus envoïerent un Lic
teur pour l’arrêter, & comme il faifoit 
de la réfiffance, ils ordonnèrent qu’on 
le battît de verges ; fupplice dont les 
Généraux puniiToient la défobéïffance 
de leurs foldats. On voulut fefaifir de 
ia perfonne, mais Volero , plein de 
courage & d’indignation, répouffe le 
Licteur, & le frappant d’un coup dans 
le vffage, il demande en meme tems la 
protection des Tribuns. Comme ils 
paroiffoient infenfibles à fes cris : „ T’en 
,, appelle au Peuple, dit-il, en adreliant 
la parole aux Confuís, „ puifque nos 
,, Tribuns intimidez par votre puiflan- 
>, ce, aiment mieux qu’on maltraite à 
„ leurs yeux un Citoïen, quedes’ex- 
„ pofer à être étouffez dans leur lit 
„ comme Genutius. Se tournant en- 
fuite vers le Peuple qui paroiffoit indi
gné de la violence qu’on lui vouloit 
faire^, „ Affiliez - moi, mes compa- 
„ gnțns , crioit-il : nous n’avons point 
„ d’autre reffource contre une fi gran- 
,, de tyrannie que dans nos forces.

Le Peuple ému par ce difcours,prend 
feu, fë; fouleve, attaque les Liéteurs 
qui eițrtoient les Confuís. On brife 
leurs faifceaux, on les écarte; la Ma
jelié diî'Confulat n’eff pas capable d’ar

rêter 
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réter la fureur du Peuple, & les Con
fuís font contraints de s’enfuir & de fe 
cachei*

Le Sénat s’affemble auflitôt ; les 
Confuís font leur rapport de la rébellion 
de Volero, & concluent à ce,quil 
fût puni comme féditieux, & précipi
té du haut de la Roche Tarpéïenne. 
Les Tribuns au contraire demandoient 
iuftice contre les Confuís, & ils fe plai- 
gnoient de ce que ces Magiftrats au 
préjudice de la Loi Уаіетга & d un 
appel devant l’Alïemblee du Peuple Ro
main, avoient voulu faire fouetterigno- 
minieufement un brave Citoïen, com
me fi c’eût été un vil efclave : nouveau 
fuiet de diffenfion entre ces deux Or
dres de la République. V о le ro, qui 
rédoutoitla puiffancedes Confuís, de
manda le Tribunat , quiljegardoit 
comme un azile inviolable,ou il feroit a 
couvert contre toutes les violences de 
fes ennemis. Pour obtenir cette Char
ge il fe vanta dans une Affemblee pu
blique, que s’il étoit jamais revêtu de 
cette Dignité , il fçauroit bien empê
cher à l’avenir que le Peuple ne fut op
primé par la puiffance du Sénat.
P Les Plébéiens qui faifoient toûiours™« 
le plus grand nombre dans ces Allem-

F b M 6 blees3



An ¿e Ro
me 2.81.

Velero 
établie I*E 
Ieri ion des
Tii buns 
dans une 
Adèmblée 
par Tri
bus.

276 Hiftoîre des Révolutions 
blées, charmez des éfpérances que leur 
donnoit V о լ e r о , lui accordèrent 
tous leurs fuffrages. Il fût élû Tribun 
malgré la brigue & ]a cabale des Patri
ciens; il entra en exercice de cette Ma- 
giitrature fous le Confulat de L. Pina
rias & de P. Furius. Le Peuple at
tentif à fes démarches, croïoit que 
pour fe venger des deux Consulaires 
qui l’avoient maltraité, il alloit les at
taquer & les mettre en Juftice; mais il 
portóit plus loin fes vues. Il tourna 
tout fon reiTentiment contre le Corps 
entier du Sénat, & il entreprit de le 
priver de l’autorité qu’il avoit dans l’é- 
leétion des Tribuns.

Nous avons dit qu’il n’y avoit alors 
que deux manières de convoquer les 
Aifemblées du Peuple Romain, l’une 
par Curies, & l’autre par Centuries. El
les diiféroient en ce que dans les Af- 
fetnblées par Curies , on comptoit les 
voix par tète , ce qui rendoit le Peu
ple plus puiflânt; au lieu que dans les 
Aifemblées par Centuries , comme les 
plus riches compofoient feuls plus de 
Centuries que le Peuple, tout l’avan
tage étoit de leur côté. Du reife, la 
forme de convoquer l’une & l’autre 
Aifemblée étoit égale;ce droit aparte- 

noit 
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noit au Sénat: & comme il n’y avoit 
alors que des Patriciens qui puifent être 
Augures, c’étoient eux qui prenoient 
les aufpices. Voleko s’étant apper- 
çû que l’autorité de ces Augures & cel
le du Sénat influoient beaucoup dans 
l’une & l’autre Aifemblée, entreprit de 
tirer de l’Aifemblée par Curies l’éleftion 
qu’on faifoit des Tribuns.

11 repréfenta au Peuple dans une Af- o. h.1. ¿ 
femblée générale, que le Sénat & les 
Patriciens étoient maîtres abfolus du 
Gouvernement ; que les premieres Di- 
gnitez de la République, les Charges 
civiles, militaires, & même celles du 
Sacerdoce, étoient renfermées dans 
leur Ordre. Qu’outre ces avantages 
particuliers, ils avoient encore le privi
lege de déterminer par un Sénatus-Con- 
fulte quand on devoit tenir des Aifem- 
blées, d’y préfider, de faire précéder 
les délibérations par des aufpices que 
les Miniftres de la Religion, Patriciens 
de naiifance , interprétoient toûjours 
fuivant les vues & les intérêts de leur 
Ordre ; & enfin qu’il falloit un nou
veau Sénat us - Confulte pour confirmer 
ce qui s’y étoit paffé. Qu’à la faveur 
de tant de droits qu’ils s’étoient attri
buez, ils n’avoient guères moins de 

M 7 pou-
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pouvoir clans les Affemblées qui fe fai- 
foient par Curies, quoiqu’on y recueil
lît les voix par tête, que dans celles où 
les fuffrages Ге comptoient feulement 
par Centuries. Qu’il étoit tems. de 
rompre tous ces liens que la Politi
que du Sénat avoit formez pour en
chaîner les fuffrages des Plébéiens. 
Qu’il demandoit que l’éleétion des Tri
buns fe fît à l’avenir dans une Affemblée 
par Tribus où tous les Citoïens Romains, 
qui compofoient alors les trente Tri
bus, tant les habitans de la Ville que 
ceux de la campagne , étoient éga
lement admis adonner leurs fuffrages, 
& qui étoient dégagées de l’affujettif- 
fement aux Sénatus-Confultes, & de l’in
fluence des Augures.

Tous les Plébéiens fe déclarèrent 
avec chaleur pour une propofition qui 
en les tirant eux & leurs Magiftrats de 
la dépendance des Confuís, augmen- 
toit de nouveau la puiffance du Peuple 
aux dépens de l’autorité du Sénat. Les 
Confuís au contraire, le Sénat & tout 
l’Ordre des Patriciens s’y oppofoient de 
toutes leurs forces. Us repréfenterent 
dans différentes Affemblées qui fe tin
rent à ce fujet, qu’une Loi auffi dangé- 
reufe ne pouvoit être regûë qu’au mépris 
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des Dieux, & de ce que la Religion a 
de plus faint, & qu’elle állóit rompre 
ces liens qui attachoient les Citoïens les 
uns aux autres, & ruiner la fubordina- 
tion fl néceffaire pour entretenir la paix 
& l’union entre les différens Ordres de 
l’Etat. Chaque parti foutenoit fes pré
tentions avec une égale animofité. C’é- 
toit le fujet ordinaire de toutes les dis
putes entre ces deux Ordres de la Ré
publique. 11 n’étoit plus queftion du 
partage des terres ; les vues & les inté
rêts des Grands & du Peuple fembloient 
être fixez dans la décifion de cette af
faire, fans qu’on pût prévoir quel en 
feroit le fuccès.

Unepefte affreufe qui infeña la Ville 
& la campagne, interrompit le cours 
de ces diffenflons. Chacun étant appli
qué à fes pertes particulières, & à fa 
propre confervation, avoit moins d’at
tention pour les intérêts publics. Mais 
ce mal aïant été aufli court que vio
lent , les Tribuns reprirent auffitôt 
leurs pourfuites pour faire recevoir la 
Loi propofee par Volero. CeMa- 
giftrat populaire étant prêt de fortir detum^0™^ 
Charge, le Peuple qui ne croïoit pas 
pouvoir réüffir fans fon fecours, le con
tinua dans le Tribunat pour l’année

pro-
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prochaine, malgré les brigues & l’oppo- 
fition des Patriciens.

Le Senat Le Sénat crut qu’il falóit lui oppofer 
pms’a voP՜ un homme d’un caractère ferme, & 
îeto. incapable de fe IaiiTer épouvanter par 
AndeRo- les cris & les ménaces du Peuple. Il 
me 181. choifit A p p i u s Claudius, & l’élé- 
D.H.I.S. va au Confulat fans fa participation.

On obferva que bien loin de briguer 
cette fupréme Dignité, il n’avoit pas 
daigné feulement fe préfenter dans l’Af- 
femblée le jour de l’éleétion. 11 avoit 
hérité de fon pere fon attachement in
violable pour les intérêts du Sénat ; mais 
la fermeté héroïque du premier étoit 
dégénérée en dureté dans le fils. C’é- 
toit un homme naturellement fier, quoi
que fans ambition, qui menőit toutes 
les affaires avec hauteur, & qui ne vou- 
loit rien devoir à la perfuaiion, & à 
ces ménagemens délicats, fi nécefiai- 
res pour conduire un Peuple libre. On 
lui donna pour Collegue T. Qu in
ti и s, d’un caraftère tout oppofé, na
turellement doux, infinuant, & qui avoit 
fçû fe faire aimer du Peuple, quoiqu’il 
fut confidéré comme un des principaux 
Chefs du parti de la Nobleife. Le Sé
nat ľavoit choifi exprès dans l’éfpéran- 
ee que fes confeils & fon exemple pour- 

roient 
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roient adoucir ce qu’il y avoit de trop 
fier & de trop hautain dans les maniè
res d’Ap pius.

Ces deux Confuís étant entrez dans 
l’exercice de leurs Charges, convoquè
rent auffitôt le Sénat. 11 étoit ques
tion de trouver les moïens les plus con
venables pour empêcher la publication 
de la Loi de V olero.

Appius fût d’avis que fous quelque 
prétexte, dont on ne manque jamais en
tre voifins, on entreprît inceffamment 
une nouvelle Guerre. Il repréfenta 
que le Sénat aïant à gouverner un Peu
ple d’un génie inquiet, avide de nou- 
veautez, & excité par des Tribuns fé- 
ditieux , l’expérience avoit fait voir 
qu’on n’auroit jamais la paix au-dédans 
de l’Etat, fi on ne portoit la Guerre 
au-déhors, & fi on ne droit le Peuple 
d’une Ville où l’oifiveté entretenoit les 
murmures & l’efprit de rébellion.

Qu i n t i u s fût d’un fentiment con
traire : il dit qu’il lui paroiifoit injufte 
de faire la Guerre à des nations dont 
la République n’avoit point alors fujet 
de fe plaindre ; que le Peuple même 
s’appercevroit bientôt des vûës iecretes 
du Sénat, & que s’il réfufoit de pren
dre les armes, il faudrait eæploïer la 

force
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. force pour le réduire: ce qui ne man

querait pas d’exciter une fédition, dans 
laquelle il étoit à craindre que la Ma- 
jelté du Sénat ne fût commife. Com
me Qüintius avoit ce mois-là les 
Liéteurs & la principale autorité, il fa
lut que fon Collegue le rendit à fon avis, 
qui fût fuivi par la plus grande partie 
du Sénat.

voiem am- Cependant Voler о voulant venir 
°1' à bout de fes premiers delfeins, ne fût 

pas plutôt entré dans fon fécond Tri
bunal, qu’il propofa de nouveau la Loi 
pour une Aïlêmblée du Peuple par Tri- 
bus. Il ajouta de concert avec fes Col • 
legues, qu’il demandoit en faveur du 
Peuple que ¡’election des Ediles s’y fit 
comme celle des Tribuns, & qu’on y 
rapportât toutes les affaires dont le Peu
ple avoit droit de prendre connoiffance. 
Ce qui youloit dire qu’il ne prétendoit 
pas moins que de faire palier du Sénat 
au Peuple toute l’autorité du Gouver
nement. On aflembla de nouveau le 
Sénat fur des propofitions fi extraordi- 

dusénac?" P,ai^s- Qu IN Ti us naturellement doux
& Républicain , fans être populaire, 
vouloit qu’on rélâchât quelque chofe 
en faveur d’un Peuple courageux, & 
dont la République , difoit-îl , tirait 

tous 
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tous les jours des fervices importanș. 
Mais A f p i u s fier & févère , foutenoit 
qu’on trahiiToit les intérêts du Sénat 
par une indulgence qui marquoit moins 
de bonté, que la foibleffe du Gouverne
ment. Que les Tribuns après les avoir 
dépouillez de leur autorité croiraient 
encore leur faire grace, s’ils leur laif- 
foient feulement les marques de leur Di
gnité. Il conclut qu’après tant de dif- 
cours inutiles qui s’étoient faits fur le 
même fujet , il n’y avoit plus qu’un 
coup d’autorité qui pût réprimer les 
entreprifesféditieufes des Tribuns. Que 
les Patriciens fuivis de leurs Cliens, dé
voient prendre les armes , écarter le 
Peuple de lapiace, & charger fans di- 
ftinétion tous ceux quife rendraient les 
protecteurs d’une Loi fi pernicieufe. 
Cet avis fût rejette, comme trop vio
lent, & même dangereux. Le Sénat 
prit un parti plus modéré : il fit de
mander aux Tribuns qu’on bannît des 
Affemblées publiques ces dilputes & ces 
conteftations tumultueufes, au travers 
defquellesil étoit difficile de démêler la 
juftice & la raifon ; que les Confuís 
pulľent paifiblement , & fans être in
terrompus, repréfenter au Peuple les 
véritables intérêts de la République, & 

qu’on
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qu’on prendrait enfuite de concert des 
réfolutions conformes au bien commun 
du Peuple & du Sénat.

Les Tribuns n’oferent réfufer une 
propofițion fi équitable. Quinti ns 
monta à la Iribune aux Harangues ; il 
parla d’une manière fi vive & fi tou
chante des avantages de la paix, & 
des malheurs qui fuivoient les divilions 
& le changement des Loix , que fi 
Appius n’eût pas pris la parole im
médiatement après lui, le Peuple pa- 
roiiToit difpofé à réjetter lapropofition 
de Vo le r o.

Mais ce Conful qiiineconnoiíľoitde 
manieres de traiter avec les hommes, 
que celles de la hauteur, au lieu de pro
fiter de l’impreffion que le difcours de 
fon Collegue venoit de faire fur l’efprit 
des Auditeurs, s’emporta à des inventi
ves qui eurent le même effet que les ha
rangues féditieufes des Tribuns, &qui 
ne fervirenc qu’à irriter de nouveau les 
Plébéiens, & à les éloigner du Sénat. 
Il leur îéprocha dune manière défa- 
greable au Sénat même,& odieufeau 
1 euple , fa premiere déiertion fur le 
Mont Sacré , & l’éreftion du Tribu- 
nat, qu il difoit n’avoir été arrachée 
au Sénat que par une révolte décla

rée, 
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rée, & les menaces d’une Guerre civi
le. Qu’il ne falloit pas s’étonner fi d’un 
Tribunal formé par des féditieux , il 
n’en fortoit que des tumultes & des 
difcordes , qui ne prendraient fin que 
par la ruine entière de la République ; 
qu’on ne reconnoiffoit déjà plus aucu
ne trace de l’ancien Gouvernement. 
Que les Loix les plus faintes étoient 
abolies ; la puiffance Confulaire mépri- 
fée , & la Dignité du Sénat avilie. 
Qu’on portoit l’impudence jufqu’à vou
loir exclure de l’éleétion des Tribuns 
les Sénatus - Confiâtes & les Aufpices ; 
c’eff-à-dire, tout ce que la Religion & 
l’Etat avoient de plus facré & de plus 
refpećtable. Que bientôt on aboli
rait le Sénat, dont on diminuoit tous 
les jours l’autorité, pour éléver fur fes 
ruines unConfeil fuprême,compofé des 
Tribuns du Peuple. Qu’il prioit fes 
Dieux de lui ôter la vie avant que d’ê
tre fpeélateur d’une fi étrange révolu
tion. „ Et afin , dit-il, en fe tour- 
„ nant vers le Peuple, de vous faire 
„ connoître mes fentimens, je déclare 
„ que je m’oppoferai toûjours conftam- 
„ ment à la publication d’une Loi fi 
,, injufte, & j’éfpere qu’avant que vos 
j, Tribuns foient venus à bout de la

„ pu-
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■„ publier, je vous ferai fentir quelle eft 
„ l’étendue du pouvoir d’un Conful.

Agitations Ce ne fût qu’en frémiffant de colere 
сопйіТ& & d’indignation que le Peuple entendit 
les Tri- un difcours Ո injurieux. Le premier 

des Tribuns appelle Lectori us, qui 
ո. h. ibid.paflQit pour un des plus braves Soldats 
i>'ec e République, lui répondit, que 

perfonne n’ignoroit qu’il fortoit d’une 
maifon où l’orgueil & l’inhumanité 
étoient héréditaires ; que fon pere avoit 
été le plus cruel ennemi du Peuple, & 
que lui-même en étoit moins le Conful 
que le Tyran. Mais qu’il lui déclaroit à 
fon tour que malgré fa Dignité & fa 
puiflance de Conful, les éleftions des 
Tribuns & celle des Ediles fe feroient 
dans la fuite par les Comices des Tri
bus. 11 jura par tout ce qu’il y avoit 
de plus facré, qu’il perdroit la vie, ou 
que dans le jour même il feroit re
cevoir la Loi. Il commanda en mê
me tems au Conful de fortir de 
l’Affemblée pour ne pas apporter de 
trouble quand on recueilliroit les fuf- 
frages.

d. h. Jbid. Appius fe moqua de fon ordre, & 
1 9' il lui cria que quoique Tribun , il de- 

voit fçavoir qu’il n’étoit qu’un hom
me privé, fans véritable Magiflratu- 

re, 
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i՝e, & dont tout le pouvoir fe renfer- 
moit à former une oppofition aux Dé
crets du Sénat qui pouvoient étre pré
judiciables aux Plébéiens. Là-deffus 
appellant auprès de lui fes parens, fes 
amis & fes Cliens, qui étoient en grand 
nombre, il fe mit en état d’oppofer la 
force à la violence. Lectorius aïant 
conféré tumultuairement avec fes Col
lègues , fit publier par un Héraut' que 
le College des Tribuns ordonnoit que 
le Conful fût conduit en prifon : & 
auffitôt un Officier de ce Tribun eût 
la hardiefle de vouloir arrêter le pre
mier Magiftrat de la République. 
Mais les Sénateurs, les Patriciens , & 
cette foule de Cliens qui étoient atta
chez à Appius, le mirent au milieu 
d’eux, & répoufferent l’Officier. Lec
torius «апфогіе de colere s’avança 
lui-même pour le foutenir, & implora 
le fecours du Peuple. La multitude fe 
fouleve ; les plus mutins fe joignent au 
Tribun ; on n’entend plus que des cris 
confus que produit une animofité ré
ciproque. Bientôt on paffe des in
jures aux coups ; & comme il étoit 
défendu en ce tems - là de porter des 
armes dans la Ville, chaque parti s’en 
fait des bancs ou des pierres qu’il ren- 

соіь
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contre. II y a bien de l’apparence que 
cette émotion ne fe feroit pas à la fin 
terminée fans qu’il y eût beaucoup de 
fangrépandu,fiQ_uiNTius n’eût en
gagé quelques Confulaires, & d’anciens 
Sénateurs à arracher A p p i'u s de ce tu
multe , pendant qu’il travailleroit à 
adoucir les Tribuns. Mais la nuit qui 
furvint obligea plus que tout le reite 
les deux partis également irritez l’un 
contre l’autre à fe féparer.

Le tumulte recommença le lende
main. Le Peuple animé par fes Tri
buns, & furtout par Le сто ri u s qui 
avoit été bleíľé la veille, s’empare du 
Capitole, s’y cantonne, & femble vou
loir commencer une Guerre ouverte. 
Le Sénat de fon côté s’aiTemble, tant 
Í jour trouver les moïens d’appaifer la 
édition, que pour concilier les deux 

Confuís, dont le premier comme plus 
modéré, vouloit qu’on rélâchât quel
que chofe en faveur du Peuple, au 
lieu qu’Appius protéiloit qu’il mour- 
roit plutôt que de confentir qu’on 
cédât rien à des féditieux ; ce déf- 
ordre continua plufieurs jours. Quin- 
t i u s qui n’étoit pas défagréable à la 
multitude , aborde les Tribuns , les 
careife, & les conjuré de donner leurs 

reiTen- 
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reffentimens particuliers au bien1 pu
blic , & de vouloir rétablir dans la V iile 
la paix& la concorde. Les Tribuns lui 
répondirent que c’étoit à fon Collegue 
qu’il devoit s’adreíľer , & que lui feul 
étoit caufe de la divifionquife trouvoit. 
dans la République. . Qu’il ne croïoit 
pas exiger une chofe injufte en deman
dant que ľéleftion desí ribuns fe fît feu
lement dans une AiTemblée par Tribus. 
Que cela n’en excluoit ni les Sénateurs, 
ni les Patriciens ,ni les Chevaliers, qui 
tous étoient infcrits dans. quelqu une 
des trente Tribus, & qui pourraient 
toujours intervenir dans les Aflemblées 
par Tribus comme Citoïens particu
liers. Que le Peuple fouhaitoit feule
ment qu’ils n’y préfidaffent point , 
mais que cet honneur fût déféré à 
fes Magiftrats particuliers. Qu’il n’y 
avoit qu’à établir une Loi fi équitable, 
& qu’on verroit bientôt le calme ré
tabli dans la Ville , fans cependant 
qu’ils prétendiffent fe defilier de pour- 
fuivre dans la fuite Appius pour 
avoir blefie Lectorios dont la per- 
fonne étoit facrée.

Q u i n t i u s leur.répartit avec beau
coup de douceur, que dans le défordre 
qui étoit arrivé on ne pouvoit pasattri- 

Țome I. Ñ buer
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buer la bleiTure du Tribun à Л p p ï üs 
plutôt qu’a un autre;qu’il leur confeil- 
loit meme de facrifier ce relľentiment 
particulier au bien de la paix,& d en 
faire une honnêteté au Sénat. 11 prie 
de la occafion de leur infinuer qu’il ne 
croioit pas impoffîble que le Sénat, 
par fa bonté ordinaire, ne fe relâchât 
en faveur du Peuple au fujet de la Loi, 
s i s en remettait absolument à fa dé- 
jC1 ւՈ ’r5ne c’etoit peut-etre la voie 
a plus fure pour réüffir : au lieu que fi 

le Peuple prétendoic l’emporter par la 
force, il fe trouverait toujours un grand 
nombre de jeunes Sénateurs & de Pa- 
Sfifter.1 >fe fer0Íent Un h0nneur de 

որ,4՜տ qLli connoiffoient la 
prudence de Qui nti и sentirent bien 
qu un homme auffi habile n’auroit pas 
iait de pareil es avances s’il n’eut été 
bien affure de la diipofition du Sénat • & 
comme il n’étoit plus quellion que de 
fauver par une déférence apparente 
1 honneur de cette Compagnie les Tri 
btms contens de gagne?¿fond de 1 a¿

Áincanerent point fur la for- 
PeunléSľŕUre-en- 9֊Vinti us que le 
peuple 1 avouerait de tout ce qu’il di- 
roit de fa part au Sénat. Les Tribuns 

pri-
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prirent d’autant plus volontiers ce par
ti , qu’il n’engageoit point leurs fuc- 
ceifeurs qui pourraient reprendre 1 an
née fuivante la pourfuite de la Loi, fi 
les délibérations du Sénat n’étoient pas 
favorables au Peuple. .

Qu ւ N t i u s aïant quitté les Tribuns, 
convoqua le Sénat, auquel il fit rapport sénat à ժլ 
de leurs difpofitions. H demanda en- р["а“Р'4՜ 
fuite l’avis des Confulaires, en com
mençant par P. Valerius Publicóla. Ce 
Sénateur dit que la bleiTure du Tribun 
n’aïant point été l’effet d une querelle 
perfonelle entre Ăppius & Le ci օր ՛ատ, 
il croïoit qu’on en devoit enfévélir le 
reffentiment dans l’oubli même du tu
multe qui en avoit été la caufe. Mais 
qu'à l’égard du fond de laquefiion, qui 
étoit de fçavoir fi le Sénat étoit en 
droit de délibérer fur la Loi avant 
qu’elle fût propofée au Peuple, & fi 
on devoit permettre qu’il fe tint des 
Affemblées pour l’élection des Tribuns 
fans Sénatus - Conjulte & fans Aufpi- 
ces , il s’en remettait en fon particu
lier à ce qui feroit décidé à la plurali
té des voix.

Ce Confulaire ne jugea point à pro
pos de s’expliquer le premier fur une 
matière fi délicate, apparemment par 

N a cor.-«
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čonfidération pour le Peuple que les 
Patriciens, & les Sénateurs de la famille 
Valeria, depuis Valerius Publicóla , & 
à Гоп exemple, ménageoient avec de 
grands égards. L'affaire ne laiffa pas 
d’être agitée avec beaucoup de cha
leur: mais Quintius naturellement 
perfuafif, ménagea les efprits avec tant 
d’adreffe, qu’il détermina enfin le Sé
nat à relâcher encore au Peuple cette 
partie de fon autorité. Appius s’y op- 
pofa de toute fa force ; il appelloit à 
témoins les Dieux & les hommes , que 
la République étoit trahie, & qu'on 
alloit recevoir tine Loi plus préjudicia
ble à 1 autorité légitime du Sénat que 
celles qu’on aVoit publiées fur le Mont 
Sacré. Mais il ne pût ébranler la ré- 
folution des anciens Sénateurs : ils n’i- 
gnoroient pas, que fi le Conful ne dé- 
pendoit que du Sénat, chaque Séna
teur au contraire étoit, pour ainfi di
re, en lapuiffancedu Peuple, qui depuis 
l’affaire de Coriotan s’étoit mis en poffef- 
fion de faire faire le procès aux Patri
ciens. Ainfi ou 1-amour de la paix, ou la 
crainte du reffentiment des Tribuns, ra
menèrent infènfiblement la plupart des 
fuffrages à l’avis de Qu i nt i u s. LaLoi 
fût publiée du contentement des deux

2 . Or
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Ordres , & on élût pour la premiere d.h. 1.5. 
fois des’ Tribuns dans une Affemblée тіміѵ. _ 
convoquée par i'ribuș. Pifon llliito-1-՝ 
rien, au rapport de Tite-Live, prétend 
qu’on élût cinq Tribuns ; qu’on nen 
avoit créé que deux fur le Mont Sa
cré , auxquels on en ajoûta cinq autres 
dans cette occaiion. Quoi qu il 
foit, A p p i u s encore plus indigné con
tre le Sénat même que contre le Peuple, 
difoit que c’étoit une chofe bien hon- 
teufe queleSénat l’eût abandonné dans 
une entrepïife où il l’avoit engagé, en 
l’élévant à une Dignité qu il ne deman- 
doit pas. Cependant il ne s’en fervit 
depuis que pour faire fentir aux Plé
béiens que la victoire que leurs Tri
buns venoient de remporter fur le Sé
nat, ne lui avoit pas abaiffé le courage.

Les Eques & les Volfques durant ces APPta ֊ 
divifions avoient fait a leur ordinaire par fon Ac : 
des incurfions fur les terres de la Ré- «6e. 
publique. Les Légions n’étoient com- 
pofées que de Plébéiens, bourgeois l’hy- 
ver & foldats l’été & en campagne. Les 
deux Confuís les partagèrent entr’eux j 
Qu ï nt i u s marcha contre les Eques, 
& Appius commanda l’Armée dé- 
ftinée contre les Volfques. Ce Géné
ral fe voïant hors de Rome avec cet-

N 3 te
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te autorité abfoluë que donne le com
mandement militaire , fit obferver la 
difcipline avec une févérité que les fol- 
dats regardèrent moins comme un or
dre neceffaire, que comme une ven
geance du paffé. La dureté du com
mandement irrita les ефі-its : Centu
rions & Soldats , chacun murmuroit 
contre les ordres du Général. Il fe fit 

d. h. i. j. une efpece de conjuration moins con- 
vec.jj'i.tre & væ 4ue contre fa gloire : les Sol- 
xonjra,. dats pour l’empccher de vaincre & de 
j.’։. ”.'il. recevoir enfurte les honneurs duTriom- 
vai.Max. phe ,réfoîurent de concert de ne point 
's֊c՛3՛ s’oppofer aux entreprises des ennemis.

Les Volfques aïantpréfenté la bataille, 
& Appius aïant tiré fon Armée du 
camp pour les combattre, les Romains 
à l’approche de l’ennemi jetterent leurs 
armes, s’enfuirent honteufement, & 
ne crurent point acheter trop cher 
l’affront qu’ils faifoient à leur Général, 
s’il ne leur en coûtoit que la perte de 
leur propre honneur.*
^Appius au défélpoir, court de tous 

cotez pour les rallier & les ramener au 
combat. 11 prie & il menace inutile
ment ; les uns s’écartent pour ne pas 
recevoir fes ordres ; d’autres fans étre 
bleffez lui montrent des bandages qu’ils 

avoient
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avoient rnis exprès fur des parties fai
nes de leur corps ; ils demandent qn on 
les ramene dans le camp pour fe faire 
panfer, & tous s’y jettent en foule fans 
en attendre l’ordre. Les Volfques pro
fitent de ce défordre , & après, avoir 
taillé en pieces ceux qui fe retiroient 
les derniers , ils attaquent les rétran- 
chemens. Pour lors les Soldats qui 
craignoient que l’ennemi ne pénétrai 
dans le camp, font face fur les rétran- 
chemens, combattent avec courage , 
& répouffent les Volfques fans les pour- 
fuivre, contens d’avoir fait voir à leur 
Général qu’ils euffent pû vaincre s ils 
l’avoient voulu. . .

Appius encore plus irrite de ce 
nouvel outrage que de leur fuite, vou
lut le lendemain affembler fon Armée, 
& fe placer dans fon Tribunal pour faire 
une iultice exemplaire des féditieux. 
Mais les foldats mépriferent le fignal 
qui les appelloit à ľ Affemblée. Ilsde- 
mandoient à haute voix à leurs Om- 
ciers qu’ils les tiraflent de deflus les ter
res de l’ennemi, où ils ne pouvoient 
manquer d’etre défaits. Ces Officiers 
qui ne voïoient plus ni difcipline ni 
obéiffance dans l’Armée, confeillerent 
au Général de ne pas commettre fon 

N 4 auto-
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autorité contre des eiprits mutinez. 
Appius outré de cette révolte aban
donna fon camp ; mais comme il étoit 
en marche, les Volfques avertis par 
quelque transfuge,vinrent charger avec 
de grands cris ceux qui faifoient l’arrie- 
rc-garde. La terreur fe répand par-tout, 
& paflejufques aux corps les plus avan
cez ; chacun jette fes armes ; ceux qui 
portoient les enfeignes les abandon
nent : ce n’eft plus comme dans la 
premiere occafion une fuite fimulée. 
Tout fe débande & s’écarte ; & ils ne 
fe rallient qu’après être arrivez fur les 
terres de la République.

címe fon Appius les aiantfait camper dans 
Armée, un endroit qui couvroit le païs, & où 

il ne pouvoir être forcé de combattre 
malgré lui, convoqua une fécondé fois 
f Affemblée. Etant monté fur fon Tri
bunal , il reprocha aux foldats qui l’en- 
vironnoient leur lâcheté, & leur perfi
die encore plus criminelle que le dé
faut de courage. Il demande aux uns 
ce qu’ils ont fait de leurs armes , & à 
ceux qui portoient les enfeignes, s’ils 
les avoient livrées aux ennemis. S’a
bandonnant a fa févérité naturelle qui 
étoit encore augmentée par le jufte 
reffentiment de leur défertion, il fait- 

déci-
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décimer les foldats, & couper la tête 
aux Centurions & aux autres Officiers 
qui avoient abandonné leur pofte- Com
me le tems des Comices pour l’élection 
des Confuís de l’année fuivante appro՝- 
choit, il ramena à Rome le débris de 
fon Armée, qui n’y rentra qu’avec la 
honte du châtiment fur le vifage, & 
un violent défir de la vengeance dans le 
cœur. _ , _ . _

Appius irrita le Peuple, & s’attira fa 
haine tout de nouveau par l’oppofition 
qu’il forma aux inftances que les Tri
buns de cette annee renouvelloient en 
faveur de la Loi Agraire. Ces Magii՜ 
trats du Peuple n’étoient pas plutôt 
parvenus au Fribunat, quils ne cher- 
choient qu’à fe diftinguer par des pro- 
pofitions qui flattaffent la multitude. 
Les uns inventoient de nouvelles Loix ; 
d’autres reprenoient la pourfuite de 
celles qui n’avoient point encore été 
reçues ; & tous n’avoient pour objet 
que de partager avec le Sénat & les 1 pa
triciens les biens ? les Dignitez & les 
Magiltratures de la République.

Ce fût fous le Confulat de L. Vale- An ro- 
rius &de T. Emilius quivenoient 
fucceder dans cette Dignité à Quintius fuis favori

te à AüVius, que C. Sicinius Tribun fem u Loi 
n N <■



298 Hißoire des Révolutions 
du Peuple, & petit-fils de ce Sicinius 
Bellutus le chef de la fédition fur le 
Mont Sacré, fit renaître avec fes Col
lègues l’ancienne di’pute au fujet du 
partage deces terres publiques dont les 
Patriciens & les plus riches habitans de 
Rome étoient en poffeffion.

Թ.ил.?. L’affaire dépendoit en quelque ma
nière des Confuís, qui par le Sénatus- 
Confulte rendu fous le Confulat de Caf- 
fius & de ťirginius, étoient autorifez à 
nommer les Commiffaires qui dévoient 
procéder à la récherche & au partage 
de ces terres. Les Tribuns eurent l’a- 
dreffe de mettre dans leurs intérêts ces 
deux premiers Magiftrats de la Répu
blique. E m ï լ i u s leur promit d’appuïer 
leurs prétentions : ce Conful prit un 
parti fi extraordinaire par un fentiment 
de vengeance contre le Sénat, qui avoit 
réfufé les honneurs du Triomphe à fon 
pere revenu victorieux d’une guerre 
contre les Eques. Valer iuscfe fon 
côté ne fût pas fâché de trouver une oc- 
cafion d’adoucir le Peuple, qui ne pou
voir lui pardonner la mort de Cajjiuc 
dont il s’étoit rendu accufateur pen
dant fa Quélfure.

Les Tribuns aifûrez des deux Con
fuís, portèrent enfuite ¡’affaire au Sé

nats
։
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nat. Ils parlèrent avec beaucoup de 
modération, & ils demandèrent avec 
les prières les plus foûmifes, qu и Plilt 
enfin à la Compagnie de faire juitice 
au Peuple, & que les Confuís ne dit- 
féraffent plus à nommer les Decemvir s 
oui dévoient régler le partage des ter
res Les deux Confuís firent compren
dre՜ par leur filence qu’ils ne s’y oppo- 
foient point. Valerius comme pre
mier Conful, demanda enfuite l’avis de 
la Compagnie, & il commença par Emi- 
Hus, pere 'de fon Collegue. Cet ancien о. н. іыі 
Sénateur fe déclara en faveur du Peu
ple: il dit que rien ne lui paronloit 
plus injufte que de voir des particu
liers enrichis feuls des dépouillés des 
ennemis, pendant que le reite desCi- 
toïens gémiffoit dans 1 indigence & 
dans la mifere. Que les pauvres Plé
béiens craignoient d avoir des enfans 
auxquels ils ne pouvoienț laiffer que 
leur propre mifere en heritage; quau 
lieu de cultiver chacun la portion de 
terre qui leur apartenoit, ils etoient 
contraints pour vivre, de travailler com
me des efclaves dans les terres des 1 a-

Romain. „Ainfi.^œViedlard^e
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•>■> fuis d avis que nos Confuís nomment 
„ des Decemvirs qui procèdent au par- 
,, tage de ces terres, qui étant publi- 

ques & communes, doivent tourner 
,, également au profit de tous les par- 
„ ticuliers.

.Appius s oppofà a cet avis avec autant 
í de hauteur que s’il eût été un troifie- 

me Conful, ou même qu’il eût été re
vêtu d une Diftature perpétuelle. 11 
i épondit à E milí u s, que le Peuple ne 
pouvoir fe prendre de fa mifere qu’à fa 
propre intempérance ; qu’il avoir eu 
des terres en partage dès la fondation 
de Korne ; que plus d’une fois les Con
duis lui avoient abandonné le butin 
qu on avoir fait fur les terres des enne
mis , & que fi on faifoit une récherche 
exaéte , on trouverait que ceux qui 
a voient eu. plus de part à ces dépouilles 
étrangères , étoient les plus pauvres. 
Que tant que ces Plébéiens croupi- 
roient dans la débauche & l’oifiveté il 
n’étoit pas au pouvoir de la Républi
que de les enrichir; qu’il s’étoit paffé 
plus de quinze Confuíais depuis qu’on 
avoir rendu le Senatus-Confulte pour le 
partage des terres, fans qu’aucun des 
.Magiltrats precedens euilent fongé feu
lement à le mettre à exécution, parce 

qu’ils 
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qu’ils n’ignoroient pas que le Sénat par 
un pareil Ärret n’avoit eu en vûë que 
d’appaifer la fédition, pour donner le 
tems au Peuple de reconnoitre l’injufti- 
ce, & meme l’impoffibilité de fes pré
tentions ; & que d’ailleurs ces anciens 
Confuís fçavoient bien que le Sénatus d. h. ¡bid. 

Confulte étoit péri par la préfcription,1?։
& qu’ils n’avoient garde de fe charger 
d’une commiffion en vertu d’un pou
voir expiré. Qu’il n’y avoit pas plus 
à craindre des Confuís en Charge trop 
habiles & trop éclairez, pour entre
prendre une pareille affaire fans le con
cours & l’autorité du Sénat. „ Mais 
„ afin de vous faire voir, ajoûta Ap~ 
„ pius , qu’en réjettant un Aéte pro- 
„ ferit, je ne prétens pas foutenir des 
„ ufurpateurs, je déclare que mon avis 
„ eft, que fans faire mention davantage 
„ du partage des terres, onréiiniffe au 
„ profit du domaine public les terres 
„ de tous ceux qui n’en pourront pas 
„ juitifier l’acquifition & les bornes 
„ par des titres légitimes.

Quelqu’équitable que fût cet avis , 
ni les Grands ni le Peuple ne pou- 
voient goûter un fentiment qui alloit 
à dépouiller les riches, fans que les 
pauvres en profitaffent. Mais comme 

JM 7 après



Appius ac- 
cufé palles 
Tribuns.
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après tout il réjettoit le partage des 
terres, & que la recherche propofée 
contre les injuftes poffeffeurs paroiffoit 
encore bien éloignée, la plupart des 
Sénateurs donnèrent de grandes louan
ges à Appius. Les Tribuns au contrai
re outrez de trouver réünies en la per- 
fonne feule de ce Confulaire la haine & 
l’émulation de tous les Patriciens, ré- 
folurent de le faire périr, & ils le citè
rent devant le Peuple, comme l’ennemi 
déclaré de la Liberté publique.

C’étoit le crime ordinaire de ceux 
qui n’en avoient point, & qu’on vou- 
loit pourtant perdre. Le Sénat s’inté- 
reffa dans cette affaire comme dans 
la fienne propre; & il régardoit Ap
pius comme l’intrépide défenfeur de 
fes droits. La plupart voulaient fol- 
liciter la multitude en fa faveur, mais 
il s’y oppofa avec fon courage & fa 
fermeté ordinaire. 11 ne changea ni 
d’habit ni de langage : & le jour de 
l’Affemblée il parût au milieu de fes 
accufateurs avec la même dignité que 
s’il eût été leur Juge. Les Tribuns lui 
reprochèrent la dureté de fon Con- 
fulat, l’inhumanité avec laquelle il 
avoit fait mourir un plus grand nom
bre de foldats par la main du boureau» 

que 
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que les ennemis n’en avoient tué dans 
la chaleur du combat. Pour rendre ce 
Confulaire encore plus odieux, ils lui 
faifoient un crime nouveau de la con
duite févère de fon pere ; mais il ré
pondit à ces différens chefs d’accufa- 
tion avec tant de force, que le Peu
ple étonné őt confus n’ofa le con
damner. Les Tribuns qui craignoient 
qu’il ne fût abfous, firent remettre 
le jugement à une autre Affemblée, 
fous prétexte que la nuit approchoit , 
& qu’il ne refloit pas aiïez de tems 
pour recueillir les fuffrages. Pendant 
ces délais, Appius qui jugea bien qu’il Mort vo- 
n’échaperoit point à la fin à la 
ne implacable de ces Magiffrats, finit" 
volontairement fa vie. Son fils fit 
apporter fon corps dans la place, & fe 
préfenta, fuivant l’ufage, pour faire 
fon Oraifon funèbre. Les Tribuns en
nemis de fa mémoire , voulurent s’y 
oppofer, fous prétexte que fon pere étoit 
cenfé entre les criminels par ľaccufa- 
tion dont il n’avoit pas été abfous avant 
fa mort. Mais le Peuple plus géné
reux leva l’oppofition, & il entendit 
fans peine les loüanges d’un ennemi 
qu’il n’avoit pû s’empêcher d’éftjmer ,
& qu’il ne craignoit plus..

Les
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Les Tribuns reprirent enfuite l’af

faire de la Loi Agraire que le procès 
d’Appius avoit comme fufpenduë. La 
mort de ce grand homme fembloit 
devoir intimider tous ceux qui feroient 
tentez de s’oppofer à la publication de 
la Loi ; mais comme la fortune de 
la plupart des Sénateurs en dépen- 
doit, & que plufieurs riches Plébéiens 
avoient auffi acquis differens cantons 
de ces terres publiques, le parti des 
Patriciens fe fortifia ; celui du Peu
ple s’affoiblit, la pourfuite des Tri
buns en fût rallentie ; & les propriétai
res demeurèrent toujours en poffeffion 
de ces terres, malgré les prétentions 
& les plaintes du petit Peuple. Les 
Romains l’année fuivante & fous le 
Confulat dé Aulus Virgmius & de T, 
Numicius, furent occupez dans des 
guerres , ou plûtôt dans des courfes & 
des incurfions contre les Eques, les 
Volfques & les Sabins ; mais au retour 
de la campagne on vit renaître les di- 
vifions ordinaires.

La multitude quifecroïoit opprimée 
par le crédit des Grands, pour en mar
quer fon reffentiment, s’abfenta de 
toutes les Affemblées qui fe faifoient 
par Centuries, & où les Confuís & le 

Sénat
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Sénat préfidoient. Il fembloit que les 
Plébéiens vouluffent fe féparer encore 
une fois du corps de la République : on 
n’en vît aucun à l’éleñion des Confuís 
pour l’année fuivante ; & ce qui n’étoit 
jamais arrivé, T. Ouintius & Servi
ans furent élevez à cette Dignité par 
les fuffrages feuls du Sénat, des Patri
ciens & de leurs Cliens, qui malgré ces 
divifions fuivoient toûjours le parti de 
leurs Patrons.

Ces deux Confuís pour empêcher 
que la divifion n’allât plus loin, occu
pèrent le Peuple pendant toute l’année 
en différentes Guerres contre les Eques 
& les Volfques. T. Quintius enleva à ces An de Ro* 
derniers la ville d’Antium & tout fon ter
ritoire. Le pillage & le butin adouci
rent les efprits de la multitude,& le fol- 
dat de retour à Rome n’ofoit fe plain
dre de fes Généraux fous lefquels il ve- 
noit d’acquérir des biens & de la gloire.

Mais les plaintes & les diffenfions re
commencèrent fous leConfulat de T ib. 
Emili us & de Q. Fabius. Nous 
avons vû qu’E м 1 ւ 1 u s pendant fon pre
mier Confulat s’étoit déclaré pour le 
partage des terres; les Tribuns & les 
partifans de la Loi Agraire reprirent de 
nouvelles éfpérances fous fon fécond 

. Con֊
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Confulat : l’affaire fût agitée dans le 
Sénat, E m i L i u s n’avoit point changé 

cation de de fentiment. Ce Con fui toûjours fa- 
A՜ vorable au Peuple , foutenoit qu’il étoit 

impoflible de maintenir la paix & l’u
nion entre les Citoïens d’un Etat libre, 
fi par le benefice de la Loi on ne rap- 
prochoit la condition des pauvres de 
celle des riches, & qu’on ne partageât 
par portions égales les terres conquifes 
fur les ennemis. Mais ce partage fi in- 
téreffant pour les Plébéiens fouffroit de 
grandes difficultez. Il falóit pour cela 
reconnoitre & établir une jufte diftinc- 
tion entre l’ancien patrimoine de cha
que particulier, &ce qu’il y avoit joint 
des terres publiques. Il falóit même 
étendre cette diltinétion entre les can
tons que les Patriciens avoient achetez 
du domaine public, & ceux qu’ils n’a- 
voient pris d’abord qu’à titre de Cens 
fous leurs noms ou fous des noms em
pruntez , & qu’ils avoient depuis con
fondus avec une partie des Communes 
dans leur propre patrimoine. Une lon
gue préfcription déroboit aux récher
ches les plus exaftes la connoiffance de 
ces differentes ufiirpations. Les Pa
triciens avoient depuis partagé ces ter
res entre leurs enfans comme leur patri- 

’moi- 
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moine, & ces terres devenues hérédi
taires, étoientpaflées en différentesmai- 
fons à titre d’hérédité, par vente & par 
acquisition. De riches Plébéiens en pof- 
fedoient même depuis quelque teins une 
partie qu’ils avoient acquife de bonne 
foi; enforte qu’il ne fembloitpas qu on 
pût toucher à cette affaire fans caufer un 
trouble général dans la République..

E M ï ԼIU s fans avoir égard à des in- 
convéniens fi dignes de confédération, 
infiftoit toujours opiniâtrement en fa
veur de la publication de la Loi. llvou- 
loit avoir le mérite aux yeux du Peuple 
de l’avoir fait recevoir pendant fonCon- 
fulat;& il étoit foutenupar d’anciens Sé
nateurs qui regardoient la médiocrité 
de la fortune des particuliers & l’égali
té des biens , comme les plus fermes 
foutiens de la Liberté publique. Mais 
le plus grand nombre, & ceux furtout 
qui poffedoient de ces terres publiques, 
feplaignoient qu’E mi Liu s pourferen
dre agréable au Peuple, voulut lui fai
re des libéralitez du bien dela Noblef- 
fe. On en vint jufqu’aux inveftives & 
aux injures ; plufieurs lui reprochèrent 
qu’il agiffoit moins en Conful , qu en 
Tribun féditieux: & on vit avec éton
nement des Sénateurs manquer de rel- 

pect
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pećt pour le Chef du Sénat, & pour 
le fouverain Magiftrat de la Républi
que. Fabius fon Collegue, pour 

/ prévenir les fuites de ces divifions , 
Tit. lív. ouvrit un avis qui ne déplût ni à l’un 
pec. 1.1.8. n¡ à l’autre.
ďAuüum La plus granc*e partie des habitans de

““սա՜ la ville d’Afeizw/z avoient péri dans la 
deraiere Guerre. Fabius pour adoucir 
le Peuple Romain, que fa mifere& les 
harangues.féditieufes des Tribuns ren- 
doient furieux, propofa d’envoïer une 
partie des plus pauvres Citoïens de Ro
me , en forme de Colonie, dans An
tiim , & de partager entr’eux des terres 
voifines qu’on avoit enlevées aux Volf- 
ques. Cet avis fût d’abord reçu avec - 
de grands applaudiíľemens par le petit' 
Peuple, toûjours avide de la nouveau
té. On nomma auflitôt pour faire 
l'établiffement .de cette Colonie , T. 
Ouintius , A. Firginius , & P. Furius. 
Mais quand il fût queftion de donner 
fon nom à ces Triumvirs , il y eût peu 
de Plébéiens qui fe préfentaffent : Ro
me avoit trop de charmes pour les ha
bitans , perfonne n’en vouloit forcir. 
Les Jeux, les Speétacles, les Affemblées 
publiques, l’agitation des affaires , la 
part que le Peuple prenoit dans le Gou

ver
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Vernement, tout y retenoit un Ci- 
toïen quelque pauvre qu’il fût. On 
régardoit une Colonie comme un hon
nête exil, & les plus miférables Plé
béiens aimèrent mieux dans cette oc- 
cafion vivre à Rome dans l’indigence, 
& y attendre le partage fi incertain des 
terres publiques dont on les flattoit de
puis fi longtems , que d’en poifeder 
actuellement dans une riche Colonie ; 
enforte que les Triumvirs, pour rem
plir le nombre dértiné pour la Colonie, 
furent obligez de recevoir des étran
gers & des avanturiers qui fe préfente- 
rent pour y aller habiter. L’unique D> h. 1. 
avantage qu’on tira de cet établiiTement, 
fût que ceux du Peuple qui réfuferent 
d’y étre compris n’oferent réléver l’af
faire du partage des terres.

Une perte aflreufe défola en ce tenis- °Iot-և ”• 
là la Ville & la campagne. Un ոօա-Լ՚լ^ 
bre infini de Peuple, plufieurs Séna- me X50. 
teurs & les deux Confuís même P. Ser
villas & L. Æbutius en moururent. Les 
Volfques & les Eques croïant rempor
ter de grands avantages fur les Romains 
s’ils les attaquoient dans de telles con
jonctures , recommencèrent la guerre 
fous le Confulat de L Lucretius Trici- An de R<> 
pitinus , & de T. Feturius Geminus.mevn. 
֊■ . ■ Ces
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Ces deux Magiffrats ne furent pas plu
tôt élevez à cette Dignité , qu’ils fe 
mirent en état de s’oppofer aux courfes 
des ennemis. Mais comme ils ne pou- 
voient pas tirer beaucoup de fecours 
d’une ville où la perte venoit de faire de 

Tic lív fi grands ravages, ils appelèrent à leur 
fecours les Latins & les Berniques,Al
liez du Peuple Romain. Ils fe mirent 
à leur tête, & combattirent avec tant 
de courage, que les ennemis furent dé
faits en trois batailles différentes.

HISTOIRE
DES RÉVOLUTIONS

ARRIVÉES

DANS LE GOUVERNEMENT

WO» 
w■

DE L A <

RÉPUBLIQUE ROMAINE.

Livre Quatrième.

Le Tribun C. Terentjllus Arsa 
propofe qu’on établijje du conferitement 
du Peuple un Corps de Loix pour fervir 
de règle dans Г adminifiration de la fu- 
flice. Céfon qui s’y oppofe eft obligé de 
s’enfuir en Tofcane pour fe fouftraire au 
jugement du Peuple. Les Tribuns for
ment le dejfe'm de faire périr tous les 
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eo 12 Hifioire des Révolutions 
Sénateurs & Patriciens qui leur étaient 
odieux. Le Conful Claudius rend leurs 
projets inutiles. Appius Herdonius 
s’empare du Capitole. Les Romains ľat
taquent ê? l'obligent àfe tuer. Quintius 
Cineinnatus eß tiré de la charu'é pour 
commander les Armées en qualité de Con
fuí. Il réfufe un fécond Confulat, re
tourne cultiver fon petit héritage: Il eß 
rappelle pour aller en qualité de Dictateur 
délivrer un Conful que les ennemis te
naient enfermé avec toute fon Armée. 
Il délivre le Conful &fes foldats , défait 
les ennemis rentre triomphant dans 
Rome. Quintius Céfon fon fils eß rap
pelle de l'on exil. Le Sénat accorde 
au Peuple le pouvoir d’élire dix Tri
buns au lieu de cinq , à condition qu’il 
abandonnera le projet de /«Loi Teren- 
tilla. Le Mont Aventin cédé au Peu
ple par un Sénatus - Confulte. T. 
Komilius â? C. Veturius Confuís, 
remportent une victoire complete fur 
les ennemis. Le Peuple à la perfua- 
fion de Siccius, leur réfufe l hon
neur du Triomphe, & même les con
damne à une amende, parce qu’ils s’é- 
toient oppofez à la publication de la 
Loi Agraire.

Pen
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^WŚ§§Endant que les deux Con- 
p Й fuis étoient en campagne , 

un tribun du Peuple appel- 
lé C. Terentillus Ar-

s a , entreprit de fignaler fon avene- 
ttient auTribunat par de nouvelles pro- 
pofitions. Ce Tribun aïant reconnû que û
le Sénat & les Confuís arrêtoient toû-гшььіГе- 
jours par leur autorité la publication de ™oȚxt dcs 
la plûpartdesLoix que propofoient fes 
Collègues, chercha differens moïens 
d’affoiblir & de diminuer une puiíľance 
qui étoit l’objet perpétuel de l’envie & 
de l’émulation des Tribuns. Il deman
da en pleine Affemblée qu’on mît des 
bornes à l’autorité abfoluë des Confuís , 
& en même tems qu’on établit du con- 
fentement du Peuple, desLoix fixes & p.n.i. ։o. 
confiantes , qui ferviffent de règle au 
Sénat dans les jugemens qu’il rendoit 
au fujet des procez qui naiffoient en
tre les particuliers.

Pour juger de l’importance de cette 
fécondé propofition , peut-être qu’il 
ne fera pas inutile d’obferver ici, que 
Rome n’avoit point encore de Loix, Com 
ni une forme confiante d’adminiftrer la njTiij“' 
Juftice. La volonté feule de fes an- £o™’lloit ’ 
tiens Rois avoit tenu lieu de Loi pen-

Tome I. O dant 
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dant leurs régnes ; les Confuís & le Sé
nat en fuccedant à leur puiifance, fuc- 
cederent à ce droit fouverain de rendre 
lajultice, & ils régloient leurs Arrets 
par les principes de l’équité naturelle, 
ou par d’anciens ufages , ou enfin par 
les premieres Loix de Romulus & de 
fes lùcceffeurSjdont on trouvoit encore 
de légers völliges dans les Livres facrez 
dont les feuls Patriciens étoient dépofi- 
taires. Le Peuple enétoitpeu inftruit: 
la plûpart occupez hors de Rome à la 
guerre, ou établis à la campagne, ne 
venoient guères à la Ville que les jours 
de marchez pour leurs affaires domelti- 
ques, ou pour fe trouver aux Comices 
& aux AiTemblées publiques qui ne fe 
tenoient que ces jours-là. Ils fe remet- 
toient de tous leurs différens au juge
ment des Confuís , qui à l’égard du 
Peuple faifoient un myitère de ces pre
miers élémens de leur Jurifprudence.

La mort d’un grand nombre de Pa
triciens que la pelle avoit enlevez, & 
l’abfence des deux Confuís qui étoient 
aéluellement à la tête des Armées , pa- 

Terentiiius rût une conjoncture favorable à Te- 
harangue rentillus pour introduire quelque 
Grands" changement dans le Gouvernement- 

Il repréfenta au Peuple que les Magif' 
trat« 
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trats Patriciens étoient arbitres abfolus 
de fa fortune ; que dans les différens 
qui naifloient entre un Patricien & un 
Plébéien , le dernier étoit toûjours fûr 
de fuccomber; que dans la perte de fon 
procès il ne lui refloit pas même la 
confolation de pouvoir connoître s’il 
avoit été bien ou mal jugé ; & il con
clut à ce qu’on établît inceffamment 
des Loix connues de tout le monde, 
qui fervilfent de règlement aux Magif- 
trats dans leurs Jugemens, & aux par
ties de preuves de l’équité ou de l’in- 
juitice de leur caufe.

11 fe déchaîna enfuite ouvertement 
contre la puiifance des Confuís. Il dit 
qu’on avoit attaché à cette Dignité une 
autorité & un pouvoir infupportables 
dans une Ville libre; que les deux Con- Tît. 11V. 
fuis étoient revêtus de la puiifance fou-1- u Dec. 1. 
veraine dont jouïffoient les anciensRois 
de Rome ; qu’ils avoient, comme ces 
Princes, une robe bordée de pourpre, la 
Chaire Curule ou d’yvoire, des Gardes 
& des Liéteurs. Que dans la Ville ils 
rendoient lajultice, & que cesMagif- 
trats, en même tems qu’ils fe croïoient 
eux-mêmes au-deffus des Loix, en ven- 
geoient l’inobfervation fur leurs infé
rieurs & fur le Peuple , par les plus

O 2 cruels 
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cruels fupplices. Qu’en campagne & à 
la tête des Armées , ils faifoient tou
jours la guerre avec une autorité abfo- 
luë, & même quelquefois la paix fans 
confulter le Sénat , auquel ils fe con
tenaient pour la forme, de rendre 
compte enfuite de leur adminiffration. 
Qu’ainfi ils avoient tome l’autorité des 
B-ois, & qu’il ne leur en manquoit que 
le titre. Mais que pour empêcher que 
leur domination ne dégénérât à la fxn 
dans une tyrannie perpétuelle , il de- 
mandoit qu’on établît cinq hommes 
des plus gens de bien de la Républi
que, quifuflent autorifez à réitraindre 
dans de juftes bornes une puiffance fi 
excefljve ; enforte que les Confuís à 
l’avenir n’eufi'ent d’autorité fur leurs 
Concitoïens, que celle que les mê
mes Citoïens auroient bien voulu 
leur accorder.

Des propofitions fi hardies furpri- 
rent & étonnèrent tous les Sénateurs. 
Ils reconnurent alors, mais trop tard, 
la vérité de ce que les deux Appius 
avoient prédit tant de fois, que le Peu
ple , après avoir eflaïé la foibleffe du 
Sénat par tant de Loix qu’il en avoir 
extorquées en fa faveur , attaqueroic 
enfin ouvertement fon autorité dans 

celle 
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celle des Confuís, qui en étoit le plus 
ferme foutien. Heureufementpour cet-TitLiv. 
te Compagnie, Qu 1 n t u s Fabius, Լ 
en l’abfence des Confuís , étoit alors 
Gouverneur de Rome. C’étoit un Con- 
fulaire d’un efprit ferme , & plein de 
courage & deréfolution , & inviolable- 
ment attaché aux Loix & à la forme du 
Gouvernement de la République.

Ce courageux Magiffrat voïant que oppofirfo» 
les propofitions hardies du Tribun al-£։eu^- ՜*՜ 
loient à détruire la Dignité Confulaire, 
dépêcha fecretement differens Couriers 
aux deux Confuís , pour leur donner 
avis de ce qui fe paflbit, & pour les 
conjurer de revenir à Rome en diligen
ce. 11 aflembla enfuite le Sénat, & il 
repréfenta qu’on s’étoit contenté juf- 
qu’alors dans Rome de fuivre dans les 
jugemens le droit naturel, & les feuls 
principes de l’équité & du bon fens. 
Que la multitude des Loix neferviroit 
qu’à obfcurcir la vérité ; & qu’il pré- 
voïoit avec douleur tous les malheurs 
qui naîtroient dans la République , de 
cette forme judiciaire que Teren- 
tillus y vouloir introduire. 11 in- 
finuoit enfuite, que quand même ces 
changemens feroient trouvez néceffai- 
res. il n’étoit ni de l’honneur ni de la

O 3 illf-
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juftice des Citoïens qui étoient alors à 
Rome, d’entreprendre d’en décider en 
l’abfence des deux Confuís, & de cette 
partie du Peuple qui compofoit leurs 
A rmées. Qu ils feroient en droit de fe 
plaindre à leur retour qu’on eût préci
pité la décifion d’une affaire de cette 
coniequence , qui intéreffant tous les 
particuliers, nedevoit étre décidée que 
dans une Affemblée générale du Peuple 
Romain. Que les Confuís même , 
comme Chefs de la République, pro- 
tefteroient contre tout ce qui auroit 
■été arreté fans leur participation ; au 
lieu que quand ces deux fou verains Ma- 
giftrats fe trouveroient à la tête du Sé
nat, & que tout le Peuple feroit de re
tour, on prendrait de concert des mé- 
fures conformes au bien de l’Etat & au 
falut de la Patrie. Fabius s’éleva en- 
fuite avec beaucoup de force contre 
i’Auteur de ces nouvelles propofitions. 
Il dit que Tekentillus fe préva
loir del éloignement des Confuís , pour 
attaquer la République ; que fi l’année 
précédente , & pendant que la peñe 
& la guerre défoloient la ville de Ro
me & fon territoire , les Dieux en 
colere euffent permis que ce Tribun 
léditieux eût été en Charge ,1a Répu

blique 
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blique n’eût jamais pû réfifter à de fi 
cruels fléaux , & qu'il ne falóit pas 
douter qu’on n’eût vu alors T eren- 
t i լ լ u s à la tête des Eques & des 
Volfques ruiner Rome , ou du moins 
changer la forme du Gouvernement, 
quoique fondé par leurs ancêtres fur 
de fi heureux aufpices. Enfuite prenant 
des manières plus adoucies, il adreffa la 
parole aux autres Tribuns, & les con
jura par le falut de la Patrie, de ne rien 
innover jufqu au retour des Confuís.

La plupart des Tribuns fe rendirent 
à fes prières , & à des raifons fi foli- 
des, & n’infifterent plus fur la premie
re demande de T erentillus, qui 
régardoit la limitation du pouvoir des 
Confuís. Peut-être aufli que ce fût 
l’éfpérance de parvenir eux-mêmes un 
jour à la Dignité du Conlulat , qui 
leur ôta le deffein d’en diminuer l’au
torité. Mais ils perfîfterent à deman
der qu’on choifît dans ie Sénat & par
mi le Peuple des perfonnes capables de 
compofer un Corps de Loix pour éta
blir une forme confiante dans la ma
nière de rendre la iufticeaux Citoïens. 
Cependant fur les inftances de Fa
bius ils confentirent a fufpendre la 
pourfu’ite de cette affaire, & les Con- 
ť O 4 fais
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fuis, quand il furvenoit une guerre, 
étoient en droit de choiiir ceux qui 
leur paroiffoient en état de fervir. Ces 
deux Magiftrats aïant fait placer leur 
Tribunal dans la place, citèrent ceux 
qu’ils vouloient mener en campagne. 
Mais les Tribuns s’y oppoferent: ils fi
rent renaître les propolitions de Te- 
rentillus pour l’établiffement 
d’un Corps de Loix ; & Wrginius le 
plus emporté de ces Tribuns, crioit 
dans la place, que cette guerre préten
due n’étoit qu’un artifice du Sénat pour 
tirer le Peuple hors de Rome, & 1 em- ՝ 
pêcher fous ce prétexte, de donner fes 
fuffrages au fujet d’une affaire fi im
portante pour tous les particuliers.

Ces conteftations furent très-vives, 
& exciterent de nouveaux tumultes. 
On ne voïoit plus ni obéïflance dans 
le Peuple, ni autorité dans les Con
fuís. Tout fe décidoit par la force : 
& quand ces premiers Magiftrats de la 
République entreprenoient de faire- ar
rêter un Plébéien qui réfufoit de mar
cher à la guerre, les Tribuns l’enlé- 
voient auffitôt aux Lifteurs , & le 
remettoient en liberté. Les Confuís 
craignant de commettre davantage leur 
Dignité. fe retirerent de la place. Et 

O 5 com-
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fuis à leur retour trouvèrent la Ville 
tranquille ; mais ce calme ne dura pas 
longtems. Les Herniques alors Alliez 
du Peuple Romain, firent fcavoir que 
lesEques &les Volfques, leurs voifins, 
armoient fecretement, & que la nou
velle Colonie Antiim étoit entrée 
dans cette Ligue. Nous avons vûplus 
haut que comme il ne s’étoit pas pré- 
fenté un affez grand nombre de Ci- 
toïens Romains pour remplir cette 
Colonie , on y avoit ihppléé par des 
gens ramaíľez de differens endroits, 
Latins, Herniques & Tofcans : il s’y 
étoit meme gliffé des Volfques. Ces 
avanturiers en plus grand nombre que 
les Romains , s’étoient rendus les 
plus puiffans dans le Confeil. Ils en- 
tretenoient fecretement des intelligen
ces avec les ennemis de Rome ; & 
quoiqu’ils ne fe fuffent pas encore dé
clarez ouvertement contre la Républi
que , on ne laifloit pas d’avoir leur fi
délité pour fufpeéte.

Ťaľ“1‘ear Cependant le Sénat qui ne vouloit 
’«Tribuns. Pas étre furpris, ordonna que les deux 

Confuís feroient des levées inceflam- 
ment : ce qui s’appelloit parmi les Ro
mains faire le choix , parce que tous 
les Citoïens étant Soldats, les Con

fuís , 
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comme les avis des Herniques ne s’é- 
toient pas trouvez vrais, & que les en
nemis n’entreprenoient rien, ils s’ab- 
ftinrent pendant quelque tems de fe 
trouver dans ces Affembléès tumultueu- 
fes, dans lefquelles les plus violens & 
les plus emportez avoient le plus d’au
torité. On ne parloit au Peuple que 
de la néceffité où il étoit d’obliger les 
Confuís à régler leurs jugemens par un 
Corps de Loix connues & publiques. 
Mais le Sénat, fous prétexte de confer- 
ver, d’anciens ufages, ne pouvoitfe ré
foudre à renoncer à cette manière ar-. 
bitraire de rendre fes Arrêts.

AndeRo- Il У eût cette année des tremble- 
«ne 1^1. mens de terre; & il parût dans l’air 
prodiges։ des exhalaifons enflammées. Ces Phé- 
l““ «йен. nomenes purement naturels, mais que 

le petit Peuple ne manqua pas de re
garder comme les précurfeurs de nou
velles calamitez, firent oublier cette 
affaire pour quelque tems. On ne 
i’occupoit que de finiltres préfages 
qui fe multiplioient à la faveur de la 
peur & de la fuperffition. Les uns 
avoient vq des fpeétres qui chan- 
geoient à tpus momens de forme ; 
d'autres avoient entendu la nuit des 
voix extraordinaires. Des Hiiioriens 

célè- 
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célèbres n’ont point fait difficulté deT!t֊L!r. 
nous rapporter fur la foi de ces vifion-1- »• 
Iiaires, qu’il avoit plûde la chair cruë,D.H.l.io. 
& que pendant qu’elle tomboit comme 
des floccons de neige, des oifeaux car- 
nafliers en prenoient en l’air differens 
morceaux. On eût recours auflitôt 
aux Oracles; on confulta les Livres 
des Sybilles. Les dépofltaires de ces 
Livres facrez, tous Patriciens,publiè
rent que Rome étoit menacée de voir 
des ennemis redoutables afli éger la Vil
le à la faveur des divifions qui y ré- 
gnoient. Cette prediction paroiffoit 
copiée d’après ce qui venoit d’arriver 
dans l’entreprife de Coriolan. Je ne fçais 
fi les Tribuns ne foupçonnerent pas les 
Minières dela Religion, d’avoir ajuf- 
té leur réponfe aux vues & aux inté
rêts du Sénat. Mais la populace qui 
régardoit le paffé comme caution de 
l’avenir, & qui rédoutoit de voir un 
nouveau Coriolan aux portes de Rome, 
obligea fes Tribuns à conférer avec le 
Sénat pour tâcher de trouver le moïen 
de finir leurs divifions. On s’affembla 
plufieurs fois , mais toûjours inutile
ment. Aucun des deux partis ne vou-^,^ 
bit rien rélâcher de fes prétentions.de n.,». 
Ènfin le tems aïant diffipé cette fraïeur”“-

О Ճ que
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que les Prêtres avoient tâché d’inipi- 
rer au Peuple, les Tribuns s’affemble- 
rent de nouveau, & fans confulter le 
Sénat, ils préfénterent à la multitude 
un projet plus développé de la Loi de 
Terentïllus.

Cette Loi portoit que le Peuple 
nommeroit inceflamment cinq Com- 
miflaires, qui feroient choifis entre les 
perfonnes les plus fages & les plus éclai
rées du Sénat. Que ces Commiffaires 
feroient autorifez pour recueillir & for
mer un Corps de Loix civiles, tant par 
rapport aux affaires publiques, qu’à l’é
gard des differens qui furvenoient en
tre les particuliers. Qu’ils en feroient 
leur rapport dans une Affemblée du Peu
ple, & qu’ils les afficheroient dans la 
place publique, afin que chacun en 
pût prendre connoiíľance & en dire fon 
avis. Les Tribuns aà’ant propofé ce 
projet, déclarèrent qu’ils en remet- 
toient la publication au troifieme jour 
de marché , afin que ceux qui vou- 
droient s’y oppofer, puffent librement 
repréfenter au Peuple les raifons de 
leur oppofition.

option Plulieurs Sénateurs s’élevèrent auffi- 
4u sénat, tôt contre cette nouvelle propofition.

Ce fût le fujet de beaucoup de difpu՜ 
tes 
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tes qui ne fervoient qu’à traîner les cho
ies en longueur. A la fin les Tribuns 
tentèrent d’emporter l’affaire de hau
teur. Ils convoquèrent pour cela une 
nouvelle Affemblée où tout le Sénat fe 
trouva. Les premiers de ce Corps re- 
préfenterent au Peuple, malgré les Tri
buns, qu’il étoit inoüi que fans Séna- 
tus-ConJulte , fans prendre les Aufpi- 
ces, & fans confulter ni les Dieux, ni 
les premiers hommes de la République, 
une partie des Citoïens, & la partie la 
moins confidérable, entreprît de faire 
des Loix qui dévoient être communes 
à tous les Ordres de l’Etat. Us firent 
goûter leurs raifons à ceux des Plé
béiens qui leur paroiffoient les plus 
raifonnables. La plus vile populace 
au contraire prévenue par fes Tri
buns , demandoit avec de grands cris 
qu’on délivrât les bulletins , & qu’on 
recueillît les fuffrages ; mais les plus 
jeunes Sénateurs & les Patriciens fi
rent échoüer ce projet. Qu inti us^ ¿^r«* 
C e s 0 N, fils de Quintius Cincinnatus’ ՜ 
perfonnage illuftre՜& Confulaire, étoitaècéfou* 
à leur tête : il fe jette dans la foule, 
frappe & écarte tout ce qui fe préfen- 
toit devant lui; & à la faveur de ce 
tumulte qu’il avoit excité exprès, il

O 7 diffi-
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diflipe l’Affemblée malgré les Tribuns, 
qui firent inutilement ce qu’ils purent 
pour la retenir.

Les Sénateurs & les Patriciens don
nèrent à C e s o n des louanges qui 
ne fervirent qu’à exciter encore da
vantage fon audace & fou animofi- 
té contre le Peuple. C’étoit un jeu
ne homme d’une figure agréable , 
d’une taille avantageuië, & d’une for
ce de corps extraordinaire : naturel
lement fier, hardi & intrépide , il 
ne connoiffoit point le péril, & il 
s’étoit déjà diltingué à la Guerre 
par des aftions d’une valeur furpré- 
nante. Comme il n’avoit pas moins 
d’éloquence que de courage, & qu’il 
étoit toujours le premier à répon
dre aux harangues féditieufes des Tri
buns , ces Magiftrats outrez de trouver 
en lui feul l’animoiité de tous les Patri
ciens , conjurèrent fa perte. Après étre 
convenus entr’eux des chefs d’accufa- 
tion, Ճ. JSirginius le fit citer devant 
l’Affemblée du Peuple.

Tant que Ceson s’étoit trouvé 
dans la chaleur des difputes, foutenu 
par les applaudiffemens du Sénat, qui 
flattoient fa vanité, il avoit toujours 
fait paroître beaucoup de fermeté & 
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de confiance. Mais tout fon courage 
l’abandonna la veille de fon jugement. 
L’exemple de Coriolan fit alors une vi
ve impreffion fur fon ефгк. On le vit 
timide, effraie, fe reprochant le paf
fé , rédoutant l’avenir, & tout prêt à 
changer honteufement départi. 11 prit 
des habits de deuil, & avec une conte
nance trifte & humiliée, il récherchoit 
avec baffeife la faveur des moindres 
Plébéiens.

Le lendemain, & le jour même 
qu’on devoit traiter de fon affaire, il 
n’ofa paroître devant le Peuple. Il fa
lut que fon pere accompagné de fes 
amis, fe préfentât pour lui. A*. Vir- 
ginius commença fon accufationparles 
reproches qu’il fit à Ceson de fon 
humeur impérieufe, de fon manque de 
refpeft pour les Aflèmblées du Peu
ple , & des violences qu’il y avoit exer
cées contre les particuliers. „ Et que 
„ deviendra notre Liberté, s’écrioit 
„ Eirginius, quand les Patriciens au- 
„ ront élévé au Confulat ce jeune am- 
,, bitieux qui n’étant encore queper- 
,, fonne privée , caufe déjà de juftes 
„ allarmes à fa Patrie par fa violence 
„ & fon audace? Il produifit enfuite 
tous les Plébéiens que Ceson avoit 

mal-
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maltraitez, &qui demandoientjuftice. 
Ses parens & fes amis ne s’amuferent 
point à le vouloir difculper de ces pré
tendues violences ; ils ne répondirent 
aux inventives du Tribun que par les 
loüanges de l’Accufé. Les uns rappor
tèrent tous les combats où il s’étoit 
fignalé ; d’autres nommoient les Ci- 
toïens auxquels dans des batailles il 
avoit fauve la vie. T. Quintius Ca- 
pitolinus, qui avoit été trois fois Con
fuí , dit qu’il l’avoit mené à la Guer
re ; qu’à fes yeux il étoit forti vain
queur de plufieurs combats finguliers 
qu’il avoit foutenus contre les plus 
braves des ennemis , & qu’il l’avoit 
toujours régardé comme le premier 
foldat de fon Armée. Lucretius, qui 
avoit été Conful l’année précédente, 
ajoûtoit qu’il étoit de l’intérêt de la 
République de conferver un Citoïen 
fi accompli, & que l’âge en augmen
tant fa prudence, emporterait chaque 
jour quelque chofe de ce caractère im
pétueux qui le rendoit odieux à la 
multitude.

L. Quintius Cincinnatus, fon pere, 
l’homme de fon fiècle le plus éllimé 
pour fa capacité dans le Gouvernement 
de l’Etat,& dans le commandement des 

Ar- 
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Armées, fe contenta de prier le Peu
ple de pardonner au fils, en faveur 
d’un pere qui n’avoit jamais offenfé 
aucun Citoïen. Le refpećh & la vé
nération qu’on avoit pour cet illuftre 
Vieillard commençoit à adoucir les 
efprits. Mais Virginius, qui avoit ré- 
folu de perdre Ce son , répondit à 
Cincinnatus, que fon fils étoit d’autant 
plus coupable qu’il n’avoit pas fçu 
profiter des exemples d’un pere com
me lui. Qu’il nourrifloit dans fa mai- 
fon le tyran de fa Patrie, & que les 
grands exemples de fes ancêtres dé
voient lui avoir appris à préférer la Li
berté publique à fes propres enfans. 
„ Et afin, dit ce Tribun, en fe tour- 
„ nant vers le Peuple, qu’il ne paroif- 
,, fe pas que je veuille en impofer, je 
,, confens , fi on le veut, qu’on ne 
„ parle point ici, ni des difcours inju- 
„ rieux que C E s on a tenus dans nos 
„ Affemblées contre le Peuple, ni des 
,, violences qu’il a exercées contre de 
„ meilleurs Citoïens que lui. Mais je 
„ demande que M. Folfcius, mon Col- 
„ legue , foit entendu fur des plaintes 
„ particulières qu’il a à faire contre 
„ lui; & j’éfpere que Ie Peuple ne laifie- 
„ ra pas fans vengeance un de fesMagil-

,, trats
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D.H.i, io. trats ß cruellement outragé. Pour 
cufan\>nCje ’ors ^fc^us fe levant pour jouer le rô- 
voîfèius e le qu’il avoit concerté avec fon Colle- 
fôn.treC՜' 8ue • ” J’aurois fouhaité , dit-il , en 

„ adreifant la parole au Peuple, avoir 
„ pû porter plutôt mes plaintes de la 
„ mort d’un frere très-cher que C e- 
„ son a tué dans mes bras. Mais la 
„ crainte des violences ordinaires du 
„ meme Ceson, & le crédit de fa fa- 
„ mille, ne m’a que trop fait com- 
„ prendre ce que j’avois à craindre 
„ moi-même d’une pareille pourfuite. 
„ Si je ne viens plus artez à tems pour 
„ me rendre fon accufateur, du moins 
„ ne pourra-t-on pas réjetter le trifte 
„ témoignage que je rendrai de fa 
„ cruauté & de fa tyrannie.

„ Ce fût, continua ce fourbe, fous 
„ le Confulat de L. Ebutius & de P. 
„ Servilius, que revenant un foir,mon 
„ frere & moi, de fouper chez un de 
„ nos amis, nous rencontrâmes proche 
„ le quartier où logent les femmes pu- 
„ bliques , Ceson plein de vin , & 
„ accompagné à fon ordinaire de p’u- 
„ fieurs jeunes Patriciens infolens com- 
„ me lui, & qui venoient apparemment 
„ de faire la débauche enfemble dans 
„ ces maifonsde proftitution. l’snous 
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„ attaquèrent d’abord par des raille- 
j, ries piquantes , & par des injures 
j, que je crus devoir diflimuler. Mais 
j, mon frere moins patient que moi, 
jj leur aïant répondu comme un hom- 
„ me libre & plein de courage devoit 
j, faire , Ceson tomba auffitôt fur 
„ lui, &fe prévalant de fes forces, il 
„ lui donna tant de coups de poings & 
„ de pieds, qu’il ľaíľomma à mes yeux 
„ & dans mes bras, fans que je pufle 
„ oppofer à une fi grande violence, 
„ d’autres armes que des cris & des 
» prières inutiles. Je nepus en porter 
л mes plaintes aux deux Confuís qui 
„ moururent dela perte la même année. 
„ L. Lucretius & Eeturius, leurs fuccef- 
„ feurs,furent longtems en campagne. 
„ Ce ne fût qu’à leur retour que je 
,, fongeai à former mon añion. Mais 
„ Ceson aïant appris mon deiTein,me 
„ furprit un foir à l’écart, & il me 
„ donna tant de coups que je fus obli- 
jj gé pour éviter un fort pareil à celui 
j, de mon frere, de lui promettre de 
j, ne parler jamais de l’une & l’autre 
j, violence.

Le Peuple fût fi émû par ce récit, 
que fans approfondir la vérité du fait, 
il alloit condamner fur le champ Ce

son
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s o N à perdre la vie ; mais A. Virgin 
nius, qui conduifoit toute cette fourbe
rie, voulut la revêtir des apparences de 
la juftice, & faire périr l’Accufé par 
les formes ordinaires. Il demanda qu’at
tendu que Volfcius n’avoit pas fes té
moins préfens, C e s o n fût arrêté, & 
mis en prifon jufqu a ce que fon crime 
eût été avéré. T. O uintius, fon parent, 
repréfenta qu’il étoit inoiii dans la Ré
publique, que fur une fimple accufa- 
tion on commençât par arrêter un 
Citoïen peut - être innocent ; & que 
cette nouvelle forme de procédure don- 
noit atteinte à la Liberté publique. 
Mais le Tribun foutint que cette pré
caution étoit néceffaire pour empêcher 
qu’un auffi grand criminel n’échapât 
à la juftice du Peuple. On agita de 
part & d’autre cette queftion avec beau
coup de chaleur & d’animofité. En
fin il fût arrêté que l’Accufé demeure- 
roit en liberté, mais fous la caution de 
dix Citoïens, qui s’obligèrent de le re- 
préfenter le jour qu’ildevoit être jugé, 
ou de païer une amende, dont les Tri
buns convinrent enfuite avec le Sénat. 
Ce son, quoiqu’innocent, n’ofa s’a
bandonner au jugement du Peuple, il 
fortit de Rome la nuit, s’enfuît & fe 

réti* 
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rétira en Tofcane. Les Tribuns aïant 
appris fa fuite, exigèrent l’amende avec 
tant de rigueur & de dureté, que Quin- 
tius, pere de C e s o n, après avoir vendu 
la meilleure partie de fon bien , fût 
contraint de fe réléguer dans une mé- 
chante chaumière qui étoit au delà du 
Tibre : & on] vit cet illuftre Confulai- 
re réduit à cultiver de fes propres mains 
cinq ou fix arpens de terre, qui com- 
pofoient alors tout fon bien, & qu’on 
appella depuis de fon nom les Prez 
Quint iens.

/Yprès l’éxil de Ces on, les deux 
Tribuns fe crurent viftorieux du Sénat, 
& fe flattoient de voir la Loi bientôt 
établie. Mais comme cette affaire ré- 
gardoit prefque tous les Grands, la 
Nobleffe s’unit encore plus étroitement 
depuis la difgrace du fils de Quintius: 
& fi-tôt qu’on propofoit la publication 
d’un Corps de droit, on voïoit s’éle
ver , pour ainfi dire, mille Céfons, 
qui tous s’y oppofoient avec la même 
intrépidité. Le tems d’élire des nou
veaux Confuís étant arrivé, le Sénat 
& les Patriciens de concert, firent 
tomber cette Dignité à C. Claudius , 
frere à.'Appius dernier mort; parce que 
fans avoir rien de fa dureté & de fes 

maniè-
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manières hautaines, il n’étoit pas moins 
attaché aux intérêts de fon Ordre. On 
lui donna pour Collegue P. Valerius, 
qui entrant dans fon fécond Confulat, 
fût nommé pour premier Conful dans 
cette élection.

Les Tribuns s’apperçurent bien par 
ce concert de toute la Nobleffe, que 
quand même par différentes accusa
tions ils feraient périr tous les ans 
quelque Patricien, ils ne viendraient 
pas à bout d’un Corps, où il y avoir 
autant d’union que de pouvoir. 
Ainfi fans s’arrêter davantage à per- 
fécuter & à mettre en Jultice ceux 
des Patriciens qui fe fignaloient da
vantage par leur oppofition à la 
Loi, ils formèrent fecretement l’af
freux deffein de faire périr tout d’un 
coup la meilleure partie du Sénat, & 
d’envélopper dans leur ruine tous les 
Patriciens qui leur étoient odieux & 
fufpefts par leur crédit ou par leurs 
richeffes. Pour faire réüflir un fi dé- 
telłable projet, leurs Emiffaires répan
dirent d’abord parmi le petit Peu
ple des bruits fourds, qu’il fe formoic 
fecretement de grands deffeins contre 
fa Liberté. Ces bruits vagues & incer
tains paffant de bouche en bouche, fe 

char-
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chargeoient de nouvelles circonitan- 
ces toutes plus funeltes les unes que 
les autres, & qui remplirent à la fin 
la ville d’inquiétude, de trouble & de 
défiance.

Les Tribuns voïant les efprits pré
venus, & dans cette agitation fi pro
pre à recevoir la premiere impreffion, 
fe firent rendre une Lettre en public. 
Us étoient dans leur Tribunal, lorf-D. 
qu’un inconnu la leur préfenta devant 
tout le Peuple: puis il fe perdit à Im
itant dans la foule. Les Tribuns li- 
foient enfemble & tout bas, cette Let
tre qu'ils avoient eux-mémes concer
tée : & en la lifant ils affedtoient un air 
d’étonnement & de furprife pour exci
ter la curiofité & l’inquiétude du Peu
ple. Ils fe leverem enfuite, & aïant 
fait faire filence par un Héraut, Vir
ginias adreffmtla parole à l’Affemblée: 
„ Le Peuple Romain, dit-il d’un air 
„ confferné , eil menacé de la plus 
„ grande calamité qui lui puiffe arri- 
,, ver : & fi les Dieux protecteurs de 
„ l innocence, n’euffent découvert les 
„ méchans deffeins de nos ennemis , 
„ nous étions tous perdus. Il ajoûta qu’il 
falóit que les Confuís en fuffent in- 
ftruits, & qu’il leur rendrait compte 

enfui- 



3ß6 Hifioire des Revolutions 
enfuite de ce quiauroit été réfolu dans 
le Sénat.

Pendant que ces Magiftrats vont 
trouver les Confuís , leurs Emiffaires 
répandus dans l’Aflèmblée, publioient 
de concert avec eux, differens bruits, 
qui n’avoient pour objet que de rendre 
les Patriciens plus odieux à la multitu
de. Les uns difoient en général qu’il 
y avoit longtems qu’on fe doutoit bien 
qu’il fe tramoit de mauvais deffeins con
tre la Liberté du Peuple ; d’autres com
me mieux inftruits, affûroient que les 
Eques & lesVoIfques de concert avec 
les Patriciens, dévoient mettre Ceson 
à leur tête, comme un autre Coriolan; 
& que foutenu de leurs forces, il de- 
voit rentrer dans Rome pour fe venger 
de fes ennemis, abolir le Tribunat, 
& rétablir le Gouvernement fur fes 
anciens fondemens, & qu’on rendroit 
enfuite aux Eques & aux Volfques 
en reconnoiifance de leurs fecours , 
les villes & les terres qu’on leur avoit 
enlevées. ՛ Quelques-uns difoient mê
me, qu’il n’étoit pas bien fùr que Ce
son fût forti de Rome; qu’ils avoient 
entendu dire qu’il étoit caché chez un 
des Confuís ; que fon deffein étoit 
d’affalfmer une nuit les Tribuns dans 

leurs 
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leurs maifons. Que tous les jeunes Pa
triciens entroient dans cette conjura
tion , & que la Lettre que les Tribuni 
venoient de recevoir,en contenoit peut- 
être l’avis & les preuves. Enfin ces 
créatures des Tribuns ne faifoient ex
près que de fâcheux préjugez de cette 
Lettre myltérieufe, pour entretenir 
toujours les efprits dans la prévention 
& dans la haine contre le Sénat & les 
Patriciens.

Les Tribuns étant arrivez au Sénat, 
Virginias qui portóit la parole, l’adref- 
fant aux Confuís & à tous les Séna
teurs : „ Il y a déjà quelque tems, Pe- 
,, res confcripts , leur dit-il, qu’il s’elb 
„ répandu dans cette Ville des bruits 
„ fourds d’une confpiration contre la 
„ Liberté du Peuple. Mais comme ils 
„ étoient fans auteur, nous les avions 
„ regardez comme de vains difcours 
„ enfantez par la peur &. l’oifiveté. 
„ Depuis ce tems-là des avis mieux 
,, circonftanciez nous font venus ; mais 
„ comme ils étoient encore fans nom 
„ d’auteur, nous n’avions pas crû que 
„ cela méritât de vous être rapporté. 
„ Cependant pour ne rien négliger dans 
„ une affaire de cette conféquence, 
„ nous avions fait fecretement desper-

Tome Լ P » հաք1՝
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„ quifitions ; & il nous étoit revenu aí- 
„ fez d’indices d’une confpiration, mais 
„ fans en avoir encore pû découvrir 
„ l’objet, le chef & les complices. Il 
« n’y a pas deux heures que nous avons 
„ enfin percé cet affreux myffère. 
,, Une Lettre que nous venons de re- 
„ cevoir dans notre Tribunal , nous 
„ apprend qu’il y aune conjuration, & 
„ nous découvre le deffein des Conju- 
,, rez. Les premiers indices qu’on avoit 
,, découverts, fe trouvent conformes 
„ à la Lettre d’avis. Dans un péril fi 
„ éminent, où le tems qu’on emploie- 
,, roit à délibérer fur la punition du 
„ crime,ferait prefqďa&ffi criminel que 
„ le crime meme, nous (omines ac- 
„ courus en diligence fuivant notre de- 
„ voir pour vous en donner avis & pour 
„ vous révéler des projets quevousne 
„ pourrez entendre fans horreur.

„ Sçachez, Peres confcr'tpts , que 
„ nous avons reçu une Lettre dans la- 
„ quelle on nous avertit que des pér- 
„ fonnes diffinguées parleur naiffance 
л & leurs Dignitez , que des Sena- 
,j teurs & des Chevaliers, que le tems 
„ ne nous permet pas de nommer , 
„ ont réfolu d’abolir abfolument le 
» Tribunat, tous les droits & tous 
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„ les privileges du Peuple. Que pour 
„ faire réiifiir. des deffeins fi detella- 
j, bies , ils font convenus que Céfon 
„ Ouintius, à la tète d’un corps d’E- 
„ ques & deVolfques, s’approcherait 
„ iecretement & de nuit, d’une des 
J, portes de Rome, que fes complices 
„ lui tiendraient ouverte ; qu’on l’m- 
„ troduiroit fans bruit dans la Ville, & 
„ que les principauxConjurez,partagez 
„ en différentes bandes, iraient à la 
„ faveur des ténèbres furprendre & 
„ attaquer chacun lesmaifons des Tri* 
„ buns ; & qu'on devoit nous égor- 
„ ger tous dans la même nuit avec les 
„ principaux du Peuple, & ceux qui 
„ dans les Affemblées faifoient paroî- 
„ tre le plus de zèle pour la defenfe 
„ de la Liberté.

,, Nous vous conjurons, Peres con- 
„ Jcripts , de ne nous pas abandonner 
„ a la fureur de ces fcelérats. Pour 
„ prévenir leurs mauvais deffeins,nous 
„ éfperons que vous ne nous réluferez 
„ pas un Sénatus- Conjulte qui nous au- 
„ torife d’informer nous-mêmes de cet-

te confpiration, & d’en faire arrêter 
„ les Chefs 11 elt bien jufte que les 
„ Magiftrats du Peuple prennent con- 
„ noiflance par eux mêmes de ce qui

P 2 „ r&-
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tôt contretes principaux du Sénat. Par- 

un des Confuís te leva, & adreffant la’ 
parole à Virginias, lui déclara qu’il ne 
s’oppofoit point à l’information qu’il de
mandóte ; qu’il contentóte même qu’on 
en donnât la commiffion à des Magif- 
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avant toute chote qu’on examinât fi la 
„j__ 1 ' ՛ ' : „Voïons
donc , lui dit - il, de qui eff cette 
Lettre fi myftérieufe que vous avez 
reçue dans votre Tribunal ; quels 
font tes Sénateurs & les Chevaliers 
qui y font nommez. Que ne les 
nommez-vous vous-même? Il nous 
reffe encore affez de tems pour con- 
noître ces grands coupables. Pour
quoi n’avez-vous pas au moins fait 
arrêter le porteur d’une Lettre ano
nyme quirenfermoit une accufation 
fi atroce contre les premieres perfon- 
nes de la République ? Je ne fuis pas 
moins furpris de ce que vous ne nous 
avez point fait voir ce rapport admi
rable qui fe trouve entre les indices 
qui vous ont fait foupçonner qu’il 
y avoit une conjuration, & la Let
tre qui vous en découvre tes chefs 
& tes complices. Eli-il poflible 
que vous aïez pû vous perfuader que 
le Sénat abandonneroit à votre fu
reur nos plus illustres Citoïens fur 
une Ample Lettre déffituée de toute 
efpece de preuves ?

Oui , Peres confcripts , les Tri- 
, buns s’en font flattez, & la facilité 
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regarde le falut même de tout 1e 
Peuple,& qu’on ne prétende point 
rétarder à l’ordinaire, & par des dif- 
cours étudiez, ni la délibération,ni 
1՝Arrêt que nous demandons. Tout 
retardement feroit dangereux ; c’eft 
peut - être cette nuit même que doit 
éclater une fl furiente confpiration , 
& il n’y a que des Conjurez qui puif- 
fent s’oppofer à la récherche de la 
conjuration.
Tous tes Sénateurs déteffeient une

pareille entreprife ; mais ils étoient par
tagez fur la réponfe qu’on devote faire 
à Virginias. Les plus timides crai- 
gnoient qu’un refus ne fit foulever le 
Peuple , & n’excitât une fédition. Ceux 
au contraire qui étoient d’un caraftère 
plus ferme, repréfentoient qu’il n’étoit 
pas moins dangereux d’accorder un Sé- 
natus-Confulte aux Tribuns, que de don
ner des armes à des furieux & à des 
phrénetiques qui tes tourneroient aufli- 
tôt contre tes principaux du Sénat. Par- 

с. cn«aius mi ces difFérens avis ,C.Claudius, 
, ъ oppofe 
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trats Plébéiens , mais qu’il réqueroit 
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„ avec laquelle vous venez de fouffrir 
„ qu’on nous ait enlevé Céfon , a fait 
„ croire à ces Magiftrats féditieux que 
„ fous un Gouvernement Ո foible ils 
,, pouvoient tout ofer. Voilà le fon- 
,, dement de ce fantôme de confpi- 
,, ration dont on nous a voulu faire 
„ peur ; & s’il y a quelque péril à crain- 
» dre pour l’Etat, il ne peut venir que 
„ deces flatteurs du Peuple, quivou- 
„ lant paffer pour les Défenfeurs de la 
„ Liberté publique, en font véritable- 
„ ment les ennemis.

Ce difcours prononcé avec fermeté 
par un Conful dont tout le monde con- 
noiffoit la pénétration & la probité, 
étourdit les Tribuns. Ils fortirent du 
Sénat couverts de confufion & pleins 
de fureur. Le Peuple les attendoit : 
ils fe rendirent à l’Affemblée, où ils fe 
déchaînèrent également contre le Con՝ 
ful & contre tout le Sénat.

Mais C. Claudius les fuivit ; il 
monta le premier à la Tribune aux 
Harangues. Animé de cette confian
ce que donne la vérité, il s’expliqua 
devant le Peuple de la même ma
nière qu’il venoit de faire dans le Sé
nat ; & il parla avec tant de force 
& d’éloquence, que les plus gens de 

bien
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bien parmi le Peuple demeurèrent con
vaincus que ce plan fecret d’une conju
ration , dont les Tribuns faifoient tant 
de bruit, n’é.toit qu’un artifice dont ils 
fe fervoient pour pouvoir perdre leurs 
ennemis. 11 n’y eût que la pluș vile 
populace qui voulut toûjours croire la 
réalité de cette confpiration imaginaire, 
qui fervoit à repaître fon animofité 
contre les Patriciens : & les Tribuns 
l’entretenoient avec foin dans une er
reur qui leur donnoit lieu de fe faire 
valoir.

Dans un Etat fi rempli de troubles Entufe 
& d’agitations , Rome fût à la veille nius֊ 
de pal fer fous une domination étrange- AnileRo. 
re. Un Sabin feul forma un deffein fi meiSS. 
hardi, il s’appelloit Appius Il e rd o- d. h. 1. ։». 
N i и s. C’étoit un homme diftingué dans * 
fa nation par fa naiíľance, par fes richef- c. 1 $. 
fes, & par un grand nombre de Cliens 
qui étoient attachez à fa fortune : d’ail
leurs ambitieux , hardi, entreprenant, 
& qui crût qu’il 11’étoit pas impoffible 
de furprendre la Ville à la faveur des di- 
vifions qui régnoient entre le Peuple & 
le Sénat. U fe flattoit défaire foulever 
les efclaves, d’attirer à fon parti tous 
les bannis, & même de faire déclarer 
le petit Peuple en fa faveur, enlellat- 
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tant dc le rendre arbitre des Loix du 
Gouvernement. Son deíľein étoic , 
après avoir furpris Rome, de s’en faire 
le Souverain ; ou de livrer la Ville à la 
Communauté des Sabins, en cas qu’il 
ne pût pas avec fes propres forces fe 
maintenir dans fon ufurpation.

11 communiqua d’abord fon deíľein à 
fes amis particuliers. Plufieurs s’atta
chèrent à fa fortune,dans la vûë de s’en
richir du pillage de Rome; ce fût par 
leur moïen qu’il raffembla jufqu’àqua- 
tre-mille hommes tant de fes Cliens, 
que d’un grand nombre d’efclaves fugi
tifs , de bannis & d’avanturiers, aux
quels il donna retraite fur festerres.il 
chargea enfuite quelquesVaiffeaux plats 
de ces troupes ; & fe lajffant aller la 
nuit au courant du Tibre, il aborda 

i e capitde avant le jour du côté du Capitole. Il 
₽xiS։ monta fans être apperçu fur la monta

gne , & à la faveur des ténèbres il 
s'empara du Temple de Jupiter & de 
la Fortereffe qui y étoit attachée. De 
là il fe jette dans les maifons voifines, 
& coupe la gorge à tous ceux qui ne 
veulent pas fe joindre à lui, pendant 
qu’une partie de fes foldats fe retran
che, & fait des coupures le long de la 
montagne. Les Romains quiéchapent 
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à la premiere fureur du Sabin, dépen
dent dans la Ville, & y portent l’épou
vante & la terreur. L’allarme fe ré
pand de tous cotez; les Confuís éveil
lez par le bruit, & qui ne redoutent 
pas moins l’ennemi domeftique que 
l’étranger, ignorent fi ce tumulte vient 
du dedans ou du dehors. On com
mence par mettre des corps de garde 
dans la place & aux portes de la Ville. 
La nuit fe paffe dans l’inquiétude : en
fin le jour fait connoitre quel eft le 
chef d une entreprifefi hardie &fifur- 
prénante.

H e к d o n i u s du haut du Capitole ®°nnan«¿ ь 
arbore un chapeau au bout d’un jave- ubctte. 
lot, comme le lignai de la Liberté, 
dans le deffein d’engager les efclaves 
qui étoient en très-grand nombre dans 
la Ville à fe rendre auprès de lui. Ses 
foldats pour empêcher le Peuple de 
prendre les armes, crient que leur Gé
néral n’eft venu à Rome que pour dé
livrer les habitans de la tyrannie du Sé
nat , pour abolir les ufures, & établir 
des Loix qui fuffent favorables au Peu
ple. Les Confuís dès la pointe du jour 
affêmblerent le Sénat: il fût réfolu de 
faire prendre les armes au Peuple. Les 
Tribuns déclarèrent qu’ils ne s’y oppo-

P 5 feroient
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feroient pas, pourvu qu’ils fçuiTent 
quelle feroit la récompenl’e du Citoïen 
& du Soldat. „ Si vous nous voulez 
„ promettre par ferment, dirent-ils 
„ aux Confuís, après qu’on aura repris 
„ le Capitole, de nommer les Com- 
„ miiTaires que nous demandons pour 
„ l’établiiTement d’un Corps deLoix, 

nous fournies prêts de marcher aux 
„ ennemis. Mais fi vous êtes toujours 
„ inflexibles, nous fçaurons bien em- 
„ pêcher le Peuple d’expofer fa vie 
„ pour maintenir un Gouvernement fi 
,, dur & fi tyrannique.

Le Sénat n’apprit qu’avec une vive 
indignation, que les Tribuns miflent à 
prix , pour ainfi dire, le falut de la 
Ville &les fervices du Peuple. On vit 
bien qu’ils vouloient fe prévaloir de la 
conjon&ure préfente. C. Claudius 
étoit d’avis qu’on fe paflat plutôt du fe- 
cours mercenaire du Peuple, que de l’a- 
cheter à des conditions fi odieufes. Il 
iepréfenta que les Patriciens feuls, avec 
leurs Cliens , fuffifoient pour chafler 
l’ennemi. Que fi dans la fuite on avoit 
béfoin d’un plus grand nombre de trou
pes, on pourroit appeller les Latins & 
les autres Alliez : & que dans une ex
trémité , il valóit encore mieux armer 

leurs 
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leurs efclaves que de recevoir la Loi 
des Tribuns. Mais les Sénateurs les 
plus âgez, & qui avoient le plus d’au
torité dans la Compagnie, voïant l’en
nemi fur leurs têtes, & craignant qu’on 
n’introduifit dans la Ville les Sabin $ 5 Le Peuple 
les Eques & les Volfques, furent d’a- Prcnt1 1» 
vis que dans un peni fi eminent on ne 
devoit rien réfuter au Peuple pour l’en
gager à prendre promptement les ar
mes. P. Valerius, premier Conful, 
qui étoit de ce fentiment, fe rendit fur 
la place, & il promit au Peuple que fi- 
tôt qu’on auroit repris le Capitole, & 
rétabli le calme dans la Ville, il n’em- 
pêcheroit point les Tribuns de propo- 
fer la Loi : & que pour lui, foit qu’il 
fut queition de l’accepter, foit qu’on 
voulut la réjetter , il ne confulteroit 
que le bien feul de lès Concitoïens, & 
qu’il fe fouviendroit toûjours de fon 
nom, comme d’une obligation hérédi
taire de favorifer les intérêts du Peuple 
dans toutes les chofes qui ne feroient 
pas contraires au bien commun de la 
République. Le Peuple charmé de 
cette éfpérance, prit les armes, & ju
ra folemnellement de ne les point quit
ter que par ordre des Confuís. Les 
Romains appelaient cette force d’arme-

P 6 meut
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ment du nom de Tumulte, parce que 
les occaiîons inopinées le faifoient naî
tre: perfonne n’en étoit exempt. Le 
Chef prononçoit ordinairement ces pa
roles : Qui voudra fauver la Républi
que , me juive. Alors ceux qui s’é- 
toient affemblez juroient tous enfemble 
de défendre la République jufqu’à la 
derniere goutte de leur fang: ce qui s’ap- 
pelloit Conjuration. Quand le Peuple 
tout armé eût fait ces fermens , les deux 
Confuís , fuivant l’ufage, tirerent au 
fort pour fçavoir celui qui devoit com
mander l’attaque. Cet emploi échût 
à Valerius, pendant que C.Clau
diu s fortit de la Ville à la tête d’un corps 
de troupes pour empêcher qu’il ne vînt 
du fecours à Herdonius, ou que 
les ennemis,pour faire diverfion,n’atta- 
quaffent quelqu’autre quartier de la 
Ville.

Mais il ne parût point d’autres trou
pes en campagne qu’une Légion que 
L. Мддаі/піг, fouverain Magiftrat de 
Tufcule, conduisit lui-même au fe
cours des Romains: Claudius la fit 
paffer dans la Ville. Va le ri us ferait à 
la tête des Citoïens & des Alliez, & mar
cha droit aux ennemis. Les Romains 
& les Tufculans combattirent avec une 

égale 

delaRépubliq. Romaine. Liv. IV. 349 
égale émulation. C’étoit à qui auroit Le capita

la gloire d’emporter les premiers re-le rep[is’ 
tranchemens. Herdonius foutint 
leurs efforts avec un courage détermi
né : il étoit d’ailleurs favorife par la fu- 
périorité du pofte qu’il occupoit. On 
fe battit longtems avec beaucoup de 
fureur, & une opiniâtreté égale. Le 
jour étoit déjà bien avancé fans qu’on 
pût encore diftinguer de quel côté 
étoit l’avantage. Le Conful Valerius 
voulant exciter fes foldats par fon 
exemple à faire un nouvel effort, fût 
tué à la tête de l’attaque. P. J/olom- 
nius perfonnage Confulaire qui combat- 
toit auprès de lui, fit couvrir fon corps, 
pour dérober aux troupes la connoif- 
lance d’une fi grande perte. 11 les fit 
combattre enfuite avec tant de coura
ge , que les Sabins furent contraints de 
lâcher pied, & les Romains emportè
rent leurs retranchemens avant qu’ils fe 
fuffentapperçûs quils combattoient fans 
Général. Herdonius après avoirH . . 
perdu la plûpart de fes foldats en dif- ֊»'Г" 
putant le terrain pied à pied, fe voïant 
fans reffource, & forcé par-tout, fe 
fit tuer pour ne pas tomber vif entre 
les mains des Romains. Ce qui lui 
reftoit de foldats fe pafferent leurs épées

P 7 au
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au travers du corps: quelques-uns fe 
précipitèrent du haut de la montagne. 
Ceux que les Romains purent prendre 
en vie furent traitez comme des vo
leurs. On ne punit pas moins féveré- 
ment les transfuges & les bannis qui 
s’étoient joints à Herd о Nies ; & 
par cette viftoire l’ennemi étranger fût 
challe de la Ville. Mais le domefti- 
que y relia toûjours le plus fort, & 
les Tribuns prirent même occafion de 
cet avantage & des promeíľes du Con
fuí Va l e r i u s, pour rénouveller leurs 
prétentions&pour exciter de nouveaux 
troubles.

Ces Magiltrats du Peuple, ou pour 
mieux dire, ces Chefs éternels de tou
tes les féditions, fommerent Claudius 
de faire propofer la Loi, & de fatis- 
faire par là aux mânes de fon Collè
gue, qui s’y étoit engagé fi folemnel- 
lement. Le Conful pour ralentir leurs 
pourfuites & gagner du tems, eût re
cours à differens prétextes. Tantôt 
il s’exeufoit détenir l’AÍTembléefur la 
néceffité de purifier le Capitole, & de 
faire des facrifices aux Dieux. Tantôt 
il amufoit le Peuple par des Jeux & des 
Spectacles. Enfin aïant ufé tous ces 
prétextes, & fe voïant preffé par les 
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Tribuns, il déclara que la République 
par la mort de Valerius étant privée 
d’un de fes Chefs, il falóit avant que 
de fonger à établir aucune Loi, pro
céder à l’éleétion d’un nouveau Confuí; 
& il défigna le jour que dévoient fe 
tenir les Comices des Centuries. Le 
Sénat & tout le Corps des Nobles & 
des Patriciens qui avoient un fi grand 
intérêt de s’oppofer à la reception de 
cette Loi, réfolurent de fubftituer à 
Valerius quelque Confulaire dont le 
mérite impofât au Peuple, & qui fçût 
en même tems faire échoiier la propo- 
fition des Tribuns. Us jetterent les 
yeux dans ce deflein fur L. Quintius Qu¡ntílB 
Cincinnatus, pere de Céfon, que leCincinra- 
Peuple venoit de bannir avec tant d’ani- rüi.Con՜ 
mofité. Et ils prirent fi bien leurs 
méfures, que le jour de l’éleétion étant 
arrivé, la premiere Claífe, compofée de 
dix-huit Centuries de Cavalerie, & de 
quatre-vingt d’infanterie, lui donna fa 
voix. Ce concours unanime de toutes 
les Centuries d’une ClaiTe qui furpaffoit 
toutes les autres par le nombre de fes 
fuffrages, lui affûra cette Dignité : & il 
fût déclaré Conful en fon abfence, & 
fans fa participation. Le Peuple en fût 
furpris &■ effraïé: il vit bien qu’en lui 

don-
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donnant pour fouverain Magiftrat un 
Conful irrité de l’éxil de fon fils, on 
n’avoit en vue que d’éloigner la publi
cation de la Loi. Cependant les Dépu
tez du Sénat,fans s’arrêter au mécon
tentement du Peuple, furent chercher 
QuiMTiüsà la campagne, où il s’é- 
toit rétiré depuis la diígrace de fon fils, 
& où il cultivoit de fes mains cinq ou 
fix arpens de terre qui lui étoient ref- 
tez des débris de fa fortune..

Ces Députez le trouvèrent condui- 
fant lui-méme fa charuë. Ce fût en 
le faluant en qualité de Conful, & en 
lui préfentant le Décret de fon élec
tion , qu’ils lui apprirent le fujet de 
leur voïage. Ce vénérable Vieillard 
fût embarañe fur le parti qu’il avoit à 
prendre. Comme il étoit fans ambi
tion , il préféroit les douceurs de la 
vie champêtre à tout l’éclat de la Di
gnité Confulaire. Néanmoins l’amour 
de la Patrie l’emportant fur celui de 
la retraite, il prit congé de fa. femme ; 
& lui recommandant le foin de leur 
ménage, „ Je crains bien, ma chere 
„ Racilia, lui dit-il, que nos champs 
„ ne foient mal cultivez cette année. 
On le revêtit en même tems d’une 
robe bordée de pourpre, & les Lic

teurs 
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teurs avec leurs faifceaux fe préfente- 
rent pour l’efcorter & pour recevoir 
fes ordres Cell ainfi que fon mérite 
& les béfoins de l’Etat le ramenèrent 
dans Rome, où il n’étoit point rentré 
depuis la diígrace de fon fils, il n’eût 
pas plutôt pris poifeffion du Confulat, 
qu’il fe fit rendre compte de tout ce 
qui s’étoit paffé dans l'invafion ù'Her- 
donius. Prenant de là occafion de con- & de 
voquer l’Affemblée du Peuple,il mon- 
ta à la Tribune aux Harangues , & tus. 
fans fe déclarer pour le Sénat ni pour 
le Peuple, il les réprimanda l’un & 
l’autre avec une égale févérité. Il re
procha au Sénat que par cette facilité 
continuelle à fe rélâcher toûjours fur 
toutes les prétentions des Tribuns, il 
avoit entretenu l’infolence & la rébel
lion du Peuple. Il dit qu’on ne trou- 
voit plus dans les Sénateurs cet amour 
de la Patrie & ce défir de la gloire qui 
fèmbloient être naturels à leur Ordre. 
Qu’une timide Politique avoit pris la 
place de l’autorité légitime, & de la- 
fermeté qui étoit fi néceffaire dans le 
Gouvernement. Il ajoûta qu’il régnoit 
dans Rome une licence effrénée : que 
la fubordination & l’obéïflance fem- 
bloient en être bannies. Qu’on vc-noit 
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de voir à la honte du nom Romain, 
des féditieux mettre à prix le falut de 
leur Ville, tout prêts à reconnoitre 
Herdonius pour leur Souverain, fi on 
réfufoit de changer la forme du Gou
vernement. „ Voilà le fruit, s’écria- 
„ t-il, de ces harangues continuelles 
„ dont le Peuple fe laille enyvrer. Mais 
„ je fçaurai bien l’arracher à ces féduc- 
„ teurs qui régnent aujourd’hui dans 
„ Rome avec plus d’orgueil & de ty- 
„ rannie que n’ont jamais fait les Tar- 
„ quins. Sçachez donc, Peuple Ro- 
„ main, que nous avons réfolu,mon 
„ Collegue & moi, déporter laguer- 
„ re chez les Eques & chez les Voir 
„ ques. Nous vous déclarons même 
„ que noushyvernerons en campagne 
„ fans rentrer pendant tout notre Con- 
„ fulat dans une ville remplie de fédi- 
„ tieux. Nous commandons à tous 
„ ceux qui ont prêté le ferment mili- 
„ taire , de fe trouver demain avec 
„ leurs armes au Lac Regiile. Ce fera 
„ là le rendez-vous de toute ľ Armée.

Les Tribuns lui répartirent d’un air 
moqueur , qu’il couroit rifque d’aller 
à la guerre feul avec fon Collegue ; & 
qu’ils ne fouffriroient point qu’il fe 
fît aucune levée. „ Nous ne manque- 

.. rons 
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„ rons pointde foldats,répondit Q_u 1N- 
„ tics; & nous avons encore fous nos 
„ ordres tous ceux qui à la vûë du 
„ Capitole ont pris les armes, & juré 
„ folèmnellement de ne les quitter que 
„ par la permiffion des Confuís. Si 
„ par vos confeils ils réfufent de nous * 
„ obéir, les Dieux vengeurs du parju- 
„ re fçauront bien les punir de leur 
„ défertion.

Les Tribuns qui vouloient échaper 
à un engagement fi pofitif, s’écrièrent 
que ce ferment ne régardoit que la per- 
fonne feule de Valerius, & qu’il étoit Rjjîgîoa 
enfévéli dans fon tombeau. Mais le des.Ro- 
Peuple plus fimple, & qui ignoroit en- т4“я' 
core cet art pernicieux d’interpreter les 
Loix de la Religion à fon avantage , 
réjetta une difiinétion fi frivole. Cha
cun fe difpofa à prendre les armes, 
quoiqu’avec chagrin. Ce qui augmen- 
toit encore la répugnance, c’eit qu’il 
s’étoit répandu un bruit,que les Con
fuís avoient donné des ordres fecrets 
aux Augures de fe trouver de grand 
matin au bord du Lac. On foupçon- 
noit qu’ils y vouloient tenir une Aflèm- 
blée générale, & qu’on pourroit bien 
y caflér tout ce qui avoit été fait dans 
les précédentes en faveur du Peuple, 

fans
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fans qu’il pût alors fe prévaloir du fe- 
cours & del’oppofition de fes Tribuns-, 
dont l’autorité & les fonctions fe bor- 
noient à un mille de Rome: enforte 
que s’ils fe fuifent trouvez dans cette 
AiTemblée, ils n’y auraient pas eu plus 
de confédération que de limpies Plé
béiens, & qu’ils auraient été également 
fournis à l’autorité des Confuís.

Quintius, pour tenir le Peuple 
en refpeft, publioit encore exprès qu’à 
fon retour il ne convoquerait point ď Af- 
femblée pour élire des nouveaux Con
fuís, & qu’il étoit réfolu de nommer 
un Dictateur ; afin que les féditieux 
apprifiènt par leur châtiment,que toutes 
les harangues des Tribuns ne feroient 
pas capables de les mettre à couvert de 
la puiflànce& des Jugemens fans appel 
du fouverain Magiftrat.

Le Peuple qui jufqu’alors n’avoit fait 
la guerre que contre des ennemis voi- 
fins de Rome, accoutumé à revenir 
dans fa maifon à la fin de chaque cam
pagne , fû-t concerné d’un defiein qui 
ľexpofoit à pafier l’hyver fous des ten
tes. Les Tribuns n’étoient pas moins 
allarmezpar la crainte d’une AiTemblée 
hors de Rome, où il fe pouvoit pren
dre des réfolutions contraires à leurs 

inté- 
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intérêts. Les uns & les autres intimi
dez par la fermeté des Confuís, eurent 
recours au Sénat: les femmes & les 
enfans tout en larmes, conjurèrent les 
principaux Sénateurs d’adoucir Quin
tius , & d’obtenir de ce févère Magif
trat que leurs maris & leurs peres puf- 
fent revenir chez eux à la fin de la 
campagne. L’affaire fût mife dans une 
efpece de négociation. C’étoit le point 
où le Conful par cette fe vérité affeétée, 
mais néceffaire, avoit voulu amener les 
Tribuns. 11 fe fit comme un Traité 
provifionel entre eux: Quintius 
promit de ne point armer & de ne point 
faire hyverner les troupes en campa
gne,s’il n’y étoit forcé par quelques nou
velles incurfions des ennemis ; & les 
Tribuns de leur côté s’engagèrent à ne 
point faire au Peuple aucune proposition 
touchant l’établiiTement des Loix nou
velles.

Quintius au lieu de faire la Guer
re , emploïa tout le tems de fon Confu- 
lat à rendre juftice aux particuliers. 11 
écoutoit tout le monde avec bonté;il 
examinoit avec attention le droit des 
parties, &rendoit enfuite desjugemens 
fi équitables, que le Peuple charmé do 
la douceur de Ton gouvernement, fem- 

bloit
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de vouloir violer eux-mêmes leurs pro
pres Ordonnances. Que rien ne mar- 
quoit davantage la foiblefle du Gouver
nement que cette multitude de Loix 
nouvelles qu’on propofoit tous les jours, 
& qu’on n ubferv ։t pas Que c’étoic 
par une conduite fi mconftante qu’ils 
s’attiroient juitement le mépris de la 
multitude. Le Sénat également tou
ché de lafageffe & de la modération de 
Qu inti us, revint à fon avis. On 
procéda à l’éleftion ; (J. Fabius Pïbu- ,de Ro* 
Irmus, & L. Cornelius Maluginenfis fu- ՜4 
rent nommez Confuís pour l'année fui- 
Vante. A peine Quintius fut-il forti 
de Charge qu’il retourna à fa campa
gne pour y reprendre fes travaux &fes 
occupations ordinaires.

Apres fon départ, les amis de fa mai- ѴоІ(Нц։ 
fon, & entr’autres Ä Cornelius & Q. accufć. 

Servïlius, Quéfteurs cette année, indi-ХАд». 
gnez de l’éxil injuftede Céjon, citerent 
en jugement M Folfcius fon accufa 
leur, 1 auteur & Je miniftre d’une il 
cruelle perfécution. ( es deux Quéf
teurs par le pouvoir attaché à leurs 
Charges, convoquèrent l’Affembléedu 
Peuple. Us produifirent differens té
moins , dont les uns dépofoient avoir 
VÛ Céftm à l’A.rmée le jour même que

Fol-
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bloit avoir oublié qu il y eût des Tri
buns dans la République.

Malgré une conduite fi pleine de 
modération & d’équité , Firginius , 
Folfcius & les autres Tribuns em- 
ploïoient tous leurs foins pour fe faire 
perpétuer dans le Tribunat, fous pré
texte que le Peuple avoit befoin de leur 
zèle & de leur capacité pour faire re
cevoir la propofition de Terentillus. Le 
Sénat qui prévoïoit les abus qui pqu- 
voient s’enfuivre de cette Magiitr attire 
perpétuelle, fit une Ordonnance qui 
défendoit qu’aucun Citoïen concourût 
dans les élections deux ans de fuite pour 
la meme Charge. Mais malgré une 
conftitution fi néceffaire pour la con- 
fervation de la Liberté, ces Tribuns 
accoûcumez à la douceur du com
mandement , firent tant de brigues , 
qu’on les continua dans le même em
ploi pour la troifieme fois. Le Se
nat qui croïoit avoir tout a craindre 
de ces efprits féditieux , fans avoir 
égard au Décret qu’il ven oit de ren
dre , vouloit de fon côté continuer 
aufii Q и 1 n t 1 u s dans le Confulátjmais 
ce grand homme s’y oppofa hautement ; 

val. Max. j] repréfenta avec beaucoup de gravité 
։*°i։ aux Sénateurs le tort qu’ils fe faifoient 
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tout à & feu à fang. M ind tius n’eût 
pas un fi heureux fuccés contre JesEques. 
CeGénéral timide,& qui fongeoit moins 
à vaincre qu’à n’êtrepas vaincu,felaif-, 
fa pouffer par les ennemis dans des dé
filez où il avoit à dos, à droite & à gau
che des montagnes qui couvroient à la 
vérité fon camp, mais auffi qui l’empê- 
choient d’en fortir. Ces lieux efcarpez 
n’avoient qu’une iffuë ; les Eques pré
vinrent les Romains & s’en emparerent. 
Ils s’y fortifièrent enfuite de manière 
qu’ils ne pouvoient être forcez à com
battre : ils tiroient facilement leurs vi
vres & les fourages parleurs derrieres, 
pendant que l’Armée Romaine4, enfer
mée dans les détroits de ces montagnes 
manquoit de tout. Quelques Cavaliers 
qui à la faveur des ténèbres traverferent 
le camp ennemi, en portèrent les nou
velles à Rome. Ils dirent que l’Ar
mée inveltie de tous cotez, & comme 
afliégée, feroit obligée,faute de vivres , 
de mettre les armes bas, fi on ne lui 
donnoit un prompt fecours. Quintus 
Fabius, Gouverneur dela Ville, dépê
cha auffitôt un Courier à l’autre Confuí 
pour lui apprendre l’extrémité où fe 
trouvoit fon Collegue. N a и т i u s alant 
laiffé fon Armée fous les ordres de

Tome I. Q_ fes

3.-бо Hißoire des Révolutions
Fblľcius prétendoit qu’il avoit tué fon 
frère dans Rome; d’autres rapportoient 
que ce frere de Folfcius étoitmort d ti
ne maladie de langueur qui avoit dure 
quelques mois, & qu'il n’étoit point 
fortide fa maifon depuis quil etoit 
tombé malade. Ces faits & beaucoup 
d’autres , étoient atteliez, par un li 
grand nombre de gens debien, quէՕո 
ne pouvoir plus douter dela mal.ice.& 
de la calomnie de Folfiius. Mais les 
Tribuns, Collegues & c01J1?1æes/ 
ťolfáus, arrêtèrent ces pourfuites, tous 
«rétexte qu’ils ne vouloient pas fouftnr 
qu’on prît les voix fur aucune affaire 
avant que le Peuple eût donne fes fuf- 
frages au fujet des Loix proposes. Le 
Sénat fe fervit à fon tour du meme pre
texte; & fi-tôt qu’on parloit des cinq 
Commiflaires que les Tribuns deman- 
doient, il falloir revivre1 altane oe 
Folfcius. Le Confulat de Fabius & de 
CoLlias fe paffa dans ces oppofitions 
réciproques. . n

An de Rc La Guerre fa ralluma fous celui de և. 
me »?$. N диТіи s & de L. M i n u t i и s,leurs 

fucceffeurs. Les Sabins & les Eques re
nouvelleront leurs irruptions. Nau- 
TI u s marcha contre les Sabins, les bat 
էէ, & entra fur leur territoire ода 
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fes Lieutenans, partit fecretement& fe 
rendit en diligence à Коше. 11 y arri
va la nuit ; & après avoir conféré fur 
le champ avec les principaux du Sénat, 
on convint qu’il falóit dans cette occa- 
fion avoir recours au remede dont on fe 
fervoit dans les plus grandes calamitez, 
c’elt-à-dire ,à l’éleétion d’un Dictateur, 

i. ą.citbLe Conful , felon le droit attaché au 
Â“uï. Confulat , nomma L. Qu inti us 
AndcRo- Cincinnatus, & il s’en retourna 
.me zÿj. aUfïitôt avec la même diligence fe re

mettre à la tête de fon Armée. Le Gou
verneur de Rome envoïa à Qu i N- 
T i u s le Décret du Conful : on trouva 
ce grand homme comme la premiere 
fois, cultivant de fes propres mains fon 
petit héritage. Les Députez en lui an
nonçant fa nouvelle Dignité , lui pré
sentèrent vingt - quatre LiCteurs armez 
de haches d’armes entrelacées dans 
leurs faifceaux : efpece de Gardes des 
anciens Rois de Rome, dont les Con
fuís avoient retenu une partie, mais 
qui ne portoient des haches d’armes 
dans la Ville,que devant le feulDicta
teur. Le Sénat aïant appris que Qu i N- 
T i u s approchoit, lui envoïa un bateau 
dans lequel il paffa le Tibre ; fes՜ trois 
enfans, fes amis & les premiers du Sé

nat 
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nat furent le recevoir à lafortie du ba
teau, &le conduifirent jufqu’à famai- 
fon. Le Dictateur nomma le lendemain 
pour Général de la Cavalerie, L. Tar qui
ttas , Patricien d’une rare valeur, mais 
qui pour n’avoir pas eu le moïen d’ache
ter & de nourrir un cheval, n’avoit en
core fervi que dans l’infanterie. Ainfi 
toute l’éfpérance de la République ie 
trouvoit renfermée dans un Vieillard 
qu’on ven oit de tirer de la charuë, & 
dans un Fantaffin à qui on confioit le 
commandement général de laCavalerie.

Mais ces hommes qui fe faifoient 
honneur de la pauvreté,n’en montroient 
pas moins de hauteur & de courage 
dans le commandement. Le Dictateur 
fit fermer les boutiques, & ordonna à 
tous les habitans qui étoient encore en 
âge de porter les armes, de fe rendre 
avant le coucher duSoleil dans le Champ 
deMars,chacun avec douze pieux,& des 
vivres pour cinq jours. Il fe mit enfui- Quintín։ 

te à la tête de ces troupes, & arriva 
avant le jour affez près du camp enne- confuí, 

mi. 11 alla le reconnoitre lui-mérne, 
■autant que les ténèbres le pouvoient 
permettre. Ses foldats par fon ordre 
poufierent de grands cris pour avertir 
le Conful de l’arrivée du fecours ; ils 

Q 2 fe
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fe retranchèrent, & fortifièrent ces ré- 
tranchemens par une paliíľade faite des 
pieux qu’ils avoient apportez de Rome : 
& ces rétjanchemens fervoient en mê
me tems à enfermer le camp ennemi. 
Le Général des Eques,appelle Gracchus 
Builius, entreprit malgré les ténèbres, 
¿’interrompre ce travail. Ses troupes 
s’avancèrent, mais avec cette crainte 
& cette inquiétude que caufent toujours 
la furprife & la nuit. Qu ï ntius qui 
avoit prévû cette attaque, lui oppo- 
ia une partie de fon Armée, pendant 
que l’autre continuoit à fe retran
cher. Le bruit des armes & les cris 
des combattans rendirent le Conful 
encore plus certain du fecours. Il 
attaqua de fon côté le camp des E- 
ques,moins dans l’éfpérance de l’empor
ter , que pour faire diverfion. Cette fé
condé attaque attira de ce côté là une 
partie des Eques, & donna le tems au 
Dictateur d’achever fes rétranchemens : 
enfortequeles ennemis au point du jour 
fe virent à leur tour afliégez par 
deux Armées. Le combat ferénouvella 
avec le retour de la lumière. Le Dic
tateur & le Confi.il attaquèrent alors 
avec toutes leurs forces le camp enne
mi. Q. u i n t i u s trouva l’endroit de 

fon 
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fon attaque moins fortifié , parce que 
le Gk néral des Eques n’avoit pas cru 
avoir à fe défendre de ce côte - là : il 
ne fit qu’une foible réfiftance ; & com
me il craignoit d’etre emporté l’épée à 
la main , il eût recours à la négocia
tion. Il envoïa des Députez au Con- Les Еф։в 
fui, qui , fans les entendre , les ren-fousle 
voïa au Diétateur. Ces Députez s’é- 
tant préfentez à lui malgré la chaleui 
de l’action , le conjurèrent d’arrêter 
l’impétuofité de fes foldats , & de ne 
pas mettre fa gloire à faire périr pref- 
que toute une nation; & ils offrirent 
d’abandonner leur camp, & defe reti
rer fans bagage, fans habits & fans ar
mes. Qu i n t i u s leur répondit avec D;!î- Լ ’*• 
fierté , qu’il ne les éllimoit pas affez j,.„ 
pour croire que leur mort fût de quel- c. is. 
que conféquence à la République ; qu’il val. Mar. 
leur Iaiilbit volontiers la vie;mais qui!Լւ-en
voûtait que leur Général & les princi
paux Officiers reftaffent prifonniers de 
Guerre, & que tous les foldatspalfaf 
fent fous le joug, fi non, qu’il állóit les 
faire tailler tous en pieces. Les Eques 
environnez de toutes parts , fe fourni
rent à toutes les conditions qu’il plût 
à un ennemi viélorieux de leur impo- 
fer. On ficha deux javelines enterre,

Q.3 &

Confi.il
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& une troifieme fût attachée de travers 
fur la pointe des deux premieres. Tous 
les Eques nuds & déformez paflerent 
fous ce portique militaire : efpece d’in
famie que les victorieux impofoient à 
des vaincus, qui ne pouvoienc ni com
battre , ni fe retirer. On livra en mê
me tems aux Romains le Général & 
les Officiers , qui furent réfervez pour 
iervir au Triomphe du Dictateur.

Quintius abandonna le pillage 
du camp ennemi à ľ Armée qu’il avoit 
amenée de Rome, fans en rien retenir 
pour lui, & fans vouloir fouffrir que 
les troupes du Confuí qu’il venoit de 
•dégager, y priíľent part. „ Soldats, 
„ leur dit - il , avec lëvérité, vous qui 

avez été à la veille de devenir laproie 
„ de nos ennemis, vous ne partagerez 
„ point leurs dépouilles. Puis fetour- 
„ nant vers le Confuí : Et vous , M i- 
„ nu ci и s, ajouta-t-il, vous ne com- 
„ manderez plus en chef à ces Légions, 
„ jufqu’à ce que vous aïez fait paroî- 
,, tre plus de courage & de capaci- 
„ té. Ce châtiment militaire ne di
minua en rien du refpeét & de la recon- 
noiiľance de ces troupes pour leur Libé-' 
rateur ; & le Conful <& fes foldats lui dé-, 
cernerent une couronne d’or du poids 

d’une 
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d’une livre, comme à celui qui avoitfau- 
vélavie & l’honneur à fes Concitoïens,

Le Sénat aïant reçû les nouvelles 
de la victoire que le Diétateur venoit de 
remporter, & le partage judicieux qu’il 
avoit fait des dépouilles des ennemis, 
honteux, pour ainfi dire , qu’un fi 
grand Capitaine vieillît dans la pauvre- péfintérrf- 
té , lui fit dire qu’il entendoit qu’il 
prît une part confîdérable dans le butin 
qu’il avoit fait fur les ennemis. Il vou
lut meme lui adjuger une portion des 
terres conquifes fur les Eques avec le 
nombre d’efclaves & de.beltiaux nécef- 
faire pour les faire valoir. Mais Quin- 
T i u s crut devoir un plus grand exem
ple à fa Patrie. 11 préféra cette pau
vreté , qu’il régardoit comme l’azile & 
le foutien de la Liberté, à toutes les ri- 
cheilés qu’on lui offroit : perfuadé qu’il 
n’y a rien de plus libre & de plus in
dépendant qu’un ÇitQïen qui fans rien 
attendre des autres, tire toute fa fubfî- 
ftance de fon propre fonds, ou de fon 
travail.

Ce grand homme en moins de quin
ze jours dégagea ľ Armée du Conful, 
vainquît celle des ennemis , & rentra 
triomphant dans Rome. On menőit 
devant fon Char le Général ennemi &

Q. 4 un
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un grand nombre ¿’Officiers chargez 
de chaînes, & qui faifoient le principal 
ornement de fon Triomphe, Les foldats 
Romains le fuivoient couverts de cha
peaux de fleurs, & célébrant fa viétoi- 
re par des chanfons militaires. Il abdi
qua enfuite la Diftature , le feizieme 
jour qu’il en avoit été revêtu, quoi
qu’il eût pû retenir cette Dignité pen
dant fix mois. Une telle modération 
augmenta encore fa gloire & l’affec
tion de fes Concitoïens.

P^i!fédea₽' kés amis de fa maifon fe prévalant 
réiil. de cette conjonéture, obtinrent enfin 

qu’avant fon abdication, on jugeât Vol- 
fcius l’Accufateur de Quintius Céfon, fon 
fils. L’Affemblée fe tint à ce fujet; le 
Délateur convaincu de calomnie &de 
faux témoignage, fût condamné à un 

dÎnwTuâ exil perpétuel ; Céfon fût rappelle, & les 
Tribuns qui voïoient que le Peuple 
adoroir fon pere, n’oferent s’oppoferà 
un jugement fi équitable. Q_u i n ti u s 
content du retour de fon fils, & cou
vert de gloire, s’arracha aux applaudif- 
femens des Romains, & retourna s’en- 
févélir dans fa chaumière, où il reprit 
fes travaux ordinaires.

n’y Pas bngtems ; de nou- 
s ' veaux troubles qu’exciterent les Tri

buns 
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buns du Peuple au fujet de la publica
tion de la Loi Terentilla, pour fe ven
ger du retour de Céfon, obligèrent le 
Sénat de rappeller fon pere,pour l’oppo- excitez par 

fer à ces Magiftrats féditieux. Les Sa-1£S TtibaBS 
bins & les Eques, fous le Confulat de C. 
Hor ATius & deQ. MiNUcius, ve- 
noient de faire à leur ordinaire des cour- 
fes jufqu’aux portes de Rome. Le Sénat 
ordonna auffitôt, que les deux Confuís 
marcheroient inceffamment contre les 
ennemis. La conduite de l’Armée déffi- 
née contre les Eques, échût par le fort à 
Horatius; & Minucius fût char
gé du commandement de celle qu’011 
devoit oppofer aux Sabins. Mais quand 
il fût queltion de faire prendre les ar
mes au Peuple, les Tribuns s’y oppofe- 
rent, & ils protefterent à leur ordinai
re qu’ils ne fouffriroient point qu’aucun 
Plébéien donnât fon nom pour aller à 
la Guerre, qu’on n’eût procédé aupa
ravant à l’éleétion des Commiffaires. 
Les Confuís qui voïoient avec dou
leur les ennemis ravager impunément 
le territoire de Rome, convoquèrent 
le Sénat pour tâcher de faire lever ces 
oppositions. QuiNTivsqui étoit re
venu de fa campagne, repréfenta avec 
fa fermeté ordinaire , qu’au lieu de

Q. 5 P«֊
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perdre le tems à diíputer contre les 
Tribuns ; il falóit marcher inceffam- 
ment aux ennemis ; que fi le Peuple 
toujours féduit par fes Tribuns, per- 
fiftoit dans fa défobéïffance, il étoit 
d’avis que le Sénat entier, les Patri
ciens avec leurs amis & leurs Cliens, 
priffent les armes; que malgré les Tri
buns ils feroient fuivis de tous les gens 
de bien qui aimoient fincerement leur 
Patrie; qu’il étoit prêt, quoiqu’acca
blé d’années, d’en donner le premier 
l’exemple; & qu’ils trouveroient dans 
le combat, ou une viétoire glorieufe, 
ou une mort honorable.

Tout Je Sénat applaudit à un fenti
ment fi généreux. Ces vénérables 
Vieillards coururent dans leurs maifons 
prendre les armes ; & fuivis de leurs en- 
fans , de leurs Cliens & de leurs domef- 
tiques, ils fe rendirent fur la place où 
le Conful C. Horatius avoit convo
qué l’Affemblée. Le Peuple y étoit ac
couru ,& paroiiToit touché d’un ipeéta- 
cle fi nouveau. Le Conful lui repréfen- 
ta que tant d’illuRres perlbnnages 
aimoient mieux s’expofer à une mort 
prefque certaine, que de fouffrir plus 
longtems les ennemis aux portes dé 
Rome, & qu’il exhortait tous les bons 

Citoïens 
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Citoïens de fe joindre à eux pour venger 
la gloire du nom Romain. Mais 
qui depuis cinq ans s’étoit fait conti
nuer dans le Tribunat , crioit avec 
beaucoup de véhémence, qu’il ne fouf- 
friroit point que le Peuple prît les ar
mes qu’on n’eût auparavant terminé 
l’affaire qui concernoit les Loix. Le 
Conful fe tournant vers ce Tribun avec 
un vifage rempli d’indignation : „ Il Йм 
„ faut convenir,lui dit-il,que vous faites Ç- Ho1»- 
„ une aôtion bien héroïque & digne de tius‘ 
„ votre conduite ordinaire, d’entrete- 
„ nir éternellement la divifion entre le 
„ Peuple & le Sénat ; mais ne croïez 
,, pas que vos cris & vos oppofitions 

nous faffent abandonner la Républi-
„ que fondée fur de fi heureux aufpi-

ces. Sçachez, Vtrginius, & vous 
„ autres Tribuns , que ces illuffres 
,, Vieillards que vous voïez courbez 
„ par le nombre des années, plûtôt 

que fous le poids de leurs armes, 
,, vont combattre généreufement con- 
„ tre les ennemis du nom Romain , 
„ pendant que vous autres intrépides 
, défenfeurs des droits du Peuple , 

” vous demeurerez cachez derriere nos 
’’ murailles, & que comme des fem- 
” mes timides, vous attendrez avec

Q. 6 „ in-
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„ inquiétude ľévenement de la guer- 
„ re. Si ce n’efl peut-être que vous 
,, vous flattiez après quelefortjourna- 
„ lier des armes vous aura défait du 
„ Sénat, & de la Noblefle Romaine, 
„ que les ennemis victorieux , pour 
„ récompenfe de votre lâcheté, vous 
„ laiiTeront joüir paifiblement de la 
„ tyrannie que vous' avez ufurpée ; & 
„ qu’ils ne voudront point détruire 
„ Rome, quoiqu’ils y trouvent par 
„ tout des monumens & des trophées 
„ de leurs anciennes défaites.

„ Mais quand même à votre confi- 
„ dération ils l’épargneroient , fça- 
„ chez que nos femmes & nos enfans 
„ après avoir perdu leurs peres, leurs 
„ maris & tout ce quelles avoient de 
„ plus cher, auront aflez de courage 
„ pour ne vouloir pas nous furvivre; 
„ qu’elles font bien réfoluës de met- 
„ tre le feu par tout, & de s’enfévélir 
„ elles-mêmes fous les ruines de leur 
„ Patrie. Tel elf, Romains, ajouta 
„ le Conful, le trille avenir que nous 
„ annoncent vos perpétuelles dilién-. 
„ fions.

Le Peuple s’attendrit à un difcours 
fi touchant ; tout le monde verfoit des 
larmes. Le Conful les voïant émûs,

&
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„ Nous ne vous aban
donnerons jamais, Peres confcripts, 
dit-il, & nous ne fommes pas capa
bles de trahir les intérêts de notre 
Patrie. Nous voulons vivre & mou
rir avec vous : la mort ne nous peut 
être que douce en combattant fous 
de fi dignes Chefs, pour la défenfe 
commune de notre Patrie. Il efl 
vrai que Citoïens du même Etat, 
aïant tous contribué également, & 
au prix de notre lang à établir la Li
berté , nous avons demandé des Loix

Q 7 » fu-

de la Rèpubliq. Romaine. L i v. IV. 373 
& fe laiflant emporter lui-même à fa 
douleur : „ N’avez-vous point de hon

te, ajoûta-t-il, de voir ces illultres 
Vieillards, ces Sénateurs que vous 
appeliez vos Peres, fe dévoüer géné- 
reufement à une mort certaine pour 
un Peuple rébelle & infolent ? Mé
ritez-vous le nom de Romains ; & 
ne devriez-vous pas vous cacher, 
infidèles que vous êtes à votre Pa
trie, déferteurs de fes Armées, & 
plus ennemis de vos Généraux que 
les Eques & que les Sabins ? 
Virginius s’appercevant que le dif-æ^’l'

cours du Conful faifoit impreflion fur du Tribun, 
la multitude, crut devoir s’accommo
der au tems ; & prenant des manières 
plus radoucies :
35

.35
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35

55

35

55

35
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35
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„ Supérieures à l’autorité du Sénat, & 
„ qui en préfcriviffent l’étendue & les 
„ bornes. N’eft-ce pas la confiitu- 
„ tion eflefttielle de tout Etat Répu- 
„ blicain, que perfonne n’y foit fuj et 
„ que de la Loi, & que la Loi foit 
„ plus puiifante que les Magiftrats ? 
„ Cependant fi vous perfiffez à vou- 
„ loir retenir les anciennes coutumes, 
„ je confens en mon particulier de ne 
„ vous en plus parler, je lèverai mê- 
„ me mon oppofition ; & je fuis prêt 
„ d’exhorter le Peuple à prendre les 
„ armes & à vous fuivre, pourvu que 
„ vous lui accordiez une grace qui lui 
„ fera utile, fans être préjudiciable à 
„ votre autorité.

Le Conful lui répondit, que fi fa 
demande étoit jufte, le Peuple trou- 
veroit toujours le Sénat difpofé à le 
favorifer, & qu’il pouvoit expliquer 

virginîus avec confiance íes intentions. Kirgi- 
ÿma"de ուստ aïant conféré un moment avec 
bùns. fes Collegues répartit qu’il fouhai- 

toit de pouvoir s’expliquer dans le 
Sénat. Les Confuís s’y rendirent aufil- 
tôt : Vtrginius les fuivit : il portoit 
avec lui le Décret original qui av о it 
été fait pour la création des Tribuns. 
Aïant été admis dans l’AÍTemblée , 
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il en fit la leélure avec la permifiion 
des Confuís, & ajouta : „ Tout ce que 
„ le Peuple vous demande par ma bou- 
„ che, Peres confcripts, c’eit qu’il 
„ vous plaife de joindre cinq Tribuns 
„ aux premiers qui ont été établis fur le 
„ Mont Sacré ; enforte que déformais 
„ les cinq premieres Clafies aïent cha- 
,, cune deux Tribuns, Pdrginius fe re
tira enfuite pour laiflèr délibérer le Sé
nat fur fa propofition. Caïus Claudius^^- 
s’oppofa hautement à cette nouvelle fi»“« 
demande. 11 repréfenta à l’AÍTemblée 
qu’en ajoûtant cinq Tribuns aux cinq 
anciens, c’étoit multiplier le nombre 
de fes ennemis; qu’on állóit infenfible- 
ment former un fécond Sénat, qui n’au- 
roit pour objet que de ruiner l’autori
té du premier. Mais Qu in ti us envi- 
fagea cette affaire par un autre côté : il 
foutint au contraire qu’en multipliant 
le nombre des Tribuns, il ferait plus 
aifé d’introduire parmi eux la divifion. 
Qu’il s’en trouverait toûjours quel
qu’un moins féditieux , qui par con
sidération pour le Sénat, & peut-être 
par des fentimens de jalouiïe, s’oppo- 
feroit aux entreprifes des autres, ce 
qui fuffifoit pour en éluder l’effet. 
Qu’on dévoie fe tenir bien heureux 

qu’ils
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qu’ils rénonçaffent à ce prix aux Loix 
nouvelles qu’i's demandoient avec tant 
d’inftances; & que perfonne n’igno- 
roit qu’en matière de Gouvernement, 
tout changement dans les Loix ébran- 
loit un Etat jufques dans fes fonde- 
mens. L’avis de ce grand homme 
paila à la pluralité des voix. On fit 
rentrer ffîrginius : le premier Conful 
lui déclara que le Sénat lui accordoit 
fa demande. Il fçût lui faire valoir 
cette nouvelle grace en des termes 
convenables à la Dignité du Corps dont 
il étoit le Chef: & le Sénat & le Peu
ple réunis dans un même fentiment, 
concoururent également, quoique par 
des vues oppofées, à l’augmentation 
du nombre des Tribuns.

Le Sénat ne fût pas longtems fans 
éprouver que la complailànce qu’il 
avoit eue pour les dernieres deman
des du Peuple, ne fervoit qu’à faire 
naître de nouvelles prétentions. En 
effet, les Tribuns devenus encore plus 
audacieux par leur nombre, propofe- 
rent qu’on abandonnât au Peuple le 
Mont Aventin, ou du moins la partie 
de cette montagne qui n’étoit point 
occupée par des Patriciens. L. Icilius, 
Chef du College des Tribuns , repré- 

fenta 
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fenta que le fond de cette Montagne 
apartenoit à la République ; que quel
ques Patriciens en avoient à la vérité 
acheté des cantons; mais que d’autres 
s’étoient emparez par une pure ufur- 
pation des endroits qu’ils occupoient. 
Que ce qui reffoit de ce terrain étant 
inculte & inhabité, il demandoit qu’on 
le donnât gratuitement au Peuple , 
qui devenant plus nombreux de jour 
en jour , ne trouvoit plus où fe lo
ger. 11 propofoit en même tems 
qu’on confirmât aux Patriciens la pof- 
felfion des endroits dont ils juftifie- 
roient l’acquifition, & qu’on en ex
clût ceux de cet Ordre qui y auraient 
bâti fans titres valables, en leur rendant 
le prix des maifons qu’ils y auroient 
fait confiruire.

Il n’y avoit rien en apparence que 
de jufte dans cette propoiition. C’é- 
toit d’ailleurs un petit objet : mais M. An Ro֊ 
Valerius & Sp. Vir g in ius lesI№ i»7- 
Confuís de cette année, craignant que 
de ce partage du Mont Aventin le Peu
ple ne s’en fît un droit pour rénouveller 
fes anciennes prétentions au fujet des 
terres de conquête., différèrent de 
convoquer le Sénat,pour laifler tom
ber infenfibleinent cette nouvelle pro-
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poiition. Yeito s’étant apperçû de cet
te affectation des Conluls à eloigner 
toute convocation du Sénat, par une 
entreprife qui n’avoit point d’exemple , 
leur envoïa un Appariteur , pour leur 
commander de fa part de convoquer 
fur le champ le Sénat, & de s’y ren
dre eux-mêmes fans retardement.

Les Confuís juffement indignez de 
l’audace du Tribun, & du manque de 
refpećt de l’Appariteur, firent chaffer 
honteufement ce porteur de meilàge, 
qui effuïa même par leur ordre quel
ques coups de bâton que lui donna un 
des Licteurs des Confuís. C’en fût 
affez pour exciter les harangues fé- 
ditieufes du Tribun, qui ne demandoit 
qu’un prétexte pour pouvoir fe déchaî
ner contre le Sénat. Il repréfenta au 
Peuple que dans la perforine de fon Ap
pariteur on avoit violé les droits facrez 
duTribunat; il fit arrêter le Liéteur 
des Confuís, & vouloir le faire mourir 
comme un facrilege & comme un hom
me dévoilé aux Dieux Infernaux. Les 
Confuís, quoique les premiers Magis
trats de la Republique, ne purent l’ar
racher des mains de ceux qui étoient 
fes Juges & fes parties.

Le bénát tâcha de gagner quelqu’un 
des 
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des Tribuns qui put s’oppofer à cette 
fureur d’un de fes Collegues ; mais Ici- 
lins avoit pris les devans, & il avoit 
repréfenté fi vivement à tout le Colle
ge des Tribuns que la puiffance & la 
force de leur Charge confiitoit dans 
leur union , qu’ils étoient convenus 
qu’aucun ne formeroit d’oppolition à ce 
qui auroit été arrêté entr’eux à la plu
ralité des voix._ Ainfi le malheureux 
Liéteur fe voïoit à la veille de périr, 
pour avoir obéï trop ponćhieliement 
aux ordres des Confuís. 11 falut pour 
le fauver que le Sénat entrât en com- 
pofition avec les Tribuns. Le Lifteur 
fût à la vérité mis en liberté ; mais il 
falut ceder le Mont Aventin au Peu
ple , par un Sénatus - Conjulte : & ce 
qui fit une brèche confidérable à l’au
torité des Confuís, c’eff que les Tri
buns, à l’exemple à'içiliusy fe main
tinrent dans lapoffeflion de convoquer 
le Sénat ; eux qui dans leur inffitution 
n’ofoient entrer dans un lieu fi refpec- 
table s’ils n’y étoient appeliez, & qui 
attendoient fous un portique les ordres 
de la Compagnie comme de limpies 
Officiers.

Ils n’en demeurèrent pas là, & In
to, le plus hardi & le plus entre- 

pre-
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prenant des Tribuns, aïant été conti
nué dans cette Magiftrature pour l’an
née fuivante, fit delTein d’affujettir les 
Confuís memes fous fon empire.& d’ob
liger ces premiers Magiftrats de la Ré
publique, quoique revêtus de la fou- 
veraine puiffance, defubir le jugement 
de l’Affemblée du Peuple.

T.RoMiLius&C. Veturius qui 
étoient Confuís cette année , aïant 
reconnu que l’intérieur de l’Etat n’é- 
toit jamais plus tranquille que quand 
on portoit fes armes au-déhors, réfo- 
lurent de faire la guerre aux Eques & 
aux Sabins pour fe venger de leurs 
brigandages & de leurs irruptions 
continuelles. Il étoit queftion de le
ver des troupes & de faire fortir les 
Légions de Rome. Les deux Con
fuís , mais R o m i L i u s furtout, Magif- 
trat naturellement fier & févère, levè
rent ces troupes, & procédèrent à l’en
rôlement des Plébéiens avec une ri
gueur convenable à la 0іфоТпіоп 
préfente des efprits. Ils n’admet- 
toient aucune exeufe, & ils condam- 
noient à de groffes amendes, ceux qui 
ne fe préfentoient pas auffitôt qu’ils 
étoient appeliez. R o milí u s en fit mê
me arrêter plufieurs, qui fous diffe

rens 
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rens prétextes vouloient fe di genfer 
de marcher cette année en campagne. 
Les Tribuns ne manquèrent pas de 
prendre ieurdéfenfe, & ils tentèrent 
d’enlever ces prifonniers des mains des 
Li&eiirs. Les Confuís s’avancèrent 
pour foutenir l’exécution de leur Or
donnance: les Tribuns irritez de leur 
oppofition , & foutenus de la populace 
en furie, furent affez hardis pour vou
loir arrêter les Confuís memes, & pour 
commander aux Ediles de les conduire 
dans les priions publiques. Cet atten
tat contre les fouverains Magiftrats de 
la République augmente le tumulte; 
les Patriciens indignez de l’audace & 
de l’infolence de ces Tribuns, fejet- 
tenc dans la foule , frappent indifférem
ment tout ce qui leur fait réfiftance, 
diffipent l’Aflemblée , & obligent les 
Tribuns après avoir été bien battus, 
à s’enfuir comme les autres. Ceux- 
ci confus & irritez du mauvais fuccès 
de leur entreprife, convoquèrent l’Af- 
femblée pour le jour fuivant, & ils 
eurent foin d’y faire venir la plûpart 
des Plébéiens de la campagne. L Af- 
femblée fût nombreufe ; les Tribuns 
fe voiant les plus forts, firent citer 
les deux Confuís, comme ils auroient

PÛ 
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pu faire des fimples particuliers; & 
¡’Appariteur les fomma de venir rendre 
compte devant l’Affemblée du Peuple 
de ce qui s’étoit paffé dans la place le 
jour précédent : les Confuís réjetterent 
la citation avec mépris. Pour lors les 
Tribuns qui fe flattoient que le Sénat 
les obligeroit, comme Coriolan & Cé- 
fon, à reconnoitre l’autorité de l’Af
femblée du Peuple, & à fe foûmettre 
à fon Jugement, fe rendirent au Palais. 
Après avoir été introduits dans le Sé
nat , ils demandèrent juftice de la vio
lence qu’ils prétendoient que les Con
fuís leur avoient faite. Ils ajoutèrent 
qu’on venoit dans leurs personnes de 
violer les Loix facrées du Tribunat; 
qu’ils éfpéroient que le Sénat ne laiffe- 
roit pas un fi grand crime fans puni
tion , & qu’ils réqueroient avant toute 
•chofe, ou que les Confuís fe purgeaf- 
fent par ferment d’avoir eu part au der
nier tumulte, ou, fi unjufte rémord 
les empêchoit de faire ce ferment, qu’ils 
fuffent condamnez par un Sénat us-Con- 
fulte à fe préfenter devant l’Affemblée 
du Peuple, & à en fubir le Jugement. 
Romilius prit la parole, & leur repro
cha avec beaucoup de hauteur, qu’eux 
feuls en empêchant la levée defoldats, 

étoient
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étoient les auteurs de ce tumulte; qu’ils 
avoient porté leur audace jufqu a vou
loir arrêter les Confuís, les fouverains 
Magiffrats de la République ; qu’ils 
ofoient encore les menacer en plein Sé
nat de leur faire fubir le jugement du 
Peuple, eux qui n’y pouvoient pas tra
duire le dernier des Patriciens fans un 
Sénatus - Confulte exprès. Mais qu’il 
leur déclarait , que s’ils étoient affez 
hardis pour pouffer plus loin une en- 
treprife fi odieufe, il ferait prendre Tui
le champíes armes à tout le Corps des 
Patriciens; qu’il fe rendrait à leur tê
te dans la place ; qu’il chargerait tout 
ce qui fe préfenteroit devant lui ; & qUe 
peut-être il les fcroit repentir d’avoir 
abufé de Ja patience du Sénat, & d’a
voir porté trop loin une audace qui 
n’avoit plus de bornes.

Ces difputes allèrent fi loin, que la 
nuit furvint avant que le Sénat eût pû 
rien ftatuer fur cette affaire ; & la plu
part des Sénateurs ne furent pas fâchez 
que ces plaintes & ces réproches réci
proques euffent confumé le tems de 
l’Affemblée pour n’être point obligez 
de décider entre les Confuís & les Tri
buns , & furtout pour éviter par leur 
refus de fournir aux derniers le prétex

te 
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te qu’ils cherchoient d’exciter une nou
velle fédition.

Ces Tribuns voïant bien que le Sé
nat traîneroit l’affaire en longueur,con
voquèrent le lendemain l’Alfemblée du 
Peuple, auquel ils firent leur rapport de 
ce qui s’étoit paffé dans le Sénat. Ils 
déclarèrent qu’il ne falóit point atten
dre de juftice d’un Corps où leurs enne
mis dominoient ,& qu’ils alloient abdi
quer le Tribunat, & dépofer la Ma- 
giftrature , fi le Peuple ne prenoit 
des Réfolutions pour là confervation 
de leur Dignité.

Les plus mutins parmi les Plébéiens 
opinèrent à fe retirer une fécondé fois 
fur le Mont Sacré, à s’y rendre tous 
en armes, & de là commencer la guer
re contre les Patriciens. D’autres en ap
parence plus modérez, mais quiétoient 
feulement retenus par la crainte d’une 
Guerre civile , propoferent que fans 
prendre les armes, & fans folliciter plus 
longtems un Sénatus-Confulte, le Peu
ple de fa feule autorité fît le procès aux 
Confuís, & les condamnât à une gref
fe amende. Enfin ceux qui n’avoient 
pas encore perdu entièrement tout le 
refpeét qui étoit dû aux premiers Ma- 
giftrats de la République, repréfente- 

rent 
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rent qu’il étoit inoüi qu’on eût jamais 
entrepris dans une Affemblée du Peuple 
de faire le procès aux deux Confuís dans 
l’année même du Confulat,& furtout 
fans la participation du Sénat. Qu’une 
jareille demarche leur paroilfoit bien 
îardie ; qu’ils ne doutoient point qu’el- 
e n’excitât de nouveaux tumultes qui 
à la fin pourroient produire une Guer
re civile. Que le fuccès en étoit in
certain ; qu’il étoit même à craindre, 
fi les Patriciens avoient l’avantage , 
qu’ils ne ruinaffent entièrement l’auto
rité du Peuple, pour fe venger de ceux 
qui l’auroient voulu pouffer trop loin. 
Qu ’ainfi ils étoient d’avis qu’on furfît 
toute procédure contre les Confuís 
jufqu’à ce qu’ils fuifent fortis de Char
ge ; & qu’en attendant on pourfuivît 
feulement les particuliers qui avoient 
fait paroître le plus de chaleur pour 
leurs intérêts.

De ces trois avis différens, les Tri
buns s’arrêtèrent au fécond qui leur pa- 
roiffoit le plus fûr & le plus prompt 
pourfatisfaire leur reffentiment ; & ils 
indiquèrent uneAffemblée,où le Peuple 
à leur réquifition devoit condamner les 
Confuís à l’amende. Mais les Tri
buns s’étant apperçûs, après quelapré- 

Tome I. R miere
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miere chaleur des efprits fût appaifée, 
que le Peuple faifoit paroître moins 
d’empreffement pour une affaire qu’il 
régardoit comme particulière à ces Ma- 
giftrats , ils réfolurent pour alfûrer 
mieux leur vengeance, de la différer, 
& même de la revêtir du prétexte or
dinaire des intérêts du Peuple, fans y 
mêler le différend qu’ils avoient avec 

Icî4,us,têr՜ Jes Confuís. Ainfi le jour marqué pour 
Tciendiia. 1 Allemblee étant arrive , Icilius qui 

portoit la parole pour fes Collegues, 
déclara que le College des Tribuns, à la 
priere & la confidération des plus gens 
de bien du Sénat, fedéfiftoit de l’action 
intentée contre les Confuís ; mais qu’en 
abandonnant leurs intérêts propres, ils 
étoient incapables de négliger ceux du 
Peuple. Qu’ils demandoient qu’on dref- 
fat un Corps de Loix qui fût rendu pu
blic ; qu’on procédât enfuite au parta
ge des terres; que le tems enfin étoit 
venu d’autorifer une Loi fi équitable 
propofée depuis longtems , & dont la 
publication avoit toujours été éludée 
par les artifices des Patriciens. Il ex
horta en même tems ceux des Plébéiens 
qui s’intéreffoient à cette affaire, d’en 
dire librement leur avis à l’Affemblée.

L.’skdus. ° Pour lors unPlébéïen appelle L.S ï c- 
• CI VS,
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cius, ou SiciniusDentatus,fe préfenta 
dans la Tribune. C’étoit un Vieillard 
encore de bonne mine, quoiqu’âgé de 
près de foixante ans, & qui avec une 
éloquence guerriere , parla lui-même 
magnifiquement de fa propre valeur & 
de toutes les occafions où il s’étoit fî- 
gnalé. Il repréfenta d’abord qu’il y 
avoit quarante ans qu’il portoit les ar
mes ; qu’il s’étoit trouvé dans fix-vingts 
combats; qu’il y avoit reçû quarante- 
cinq bleffures , & toutes par devant ; 
que dans une feule bataille il avoit été 
bleffé en douze endroits differens ; qu’il 
avoit obtenu quatorze Couronnes Civi
ques , pour avoir fauve la vie dans les 
combats à autant de Citoïens ; qu’il 
avoit reçû trois Couronnes Murales, 
pour être monté le premier fur la brè
che dans des places qu’on avoit empor
tées d’affaut. Que fes Généraux lui 
avoient donné huit autres Couronnes, 
pour avoir retiré des mains des ennemis 
les Etendarts des Légions ; qu’il con- 
fervoit dans fa maifon quatre-vingt col
liers d’or, plus de foixante braflelets , 
des javelots dorez, des armes magnifi
ques , & des harnois de cheval, comme 
le témoignage & la récompenfe des vic
toires qu’il avoit remportées dans des 

R 2 corn-
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l'auteur de ce difcours. Mais comme il 
affeffoit de paroître exañ obfervateur 
des Loix, il lui repréfenta qu’on ne pou- 
voit avec juftice réfufer aux Patriciens 
de les entendre fur les raifons qu’il leur 
plairoit d’alleguer contre la Loi: & il 
remit l’Aflemblée au jour fuivant.

Les deux Confuís tinrent des confé
rences fecretespendant une partie dela 
nuit avec les principaux du Sénat fur 
les méfures qu’on devoit prendre pour 
réfifter aux entreprifes du Tribun. 
Après differens avis,on convint d’em- 
ploïer d’abord les manières les plus in- 
fînuantes, & tout l’art delaparolepour 
gagner le Peuple, & le détourner de la 
publication de la Loi : mais que fi animé 
par fes Tribuns, il perliftoit à vouloir 
donner fes fuffrages, on s’y oppofe- 
roit hautement, & qu’011 emploïeroit 
même les voies de fait. On fit dire à 
tous les Patriciens qu’ils fe trouvaffent 
de grand matin dans lapiace avec leurs 
amis & leurs Cliens ; qu’une partie en
vironnât la Tribune aux Harangues 
pour empêcher les Tribuns de s’y ren
dre les plus forts , & que le refte de la 
Nobleffe fe difperfàt par pelotons dans 
l’Aflemblée pour s’oppofer à la diftri- 
bution des bulletins.

R 3 Les 
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combats finguliers, & qui s’étoicnt paf- 
fez à la tête des Armées. Que cepen
dant on n’avoit eu aucun égard à tou
tes ces marques honorables de fes fervi- 
ces, & que ni lui, ni tant de braves fol- 
dats,qui aux dépens de leur láng avoient 
acquis à la République la meilleure par
tie de fon territoire, n’en poffédoient 
pas la moindre portion. Que leurs 
propres conquêtes étoient devenues la 
proie de quelques Patriciens, qui n’a- 
voient pour mérite que la Nobleffe de 
leur origine, & la recommandation de 
leur nom. Qu’il n’y en avoit aucun 
qui pût juftifier par titres la poffeffion 
légitime de ces terres ; à moins qu’ils 
ne régardaffent les biens de l’Etat com- 

. me leur patrimoine, & les Plébéiens 
comme de vils efclaves, indignes d’a
voir part à la fortune de la Républi- 

Varrode que. Mais qu’il étoittems que ce Peu- 
Lingua. p|e généreux fe fît juftice à lui-même, 
d. qu’il devoit faire voir furia place,

& en autorifant fur le champ la Loi du 
partage des terres , qu’il n’avoit pas 
moins de fermeté pour foutenir les pro- 
pofitions de fes Tribuns, qu’il avoit 
montré de courage en campagne con
tre les ennemis de l’Etat.

Icilius donna de grandes loiianges à 
l’au- 
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Tumuiteà Les Patriciens ne manquèrent pas de 
”¿Teren- fe trouver for la place de grand matin, 
։iik, & ils occupèrent tous les portes dont 

on étoit convenu. Les Confuís étant 
arrivez, les Tribuns firent auffitôt pu
blier par un Héraut, que fi quelque Ci- 
toïen vouloit propofer des moïens Poli
cies d’oppofition à la publication de la 
Loi, il lui étoit permis de monter à la 
Tribune aux Harangues, & de repré- 
fenter fes raifons au Peuple. Plufieurs 
Sénateurs s’y préfenterent fucceflive- 
ment ; mais fi-tôt qu’ils commengoient 
à parler, une troupe infolente de petit 
Peuple apoftée par les Tribunspoulïoit 
des cris confus qui empêchoient qu’on 
ne les pût entendre. Les Confuís in
dignez de cette infolence, proterterent 
hautement contre tout ce qui fe pour- 
roit palier dans une Affemblée fi tumul- 
tueufe. Pour lors les Tribuns levant le 
mafque, leur répondirent avec beau
coup de fierté , que leur protertation 
n’empêcheroit point la publication de 
la Loi ; qu’il y avoit trop iongtems 
qu’on amufoit le Peuple par de vains 
difcours, dont la longueur affeétée ne 
tendoit qu’à éloigner ladécifion de cet
te affaire, & qu’il falóit enfin que les fof- 
frages de l’Allemblée en décidaflent : 
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& là-deffus Icilius commanda qu’on 
ouvrît les Urnes, & qu’on dirtribuàt 
les bulletins au Peuple. Les Officiers 
s’étant mis en état d’exécuter fes or
dres, de jeunes Patriciens des premieres 
maifons de la République, aïant pris 
ce commandement pour le fignal dont 
ils étoient convenus fecretement en- 
tr’eux, enléverent les Urnes ,& répan
dirent les bulletins. D’autres efcortez 
de leurs Cüens, fe jettent dans la fou
le , pouffent, frappent & écartent le 
Peuple , & demeurent enfin les maîtres 
de la place. Les Tribuns outrez qu’on 
eût ainli déconcerté leurs méfures, fe 
retirerent les derniers, mais ils convo
quèrent l’Affemblée pour le jour fuivant : 
& après s’être plaints qu’on eût violé fi 
ouvertement la majefté du Peuple Ro
main , ils demandèrent qu’il leur fût 
permis d’informer contre les auteurs 
du tumulte , ce qui leur fût accordé 
for le champ.

Ils ne manquèrent point de témoins, 
qui dépoferent unanimement que ce déf- 
ordre avoit été excité par la plûpart des 
îeunes Patriciens. Mais comme leur sénateurs 

grand nombre leur fervoit en quelque րՋս 
manière d’azile , & qu’il n’y avoit pas тйЬш». 
moïen de comprendre dans l’infofma-
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tion tous les Patriciens de la Republi
que, les Tribuns qui cherchoient des 
viétimes à leur relľentiment, dont la 
punition pût intimider le Sénat,firent 
tomber l’accufation fur ceux qui étoient 
des familles Pojthumia , Sem pronia & 

s.h.i. ic. cigiül on jes cjta devant l’Aflemblée 
ľíc.L։íví Proc^a^ne du Peuple ; mais quoique ces 

jeunes Patriciens fefiffent honneur d’a
voir empêché que la Loi n’eût été pu
bliée, le Sénat ne fût pas d’avis qu’ils 
comparurent, ni que perfonne fe char
geât de leur défenfe. Les plus habiles 
Sénateurs fe flattèrent qu’en les aban
donnant au Peuple,cette modération di- 
minueroit fon relľentiment, ou qu’aïant, 
pour ainfi dire, exhalé toute fa colere 
par leur condamnation, cette vengean
ce lui feroit oublier la publication de la 
Loi. Cependant le jour de l’Aflem
biée étant arrivé, les écrits les plus 
violens parmi le Peuple vouloientpouľ 
fer cette affaire à toute rigueur, mais 
les plus fages,qui régardoient le filence 
du Sénat comme un aveu tacite de la 
faute des Accufez, contens qu’il les 
abandonnât à lajuliice du Peuple, fu
rent feulement d’avis de les condamner 
à une amende : ce qui fût approuvé à la 
pluralité des voix. Le Sénat ne s’y
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oppofa point; on vendit même publi
quement les biens des condamnez pour 
y fatisfaire, & le prix en fût confacré 
à Cérés. Mais le Sénat fit racheter 
ces biens de fes propres deniers par des 
perfonnes interpofées. On les rendit 
quelque tems après aux anciens pro
priétaires , & le Sénat ne fût pas fâché 
qu’il n’en eût coûté que de l’argent 
pour arrêter la publication de la Loi. 
Mais les Tribuns ne prirent pas fi aifé- 
ment le change. Ils revinrent bientôt 
au partage des terres. C’étoit le fujet 
le plus ordinaire de leurs harangues.

Pendant que le Peuple paffok les™™>“£ 
jours entiers fur la place à entendre ces recouru? 
Déclamateurs, il arriva des couriers de 
Tufculum-, qui dirent que les Eques s’é- 
toient jettez fur le territoire de cette 
Ville, Alliée du Peuple Romain ; qu’ils 
mettoient tout à feu & à fang dans la 
campagne; qu’il étoit même à crain
dre qu’ils n’emportaiTent cette place s’ils 
en formoient le liège : & les habitans 
(jemandoient du fecours avec beaucoup 
d'inftance. Le Sénat ordonna auffitôt 
que les Confuís fe mettroient en cam
pagne avec les forces de la République. 
Les Tribuns ne manquèrent pas de s’y 
ODDofer à leur ordinaire, & ils vouloient
Ո R 5 faire
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faire acheter leur confentement par la 
publication de la Loi. Mais le Peu
ple plus généreux que fes Magiftrats, 
fe reíľouvenant du fecours qu’il avoit 
reçu de Tufculum contre l’invafion 
ÜHerdonias, offrit de bonne grace de 
prendre les armes. On leva prompte
ment une Armée ; les deux Confuís fe 
mirent à la tête. SicciusDentatus, 
ce Plébéïen qui venoit de haranguer fi 
vivement en faveur de la Loi Agraria, 
fe préfenta pour les fuivre avec huit- 
cens Vétérans comme lui, qui avoient 
tous achevé le tems de fervice preferit 
par les Loix, mais qui dans cette oc- 
cafion voulurent encore aller à la guer
re fous le commandement particulier de 
Si cci и s, qu’ils nommoient hautement 
ľAchille Romain.

L’Armée Romaine s’avança jufqu’à 
Algide qui étoit à feize milles de Ro
me, & rencontra les ennemis aíľezprés 
de la Ville à’Antium. Ils étoient re
tranchez fur le haut d’une montagne. 
Les Romains campèrent fur une émi
nence oppofée ; ils fe fortifièrent avec 
foin, & les Généraux retinrent les fol- 
dats dans le camp pour cacher leurs 
forces à l’ennemi. Les Eques prirent 
ces précautions pour un effet de la peur 

des 
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des Confuís. Ils défeendoient fouvent 
dans la plaine, & ils venoient quelque
fois jufques fur les bords des rétranche- 
mens du camp reprocher aux Romains 
la timidité de leurs Généraux. Les 
deux Confuís, pour entretenir l’enne
mi dans cette fauife confiance, tenoient 
toûjours les portes du camp fermées. 
Mais un jour que Romilius comman- 
doit en chef, & que c’étoit à lui à 
donner les ordres , ce Conful aïant 
apperçû que toute l’Armée des Eques 
étoit fortie de fon camp, & que la plû- 
part des foldats difperfcz & répandus 
dans la campagne fourageoient impuné
ment jufqu’au pied de fes rétranche- 
mens, il réfolut de les charger dans la 
plaine, & de faire attaquer en même 
tems le camp qu’ils avoient fur la mon
tagne , afin qu’ils ne fçuffent point de 
quel côté étoit la véritable attaque. 
Dans cette vûëil fit appellerSiccius 
De nt ат и s, qui commandoitle corps 
de Vétérans dont nous venons de par
ler; & foit par éftime pour fa valeur, 
foit qu il ne fût pas fâché d’expofer ce 
Plébéïen dans une occafion très-dangé- 
reufe, il le chargea de l’attaque du camp 
ennemi: „ Nous allons, lui dit-il, d.h.j.։o. 
„ mon Collegue & moi, marcher aux

B. 6 „ en-
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filter à l’Armée entière des ennemis 
qui nous prendra par derriere dans le 
même tems que nous aurons en tête 
ceux qui occupent le chemin de la 
montagne ?
Le Conful irricé des remontrances de

S1 c c i и s, lui répartit brufquement, que 
fans fe mêler de faire le Général, il 
n’avoit qu’à obéir aux ordres qu’on lui 
donnoit, ou que s’il y trouvoic trop de 
péril, il en chargeroit d’autres Offi
ciers , qui fans faire les capables, vien- 
droient glorieufement à bout de cette 
entreprife. „ Et vous , grand Capi

taine, ajouta le Conful avec une rail
lerie piquante, vous qui faites la 
Guerre depuis quarante ans, qui 
vous êtes trouvé à fix-vingt com
bats , & dont tout le corps eft cou
vert de bleíľures, retournez à Rome 
fans avoir ofé envifager l’ennemi, & 
rapportez fur la place cette langue fi 
éloquente & plus redoutable à vos 
Concitoïens que votre épée ne І’еЛ 
aux Eques & aux ennemis de la Pa
trie.
L’Officier outré des réproches de fon

Général, lui répondit fierement, qu’il 
voïoit bien qu’il vouloit faire périr un 
vieux foldat, 01 le déshonorer. Mais 

que 
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ennemis. Pendant que nous attire
rons toutes les forces de notre côté, 
jettez-vous avec le corps que vous 
commandez dans cette gorge & ce 
chemin détourné qu’on découvre 
dans la montagne, & qui conduit 
à leur camp. Pouffez jufqu’aux ré- 
tranchemens, & tâchez de vous en 
rendre le maître. En faifant en mê
me tems deux attaques différentes, 
nous cauferons une diverfion utile, 
& qui en partageant les forces de 
nos ennemis, diminuera leur défen- 
fe. S i c c i U s lui répondit qu’il étoit

Mais fouffrez, lui dit-il, que je vous 
repréfente que l’exécution m’en pa- 
roît impoffible, & en même tems 
très-dangéreufe. Croïez-vous, con
tinua ce vieil Officier, que les en
nemis en défcendant de la monta
gne , & de leur camp, ne fe foient 
pas affûrez par un bon corps d’in
fanterie du leul chemin qui peut fa
ciliter leur retraite? Puis-jefeulfor
cer ce pofte avec les Vétérans, & 
fans être foutenu par de plus gran
des forces ? Une pareille entreprife 
n’eft propre qu’à nous faire périr tous. 
Huit-cens hommes pourront-ils ré- 

„ filter
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que l’un étoit bien plus facile que l’au
tre; qu’il alloit marcher au camp en
nemi, & qu’il l’emporteroit, ou qu’il fe 
feroittuer en chemin avec tous fes com
pagnons. Ces Vétérans prirent enfuite 
congé des autres foldats, qui ne les vi
rent partir que comme des gens qu’on 
envoïoit à la boucherie. Heureufe- 
ment pour eux ils étoient fous les or
dres d’un vieil Officier qui fçavoit faire 
la Guerre. S i c c i u s prit un grand dé
tour, & aïant marché quelque tems, 
il découvrit dans l’éloignement, & fur 
des montagnes voifines , une grande 
Forêt qui fembloit s’étendre jufqu’au 
camp ennemi. Il fe preffa auffitôt de 
gagner ce bois : „ Bon courage, mes 
„ compagnons , s’écrioit-il en mon- 
„ tant, ou je fuis bien trompé , ou 
„ j’apperçois une route qui nous con- 
„ duiraplus fûrement au camp des en- 
„ nemis que celle que notre Général 
„ m’avoit preferite. Ce ne fût pas fans 
peine que ces vieux foldats, chargez de 
leurs armes, parvinrent jufqu’au fommet 
de cette montagne. Mais ils n’y furent 
pas plutôt arrivez, qu’ils reconnurent 
qu’ils étoient fur une hauteur qui do
minóit fur le camp ennemi, & ils s’en 
approchèrent à la faveur des bois, fans 

avoir 
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avoir été apperçûs par les fentinelles 
& les gardes avancées.

Pendant cette marche, les deux Ar
mées des Romains & des Eques en 
étoient venues aux mains dans la plai
ne. On combattit longtems de part 
& d’autre avec une valeur égale, & fans 
que la viétoire fe déclarât pour aucun 
parti. La plûpart des foldats que les 
Eques avoient laiffez à la garde de leur 
camp, croïant n’avoir rien à craindre 
de leurs derrieres, étoient accourus fur 
le bord de la montagne pour voir la 
bataille. Pendant qu’ils s’étoient dif- 
periez pour joüir plus aifëment d’un Ո 
grand fpeéfacle, S1 c c 1 u s qui les obfer- 
voit profita de cette négligence. Il 
fond fur le camp, furprend la garde, 
taille en pieces tout ce qui s’oppofe à fes 
efforts, fait le reffe prifonnier ; & après 
avoir laiffé quelques foldats pour la gar
de du camp, il tombe enfuite fur ceux 
qui régardoient fi paifiblement le com
bat, & les emporte fans peine. Quel
ques-uns^ dont l’éloignement favorifa la 
fuite, fe jetterent dans ce chemin creux 
qui conduifoit dans la plaine, & où 
les Eques avoient laiffé quelques Cohor
tes pour affûrer leur retraite, comme 
S i c c i u s l’avoit bien prévu. L’Officier

Ro՝
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Romain qui les pourfüivoit vivement, 
arrive prefque auffitôt, les preffe, les 
pouffe & les rcnverfè fur ce Corps de 
garde. Tous prennent la fuite; le fol- 
dat effraie ne s’apperçoit point du petit 
nombre des ennemis ; la peur les mul
tiplie à fes yeux ; il va chercher fa fu
reté dans le gros de ľ Armée, & il y 
porte la crainte &ľépouvante:S i c c i u s 
arrive, qui ¡’augmente. LesEquesfe 
voïant attaquez par derriere, lâchent 
pied. Ce fût moins dans la fuite un 
combat qu’une déroute générale. Les 
uns veulent regagner la montagne ; 
d’autres s’écartent dans la plaine, & ils 
rencontrent par tout l’ennemi & la mort. 
La plûpart furent taillez en pieces ; & 
il ne s’en fauva que ceux que les Ro
mains voulurent bien faire prifonniers, 
ou qui échaperent à la faveur de la nuit 
qui furvint durant le combat.

dcSkcîL? Pédant que les Confuís achevoient 
° 1<хш։ de vaincre, & qu’ils pourfuivoient les 

fuïards, S i c c i u s plein de reffentiment 
contre les Généraux, forme le deffein 
de les priver des fruits & des honneurs 
de la victoire. Il remonte feul avec fa 
troupe dans le camp ennemi, coupe la 
gorge aux prifonniers ; tue les che
vaux ; met le feu aux tentes, aux ar

mes 
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mes & à tout le bagage, & ne laiffe 
aucune de ces marques de la viétoire 
qu’on exigeoit des Généraux quand ils 
demandoient l’honneur du Triomphe. 
U marche enfuiteen grande diligence, 
arrive à Rome avec fa Cohorte, & rend 
compte aux Tribuns de ce qui s’étoit 
paffé. Le Peuple voïant ces Vieillards 
feuls, & encore couverts du fang des 
ennemis, s’attroupe autour d’eux, & 
leur demande des nouvelles de ľ Armée.

Siccius leur annonce la victoire 
qu’on venoit de remporter fur lesEques, 
& il fe plaint en meme tems de l’inhuma
nité des Confuís, qui fins néceffité, 
dit-il, & pour fatisfaire feulement leur 
haine contre les Plébéiens, avoient ex- 
pofé huit-cens Vétérans à une mort qui 
paroiffoit certaine. Il raconta enfuite 
par quel bonheur ils avoient échapé aux 
embûches que leur avoient tendu les 
Confuís. „ Cependant, ajoûta-t-il, 
„ nous avons pris le camp ennemi, & 
„ taillé en pieces ceux qui le gardoient. 
,, De-là nous nous fommes rendus maî- 
,, tres des détroits de la montagne;nous 
„ en avons chaffé les Eques, & facilité 
„ par notre valeur la victoire des Con- 
„ fuis. Nous demandons pour toute 
j, récompenfe qu’on ne décerne point 

„ les
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„ les honneurs du Triomphe ades Gé- 
„ néraux qui ne fe fontfervis de leur 
„ autorité , que pour faire périr fans 
„ néceffité leurs propres Concitoïens. 

on réfute Le Peuple qui n’étoit que trop in- 
pheTàu°xm' difpofé contre les Patriciens, lui pro- 
csnfuii, mit de ne confentir jamais auTriomphe 

des Confuís. Les foldats de ces Géné
raux à leur retour entrèrent dans cette 
cabale, par reifentiment de ce que les 
deux Confuís les avoient privez du bu
tin , qu’ils avoient fait vendre au pro
fit de l’épargne, fous prétexte qu’elle 

T.Liv.l.3-étoit épuifée. Les Confuís pour obte
nir l’honneur du Triomphe, repréfen- 
terent en vain qu’ils avoient remporté 
une victoire complete, taillé en pie
ces l’Armée ennemie ,& fait fept-mille 
prifonniers. Le Peuple prévenu qu’ils 
avoient voulu faire périr les Vétérans, 
leur réfufa avec opiniâtreté qu’on re
merciât les Dieux de leur victoire, & 
qu’ils puíľent rentrer dans la Ville avec 
les ornemens du Triomphe. Le Sénat, 
foit par des principes d’équité, foit par 
la crainte de quelque nouvelle fédition, 
ne jugea pas à propos de s’intéreiTer 
pour eux ; & le Peuple qui régardoit 
cet affront comme une viétoire qu’il 
remportoit fur tout l’Ordre des Patri

ciens , 
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ciens, déféra dans les Comices fui- 
vans la qualité de Tribun àSiccius.

Ces deux Confuís ne furent pas mê- Re* 
me plutôt fortis de Charge, que fous™ 
leConfulat de leurs fucceifeurs Sp.Tar- № accűr« 
peius & A. Æternius, on les cita &соп- 
devant l’Affemblée du Peuple. C’étoit amnez՜ 
le fort ordinaire de ces fouverains Ma- iVa5։.‘cM“’ 
giftrats. L’accufation rouloit fur ľaf- plin- *• 7« 
faire de S í c cius ; mais leur véritablec'1S՛ 
crime étoit l’oppofition conftante que 
l’un & l’autre avoient apportée à la pu
blication de la. Loi Agraria. Le Peuple 
les condamna tous deux aune amende , 
Romilius à dix-mille ajjes, & JSieturius 
à quinze-mille. LTliftoire ne nous a 
point appris la raifon de la différence 
que le Peuple mit dans ces deux amen
des : ce fût peut-être parce que Veturius 
eût plus depart au mauvais traitement 
qu’avoit effuïé ľ Appariteur à’Icilius. Ce 
qui peut confirmer cette conjecture, 
c’eft qu’on établit en même tems une 
Loi du contentement de tous les Or 
dres de l’Etat, par laquelle il étoit per
mis a tout Magiftrat de condamner à 
une amende ceux qui auroient manqué 
de relpeC: pour fa Dignité : privilege 
réfervé auparavant aux feuls Confuís. 
Mais pour empêcher que quelques Ma- 

giftrats
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giftrats particuliers n’abufaiTent de cette 
nouvelle autorité, & ne la portaient 
trop loin, il étoit ordonné par la même 
Loi, que déformais la plus haute amen
de pour ces fortes de fautes ne pour- 
roit exceder la valeur de deux bœufs 
ou de trente moutons : monnoïes de 
cuivre qui portoient ce nom de leur 
empreinte, & frappées fous le régne de 
Servius Tullius fixieme Roi de Rome.
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